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CHAMBRE DES COMMUNES

Le jeudi 2 novembre 2023

La séance est ouverte à 10 heures.

 

Prière

AFFAIRES COURANTES
● (1005)

[Français]

LA VÉRIFICATRICE GÉNÉRALE DU CANADA
Le Président: Il est de mon devoir de déposer sur le bureau,

conformément au paragraphe 21(2) de la Loi sur le développement
des exportations, un rapport de la vérificatrice générale du Canada
sur la Directive en matière d'évaluation environnementale et sociale
d'Exportation et développement Canada. Conformément à l'ar‐
ticle 108(3)g) du Règlement, ce rapport est réputé renvoyé en per‐
manence au Comité permanent des comptes publics.

* * *
[Traduction]

RÉPONSE DU GOUVERNEMENT À DES PÉTITIONS
M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire de la leader

du gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur
le Président, conformément à l'article 36(8)a) du Règlement, j'ai
l'honneur de déposer, dans les deux langues officielles et sous
forme électronique, la réponse du gouvernement à 16 pétitions.

* * *

LA SEMAINE DES VÉTÉRANS
L’hon. Ginette Petitpas Taylor (ministre des Anciens Com‐

battants et ministre associée de la Défense nationale, Lib.):
Monsieur le Président, la Semaine des vétérans commence di‐
manche, et je souhaite encourager tous les Canadiens à participer
aux activités et aux cérémonies organisées en l'honneur de ceux qui
ont servi le Canada et de ceux qui continuent à le servir.
[Français]

Cette semaine, je penserai à tous les anciens combattants d'un
bout à l'autre du pays. Nous nous souviendrons de 1,7 million de
Canadiens et de Terre‑Neuviens. Ils ont combattu dans les princi‐
paux conflits du XXe siècle pour défendre la paix, la liberté, la dé‐
mocratie et les droits de l'homme.
[Traduction]

Nous nous souviendrons des 12 000 anciens combattants des
Premières Nations, des Métis et des Inuits. Nous nous souviendrons
des centaines d'hommes noirs qui ont fait partie du 2e Bataillon de

construction. Ils ont risqué leur vie pour participer à l'effort de
guerre du Canada, alors même qu'ils faisaient l'objet de racisme et
de discrimination systémiques au pays et à l'étranger. Nous devons
nous souvenir d'eux et leur rendre hommage.

[Français]

Nous nous souvenons des 125 000 membres des Forces armées
canadiennes et des plus de 4 000 policiers civils. Ils ont participé à
des opérations de soutien de la paix dans le monde entier et nous
leur en sommes reconnaissants.

Nous nous souvenons des femmes vétéranes et des milliers
d'autres anciens combattants et membres actifs appartenant à
d'autres groupes sous-représentés qui ont dû surmonter tant de diffi‐
cultés afin de porter l'uniforme militaire canadien.

[Traduction]

Nous nous souviendrons également des 4 200 membres des
Forces armées canadiennes et des 450 membres de la GRC qui ont
participé à l'une des plus grandes opérations militaires nationales de
l'histoire de notre pays, à l'occasion de la tragédie du vol 111 de
Swissair, en septembre 1998.

[Français]

Peu importe où et comment il a servi, aucun ancien combattant
n'a vécu la même expérience.

[Traduction]

La Semaine des vétérans nous donne l'occasion de réfléchir aux
nombreuses façons dont ces personnes courageuses ont contribué,
pendant qu'elles portaient l'uniforme, à changer les choses, tant au
Canada qu'à l'étranger.

[Français]

En temps de guerre, de conflits militaires et de paix, nos mili‐
taires ont accompli le travail difficile et exigeant qui leur a été de‐
mandé, souvent à leur péril. Lors des Jeux Invictus qui se sont dé‐
roulés cette année en Allemagne, j'ai pu constater une fois de plus
tout ce que nos anciens combattants ont dû surmonter. Cela m'a
rappelé à quel point le réseau de soutien qui entoure les vétérans
change tout.

[Traduction]

Je me suis souvenue que lorsque les anciens combattants servent
leur pays, leur famille fait de même. À l'occasion de cette semaine,
j'invite tout le monde à penser aux anciens combattants et à leur fa‐
mille. J'espère que tout le monde pensera aux services qu'ils ont
rendus, à leurs sacrifices et aux combats qu'ils mènent encore au‐
jourd'hui.
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[Français]

En retour, nous nous engageons à leur apporter le soutien et les
services dont ils ont besoin au moment et à l'endroit où ils en ont
besoin. C'est le moins que nous puissions faire pour ceux qui ont
donné tout pour nous.
[Traduction]

Cette année, dans le cadre de la Semaine des vétérans nous souli‐
gnerons le 75e anniversaire de la première mission de maintien de
la paix des Nations unies et le 35e anniversaire de la remise du prix
Nobel de la paix aux Casques bleus. Ce sera l'occasion de penser à
tous les sacrifices que les anciens combattants ont consentis pour
défendre la paix, la démocratie et les droits de l'homme.
[Français]

Nous nous souvenons solennellement de tous ceux et de toutes
celles qui ont consenti le sacrifice ultime et nous rendons hommage
aux vétérans et aux militaires actifs pour leur contribution inesti‐
mable à la paix et à la sécurité dans le monde.
[Traduction]

Le 11 novembre, nous prendrons un moment pour réfléchir aux
sacrifices que ces hommes et ces femmes ont consentis pour que
nous bénéficiions d'autant de libertés aujourd'hui.

N'oublions jamais.
M. Blake Richards (Banff—Airdrie, PCC): Monsieur le Pré‐

sident, « tous ces hommes furent honorés par leurs contemporains,
tous ont été la gloire de leur temps ». Pour moi, cette citation tirée
de l'Écclésiastique, qui est gravée sur les murs des Édifices commé‐
moratifs des anciens combattants, ici à Ottawa, illustre bien la bra‐
voure des hommes et des femmes qui ont servi ou continuent de
servir le pays au sein des forces armées. Ils sont les plus admirables
des Canadiens.
[Français]

C'est un honneur aujourd'hui pour moi de parler au nom du chef
de l'opposition officielle et de tous les conservateurs à l'approche de
la semaine du Souvenir. Nous honorons les anciens combattants
pour les grands sacrifices qu'ils ont faits dans toutes les missions et
tous les conflits de l'histoire du Canada.
[Traduction]

Nous avons une dette, que nous ne pourrons jamais acquitter
complètement, envers ceux qui ont fait le sacrifice ultime, ceux
dont la vie a été bouleversée à jamais et les familles qu’ils ont lais‐
sées dans le deuil. Le désir de rendre hommage à ceux qui sont
tombés au champ d’honneur est évident un peu partout au pays, que
l’on pense à la rue Shelbourne à Victoria, en Colombie-Britan‐
nique, qui est devenue la première route du Souvenir au Canada en
1920, ou au Crow’s Nest Officers' Club, fondé pendant la Seconde
Guerre mondiale par le capitaine Rollo Mainguy, de la Marine
royale du Canada, à St. John’s, Terre-Neuve.

Les Canadiens ont à cœur de commémorer leurs disparus, d’ho‐
norer ceux qui ont combattu et qui sont rentrés chez eux et de dé‐
montrer leur soutien à ceux qui, aujourd’hui encore, servent notre
pays sous les drapeaux. Sur la Colline du Parlement se trouve l’un
des plus grands monuments commémoratifs, la salle du Souvenir,
où l'on trouve les noms des soldats canadiens tombés au champ
d’honneur. Les noms de tous les hommes et de toutes les femmes
qui ont donné leur vie au service du Canada sont inscrits dans les

Livres du Souvenir; chaque jour, leurs pages sont tournées pour que
les Canadiens prennent la mesure du sacrifice de ceux et celles qui
ont donné leur vie au service de notre pays. Chaque page n’est
qu’une simple liste, mais elle évoque néanmoins avec force l’his‐
toire de ces personnes de partout au pays qui ont tout sacrifié pour
défendre notre liberté et ce que nous chérissons aujourd’hui.

● (1010)

[Français]

Le nom du sergent Charles Albani Dominique Parent de Rimous‐
ki, du Royal 22e Régiment, figure à la page 57 du Livre du Souvenir
de la guerre de Corée.

[Traduction]

Le nom de Charles Robert Loft, de London, en Ontario, un lieu‐
tenant d'aviation du 419e Escadron de l'Aviation royale canadienne,
figure à la page 535 du Livre du Souvenir de la Seconde Guerre
mondiale.

Le nom du matelot de 3e classe Sidney Macdonald Wheeler, de
la baie Notre Dame, figure à la page 204 du Livre du Souvenir de
Terre-Neuve.

Plus près de mon coin de pays, le nom de la capitaine Nichola
Goddard, de Calgary, se trouve à la page 219 du Livre du Souvenir -
Au service du Canada. En Afghanistan, Nichola a été la première
militaire combattante à perdre la vie dans un combat de première
ligne depuis la Deuxième Guerre mondiale.

[Français]

Originaires de toutes les régions du Canada et appartenant à
toutes les branches de service, ces hommes et ces femmes coura‐
geux, ainsi que d'autres, ne représentent qu'une fraction des quelque
120 000 Canadiens qui ont perdu la vie en protégeant les libertés
qu'ils chérissaient et le pays qu'ils aimaient.

[Traduction]

Ils nous rappellent l'importance de défendre ce qui est juste et le
besoin de défendre nos valeurs et nos libertés dans un monde dan‐
gereux. Nous devons toujours nous efforcer de rendre hommage à
ceux qui sont morts au combat tout en démontrant notre soutien et
notre appréciation à nos vétérans et à nos militaires, hommes et
femmes, qui servent dans les Forces armées canadiennes. Ils ont
tous servi le Canada avec bravoure, dévouement et altruisme, et ils
ont pavé la voie à la paix dont nous bénéficions aujourd'hui, paix
qu'ils continuent de protéger.

Le jour du Souvenir est aussi un moment pour songer aux sacri‐
fices des familles qui voient leurs êtres chers partir servir la patrie.
Beaucoup ont perdu un mari, une épouse, un père, une mère, un
frère ou une sœur. C'est le terrible coût de la guerre. Nous devons
toujours être conscients de la douleur que cause une telle perte et du
besoin de soutien des familles qui restent derrière.

J'aimerais lire à la Chambre un extrait d'une lettre du front de
Fred Adams, un soldat canadien de l'Ontario qui écrit à sa tante en
mai 1915. Voici ce qu'il dit:

Chère tante,
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C'est la première fois aujourd'hui qu'on nous autorise à écrire des lettres depuis

le début de cette bataille et vous avez sans doute hâte d'avoir de mes nouvelles. Eh
bien, nous avons perdu un très grand nombre de nos compatriotes, et pour ceux
d'entre nous qui restent, il semble tout simplement miraculeux que ne serait-ce
qu'un seul d'entre nous ait survécu [...] Environ deux brigades de Canadiens ont te‐
nu tête à environ cinq fois plus d'Allemands. Vous auriez été fière de voir les gars.
Je n'en ai pas vu un seul manquer de courage. Tous étaient déterminés et ont com‐
battu sans hésitation [...] C'était un véritable cauchemar, c'était l'enfer [...] Partout,
nous voyions les gars tomber, et c'était terrible de les entendre crier [...] Nous avons
perdu deux pièces d'artillerie et nous ne sommes plus que onze dans notre section.
Tous les gars ont fait de leur mieux. Pour ma part, je suis prêt à me battre de nou‐
veau. J'espère seulement que la guerre prendra fin sous peu, pour l'amour des
pauvres parents, épouses et petites amies de chacun des soldats. Cela dit, je remer‐
cie Dieu d'avoir été épargné jusqu'à maintenant et je prie toujours pour qu'il mette
bientôt fin à la guerre. Affectueusement, FRED.

Malheureusement, Fred Adams a été tué au combat à peine
quelques jours après que cette lettre a été envoyée à sa famille.

Des centaines de milliers de lettres comme celle de Fred, en pro‐
venance du front, sont parvenues aux êtres chers des soldats qui, au
pays, étaient rongés par l'inquiétude. Ce sont des témoignages sai‐
sissants qui nous rappellent que, si nous pouvons jouir aujourd'hui
des libertés qui sont les nôtres, c'est que des personnes en chair et
en os sont allées les défendre avec courage et dévouement.

Les générations qui ont reçu la liberté en héritage ont le privilège
de pouvoir honorer les sacrifices de ceux qui ont payé ce legs très
cher. Nous avons le devoir envers notre pays et envers eux de leur
rendre hommage en gravant leur service à la patrie et leurs sacri‐
fices dans notre mémoire et en veillant à toujours chérir et défendre
les libertés pour lesquelles ils se sont battus.

Nous nous souviendrons d'eux.
● (1015)

[Français]
M. Luc Desilets (Rivière-des-Mille-Îles, BQ): Monsieur le Pré‐

sident, c'est vraiment un honneur pour moi de prendre la parole au‐
jourd'hui à la Chambre.

Porter le coquelicot pendant la Semaine des vétérans jusqu'au
jour du Souvenir est un petit geste, mais un petit geste qui revêt une
puissance significative des plus importantes. C'est l'occasion pour
chaque citoyen de démontrer toute sa reconnaissance envers ceux et
celles qui, au fil des ans, se sont battus pour le Québec et le
Canada, pour la liberté et la démocratie, et qui en ont payé le prix
dans leur chair et dans leur âme.

Si ce rituel remonte à l'armistice de 1918, quand les clairons ont
retenti à 11 heures du matin, le 11 novembre, pour mettre fin à
1 561 jours de guerre totale, qui a fait 9 millions de morts et de dis‐
parus, il s'est élargi depuis pour englober tous les vétérans de toutes
les guerres.

On parle ici de la Grande Guerre, de la Seconde Guerre mon‐
diale, de la guerre de Corée, des opérations à Chypre, du conflit au
Rwanda, du conflit en Bosnie‑Herzégovine et de la guerre en Af‐
ghanistan. C'est aussi se souvenir de la Somme, du Pas‑de‑Calais,
de Vimy, de Dieppe, de la colline 355, de Sarajevo et de Kaboul.
Dans toutes ces batailles, des soldats québécois se sont battus sous
le drapeau canadien et nous ont donné d'innombrables raisons d'être
fiers de leurs actes de bravoure et de leur sens du sacrifice.

Ces dernières années, grâce à Internet, la figure du sergent Léo
Major est sortie de l'oubli pour marquer les consciences, et il y a de
quoi. L'histoire de ce soldat, qui a combattu entre autres pendant la
Seconde Guerre mondiale, est si impressionnante qu'on se demande

aujourd'hui comment il se fait qu'il n'y ait pas un film qui détaille
son impressionnante vie et ses impressionnants exploits, outre un
documentaire très bien fait par un Québécois. Major était surnom‐
mé « le fantôme borgne » depuis qu'une grenade au phosphore lui
avait fait perdre un œil. Il avait refusé de retourner chez lui pour
continuer de se battre. Tireur d'élite, l'œil qu'il utilisait pour viser
était toujours fonctionnel, et rien n'allait l'arrêter.

Après avoir survécu au débarquement de Normandie, il a multi‐
plié les coups d'éclat, allant jusqu'à libérer à lui seul la ville de
Zwolle, aux Pays‑Bas, après le triste décès de son compagnon
d'armes Willy Arsenault. Ce « Rambo québécois » est l'un des trois
soldats dans tout le Commonwealth à être décoré de la Médaille de
conduite distinguée deux fois plutôt qu'une pour deux conflits diffé‐
rents.

On pourrait aussi parler des faits d'armes du Régiment de la
Chaudière, du Royal 22e Régiment ainsi que du 425e Escadron de
bombardiers, surnommé « les Alouettes » d'après la célèbre chan‐
son et dont l'équipe de football de Montréal tire aujourd'hui son
nom. Ces unités canadiennes-françaises sont, à juste titre, une fierté
pour tout notre peuple québécois.

D'ailleurs, pour un souverainiste québécois comme moi, cette
commémoration qui unit 54 pays du Commonwealth britannique
est l'occasion de rappeler que notre projet de pays s'inscrit dans la
continuité des valeurs défendues par ces héros et dans le maintien
avec nos alliés historiques d'une solidarité à toute épreuve.

Toutefois, le droit de ressentir de la fierté vient avec le devoir de
mémoire envers tous ceux et celles qui sont tombés au combat sans
que l'histoire ne retienne même leur nom. Nous avons aussi un de‐
voir de solidarité envers tous ceux et celles qui, bien que revenus
du front, ont vu les horreurs de la guerre continuer dans leur esprit
et qui ont payé durant toute leur vie le prix de ce dévouement.

Les conflits que nous voyons dans le monde aujourd'hui nous
renvoient inévitablement à ces héros d'hier et d'avant-hier en met‐
tant en évidence les atrocités de la guerre et la dose immense de
courage qu'il faut pour les affronter. De notre confort de pays en
paix, gardons toujours cette humble déférence envers ceux et celles
qui ont tout donné pour préserver notre liberté.
● (1020)

Portons le coquelicot, qui se porte du côté du cœur. Donnons à
un organisme de vétérans. Parlons à un vétéran. Prenons un mo‐
ment de recueillement et de réflexion pour nous souvenir des
contributions et du sacrifice auxquels ces hommes et ces femmes,
nos vétérans, nos héros, ont consenti.

Nous n'oublierons jamais.
[Traduction]

M. Jagmeet Singh (Burnaby-Sud, NPD): Monsieur le Pré‐
sident, au nom de mes collègues néo-démocrates, je prends la pa‐
role à la Chambre aujourd’hui pour rendre hommage aux Cana‐
diens et aux Canadiennes qui ont fait d'énormes sacrifices pour
notre pays.

Le 11 novembre, nous honorons ceux qui ont tant donné et ont
consacré leur vie au service de la population canadienne. Nous fai‐
sons le serment de ne jamais oublier ceux qui ont perdu la vie en
accomplissant leur devoir. Nous rendons hommage à ceux et celles
qui protègent nos libertés et nos droits en continuant à servir leur
patrie, en temps de guerre comme en temps de paix.
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Le 8 novembre, nous nous souvenons des anciens combattants

autochtones dont l’histoire est souvent oubliée ou occultée. Ils ont
sacrifié non seulement leur vie, mais aussi leur statut et leurs droits,
pour ceux qui sont rentrés chez eux. Leur histoire, leur courage et
leur expérience doivent être salués.

Les coquelicots que nous portons chaque année rappellent non
seulement les sacrifices consentis par les générations qui nous ont
précédés, mais également les sacrifices des Canadiens et des Cana‐
diennes qui sont récemment revenus de la guerre ou sont actuelle‐
ment dans les forces armées. Nous nous souvenons des anciens
combattants de la Grande Guerre et de la Seconde Guerre mon‐
diale. Ils ont bâti le Canada dans lequel nous vivons aujourd’hui.
Nous nous souvenons également des soldats canadiens qui sont al‐
lés en Afghanistan, dans le golfe Persique et dans des missions de
maintien de la paix à divers endroits dans le monde.
[Français]

Les anciens combattants en temps de guerre qui ont servi dans le
cadre de ces missions, et de bien d'autres encore, ont droit à notre
plus grand respect et à notre plus grande gratitude. Nous devons
continuer à soutenir ces anciens combattants qui ont encore besoin
d'aide aujourd'hui.
[Traduction]

Une fois libérés de leurs obligations, de nombreux anciens com‐
battants continuent à servir leurs collectivités. Les compétences et
le savoir-faire acquis au cours du service militaire sont mis à profit
dans d’autres aspects de la vie. D'anciens combattants continuent
de servir dans le secteur public, que ce soit dans le personnel en
uniforme ou dans d’autres métiers et services. En effet, le service
au public ne s’arrête pas à la fin du service militaire.

Nous profitons également des jours actuels pour penser à celles
et ceux qui sont appelés à servir dans les Forces armées cana‐
diennes d’aujourd’hui. Les Forces armées canadiennes inspirent le
respect à nos alliés. Bien que peu nombreux, les membres des
Forces armées canadiennes sont parmi les mieux entraînés au
monde. Ils continuent de réaliser des exploits hors de la portée de
beaucoup d’autres. Qu’il s’agisse de conflits modernes, de missions
de paix ou d’interventions en cas de catastrophe au Canada et dans
le monde, nos militaires sont des héros.

Parmi ces membres hautement qualifiés et respectés des Forces
armées canadiennes se trouvent des femmes. Elles continuent à tra‐
vailler dans un domaine conçu par des hommes, pour des hommes.
La décision de s’engager exige un courage dont beaucoup n’ont pas
idée parmi nous, un courage trop souvent ignoré. Les femmes des
Forces armées canadiennes ne sont pas invisibles. Alors que nous
reconstruisons les Forces armées canadiennes pour qu’elles soient à
l’image du monde moderne et répondent à ses besoins, nous savons
que les vétéranes et les femmes qui sont actuellement dans les
forces armées ont un rôle majeur à jouer dans notre avenir.

Lorsque le devoir a appelé les anciens combattants et les mili‐
taires actifs ils n'ont pas été les seuls à répondre, comme nous l'ont
dit de nombreux collègues; les sacrifices du service militaire
concernent aussi les conjoints, les enfants, les frères et sœurs et les
parents des hommes et des femmes qui vont combattre. Lorsqu'un
militaire sert son pays, sa famille fait de même.

Les militaires connaissent les risques quand ils laissent leur fa‐
mille, et nous savons que ces décisions ne sont pas faciles à
prendre. Les militaires ne les prennent pas seuls. C'est pourquoi

nous devons nous souvenir de ceux et celles que les militaires
doivent quitter. Nous devons nous rappeler et rappeler à tous les
Canadiens que les familles des militaires ne sont pas seules, que
nous sommes solidaires et que nous les soutenons.

Les sacrifices consentis par les anciens combattants et les mili‐
taires actifs des Forces armées canadiennes ne peuvent être oubliés.
Le sacrifice ultime a été accompli par ceux qui ont perdu la vie et
par les familles qui les aimaient. Le souvenir de ceux qui ne revien‐
dront jamais à la maison nous brise le cœur, et nous nous enga‐
geons à ne jamais oublier le sacrifice qu'ils ont fait.

Les sacrifices de ceux qui ont été blessés et qui ont besoin de
l'aide du gouvernement après avoir répondu à son appel ne doivent
pas être négligés. Nous nous engageons donc à veiller à ce qu’ils
reçoivent les services dont ils ont besoin, au moment où ils en ont
besoin. Les sacrifices des familles et des amis qui ont fait montre
de la plus grande abnégation pour leurs proches ne doivent pas être
tenus pour acquis.

La vie que nous chérissons ne serait pas possible si ces vétérans
n’avaient pas sacrifié la leur. Pour ce sacrifice, nous leur exprimons
notre plus profonde gratitude.

● (1025)

À l’occasion du Jour du Souvenir, nous demandons aux Cana‐
diens de prendre un moment dans leur quotidien pour réfléchir à
tous les sacrifices de leurs concitoyens, ceux qui se sont portés vo‐
lontaires pour servir une cause plus grande qu’eux. Cet appel, peu
d’entre nous y répondent, mais ces âmes courageuses l’ont fait.
Nous remercions tous les membres de Forces armées canadiennes,
d’hier et d’aujourd’hui. Que les Canadiens s’efforcent d’apprendre
et de comprendre l’apport des membres des Forces armées cana‐
diennes afin que leurs sacrifices et leur service à la nation ne soient
jamais oubliés.

Mme Elizabeth May (Saanich—Gulf Islands, PV): Monsieur
le Président, je joins ma voix à tous ces hommages pour souligner
la Semaine des vétérans et le Jour du Souvenir. Je voudrais savoir si
j'ai le consentement unanime pour poursuivre.

Le vice-président: D’accord?

Des voix:D’accord.

[Français]

Mme Elizabeth May: Monsieur le Président, je remercie mille
fois mes collègues de me laisser prendre la parole aujourd’hui avec
les autres partis à la Chambre pour rendre hommage à nos anciens
combattants et pour prendre un moment afin de souligner la Se‐
maine des vétérans, du 5 au 11 novembre.

[Traduction]

En ce moment, nous pensons tous à la façon dont nous allons
souligner le jour du Souvenir dans nos communautés respectives et
à la façon dont nous allons, au cours de la semaine précédente, sou‐
ligner et honorer les contributions extraordinaires des anciens com‐
battants. Comme l'ont dit de nombreux députés, la vie que nous me‐
nons aujourd'hui dans notre pays serait largement imposssible sans
les sacrifices d'autres personnes et d'autres générations, même si,
comme le député de Burnaby-Sud vient de nous le rappeler, d'an‐
ciens combattants et des membres de nos forces armées ont besoin
aujourd'hui de notre soutien.
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Je fais partie de la génération des baby-boomers, qui ont bien

connu cette situation. Mon père et mon oncle ont combattu pendant
la Seconde Guerre mondiale. Je me souviens même d'avoir rencon‐
tré le cousin de mon père lorsque j'étais enfant. Mon père était bri‐
tannique et il a vécu le Blitz, mais son cousin Victor était dans les
tranchées de la Première Guerre mondiale. À l'époque, nous ne
connaissions pas la notion de « syndrome de stress post-trauma‐
tique ». Tout le monde savait que le cousin Victor n'allait pas très
bien. Il ne s'est jamais remis de la Première Guerre mondiale. Il a
dit un jour à la famille que si quelqu'un lui disait avoir peur des
tasses de thé, il comprendrait. Les horreurs de la guerre provoquent
un traumatisme qui ne disparaît jamais.

Je voudrais tout particulièrement rendre hommage à Mary
Greyeyes Reid, qui est issue de la nation crie de Muskeg Lake, en
Saskatchewan. Sa fille, Cheryl Greyeyes, est une amie, et c’est par
elle que j’ai appris que Mary Greyeyes Reid avait été la première
Canadienne autochtone à s'enrôler dans les forces armées cana‐
diennes. Lors de la Journée des vétérans autochtones, je pense tout
particulièrement à Mary Greyeyes Reid, qui a été arrachée à sa fa‐
mille à l’âge de cinq ans pour être envoyée dans un pensionnat. En
1942, elle est entrée dans les forces armées canadiennes et a été en‐
voyée en Europe où, malgré la guerre, elle a dû faire face à la dis‐
crimination, au sexisme et au racisme. Elle a servi avec beaucoup
de dignité et d’honneur, et nous avons bien l’intention de célébrer,
dans nos communautés, la Journée des vétérans autochtones, qui a
lieu le 8 septembre.

C’est la première fois depuis bien longtemps que nous rendons
hommage à nos anciens combattants alors que deux guerres font
rage sur deux théâtres différents: en Europe et au Moyen-Orient.
Nous pensions tous que c’était la fin de l’histoire, et que les conflits
armés directs entre deux pays appartenaient à une époque révolue.

Je tiens à exprimer ma reconnaissance aux hommes et aux
femmes qui servent aujourd’hui dans nos forces armées. Nous
sommes à leurs côtés. Nous devons leur apporter notre soutien, et
nous ne devons jamais laisser tomber nos anciens combattants.

Nous porterons le coquelicot et en achèterons autant que nous
pouvons, sachant que la Légion canadienne fait beaucoup de
bonnes choses dans nos collectivités. J’ai une pensée pour ceux qui
sont morts sur le champ de bataille et qui sont enterrés dans l’un
des cimetières canadiens les plus négligés, je veux parler du Gaza
War Cemetery. C’est grâce à l’ancien député de Cumberland—Col‐
chester, Bill Casey, que j’en ai appris l’existence, alors que notre
délégation de 18 députés faisait une tournée dans les territoires oc‐
cupés en Palestine et en Israël. Bill Casey avait demandé au gou‐
vernement canadien l’autorisation de se rendre au Gaza War Ceme‐
tery, où étaient enterrés plusieurs milliers de soldats du Common‐
wealth, dont un certain nombre de Canadiens. Aucun représentant
du Parlement ne s’y était rendu depuis des années. C’était encore
dangereux d’y aller, en 2018, et le gouvernement ne nous en a pas
donné l’autorisation.

Un certain nombre de pierres tombales ont été posées dans ce ci‐
metière à la mémoire de soldats dont on ne connaît pas l'identité.
Néanmoins, les inscriptions ne disent pas que ces soldats sont in‐
connus. Les inscriptions disent ceci: « Soldat de la Grande
Guerre… connu de Dieu seul ». Aucun soldat n’est inconnu, mais
certains sont connus de Dieu seul. Ils sont enterrés à proximité d’un
autre théâtre de guerre, près de Gaza, dans le Gaza War Cemetery.

J’aimerais terminer par une prière pour la paix dans le monde et
j’espère que vous vous joindrez à moi. Prions notamment pour la

paix en Ukraine, à Gaza et en Israël. J’espère que, d’ici la pro‐
chaine Semaine des vétérans, nous pourrons nous rendre au Gaza
War Cemetery, que la situation sera plus calme et que nous pour‐
rons déposer des gerbes de fleurs sur les tombes des soldats connus
de Dieu seul.

● (1030)

Le vice-président: Je remercie tous les députés de leurs inter‐
ventions.

N'oublions jamais.

* * *

PÉTITIONS

LA SÉCURITÉ ALIMENTAIRE

Mme Julie Dabrusin (Toronto—Danforth, Lib.): Monsieur le
Président, trop d'enfants au Canada vont à l'école sans avoir mangé
à leur faim.

Je présente une pétition signée par de nombreux Canadiens qui
demandent au gouvernement du Canada de prévoir dans le budget
de 2024 une contribution à un fonds dont la création serait négociée
avec les provinces, les territoires et les dirigeants autochtones et qui
aiderait les enfants à acquérir les habitudes alimentaires et nutri‐
tionnelles dont ils ont besoin pour mener une vie saine et réussir à
l'école. Un programme d'alimentation en milieu scolaire constitue‐
rait une prochaine étape très importante pour aider les familles à
être en santé.

LES DROITS DE LA PERSONNE

Mme Melissa Lantsman (Thornhill, PCC): Monsieur le Pré‐
sident, en ce deuxième jour du Mois du patrimoine hindou, je
prends la parole pour présenter une pétition qui est importante pour
de nombreuses communautés hindoues du Canada et qui vise à lut‐
ter contre l'hindouphobie. Grâce à l'excellent travail et au dévoue‐
ment d'organisations hindoues, qui ont constaté une augmentation
du nombre d'attaques et de menaces contre les hindous dans leurs
lieux de culte, la pétition a été signée par plus de 25 000 Canadiens.

Tous les Canadiens méritent d'avoir accès à un lieu de culte sûr
exempt d'intimidation, de violence, de harcèlement et de vanda‐
lisme, peu importe la forme qu'il peut prendre. Les hindous du
Canada sont de plus en plus victimes de stéréotypes négatifs, de
préjugés et de discrimination au travail, à l’école et dans leur col‐
lectivité, alors que leurs traditions et leur culture sont mal représen‐
tées et mal comprises.

Je suis heureuse de présenter cette pétition, et nous attendons
avec impatience une réponse du gouvernement sur ce qu'il compte
faire à ce sujet.

● (1035)

LES OPIOÏDES

M. Gord Johns (Courtenay—Alberni, NPD): Monsieur le Pré‐
sident, c'est un honneur pour moi de présenter cette pétition au nom
de concitoyens de Cumberland, de Courtenay, de Parksville, de
Qualicum Beach et de Port Alberni.
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Les pétitionnaires demandent au gouvernement de prendre des

mesures pour lutter contre la crise engendrée par les drogues
toxiques. Ce sont ici des familles et des membres de la collectivité
qui ont perdu des proches à cause des drogues toxiques. Ils af‐
firment que la guerre contre la drogue a échoué lamentablement. Ils
affirment que la criminalisation des consommateurs de drogue
cause encore plus de tort et que le gouvernement doit adopter des
politiques fondées sur des données probantes, notamment en ra‐
diant les condamnations liées à la simple possession; en cessant de
criminaliser les personnes qui consomment des substances; en
créant un approvisionnement sûr et réglementé en drogues pour
remplacer les drogues de rue toxiques; en élargissant les pro‐
grammes de traitement, de rétablissement, de prévention et d'éduca‐
tion; ainsi qu'en veillant à ce que les gens obtiennent le soutien dont
ils ont besoin à temps tout en respectant leur cheminement.

Les pétitionnaires réclament un plan assorti d'un échéancier et de
ressources pour s'attaquer à cette crise qui tue des gens dans nos
collectivités.

LE CHANGEMENT CLIMATIQUE

Mme Elizabeth May (Saanich—Gulf Islands, PV): Monsieur
le Président, la pétition, signée par des résidants de Saanich—Gulf
Islands, reconnaît d'abord que le Canada a l'obligation de tenter de
maintenir l'augmentation de la température moyenne mondiale sous
la barre du 1,5 degré Celsius, conformément à l'Accord de Paris,
qu'il a signé et ratifié. Nous observons déjà les graves répercussions
dévastatrices de la crise climatique, alors que la température
moyenne à l'échelle planétaire n'a augmenté que de 1,1 degré Cel‐
sius.

Les pétitionnaires prient donc le gouvernement du Canada de
prendre des mesures audacieuses pour lutter contre les changements
climatiques. Ils demandent plus particulièrement au gouvernement
de prendre les mesures suivantes: établir des cibles ambitieuses en
matière de réduction des émissions; établir une tarification natio‐
nale du carbone; freiner la croissance de l’exploitation des sables
bitumineux et des combustibles fossiles; mettre fin aux exportations
de charbon thermique du Canada, ce qui était une promesse électo‐
rale en 2021; et investir dans la transition vers une économie décar‐
bonée prospère, avec de bons emplois durables.

M. Mark Gerretsen (Kingston et les Îles, Lib.): Monsieur le
Président, je présente aujourd'hui une pétition au nom de membres
de ma collectivité. La pétition indique que le Groupe d'experts in‐
tergouvernemental sur l'évolution du climat nous a prévenus à
maintes reprises que la hausse des températures au cours des pro‐
chaines décennies provoquera une dévastation généralisée et des
conditions météorologiques extrêmes. Les pétitionnaires soulignent
aussi qu'il ne fait aucun doute que les Canadiens ressentent déjà les
effets des changements climatiques, qui se traduisent par une aug‐
mentation des inondations, des feux de forêt et des températures ex‐
trêmes, et qu'il faut réduire radicalement les émissions de gaz à ef‐
fet de serre pour juguler la crise climatique et limiter le réchauffe‐
ment climatique à 1,5 degré Celsius. Les pétitionnaires ajoutent que
le secteur pétrolier et gazier représente la principale source d'émis‐
sions et celle qui croît le plus rapidement. Ils rappellent que le gou‐
vernement s'est engagé, en 2021, à plafonner et à réduire les émis‐
sions provenant du secteur pétrolier et gazier en vue d'atteindre la
carboneutralité d'ici 2050.

Les pétitionnaires prient le gouvernement du Canada d’instaurer
immédiatement, dans le secteur pétrolier et gazier, des plafonds
d’émissions ambitieux, réalistes et de grande portée qui permettront

au Canada d’atteindre les objectifs de réduction des émissions qu’il
s’est fixés à l’horizon 2030.

LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

M. Dan Mazier (Dauphin—Swan River—Neepawa, PCC):
Monsieur le Président, c'est pour moi un honneur de prendre de
nouveau la parole au nom des résidants de ma circonscription pour
présenter une pétition.

Pour la 22e fois, au nom des résidants de Swan River, au Manito‐
ba, je souhaite présenter une pétition sur la montée du taux de cri‐
minalité. Le gouvernement néo-démocrate—libéral a oublié les
gens de Swan River, et la criminalité est hors de contrôle. Selon un
rapport récent du district de l'Ouest de la GRC du Manitoba, en
18 mois, seulement 15 personnes ont été la cause de 1 184 de‐
mandes d'intervention et de 703 infractions. C'est pourquoi les péti‐
tionnaires veulent qu'on intervienne. Ils réclament non pas la mise
en liberté sous caution, mais la prison, pour les récidivistes vio‐
lents.

Les gens de Swan River exigent que le gouvernement libéral
abolisse ses politiques laxistes en matière de criminalité, car elles
menacent directement leur gagne-pain et leur collectivité. J'offre
mon soutien à la population de Swan River.

● (1040)

L'ÉCOSYSTÈME OCÉANIQUE

Mme Lisa Marie Barron (Nanaimo—Ladysmith, NPD):
Monsieur le Président, je prends la parole pour présenter une péti‐
tion au nom de Canadiens qui se soucient grandement de la santé
des océans et qui comprennent que nous dépendons tous d'un éco‐
système océanique sain. Les signataires soulignent qu'en 2019, plus
de 1 million de croisiéristes ont embarqué en Colombie-Britannique
pour se rendre en Alaska, et que les navires de croisière génèrent
des quantités importantes de polluants qui nuisent à la santé hu‐
maine, aux organismes aquatiques et aux écosystèmes côtiers.

À la lumière de ces renseignements, les signataires réclament
l'établissement de normes sur le rejet des eaux usées et des eaux
grises par les navires de croisière qui soient équivalentes ou supé‐
rieures à celles de l'Alaska; la désignation de zones où tout rejet est
interdit afin de mettre fin à la pollution dans les zones de protection
marine et dans la totalité de la mer des Salish et de la mer Great
Bear, un habitat essentiel pour diverses espèces menacées et en voie
de disparition; et, enfin, une surveillance régulière des navires de
croisière en mouvement par des tiers indépendants pour garantir le
respect des exigences relatives aux rejets.

LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES

M. Richard Cannings (Okanagan-Sud—Kootenay-Ouest,
NPD): Monsieur le Président, je prends la parole pour présenter
une pétition signée par des résidants de ma circonscription, qui sou‐
lignent que les conséquences des changements climatiques s'accé‐
lèrent au Canada et partout dans le monde; que les cibles actuelles
de réduction des gaz à effet de serre du Canada ne correspondent
pas à notre juste part pour atteindre les objectifs mondiaux conve‐
nus à Paris; que le subventionnement de la production de combus‐
tibles fossiles n'est pas compatible avec l'objectif déclaré de réduc‐
tion des émissions de gaz à effet de serre; et que le soutien continu
du gouvernement envers les combustibles fossiles met notre avenir
en péril.
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Les pétitionnaires demandent donc au gouvernement et à la

Chambre des communes de respecter les obligations du Canada aux
termes de l'Accord de Paris en effectuant une transition équitable
vers l'abandon des combustibles fossiles qui ne laisse personne
pour compte, en éliminant les subventions fédérales aux combus‐
tibles fossiles et en freinant l'expansion de la production de com‐
bustibles fossiles au Canada.

* * *

QUESTIONS AU FEUILLETON
M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire de la leader

du gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur
le Président, on répondra aujourd'hui aux questions nos 1697, 1700,
1701 et 1708.
[Texte]
Question no 1697 — Mme Leah Gazan:

En ce qui concerne le financement d’urgence lié à la COVID-19 aux organisa‐
tions de première ligne venant en aide aux personnes victimes de violence fondée
sur le genre, fourni par l’entremise de Femmes et Égalité des genres Canada: a)
combien de refuges pour femmes ont reçu des fonds dans le cadre du programme;
b) combien de refuges pour femmes perdront leur financement lorsque le volet de
financement expirera en septembre; c) en moyenne, combien a reçu chaque refuge
chaque année dans le cadre du programme; d) le gouvernement prolongera-t-il le
volet de financement pour assurer la poursuite de services essentiels et qui sauvent
souvent des vies pour les victimes de violence fondée sur le genre?

Mme Lisa Hepfner (secrétaire parlementaire de la ministre
des Femmes et de l’Égalité des genres et de la Jeunesse, Lib.):
Monsieur le Président, concernant la partie a) de la question, en ré‐
ponse aux défis sans précédent créés par la pandémie de CO‐
VID-19, le gouvernement du Canada a agi rapidement en fournis‐
sant 300 millions de dollars de financement d’urgence à plus de 1
400 organismes comme des refuges pour femmes, des centres
d’aide aux victimes d’agression sexuelle et d’autres organismes qui
fournissent des mesures de soutien et des services essentiels aux
personnes qui subissent des violences fondées sur le sexe, ou VFS.
Parmi ces organismes, 459 refuges pour femmes ont reçu un finan‐
cement grâce à cette initiative.

Au sujet de la partie b) de la question, cet investissement a servi
de réponse d'urgence à court terme à la pandémie pour renforcer la
capacité et la réactivité des organisations pendant la pandémie.

En ce qui a trait à la partie c) de la question, les sommes reçues
par chaque refuge pour femmes variaient en fonction de leurs be‐
soins identifiés pendant la pandémie de COVID 19. Pour plus d’in‐
formations sur le financement reçu dans le cadre de ce programme,
on peut visiter le site Web de Femmes et Égalité des genres Canada,
ou FEGC, à https://femmes-egalite-genres.canada.ca/fr/finance‐
ment/soutenir-femmes-enfants-victimes-violence-pendant-co‐
vid-19.html

Pour ce qui est de la partie d) de la question, à l’instar d’autres
mesures d’urgence temporaires relatives à la pandémie de CO‐
VID-19 introduites par le gouvernement fédéral depuis 2020, cette
mesure de financement pour les organismes de lutte contre la VFS
touche à sa fin. Cependant, FEGC continue de soutenir les orga‐
nismes de lutte contre la VFS ainsi que leurs efforts en vue de pré‐
venir et de lutter contre la VFS, notamment depuis 2021-2022 à tra‐
vers les investissements suivants: 55 millions de dollars sur cinq
ans pour renforcer la capacité des organismes autochtones au ser‐
vice des femmes et des personnes 2ELGBTQQIA+ à offrir des pro‐
grammes de prévention de la violence fondée sur le sexe visant à
s’attaquer aux causes profondes de la violence à l’égard des

femmes, des filles et des personnes 2ELGBTQQIA + autochtones;
30 millions de dollars sur cinq ans pour des lignes d’assistance télé‐
phonique en cas de crise afin d’offrir des services, des ressources et
des mesures de soutien plus robustes aux personnes victimes de
VFS; 105 millions de dollars sur cinq ans pour améliorer le Pro‐
gramme de lutte contre la violence basée sur le sexe, y compris des
pratiques prometteuses en vue de soutenir les populations à risque
et les personnes survivantes; et 11 millions de dollars sur cinq ans
pour la recherche et la mobilisation des connaissances sur la VFS, y
compris le soutien aux modèles de recherche communautaire.

Pour renforcer cet investissement, le budget de 2022 a prévu
539,3 millions de dollars sur cinq ans, dès 2022-2023, afin de sou‐
tenir les provinces et les territoires dans leurs efforts de mise en
œuvre du Plan d’action national pour mettre fin à la violence fon‐
dée sur le sexe. Lancé le 9 novembre 2022 par les ministres respon‐
sables de la Condition féminine des gouvernements fédéral, provin‐
ciaux et territoriaux, le Plan d’action national pour mettre fin à la
violence fondée sur le sexe est un plan décennal qui établit un cadre
pour faire du Canada un pays sans violence fondée sur le sexe – un
Canada qui soutient les victimes, les personnes survivantes et leurs
familles, d’un océan à l’autre. Le Plan d’action national s’appuie
sur plus de 1 000 recommandations provenant de partenaires au‐
tochtones, de victimes et de personnes survivantes, d’organismes de
première ligne et de personnes expertes.

Question no 1700 — M. Blake Desjarlais:

En ce qui concerne la dispense accordée par le gouvernement pour le rembour‐
sement de prêts étudiants dus depuis le 4 novembre 2015: a) pour combien de prêts
étudiants le remboursement a été annulé (i) en vertu de la Disposition applicable
aux étudiants ayant une invalidité grave et permanente, (ii) au titre du programme
canadien de remboursement du prêt d’études pour les médecins de famille et les in‐
firmiers, (iii) pour cause de décès; b) quels nouveaux critères le gouvernement a-t-il
établis pour qualifier des personnes pour l’annulation de la dette étudiante en dehors
de ceux énumérés en a)?

M. Irek Kusmierczyk (secrétaire parlementaire du ministre
de l’Emploi, du Développement de la main-d’œuvre et des
Langues officielles, Lib.): Monsieur le Président, en réponse à la
partie a)(i) de la question, du 4 novembre 2015 au 31 juillet 2023, 3
987 emprunteurs de prêts d'études canadiens ont vu leurs prêts exo‐
nérés en vertu de la disposition applicable aux étudiants ayant une
invalidité grave et permanente, pour un montant total de 61,9 mil‐
lions de dollars.

Concernant la partie a)(ii) de la question, du 4 novembre 2015 au
31 juillet 2023, 19 412 emprunteurs ont bénéficié d’une exonéra‐
tion des prêts d'études canadiens pour les médecins de famille et les
infirmières, pour un montant total de 178,5 millions de dollars.

Au sujet de la partie a)(iii) de la question, du 4 novembre 2015
au 31 juillet 2023, un montant total de 92,3 millions de dollars a été
exonéré en raison du décès d’emprunteurs. Le Programme canadien
d’aide financière aux étudiants, ou PCAFE, ne compile pas les don‐
nées sur le nombre d’emprunteurs décédés.

En réponse à la partie b) de la question, il n'y a pas de nouveaux
critères en dehors de ceux énumérés à la partie a).
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Question no 1701 — Mme Rachel Blaney:

En ce qui concerne les nominations et les réunions auxquelles le ministre des
Anciens Combattants et le sous-ministre des Anciens Combattants ont participé, de‐
puis le 1er janvier 2021: a) quel est le nombre total de réunions tenues sur le sujet (i)
des femmes vétérans, (ii) des vétérans autochtones, (iii) des vétérans 2ELGBTQ+,
(iv) de la table des invalidités, (v) des Lignes directrices sur l’admissibilité au droit
à pension, (vi) des priorités en matière de recherche, et (vii) de l’attribution de
fonds; b) quels sont les détails concernant toutes les réunions en a), y compris (i) la
date, (ii) les noms et titres des représentants du gouvernement à la réunion, (iii) les
noms des organisations ou des groupes présents, (iv) le lieu de la réunion, (v) la du‐
rée de la réunion?

L’hon. Ginette Petitpas Taylor (ministre des Anciens Com‐
battants et ministre associée de la Défense nationale, Lib.):
Monsieur le Président, Anciens Combattants Canada a entrepris
une recherche préliminaire approfondie afin de déterminer les ren‐
seignements qui seraient visés par la portée de cette question et a
conclu qu’un examen et une recherche manuels s’imposeraient. Le
niveau de détail demandé ne fait pas l’objet d’un suivi systématique
dans une base de données centralisée. Anciens Combattants Canada
a conclu en outre que la production et la validation d’une réponse
complète à cette question pourraient entraîner la divulgation de ren‐
seignements incomplets et trompeurs.
Question no 1708 — Mme Kerry-Lynne D. Findlay:

En ce qui concerne le programme d’approvisionnement plus sécuritaire du gou‐
vernement: a) quelles étaient les prévisions montrant une réduction des surdoses qui
ont été utilisées pour justifier la mise en œuvre du programme; b) quelle méthodo‐
logie a été utilisée pour arriver aux prévisions en a); c) comment le gouvernement
explique-t-il la hausse du nombre de surdoses après la mise en œuvre du pro‐
gramme; d) quand le gouvernement a-t-il réalisé pour la première fois que ses pré‐
visions montrant que les surdoses allaient diminuer étaient erronées et inexactes?

M. Darren Fisher (secrétaire parlementaire de la ministre de
la Santé mentale et des Dépendances et ministre associée de la
Santé, Lib.): Monsieur le Président, depuis 2017, guidée par la
Stratégie canadienne sur les drogues et autres substances, ou SCDS,
le gouvernement du Canada a adopté une approche globale pour
s’attaquer aux problèmes de consommation de substances et à la
crise des surdoses, soutenue par plus d’un milliard de dollars de dé‐
penses. Il n’existe pas de solution unique pour prévenir ou réduire
les décès par surdose — une gamme complète de services et de
soutiens est nécessaire.

L’approvisionnement plus sécuritaire s’inscrit dans un continuum
de services où les médicaments sont prescrits dans le cadre d’une
relation thérapeutique entre un prestataire de soins de santé et un
patient. Les services d’approvisionnement plus sécuritaire s’ap‐
puient sur des données nationales et internationales bien établies
concernant les services de traitement assistés par médicaments, ou
TAM, qui sont considérés comme l'étalon-or du traitement des
troubles liés à l'utilisation de substances.

En ce qui concerne les parties a) et b) de la question, la sur‐
veillance menée par l'Agence de la santé publique du Canada, ou
ASPC, sur la crise des surdoses montre une augmentation significa‐
tive des décès apparemment liés à une intoxication aux opioïdes au
Canada à partir de la pandémie de COVID-19 en 2020, et les taux
restent élevés aujourd'hui. L'ASPC effectue également des modéli‐
sations prospectives afin d'estimer le nombre de décès liés aux
opioïdes qui pourraient survenir au cours des prochains mois au
Canada. Les projections sont basées sur des hypothèses concernant
la toxicité de l'approvisionnement en drogues illégales toxiques et
l'impact des interventions sanitaires. Le modèle prend en compte
l'ensemble des interventions sanitaires et ne présente pas de projec‐
tions pour des interventions spécifiques, tel qu'un approvisionne‐
ment plus sécuritaire. Le modèle est mis à jour deux fois par an, en
juin et en décembre.

Santé Canada reconnaît que des preuves supplémentaires de
haute qualité sont nécessaires pour évaluer les avantages et les
risques potentiels de l’approvisionnement plus sécuritaire. Afin de
contribuer à l’élaboration de ces données, Santé Canada soutient
des projets d’évaluation liés à des projets pilotes financés par le
Programme sur l’usage et les dépendances aux substances, ou
PUDS. Il s’agit notamment d’une évaluation préliminaire de 10
projets pilotes d’approvisionnement plus sécuritaire en Ontario, en
Colombie-Britannique et au Nouveau-Brunswick.

Le gouvernement fédéral, par l’intermédiaire des Instituts de re‐
cherche en santé du Canada, ou IRSC, soutient également une étude
menée par une équipe de recherche de l’Initiative canadienne de re‐
cherche sur l’abus de substances. Ce projet d’évaluation de quatre
ans met l’accent sur la mise en œuvre du programme et les résultats
sanitaires à court terme de onze projets pilotes d’approvisionne‐
ment plus sécuritaire financés par le gouvernement. Les résultats
définitifs de cette étude sont attendus pour 2025. En outre, les IRSC
ont accordé 2 millions de dollars à l’Université de Victoria pour
soutenir une étude de quatre ans évaluant les initiatives d’approvi‐
sionnement plus sécuritaire en Colombie-Britannique, en partena‐
riat avec les dirigeants autochtones, les aînés et les partenaires du
système.

En ce qui concerne les parties c) et d) de la question, il n’existe
pas d’intervention unique permettant à elle seule de réduire le
nombre de décès par surdose et de résoudre la crise des surdoses.
Cette crise est due à une offre de drogues illégales hautement
toxiques et à un certain nombre de facteurs socio-économiques
sous-jacents. C’est pourquoi le gouvernement fédéral a adopté,
dans le cadre de la SCDS une approche large et globale axée sur la
prévention, le traitement, la réduction des dommages et l’applica‐
tion de la loi.

Tous les projets pilotes d'approvisionnement plus sécuritaire fi‐
nancés par le PUDS sont des interventions novatrices limitées dans
le temps, conçues pour évaluer l'efficacité de la fourniture de médi‐
caments de qualité pharmaceutique en tant qu'alternatives plus sé‐
curitaires à l'approvisionnement en drogues illégales contaminées
au Canada. Ces projets pilotes doivent avoir des liens avec les sys‐
tèmes de santé provinciaux et/ou territoriaux, impliquer des per‐
sonnes ayant une expérience vécue ou vivant de la consommation
de substances dans la conception et la planification, un degré ap‐
proprié de supervision par les prescripteurs/fournisseurs de soins de
santé, et doivent faire preuve d'engagements en matière de re‐
cherche et d'évaluation.

Les services d’approvisionnement plus sécuritaire existent dans
un nombre limité d’endroits au Canada et qu’ils desservent actuel‐
lement un nombre relativement faible de clients par rapport au
nombre total de personnes qui consomment des drogues et qui sont
exposées à un risque de surdose en raison de l’approvisionnement
en drogues illégales toxiques au Canada. Au niveau fédéral, 29 pro‐
jets pilotes ont été financés, desservant environ 4 300 clients au ni‐
veau national. Les projets financés par le gouvernement fédéral se
sont concentrés sur l'élaboration de données probantes concernant
cette nouvelle pratique.
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Dans le cadre de la SCDS, le gouvernement du Canada continue‐

ra d’adopter une approche globale et fondée sur des données pro‐
bantes des problèmes de consommation de substances et de la crise
des surdoses, notamment en testant de nouvelles idées et approches
pour aider à sauver des vies et à réduire les dommages. Nous conti‐
nuerons à travailler avec tous les niveaux de gouvernement et les
principaux intervenants, qui ont également un rôle essentiel à jouer.
Nous continuerons à suivre et à évaluer toutes les données dispo‐
nibles concernant notre approche, y compris l’étude des résultats
des projets pilotes d’approvisionnement plus sécuritaire, afin
d'éclairer nos actions actuelles et futures, et nous procéderons à des
ajustements, notamment en mettant en œuvre des mesures d'atté‐
nuation des risques, le cas échéant.

* * *
[Traduction]

QUESTIONS TRANSFORMÉES EN ORDRES DE DÉPÔT
DE DOCUMENTS

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire de la leader
du gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur
le Président, si les questions nos 1694 à 1696, 1698, 1699, 1702 à
1707 et 1709 pouvaient être transformées en ordres de dépôt de do‐
cuments, les documents seraient déposés en format électronique
immédiatement.

Le vice-président: D'accord?

Des voix: D'accord.
[Texte]
Question no 1694 — Mme Lisa Marie Barron:

En ce qui concerne la décision de la ministre des Pêches, des Océans et de la
Garde côtière canadienne de prolonger les consultations sur la transition de l’aqua‐
culture en parcs en filet: a) quel est le nouveau calendrier pour présenter un plan
pour les travailleurs et les collectivités côtières qui seront touchés par les fermetures
de fermes d’élevage de poissons dans des parcs en filet; b) quels sont les détails des
consultations qui ont mené à la décision de prolongation, et de toutes les consulta‐
tions prévues pour l’été 2023, y compris (i) la date de la consultation, (ii) les orga‐
nisations ou les personnes consultées; c) quelles ressources le ministère a allouées
pour ces consultations, y compris (i) le nombre d’employés, (ii) le budget, (iii) les
ressources administratives; d) quel est le nombre d’employés à temps plein et le
budget consacrés à la mise en œuvre d’un plan de vrais emplois en temps opportun
pour toutes les personnes touchées?

(Le document est déposé.)
Question no 1695 — M. Richard Cannings:

En ce qui concerne l’Agence du revenu du Canada (ARC) et la Direction des pe‐
tites et moyennes entreprises, ventilé par année, de novembre 2015 à ce jour: a)
combien de vérifications ont été effectuées; b) quel est le nombre de vérificateurs;
c) combien de nouveaux dossiers ont été ouverts; d) combien de dossiers ont été
fermés; e) parmi les dossiers en d), quel était le temps moyen de traitement du dos‐
sier avant sa fermeture; f) parmi les dossiers en d), quel était le niveau de risque de
non-conformité dans chaque dossier; g) combien a été dépensé pour les entrepre‐
neurs et les sous-traitants; h) parmi les entrepreneurs et les sous-traitants en g),
quelle est la valeur initiale et finale de chaque contrat; i) parmi les entrepreneurs et
les sous-traitants en g), quelle est la description de chaque contrat de service; j)
combien de nouvelles cotisations ont été établies; k) quel est le montant total recou‐
vré; l) combien de dossiers de contribuables ont été renvoyés au Programme des en‐
quêtes criminelles de l’ARC; m) parmi les enquêtes en l), combien ont été ren‐
voyées au Service des poursuites pénales du Canada; n) parmi les enquêtes en m),
combien ont donné lieu à des condamnations?

(Le document est déposé.)
Question no 1696 — M. Richard Cannings:

En ce qui concerne le Compte d’urgence pour les entreprises canadiennes
(CUEC), ventilé par province ou territoire: a) quel est le nombre total d’entreprises
qui ont reçu le prêt du CUEC; b) quel est le montant total des prêts octroyés aux
petites entreprises; c) quel est le nombre total de prêts du CUEC qui (i) ont été rem‐
boursés au complet, (ii) ont été remboursés en partie, (iii) n’ont pas été remboursés

du tout; d) quel est le nombre total de prêts du CUEC dont le remboursement a été
annulé (i) aux termes des conditions du prêt, (ii) pour des raisons non liées aux
conditions du prêt; e) quel est le nombre de petites entreprises dont le gouverne‐
ment s’attend qu’elles ne respecteront pas l’échéance de remboursement?

(Le document est déposé.)

Question no 1698 — M. Scott Reid:

En ce qui concerne les mesures et les programmes mis en place depuis sep‐
tembre 2001 relativement à l’immigration, à l’asile et aux réfugiés: a) quel est le
nombre de ressortissants afghans qui ont été admis au Canada, au total, et ventilés
par année, par mois et par programme ou mesure; b) quel est le nombre total de res‐
sortissants afghans à qui Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada (IRCC) a
accordé la permission de voyager ou d’entrer au Canada; c) quel est le nombre total
de demandes de ressortissants afghans acceptées par IRCC; d) quel est le nombre
total de ressortissants afghans visés par les demandes en c); e) parmi les demandes
en c), combien de demandes ont fait l’objet d’une décision négative de la part
d’IRCC, ventilés par année, par mois et par programme ou mesure; f) en ce qui
concerne les demandes en e), (i) combien de ressortissants afghans sont visés par
ces demandes, ventilés par année, par mois et par programme ou mesure, (ii) quels
motifs ont été invoqués pour justifier les décisions négatives, (iii) combien de de‐
mandes ont été rejetées pour chacun de ces motifs, ventilées par année, par mois et
par programme ou mesure; g) quel est le nombre de ressortissants afghans à qui
IRCC a accordé la permission de voyager ou d’entrer au Canada, ventilé par année,
par mois et par programme ou mesure; h) combien de demandes de ressortissants
afghans ont été acceptées par IRCC, ventilées par année, par mois et par pro‐
gramme ou mesure; i) à quelle date chaque programme ou mesure a-t-il été mis en
place; j) à quelle date chaque programme ou mesure a-t-il cessé d’accepter de nou‐
velles demandes; k) quelle est la date de fin de chaque programme ou mesure?

(Le document est déposé.)

Question no 1699 — M. Blake Desjarlais:

En ce qui concerne les investissements prévus dans le budget de 2023 pour la
mise en œuvre du Régime canadien de soins dentaires: a) quel est le nombre projeté
de personnes qui seraient admissibles à ce régime du fait que leur revenu familial
annuel est inférieur à (i) 90 000 $, (ii) 70 000 $; b) quel est le nombre projeté de
personnes en a) qui seraient des (i) personnes âgées de plus de 65 ans, (ii) enfants
de moins de 12 ans, (iii) personnes vivant avec un handicap; c) quelle est la ventila‐
tion de ces nombres estimatifs par province ou territoire; d) quel est le nombre total
de personnes admissibles au Régime canadien de soins dentaires, ventilé par cir‐
conscription électorale fédérale?

(Le document est déposé.)

Question no 1702 — Mme Rachel Blaney:

En ce qui concerne le Fonds pour le bien-être des vétérans et de leur famille,
ventilé par exercice financier et par province ou territoire: a) quels sont les détails
de toutes les organisations ayant reçu du financement, y compris (i) le nom de l’or‐
ganisation, (ii) le montant reçu, (iii) le type d’organisation, (iv) le nombre de vété‐
rans et de vétérans en quête d’équité siégeant au conseil d’administration de l’orga‐
nisation, (v) le nombre de vétérans et de vétérans en quête d’équité faisant partie du
personnel de l’organisation, (vi) le nombre vétérans et de vétérans en quête d’équité
travaillant bénévolement pour les programmes, (vii) le nombre de vétérans et de vé‐
térans en quête d’équité ayant utilisé les programmes ou les services, et (viii) si
l’organisation a fait rapport sur la façon dont le financement a été appliqué et sur les
leçons apprises; b) concernant les organisations en a), lesquelles se sont qualifiées
pour obtenir du financement parce que leur demande proposait des programmes ou
des services organisés et spécialisés pour les groupes en quête d’équité, y compris
les (i) femmes, (ii) personnes 2ELGBTQ+, (iii) sans-abri, (iv) vétérans autochtones,
(v) vétérans racialisés; c) quels outils de mesure et d’analyse, y compris l’analyse
comparative entre les sexes Plus, le gouvernement utilise-t-il pour évaluer les de‐
mandes, et tient-il compte de considérations basées sur (i) l’incidence sur les vété‐
rans célibataires, (ii) l’incidence les vétérans et leur famille, (iii) l’innovation pour
répondre aux besoins non comblés, tels que définis par la recherche et les vétérans
eux-mêmes, (iv) le risque financier et la capacité d’administrer et de fournir des ser‐
vices, (v) la capacité d’offrir un espace sûr et accueillant pour les vétérans margina‐
lisés et les groupes en quête d’équité; d) quel employés, groupes de travail, groupes
d’experts ou organes d’examen évaluent les demandes de financement, et les vété‐
rans sont-ils représentés dans ces instances décisionnelles; e) quel est le nombre to‐
tal de demandes reçues; f) parmi les demandes en c), en nombre et en pourcentage,
combien de demandes de financement au total ont été rejetées?

(Le document est déposé.)
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Question no 1703 — Mme Lindsay Mathyssen:

En ce qui concerne la dotation dans les cliniques des Forces armées cana‐
diennes: a) ventilé par base et endroit, quel est le nombre (i) de psychiatres mili‐
taires, (ii) de psychiatres civils employés directement par le ministère de la Défense
nationale (MDN), (iii) de psychiatres de Calian Group Ltd, (iv) de psychologues
militaires, (v) de psychologues civils employés directement par le MDN, (vi) de
psychologues de Calian Group Ltd, (vii) de médecins militaires, (viii) de médecins
civils employés directement par le MDN, (ix) de médecins de Calian Group Ltd, (x)
d’auxiliaires médico-sociaux militaires, (xi) d’auxiliaires médico-sociaux civils em‐
ployés directement par le MDN, (xii) d’auxiliaires médico-sociaux de Calian Group
Ltd, (xiii) d’infirmiers militaires spécialisés en santé mentale, (xiv) d’infirmiers ci‐
vils spécialisés en santé mentale employés directement par le MDN, (xv) d’infir‐
miers spécialisés en santé mentale de Calian Group Ltd, (xvi) de conseillers mili‐
taires en toxicomanie, (xvii) de conseillers civils en toxicomanie employés directe‐
ment par le MDN, (xviii) de conseillers en toxicomanie de Calian Group Ltd; b)
pour chaque poste énuméré en a), quel est (i) le salaire moyen actuel d’un équi‐
valent temps plein, (ii) le nombre moyen de patients traités par mois; c) quels sont
les détails de tous les employés fournis par Calian Group Ltd, notamment (i) le
nombre d’employés fournis ventilé par titre de poste, (ii) les énoncés de travail par
titre de poste, (iii) les responsabilités du poste, (iv) le poste ou le titre du supervi‐
seur duquel ils relèvent, (v) le salaire moyen d’un équivalent temps plein ventilé par
titre de poste?

(Le document est déposé.)
Question no 1704 — Mme Lindsay Mathyssen:

En ce qui concerne l’achat par le gouvernement de 88 avions de chasse F-35A
auprès de Lockheed Martin, annoncé le 9 janvier 2023: a) quels rapports et études
le gouvernement a-t-il effectués pour déterminer le coût du cycle de vie et les re‐
tombées économiques de l’achat; b) quels étaient les détails de chaque rapport ou
étude en a), y compris (i) la date du rapport, (ii) l’auteur, (iii) le coût de production
du rapport, (iv) les conclusions concernant le coût du cycle de vie ou les retombées
économiques; c) quelle durée de vie le gouvernement a-t-il utilisée pour établir son
estimation des coûts de fonctionnement et de soutien; d) la modélisation des coûts
réalisée par le gouvernement tient-elle compte des mises à niveau et de la révision
en ce qui concerne le coût d’acquisition par unité?

(Le document est déposé.)
Question no 1705 — Mme Lindsay Mathyssen:

En ce qui concerne le portefeuille de biens immobiliers des Forces armées cana‐
diennes (FAC), ventilé par installation ou édifice: a) quel est le nombre actuel de
commandes de travail d’entretien; b) pour chaque commande de travail en a), quels
sont les détails, y compris (i) le type de demande, (ii) le coût estimatif du travail de
réparation ou d’entretien, (iii) la date à laquelle la commande de travail a été créée,
(iv) la date à laquelle la commande de travail devrait être fermée; c) quels rapports
le ministère de la Défense nationale a-t-il commandés au sujet des coûts des travaux
d’entretien ou de réparation dans les installations des FAC; d) quels sont les détails
de tous les rapports en c), y compris (i) l’auteur du rapport, (ii) le coût d’obtention
du rapport, (iii) les conclusions du rapport, y compris les coûts d’entretien estima‐
tifs reportés?

(Le document est déposé.)
Question no 1706 — Mme Lindsay Mathyssen:

En ce qui concerne les dépenses fédérales dans la circonscription de London—
Fanshawe, au cours de chacun des exercices depuis 2020-2021, inclusivement:
quels sont les détails de toutes les subventions et contributions et de tous les prêts
octroyés à tous organismes, groupes, entreprises ou municipalités, ventilés par (i)
nom du bénéficiaire, (ii) municipalité où est établi le bénéficiaire, (iii) date de ré‐
ception des fonds, (iv) montant reçu, (v) ministère ou organisme ayant fourni les
fonds, (vi) programme en vertu duquel la subvention, la contribution ou le prêt a été
octroyé, (vii) nature ou objet?

(Le document est déposé.)
Question no 1707 — M. Dan Muys:

En ce qui concerne le Fonds pour la large bande universelle annoncé par le gou‐
vernement le 28 août 2023, et plus précisément le financement de 79 052 000 $ ac‐
cordé au bénéficiaire de ce fonds Rogers — UBF-05530 afin de lui permettre de
donner accès à Internet haute vitesse à 28 269 ménages: a) combien de ces
28 269 ménages se trouvent à (i) Ancaster, (ii) Binbrook, (iii) Branchton, (iv)
Campbellville, (v) Carlisle, (vi) Copetown, (vii) Dundas, (viii) Freelton, (ix) Gras‐
sie, (x) Jerseyville, (xi) Kilbride, (xii) Lynden, (xiii) Millgrove, (xiv) Mount Hope,
(xv) Pleasant View Survey, (xvi) Rockton, (xvii) Sheffield, (xviii) Stoney Creek,
(xix) Strabane, (xx) Troy, (xxi) Waterdown; b) quelle proportion des 79 052 000 $
alloués pour ce projet servira dans les villes suivantes (i) Ancaster, (ii) Binbrook,
(iii) Branchton, (iv) Campbellville, (v) Carlisle, (vi) Copetown, (vii) Dundas, (viii)
Freelton, (ix) Grassie, (x) Jerseyville, (xi) Kilbride, (xii) Lynden, (xiii) Millgrove,

(xiv) Mount Hope, (xv) Pleasant View Survey, (xvi) Rockton, (xvii) Sheffield,
(xviii) Stoney Creek, (xix) Strabane, (xx) Troy, (xxi) Waterdown?

(Le document est déposé.)

Question no 1709 — M. Gord Johns:

En ce qui concerne la directive de la présidente du Conseil du Trésor donnée aux
ministères de trouver des économies d’ici le 2 octobre 2023, ventilée par ministère:
a) des contrats ont-ils été accordés à des entreprises de gestion externes pour aider
les ministères à trouver des réductions de leurs dépenses; b) quels sont les détails de
tous les contrats en a), y compris (i) le nom de l’entreprise ayant obtenu le contrat,
(ii) la valeur du contrat, (iii) la date limite pour soumettre les produits livrables, (iv)
les titres des rapports ou des résumés produits?

(Le document est déposé.)

[Traduction]

M. Kevin Lamoureux: Monsieur le Président, je demande que
les autres questions restent au Feuilleton.

Le vice-président: D'accord?

Des voix: D'accord.

Le vice-président: Je signale à la Chambre que, en raison de la
déclaration de la ministre, l'étude des ordres émanant du gouverne‐
ment sera prolongée de 28 minutes.

ORDRES ÉMANANT DU GOUVERNEMENT

[Traduction]

TRAVAUX DES SUBSIDES

MOTION DE L'OPPOSITION — SUSPENSION DE LA TAXE SUR LE CARBONE
POUR LE CHAUFFAGE RÉSIDENTIEL

L’hon. Pierre Poilievre (chef de l’opposition, PCC) propose:

Que, étant donné que le gouvernement a annoncé une « suspension temporaire
de trois ans » de la taxe fédérale sur le carbone perçue sur le mazout, la Chambre
demande au gouvernement d’étendre cette suspension à toutes les formes de chauf‐
fage résidentiel.

— Monsieur le Président, je partagerai mon temps de parole avec
la députée de Peterborough—Kawartha.

« Un Canadien est un Canadien. » Ces mots prononcés par le
premier ministre sont aussi le principe qui sous-tend la motion que
je présente aujourd'hui. Voici le libellé de la motion: « Que, étant
donné que le gouvernement a annoncé une “suspension temporaire
de trois ans” de la taxe fédérale sur le carbone perçue sur le mazout,
la Chambre demande au gouvernement d’étendre cette suspension à
toutes les formes de chauffage résidentiel. »
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C’est très simple. Comment peut-on contester cela? Si le premier

ministre a maintenant cédé en ce qui concerne la taxe sur le carbone
pour ceux qui chauffent au mazout, il devrait être cohérent dans sa
logique et le faire pour toutes les formes de chauffage pour tous les
Canadiens. Nous savons que le premier ministre a décidé de créer
deux classes de citoyens. Sous la pression et sous la contrainte, il a
décidé de suspendre la taxe sur le carbone pour le chauffage domes‐
tique jusqu’après les élections, après quoi il compte la quadrupler.
Entre-temps, il y aura une exemption temporaire. Lorsqu’on lui a
demandé pourquoi il y avait deux poids deux mesures et pourquoi
cette exemption ne s’appliquait qu’à environ 3 % des ménages, la
ministre du Développement économique rural a répondu que
d’autres Canadiens auraient pu bénéficier de cette mesure, mais
qu’ils n’ont pas élu suffisamment de députés libéraux. En plus
d'adopter une approche d'acharnement qui consiste à diviser pour
mieux régner, elle s’est trompée, car dans bon nombre de ces cir‐
conscriptions, des députés libéraux ont été élus, mais les gens
doivent tout de même payer la taxe sur le chauffage. Ce sont des
gens de circonscriptions libérales qui seront exclus et qui seront
obligés de payer une taxe plus élevée sur le chauffage à mesure que
les températures baisseront et que la neige commencera à tomber.

Ces citoyens sont-ils moins canadiens que ceux qui bénéficient
de la suspension temporaire? Est-ce que la personne âgée souffrant
de malnutrition dans la circonscription libérale de Sudbury, qui
chauffe son domicile au gaz, est moins canadienne que ceux qui bé‐
néficient de la suspension? La mère seule des circonscriptions libé‐
rales de Thunder Bay est-elle moins canadienne à cause de la taxe
du premier ministre qui l’oblige à sauter des repas pour que ses en‐
fants n’aient pas à le faire? Le soudeur de North Bay, qui ne peut
pas faire le plein de son camion pour aller rendre visite à ses pa‐
rents mourants dans une autre région de la province, est-il moins
canadien? Bien sûr que non, mais le premier ministre pense que
oui.

Encore une fois, nous voyons sa stratégie qui consiste à diviser
pour mieux distraire. Il pense que si les gens ont peur de leurs
concitoyens, ils pourraient oublier qu’ils n’ont pas les moyens de
faire le plein de leur voiture ou de chauffer leur maison. Au fil des
ans, nous avons été témoins de la stratégie du premier ministre
consistant à diviser pour mieux régner. Il a qualifié les propriétaires
de petites entreprises de fraudeurs du fisc. Il a traité de petite mino‐
rité marginale quiconque n’était pas d’accord avec lui, même s’il a
dû présenter des excuses par la suite. Récemment, nous avons vu
comment il a tenté de salir les musulmans, les sikhs et les chrétiens,
les qualifiant de haineux simplement parce qu’ils voulaient protéger
leurs enfants. Nous voyons, encore et encore, comment le premier
ministre tente de diaboliser les chasseurs en les qualifiant d’Améri‐
cains et en disant que les gens qui vivent au Cap-Breton et qui
chassent, ou ceux qui vivent dans le Nord du Canada et qui
chassent pour leur subsistance sont la raison pour laquelle nous
voyons un nombre record de fusillades entre les gangs du centre-
ville de Toronto. C’est devenu son approche par défaut, et nous
avons encore une fois affaire à une approche qui établit « deux ca‐
tégories de citoyens » en ce qui a trait à sa taxe sur le carbone.

N'oublions pas qu'il a l'intention de quadrupler la taxe sur le car‐
bone s'il est réélu. J'ai l'intention de faire le contraire. Avec la mo‐
tion à l'étude, je propose de faire un compromis en attendant. Je
propose que tous les Canadiens soient exemptés de la taxe sur le
carbone afin qu'ils puissent se chauffer cet hiver et que, par la suite,
nous tenions une élection axée sur la taxe sur le carbone, où les Ca‐
nadiens, aux urnes, choisiront entre son plan de quadrupler la taxe

sur l'essence, le chauffage et l'épicerie, et mon plan fondé sur le
gros bon sens, qui consiste à supprimer la taxe et à faire baisser les
prix.

● (1045)

Hier, le premier ministre, aux abois, ne s'est même pas présenté
pour défendre son approche à la Chambre. Il était pourtant à Otta‐
wa, dans l'édifice, et il n'a pas...

Le vice-président: Le secrétaire parlementaire de la leader du
gouvernement à la Chambre invoque le Règlement.

M. Kevin Lamoureux: Monsieur le Président, le chef du Parti
conservateur s'est fait dire à maintes reprises qu'il ne peut pas faire
indirectement ce qui lui est interdit de faire directement. Je prie le
député de reconnaître que les députés de tous les partis de la
Chambre sont parfois dans l'impossibilité de se présenter à la
Chambre pour une multitude de raisons diverses.

Le vice-président: Je mets en garde le chef de l'opposition à ce
sujet.

Le chef de l'opposition officielle a la parole.

L’hon. Pierre Poilievre: Monsieur le Président, la stratégie du
premier ministre est de rester caché pour éviter d'avoir à débattre et
de diviser la population. Il s'imagine que cela lui permettra de s'ac‐
crocher au pouvoir, mais il y a un problème: il peut s'arranger pour
éviter d'avoir à débattre avec moi, mais il ne peut pas se cacher de
son propre parti. Son ex-ministre de l'Environnement, Catherine
McKenna, a dit qu'il lui avait brisé le cœur. Paula Simons, une sé‐
natrice libérale, s'est dite trahie, parce que le premier ministre lui
avait assuré que la taxe sur le carbone allait améliorer le sort des
gens, mais qu'il a ensuite admis que la situation de ceux qui
chauffent leur maison au mazout était beaucoup plus mauvaise à
cause de la taxe sur le carbone, d'où la nécessité de suspendre l'ap‐
plication de cette dernière.

Le sénateur libéral Percy Downe a écrit, dans une lettre spectacu‐
laire publiée hier:

La porte s'est ouverte pour un gouvernement [formé par le chef conservateur] à
cause du manque de responsabilité financière du gouvernement [libéral], et les
dommages que cela a causés à l'économie du pays se reflètent maintenant dans
les [sondages]. Au sein du Parti libéral, de nombreux députés qui sont pour la res‐
ponsabilité financière [...] ont simplement jeté l'éponge face à la version actuelle du
Parti libéral.

Il poursuit:

À l'origine, ces libéraux centristes partaient du principe que [le premier ministre]
et son entourage avaient besoin d'être sensibilisés aux enjeux économiques du mo‐
ment.

Cette naïveté a cédé sa place à la réalisation que ce gouvernement n'était pas sé‐
rieux en ce qui concerne l'économie, qu'il s'en moquait tout simplement et qu'il je‐
tait de l'argent sur tout ce qui lui venait à l'esprit. Les hausses de taux d'intérêt,
l'augmentation du coût de la vie et l'énorme dette qui en ont résulté ne semblaient
pas les préoccuper.

Le sénateur libéral poursuit en disant que le premier ministre de‐
vrait être renvoyé et remplacé par un nouveau chef libéral. Parallè‐
lement, le prochain chef libéral, Mark Carney, tire à présent à bou‐
lets rouges sur le premier ministre, affirmant qu'il n'aurait pas per‐
mis l'existence de deux classes de Canadiens en ce qui concerne la
taxe sur le carbone.
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C'est le chaos de la taxe sur le carbone. Les Canadiens en paient

le prix, et tout cela prouve que le premier ministre n'en vaut pas le
coût. Il ne vaut pas le coût du chauffage. Il ne vaut pas le coût de la
nourriture. Il ne vaut pas le coût du logement. Cependant, apparem‐
ment, il en vaut le coût pour le NPD. Le NPD a été élu par des gens
de la classe ouvrière, des gens bien, solides et honnêtes, dans des
endroits comme l'île de Vancouver, Skeena—Bulkley Valley et
Timmins. J'ai rencontré ces gens, des gens qui se lèvent chaque ma‐
tin, préparent leur lunch et vont travailler fort pour bâtir notre pays.
Ces personnes ont toutefois été trahies par le NPD, qui travaille dé‐
sormais pour le premier ministre et qui a vendu la classe ouvrière
rurale de notre pays, sur laquelle reposait ce parti.

Il doit maintenant prendre une décision. Le chef du NPD affirme
qu'il n'est pas d'accord avec le modèle à deux vitesses adopté par le
premier ministre en ce qui concerne la taxe sur le carbone. Je lui
donne l'occasion de le prouver. La Chambre est saisie d'une motion
qui vise simplement à exempter tous les Canadiens de la taxe sur le
chauffage cet hiver. Même si le chef du NPD a déjà fait savoir qu'il
était d'accord avec ce point de vue, il doit consulter son patron, à
savoir le chef du Parti libéral, le premier ministre du Canada. Les
habitants ordinaires de Timmins, de Kapuskasing et de Smithers, en
Colombie‑Britannique, de même que ceux de nombreuses autres
circonscriptions néo-démocrates, suivront les choses de près afin de
savoir si le chef du NPD se prononcera en leur faveur ou en faveur
du premier ministre. S'il ne se prononce pas en faveur des citoyens
qu'il représente, pourquoi ces derniers voteraient-ils pour lui aux
prochaines élections?

La bonne nouvelle, c'est que les conservateurs ne sont pas à la
solde du premier ministre. Ils travaillent pour les gens ordinaires et
défendent le bon sens pour le bien de tous. Ramenons le gros bon
sens chez vous, chez moi, chez nous.
● (1050)

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire de la leader
du gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur
le Président, il est intéressant d’entendre le chef du Parti conserva‐
teur. En fin de compte, on peut dire qu’il a fait volte-face. Il n’y a
pas si longtemps, le NPD a présenté une motion visant à supprimer
la TPS sur le chauffage domestique. Compte tenu de tout ce que
leur chef raconte depuis environ une semaine, on pourrait penser
que les conservateurs auraient voté en faveur de l’élimination de la
TPS sur le chauffage domestique. Les Canadiens seraient surpris
d’apprendre que ce n'est pas ce que leur chef a fait. Il se tourne vers
ses collègues et se demande s’il a vraiment fait cela. Oui, il a vrai‐
ment voté contre un amendement qui aurait aboli la TPS sur le ma‐
zout domestique. Pourquoi ce changement de cap? Je pense que
c’est une évaluation juste. Je suis d’accord avec lui. J’ai moi aussi
voté contre, mais je me demande pourquoi le chef du Parti conser‐
vateur a fait volte-face sur cette question.
● (1055)

L’hon. Pierre Poilievre: Monsieur le Président, s’il n’en tenait
qu’à nous, nous supprimerions toutes les taxes sur le chauffage do‐
mestique. C’est notre point de vue. Le NPD a copié notre promesse
électorale de 2019 de supprimer la TPS sur le chauffage domes‐
tique. C’est vrai, mais depuis, ses députés ont fait volte-face, et le
NPD travaille maintenant pour le premier ministre. Il a trahi les ha‐
bitants de Kitimat et de Penticton, et il a trahi les vaillants mineurs
et bûcherons de Timmins. Au lieu de cela, les députés néo-démo‐
crates ont décidé de travailler pour le premier ministre du Canada,
de parler au nom du premier ministre dans ces communautés, plutôt
que de parler au premier ministre au nom de ces communautés.

Les conservateurs font exactement le contraire, et c’est pourquoi
nous réclamons une approche cohérente, conforme au principe
d'« un seul Canada ». Un Canadien est un Canadien. Nous aboli‐
rions la taxe et nous permettrions à tous les Canadiens de continuer
de se chauffer, partout et pour toujours.

Le vice-président: Le député de Kingston et les Îles invoque le
Règlement.

M. Mark Gerretsen: Monsieur le Président, je crois que vous
constaterez qu'il y a consentement unanime pour que je dépose la
motion du NPD ainsi que les résultats de ce vote...

Le vice-président: J'entends déjà certains députés dire non.

Nous passons aux questions et observations. Le député de Cour‐
tenay—Alberni a la parole.

M. Gord Johns (Courtenay—Alberni, NPD): Monsieur le Pré‐
sident, pour ce qui est d'une approche unifiée pour le Canada, la
motion dont nous sommes saisis ne s'appliquerait qu'à quatre pro‐
vinces et trois territoires. Elle n'aiderait pas les Britanno‑Colom‐
biens. Cependant, il y a un an, les néo-démocrates ont présenté une
motion pour éliminer la TPS sur le chauffage domestique, mesure
qui se serait appliquée à l'ensemble des Canadiens, dans les 10 pro‐
vinces et les trois territoires.

Je vais essayer de poursuivre même si je me fais chahuter par les
conservateurs.

Monsieur le Président, dans leur plateforme électorale de 2019,
les conservateurs proposaient d'éliminer la TPS sur le chauffage do‐
mestique, mais qu'ont-ils fait? Ils ont voté contre cette proposition.
Force est de se demander qui se bat pour l'ensemble des Canadiens.
Le NPD a voulu défendre l'intérêt des Canadiens en présentant
cette motion.

Le député de Carleton peut-il expliquer pourquoi les députés de
son parti ont voté contre une promesse que les conservateurs
avaient faite dans leur plateforme de 2019? Pourquoi se sont-ils op‐
posés à l'élimination de la TPS sur le chauffage domestique pour
l'ensemble des Canadiens?

L’hon. Pierre Poilievre: Monsieur le Président, nous pouvons
faire les deux. Pourquoi ne pas supprimer toutes les taxes sur le
chauffage domestique? Pourquoi ne pas faire les deux? C’est très
facile à faire. Le NPD a copié l’engagement que nous avons pris
dans notre programme de 2019 de supprimer la TPS sur le chauf‐
fage domestique.

Le député souffre maintenant d’hyperventilation parce qu’il va
perdre son siège aux prochaines élections, car il a trahi les habitants
de l’île de Vancouver à de multiples reprises, et il va maintenant
forcer les Britanno‑Colombiens à payer une taxe sur le carbone
quatre fois plus élevée sur le chauffage, l'essence et l’épicerie. Il
vote pour que le gouvernement fédéral oblige le gouvernement néo-
démocrate de sa province à quadrupler la taxe.

Nous voulons simplement accorder à ses concitoyens le même
répit que celui dont bénéficient temporairement certains Canadiens
de l’Atlantique. Accordons-leur une pause quant à la taxe sur le
carbone, car un Canadien est un Canadien, un point c’est tout.
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M. Kody Blois (Kings—Hants, Lib.): Monsieur le Président,

j’ai écouté le discours du chef de l’opposition officielle et il n’a pas
mentionné une seule fois le programme que nous avons mis en
place pour faciliter la transition. Un million de ménages canadiens
sont extrêmement vulnérables. Ils paient parfois plus de deux à
quatre fois le prix d’autres sources d’énergie comme le gaz naturel
ou l’électricité. Nous avons mis en place un programme. Il parle de
supprimer la tarification du carbone, ce que nous avons fait tempo‐
rairement, et nous avons proposé une solution. Est-il d'accord avec
ce que le gouvernement fait pour aider les personnes les plus vulné‐
rables du pays? Les conservateurs n’ont pas tout à fait compris que
cette mesure s'applique à l’ensemble du pays. Croit-il que le gou‐
vernement du Canada doit aider les habitants des régions rurales de
l’Ontario, de l’Alberta et de la Saskatchewan à faire la transition,
des gens qui sont largement à la merci du mazout domestique? Sou‐
tient-il ce programme?

L’hon. Pierre Poilievre: Monsieur le Président, tout d’abord, ce
programme ne s’applique pas à l’ensemble du pays. Il n’est offert
que dans quelques provinces. Jusqu’à présent, la participation a été
très faible, parce que nous n’avons pas la capacité d'effectuer la
transition d'un grand nombre de personnes au moyen du pro‐
gramme proposé, qui croule par ailleurs sous la bureaucratie et la
paperasserie. Nous pouvons imaginer la vieille grand‑mère vivant
dans le froid glacial de Kings—Hants qui essaie de remplir tous les
formulaires imposés par le gouvernement.

Enfin, soulignons que le député était en pleine panique la se‐
maine dernière, parce que j’organisais un rassemblement monstre
de 1 000 Néo‑Écossais sensés. Vous étiez là, monsieur le Président,
et ils se sont mobilisés pour supprimer la taxe, tandis que le député
braillait au téléphone avec le Cabinet du premier ministre, lui de‐
mandant de sauver son emploi, parce qu’il savait qu’il allait être
renvoyé par ses électeurs. C’est la seule raison pour laquelle il a de‐
mandé une pause.

Le député doit leur dire la vérité: s’il est réélu, les gens verront
cette taxe revenir sur leur chauffage domestique. La seule façon de
supprimer cette taxe est d’élire un député conservateur plein de bon
sens à Kings—Hants et un gouvernement conservateur au Canada.
● (1100)

Mme Michelle Ferreri (Peterborough—Kawartha, PCC):
Monsieur le Président, c'est aujourd'hui une journée très impor‐
tante. Aujourd'hui, les députés, qui ont été élus pour servir les Ca‐
nadiens, ont l'occasion de prouver quelles sont leurs véritables prio‐
rités. Le Parti conservateur du Canada et son chef ont présenté une
motion de l'opposition sur laquelle les députés voteront lundi. La
motion se lit comme suit:

Que, étant donné que le gouvernement a annoncé une « suspension temporaire
de trois ans » de la taxe fédérale sur le carbone perçue sur le mazout, la Chambre
demande au gouvernement d’étendre cette suspension à toutes les formes de chauf‐
fage résidentiel.

Il s'agit d'une motion raisonnable, sensée et équitable. Je tiens à
la relire:

Que, étant donné que le gouvernement a annoncé une « suspension temporaire
de trois ans » de la taxe fédérale sur le carbone perçue sur le mazout, la Chambre
demande au gouvernement d’étendre cette suspension à toutes les formes de chauf‐
fage résidentiel.

Après huit ans, la question qui se pose, c’est de savoir pourquoi
nous devrions même demander l’adoption d’une motion aussi sen‐
sée. Comment en sommes-nous arrivés là? Comment sommes-nous
arrivés au point où le gouvernement libéral—néo-démocrate a ins‐
tauré une taxe punitive, en la faisant passer auprès des Canadiens

pour un plan environnemental? Grâce aux témoignages d’experts et
à la conduite du premier ministre libéral, nous savons maintenant
que cette taxe punitive sur le carbone, qui fait grimper le coût de la
vie, n’a jamais été fondée sur les sciences de l'environnement. Elle
a toujours relevé des sciences politiques.

C’est le type de comportement auquel nous ont habitués le pre‐
mier ministre et le NPD, qui continue à soutenir le gouvernement et
à faire preuve d’hypocrisie quotidiennement à la Chambre. Le NPD
se vante de défendre la classe moyenne et les plus vulnérables, et
pourtant il soutient le premier ministre, qui fait de la vie des gens
un enfer. Ce n’est pas mon opinion. Ce sont des faits.

La semaine dernière, Tiff Macklem, le gouverneur de la Banque
du Canada, a comparu devant le comité des finances. Je tiens à rap‐
porter une partie de ce témoignage.

M. Tiff Macklem a dit: « Ce sont les membres les plus vulné‐
rables de la société qui souffrent le plus d’une inflation élevée. Ils
ressentent le poids de l’abordabilité plus que tous les autres. Ils ne
peuvent pas viser simplement plus bas dans le marché parce qu’ils
sont déjà au bas du marché. Comme une grande partie de leurs dé‐
penses est déjà consacrée aux produits de première nécessité, ils ne
peuvent pas se serrer davantage la ceinture à cet égard. C’est pour‐
quoi il est si important de réduire l’inflation, parce que l’inflation
est une taxe qui touche de manière disproportionnée les membres
les plus vulnérables de la société. »

D’aucuns pourraient dire que la taxe sur le carbone n’est pas res‐
ponsable de l’inflation, ou qu’elle n’y contribue pas. Corrigeons
cette notion pour le compte rendu. C’est ce que le premier ministre
a essayé de dire aux Canadiens à plusieurs reprises, mais nous sa‐
vons que ce n’est pas vrai. Je me permets de citer une autre partie
du témoignage du gouverneur de la Banque du Canada lors de la
réunion du comité des finances la semaine dernière.

Le député de Northumberland—Peterborough Sud a déclaré:
« Pour réitérer ce que vous venez de dire, nous parlerions de
60 points de base, soit 0,6 %. Comme le taux d’inflation est de
3,8 % actuellement, cela équivaut à près de 15 %, si je calcule rapi‐
dement. » Ce à quoi M. Tiff Macklem a répondu: « C’est plutôt
3,2 %.»

Ce témoignage présente les faits et prouve l’incidence de la taxe
sur le carbone sur les Canadiens. Si cette taxe était abolie aujourd’‐
hui ou demain, l’inflation passerait de 3,8 % à 3,2 %. C’est une di‐
minution non négligeable. Pour ceux à la maison qui n’auraient pas
compris, cela représente une baisse globale de 16 %. Autrement dit,
le coût des intérêts sur les prêts hypothécaires, du chauffage et de
l’épicerie — qui sont tous des besoins essentiels, les premières né‐
cessités dont les gens ont besoin et pour lesquelles ils se serrent la
ceinture chaque mois — diminuerait. C’est cela l’incidence de la
taxe sur le carbone.

J’aimerais vous lire quelques commentaires que j’ai reçus par
écrit de la part des habitants de ma circonscription, parce que c’est
mon travail. C’est notre travail de représenter les habitants de nos
circonscriptions respectives. C’est d’être leur porte-voix. Quand il
est question des plus vulnérables, ce sont souvent nos aînés.
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Voici ce que Barb m’a écrit: « Nous sommes à la retraite et notre

maison est maintenant chauffée au propane. Nous avions décidé de
passer du mazout au propane parce que le mazout coûtait trop cher.
Malheureusement, le coût du propane est rendu tout aussi élevé à
cause de la taxe sur le carbone. De plus, parce que le coût de pro‐
pane et de l’épicerie a augmenté, j’ai dû retourner sur le marché du
travail à temps partiel pour pallier cette augmentation des coûts. »
● (1105)

Des aînés ont travaillé toute leur vie pour prendre leur retraite,
mais ils ne le peuvent pas: ils doivent retourner sur le marché du
travail. Toutefois, ils ne décrochent pas des emplois bien rémuné‐
rés, mais plutôt des emplois de débutants. Ils ne peuvent pas profi‐
ter des fruits de leur labeur. Certains d’entre eux emménagent chez
leurs enfants. C’est le résultat de cette taxe sur le carbone.

Je tiens à vous faire part d’autres histoires, parce qu’il est très
important de les entendre et de les consigner au compte rendu.

Danny a écrit: « Ma mère vit cette situation à l'heure actuelle.
Elle doit faire un choix: chauffer son logement ou faire l’épicerie.
Elle superpose les couches de vêtements dans son appartement. Elle
a 69 ans. Je n’ai jamais vu ce pays aussi mal en point. »

Mike Jessop a écrit: « Je chauffe ma maison avec ma nourri‐
ture. » Il entend par là qu’il ne lui reste pas assez d’argent pour
payer le chauffage: il doit choisir l’un ou l’autre. N’est-ce pas dé‐
plorable?

Elizabeth MacNeil-Young a écrit: « J’ai connu deux gouverne‐
ments Trudeau. » Je ne suis pas certaine de pouvoir prononcer ce
nom. « Dans les années 1980, je craignais de perdre ma maison.
J’ai réussi à m’en sortir, cela dit. Aujourd’hui, mes enfants sont
dans le même bateau. »

Carol a dit: « J’ai remplacé ma chaudière à mazout par une chau‐
dière électrique parce que je n’avais plus les moyens de payer ma
facture mensuelle de mazout. Si seulement il y avait une subvention
pour les propriétaires qui n’ont pas les moyens d’acheter une ther‐
mopompe et qui optent plutôt pour une chaudière électrique. »

Cela m’amène à un point que j’aimerais soulever. Chaque jour, je
siège dans cette enceinte et j’écoute les députés libéraux d’en face.
Leur nouvel argument est le fait qu’ils distribuent gratuitement des
thermopompes. Cela pose deux problèmes. Le premier est que les
thermopompes ne fonctionnent que jusqu’à -25 °C. Nous vivons au
Canada. Je ne sais pas de quel endroit les libéraux parlent, mais
dans de nombreuses régions du Canada, la température descend
bien plus bas que -25 °C.

Le second problème est leur déclaration selon laquelle ils distri‐
buent gratuitement des thermopompes. C’est l’essence même du
problème que nous avons dans ce pays à cause des libéraux. Rien
n’est gratuit. Les pompes sont payées à même l’argent des contri‐
buables. C’est une politique fiscale de base. Quiconque gère le bud‐
get d’un ménage le comprend. C'est le gouverneur de la Banque du
Canada qui contrôle la politique monétaire. C’est à lui qu’il in‐
combe de contrôler l’inflation.

C'est le gouvernement, en l’occurrence les libéraux et les néo-dé‐
mocrates, qui est responsable de la politique budgétaire. La poli‐
tique budgétaire consiste à déterminer le montant des dépenses. Un
étudiant qui commence à peine à l’université en ce moment sait que
si les gens dépensent plus qu’ils ne gagnent et doivent utiliser leurs
cartes de crédit, ils ne feront que payer des intérêts et leur dette ne

cessera d’augmenter. C’est ainsi que nous nous sommes retrouvés
dans cette situation.

Lorsque les libéraux disent qu’ils distribuent gratuitement des
thermopompes, c’est révoltant, car il s’agit de l’argent des contri‐
buables. Ils devraient être honnêtes et transparents. Ils utilisent
l’argent des contribuables. Combien cela va-t-il coûter? Vont-ils
payer le coût des ampères supplémentaires? Les gens vont devoir
augmenter leur consommation d’électricité. C’est là le problème.
Les libéraux n’ont pas leur propre argent. Ils ont l’argent des contri‐
buables. Tant qu’ils n’auront pas compris cela, nous continuerons à
faire la même chose, encore et encore.

Le programme libéral n’a rien à voir avec le climat. Les libéraux
tentent de s’accrocher au pouvoir et de conserver les sièges qui leur
échappent parce que les Canadiens n’en peuvent plus de cette mi‐
sère. Nous avons entendu une ministre libérale déclarer à la télévi‐
sion nationale que si les gens veulent être libérés de la taxe sur le
carbone, ils doivent voter pour les libéraux. C’est honteux. C’est af‐
freux. Tous les Canadiens méritent de disposer du nécessaire pour
vivre. Nous sommes au Canada.

Le seul parti dans cette enceinte qui est résolu à assurer l’aborda‐
bilité est le Parti conservateur. Aujourd’hui, les conservateurs
mettent les députés au défi de prouver qu’ils sont au service des Ca‐
nadiens et qu’ils feront ce pour quoi ils ont été élus, à savoir amé‐
liorer la vie, et non la détériorer. La chose la plus compatissante que
nous puissions faire est de rendre la vie abordable pour nos enfants,
pour nos personnes âgées, pour les gens de la classe moyenne qui
vont travailler tous les jours pour payer leurs factures et qui n'ar‐
rivent pas à le faire.

Aujourd'hui, les conservateurs pressent la Chambre de traiter
tous les Canadiens de façon équitable et de voter pour la motion qui
demande de suspendre la taxe sur le carbone sur toutes les formes
de chauffage domestique pour l'ensemble des Canadiens.

● (1110)

M. Marcus Powlowski (Thunder Bay—Rainy River, Lib.):
Monsieur le Président, j'ai trouvé intéressant d'entendre la députée
dire que les thermopompes ne fonctionnent pas lorsqu'il fait -25 de‐
grés Celsius. Je viens tout juste de revenir d'un séjour dans la partie
ouest de ma circonscription, où se trouve entre autres Emo. Dans
cette localité du Nord-Ouest de l'Ontario, le mercure descend assez
souvent bien au-dessous de -25 degrés Celsius, et la moitié des rési‐
dants utilisent une thermopompe.

La députée vient de Peterborough. Même dans cette localité, le
mercure baisse sous les -25° C. N'y a-t-il personne au nord de Pe‐
terborough qui utilise une thermopompe?

La députée n'est-elle pas en faveur des thermopompes? De toute
évidence, cette technologie semble être un moyen abordable de
chauffer un logement pour les gens qui en ont les moyens.

Mme Michelle Ferreri: Monsieur le Président, nous constatons
encore une fois l'incapacité de comprendre l'objet de la motion. Je
n'ai rien à redire contre les thermopompes. Mes parents en utilisent
une à l'heure actuelle. Là n'est pas le problème. Le hic c'est que la
décision des libéraux ne tient pas compte de 97 % des Canadiens.
Ils ont décidé de donner un répit à certains Canadiens uniquement.
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Or, ce n'est pas un luxe de chauffer son logement. L'efficience de

la thermopompe diminue considérablement. Son utilisation est
comparable à celle de l'électricité. Voilà ce que révèlent les données
scientifiques. C'est une simple question de bon sens. Si le gouver‐
nement ne suspend pas la taxe sur le carbone pour l'ensemble de la
population, il fait de la discrimination envers 97 % des Canadiens.

Voilà ce que nous demandons aujourd'hui.
Mme Heather McPherson (Edmonton Strathcona, NPD):

Monsieur le Président, je suis perplexe. Nous avons entendu l'oppo‐
sition parler du fait que le NPD de l'Alberta s'est opposé à ce que le
gouvernement a fait. Pourtant, le NPD de l'Alberta a présenté une
motion d'urgence à l'assemblée législative selon laquelle l'assem‐
blée législative reconnaissait que les émissions de dioxyde de car‐
bone contribuaient aux changements climatiques. Ils ont parlé d'in‐
cendies de forêt, d'évacuations et de phénomènes météorologiques
extrêmes. Ils ont ensuite parlé du fait que nous devons appliquer les
mêmes programmes partout au Canada pour le chauffage résiden‐
tiel. Or, le Parti conservateur de l'Alberta a voté contre parce qu'elle
faisait mention de la nécessité d'un plan de lutte contre les change‐
ments climatiques.

Nous n'avons encore rien entendu de la part des conservateurs à
ce sujet. Quel est leur plan de lutte contre les changements clima‐
tiques? La députée pourrait-elle me dire ce qu'ils comptent faire
pour résoudre la crise la plus grave de notre époque, la crise clima‐
tique? Autant que je puisse en juger de son discours, elle n'admet
même pas que cette crise est bien réelle.

Mme Michelle Ferreri: Monsieur le Président, il y a beaucoup
d'éléments à décortiquer dans la question de la députée.

Premièrement, la députée devrait avoir honte d'être membre d'un
parti qui maintient le premier ministre au pouvoir et qui continue
ainsi de faire souffrir les Canadiens.

Deuxièmement, je la mets au défi d'aller lire le dernier article de
CBC/Radio-Canada dans lequel des dénonciateurs disent avoir
fourni des enregistrements secrets de propos tenus par des bureau‐
crates libéraux dénonçant l'incompétence flagrante avec laquelle
leur fonds vert est administré. Cette caisse noire environnementale
de 1 milliard de dollars est presque du niveau du scandale des com‐
mandites en matière d’attribution de fonds. Ce n'est pas un plan
pour l'environnement, mais un autre scandale. C'est un autre
exemple du gaspillage des fonds publics, appuyé par le NPD. Les
néo-démocrates essaient maintenant de faire diversion en débitant
une fausseté.

Les néo-démocrates n'ont pas présenté de motion visant à suppri‐
mer la TPS sur le chauffage domestique. Ils cherchent plutôt à faire
diversion de leur projet de taxe sur le carbone.

M. Gord Johns: Monsieur le Président, j'invoque le Règlement.
Il y a bel et bien eu une motion à laquelle les conservateurs et les
libéraux se sont opposés ensemble...

Le vice-président: Il s'agit d'un éclaircissement qui relève du dé‐
bat.

Nous reprenons les questions et les observations. Le député de
Souris—Moose Mountain a la parole.

M. Robert Kitchen (Souris—Moose Mountain, PCC): Mon‐
sieur le Président, comme mon collègue l'a mentionné, le premier
ministre a dit: « Un Canadien est un Canadien. » En réalité, il a
dressé les Canadiens les uns contre les autres.

La députée a dit que la situation n'était pas la même d'un bout à
l'autre du pays et elle a parlé des grands problèmes. J'aimerais
qu'elle nous en dise davantage à ce sujet.

● (1115)

Mme Michelle Ferreri: Monsieur le Président, nous le consta‐
tons tous les jours à la Chambre. Les Canadiens le constatent chez
eux. Ils voient qui le premier ministre est vraiment. C'est la réalité à
laquelle nous sommes confrontés.

Il s'agit d'un gouvernement idéologique qui croit qu'il va nous
sauver. Or, c'est lui qui va créer le problème, rendre la vie inabor‐
dable, faire grimper l'inflation, imposer des taxes punitives, puis of‐
frir un petit remboursement à partir d'une caisse noire au parfum de
scandale. Son intégrité morale a disparu, son programme a disparu,
tout a disparu. Diviser, distraire et exercer le pouvoir, voilà le pro‐
gramme du premier ministre, qui est appuyé par le NPD.

M. Kody Blois (Kings—Hants, Lib.): Monsieur le Président,
nous sommes ici en cette journée de l’opposition pour débattre
d’une motion présentée par le Parti conservateur. En lisant le texte
de la motion, je ressens l’obligation — ce qui arrive souvent —
d’éclaircir et de mettre en contexte ce que les conservateurs de‐
mandent. Cette motion fait suite à une annonce très importante du
gouvernement la semaine dernière. Si l’on regarde de près le texte
de la motion, on peut voir qu’il ne présente aucun éclaircissement,
aucun contexte et aucune solution réelle sur la manière dont le Parti
conservateur traiterait un problème national très grave, dont j’ai
hâte de parler avec tous mes collègues aujourd’hui.

Avant de commencer à parler de ce que le gouvernement a an‐
noncé la semaine dernière, il est important de parler de la raison
d’être d’un système de tarification du carbone. Nous en sommes là
parce que nous vivons des phénomènes météorologiques de plus en
plus dramatiques et extrêmes en raison du changement climatique.
Nos collègues de partout au pays en ont également fait l’expé‐
rience.

Ma province a connu les pires incendies de forêt de son histoire.
En effet, c’était une réalité dans tout le pays. Il y a eu l’ouragan
Fiona. J’en ai parlé à mes concitoyens. Auparavant, il pouvait y
avoir des ouragans une fois par décennie sur la côte atlantique et en
Nouvelle-Écosse. Aujourd’hui, il y en a tous les ans. Dans certains
cas, il peut même y avoir deux tempêtes.

Les données scientifiques sont claires. D’une manière générale,
la plupart des parlementaires sont convaincus de l’importance
d’agir. La tarification du carbone est un moyen efficace. Soixante-
dix-sept pays ont mis en place une forme de tarification du carbone.
Lors des dernières élections, le Parti conservateur a fait campagne
sur la tarification du carbone. Le Canada n’est donc pas seul. C’est
un outil important pour faire en sorte que nous puissions progresser.

Le gouvernement a mis en place le système en veillant à l’abor‐
dabilité de sorte à atteindre un certain équilibre. Je viens d’écouter
la députée de Peterborough—Kawartha. Elle ne peut pas trafiquer
la réalité. Voici les faits: le Bureau du directeur parlementaire du
budget a constamment démontré que 8 familles sur 10 reçoivent
plus d’argent de l'Incitatif à agir pour le climat que ce qu’elles
paient dans le cadre de toute forme de tarification du carbone.

Ce n’est pas moi qui le dis. Ce n'est pas ce que dit la députée de
Peterborough—Kawartha, mais bien ce qu'affirme le directeur par‐
lementaire du budget, un membre indépendant du Parlement.
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fonctionne. Nous n'entendons jamais les commentaires ou les in‐
quiétudes du Parti conservateur concernant l’environnement ou un
plan en ce sens, mais nous sommes le seul gouvernement dans l'his‐
toire de notre pays à avoir réduit les émissions de gaz à effet de
serre et à avoir fait croître l'économie en même temps. Encore une
fois, c'est un fait. Y a-t-il encore du travail à faire? Absolument,
mais je suis fier de faire partie d'un caucus et d'un gouvernement
qui s'est concentré sur cette question de première importance. Je ne
peux pas en dire autant de l'opposition officielle.

C'est là tout le contraste. Comme je l'ai déjà dit, je ne vois aucun
plan ni aucune vision pour s’attaquer conjointement à l'abordabilité
et à l'environnement, ni aucun désir en ce sens. Comme je l'ai dit
publiquement, ces deux questions doivent aller de pair, elles ne
peuvent pas être séparées l’une de l’autre. Or, les conservateurs ne
semblent pas comprendre cela.

La semaine dernière, le gouvernement a fait une annonce vrai‐
ment très importante. Comme député d’une circonscription rurale,
je suis fier de voir les ajustements qui ont été faits. Quoi que l'on
dise, les Canadiens n'ont pas tous les mêmes possibilités pour chan‐
ger de comportement et bénéficier de l’Incitatif à agir pour le cli‐
mat. Les Canadiens n'ont pas tous les mêmes outils pour lutter
contre les changements climatiques, et cela est particulièrement le
cas à mesure qu'on s'éloigne des grandes zones urbaines.

Vous représentez Nova‑Ouest en Nouvelle‑Écosse, monsieur le
Président, et je représente Kings—Hants. Il est juste de dire que
nous avons tous les deux des circonscriptions dotées d’une forme
de transport en commun de base, mais il n'est pas accessible à tous
nos concitoyens. En effet, souvent, les personnes que nous repré‐
sentons doivent parcourir de longues distances en voiture et ne dis‐
posent pas des mêmes moyens de transport que les habitants des
grandes villes, comme Toronto, Montréal ou Vancouver.

Le gouvernement l'a reconnu dans son programme initial adopté
dans le cadre du Plan national de tarification du carbone. Un sup‐
plément de 10 % est offert aux Canadiens qui vivent en dehors
d'une région métropolitaine de recensement. Toutefois, le gouver‐
nement a annoncé la semaine dernière que cette augmentation pas‐
serait de 10 % à 20 %. Je me réjouis de cette mesure. Cela aidera
les Canadiens vivant en milieu rural qui jouissent du filet de sécuri‐
té fédéral partout au pays.
● (1120)

Cela signifie que les Ontariens des zones rurales se retrouveront
avec plus d’argent dans leur poche. Cela signifie que les gens de la
Saskatchewan et de l’Alberta qui habitent en dehors des grandes
villes se retrouveront avec plus d’argent pour faire face à des condi‐
tions de vie plus difficiles que dans les grands centres urbains.
C’est une mesure qui est inspirée par un souci d’équité, et le gou‐
vernement a eu la sagesse de la prendre.

Un million de Canadiens utilisent le mazout domestique:
286 000 dans le Canada atlantique, 465 000 au Québec, 266 000 en
Ontario, environ 30 000 dans les provinces des Prairies, et 88 000
en Colombie‑Britannique. Je n’ai pas avec moi les statistiques pour
le Nord du Canada, mais je sais que beaucoup d’habitants de cette
région utilisent eux aussi le mazout pour se chauffer.

C’est un problème d’autant plus complexe que le mazout coûte
deux à quatre fois plus cher que les autres énergies convention‐
nelles. Il y a donc tout intérêt, financièrement, à opter pour un autre
mode de chauffage. J’invite tous ceux qui m’écoutent en ce mo‐

ment et qui utilisent le mazout domestique à essayer, s’ils ont un
peu d’argent en banque, de trouver une autre source d’énergie,
parce que le mazout coûte beaucoup plus cher et parce qu’il est très
polluant.

Nous ne reprochons pas aux Canadiens d’avoir choisi le mazout
pour chauffer leur logement. Il y a des Canadiens qui vivent dans
des conditions précaires partout au Canada, aussi bien dans les cir‐
conscriptions représentées par l’opposition officielle que dans
celles représentées par les députés ministériels. Je parie que dans
chacune des circonscriptions représentées par les députés ici pré‐
sents, il y a des gens qui se chauffent au mazout. Cela dit, l’intérêt
du gouvernement est d’aider ceux qui n’en ont peut-être pas les
moyens à modifier leurs habitudes de vie.

Si les gens n’ont pas les moyens d'investir dans d'autres modes
de chauffage pour réduire leur dépendance à leur chaudière au ma‐
zout, ils sont coincés. C’est précisément à leur intention que le gou‐
vernement a lancé, à l’automne 2022, un programme pour les aider
à faire la transition en leur offrant une subvention de 10 000 $.
Cette subvention s’adresse aux personnes à revenu faible ou
moyen. Pour ceux qui ont des revenus plus élevés, il existe un pro‐
gramme qui s’apparente davantage à un prêt sans intérêt. Bref, le
gouvernement fédéral met des ressources à la disposition des Cana‐
diens de toutes les régions du pays.

J’ai avec moi quelques statistiques qui vont permettre d’alimen‐
ter le débat que nous avons au sujet de l’équité. Quand on parle
d’équité, on ne parle que du mazout, sans prendre en considération
le prix des autres énergies.

Je veux que les députés qui vivent en Ontario sachent que les
électeurs de leur circonscription qui consomment du mazout do‐
mestique paient en moyenne 3 400 $ par année pour ce mazout.
Ceux qui consomment du gaz naturel paient 900 $ par année. Le
pétrole coûte donc presque quatre fois plus. Si les gens n’ont pas
d’argent, comment peuvent-ils adopter un autre mode de chauf‐
fage? Ils sont pris dans un cercle vicieux, car ils utilisent le com‐
bustible le plus cher pour chauffer leur maison et ils n’ont pas
d’argent pour se débarrasser de leur source de chauffage. À Regina
et en Saskatchewan, c’est la même chose: 1 400 $ par année pour le
gaz naturel comparativement à 4 500 $ pour le mazout. À Vancou‐
ver, c’est 600 $ pour le gaz naturel et 1 800 $ pour le mazout. De
plus, les prix ont augmenté de 73 % au cours des deux dernières an‐
nées.

J’entends le député de Perth—Wellington se demander pourquoi.
Ce n’est pas à cause de la tarification du carbone. C’est ce genre de
discours des députés d’en face qui montre qu’ils ne comprennent
pas les difficultés fondamentales que vivent les Canadiens qui se
trouvent dans cette situation en raison du marché.

C’est pourquoi nous avons lancé un programme national de
250 millions de dollars. Il était offert et le demeure pour tous les
Canadiens.

Cependant, ce que le premier ministre a annoncé la semaine der‐
nière, c’est un équilibre entre l’abordabilité et les progrès environ‐
nementaux. Il a annoncé que nous allions bonifier ce plan et sus‐
pendre temporairement la tarification du carbone sur le mazout
pour le chauffage domestique. N’oublions pas qu’il y a un million
de Canadiens vulnérables qui paient entre deux et quatre fois plus
que les autres Canadiens pour le chauffage.
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Nous avons lancé un programme en partenariat avec la Nou‐
velle‑Écosse, l’Île‑du‑Prince‑Édouard et Terre‑Neuve‑et‑Labrador
afin d’accroître le soutien offert aux Canadiens qui se trouvent dans
des situations difficiles. Les gens de ma circonscription et de la
vôtre, monsieur le Président, dont le revenu est inférieur au revenu
médian provincial, vont bénéficier d’une subvention fédérale pou‐
vant aller jusqu’à 15 000 $, et la province de la Nouvelle-Écosse fi‐
nancera les 5 000 $ restants. Il y a un incitatif de 250 $ pour adhérer
au programme. Nous allons aider les gens à faire la transition pour
se débarrasser du chauffage au mazout. C’est bon pour l’environne‐
ment, c’est bon pour l’abordabilité et c’est important pour les Cana‐
diens les plus vulnérables.

J’aimerais donner aux députés un exemple tiré de ma circons‐
cription. Monsieur le Président, vous y êtes allé. C’était dans le
comté rural de Hants, sur la rive de Hants, à Walton. J’ai parlé à
une femme du nom de Doris. C’était à peu près au moment, l’an
dernier, où nous avons lancé certains des programmes. Elle a dit
qu’elle était heureuse de voir qu’elle pouvait obtenir une subven‐
tion de 10 000 $, mais que comme elle touchait une pension de per‐
sonne âgée et le Supplément de revenu garanti, il ne lui restait pas
beaucoup d’argent à la fin du mois. Son budget était serré. Elle a dit
qu’elle aimerait participer au programme, mais qu’on lui avait fait
un prix entre 17 000 $ et 18 000 $ pour son projet. Elle ne peut pas
bénéficier du programme, même si le gouvernement essaie de l’ai‐
der.

Alors Doris, à Walton, va bénéficier d’un programme de partage
des coûts entre le gouvernement de la Nouvelle-Écosse et le gou‐
vernement du Canada. Non seulement c’est bon pour l’environne‐
ment, mais surtout, du point de vue de l’abordabilité, c’est bon pour
Doris. Cela lui permettra d’économiser des milliers de dollars par
année. Contrairement à nous, l’opposition officielle ne propose au‐
cune solution à long terme. Oui, elle réduirait la facture de Doris
d’environ 20 ¢ chaque année. De notre côté, nous avons suspendu
la tarification du carbone parce que nous reconnaissons que certains
Canadiens ne peuvent tout simplement pas faire la transition.

Pourquoi fixer un prix sur le carbone alors que nous lançons lit‐
téralement un programme national pour les aider? Nous avons éli‐
miné la tarification du carbone. Nous avons fait ce que les conser‐
vateurs voulaient faire, mais nous sommes allés un peu plus loin.
Nous avons offert à Doris une solution à long terme pour l’aider à
faire cette transition. Je n’entends même pas les conservateurs par‐
ler de ce programme. Fantastique, le plan des conservateurs en ma‐
tière d’abordabilité consiste à offrir à Doris une réduction de 20 ¢ le
litre, en moyenne, sur sa facture de chauffage, qui est actuellement
d’environ 1,88 $ le litre. Elle baisserait à 1,68 $. Bravo, les conser‐
vateurs!

Devinez ce que nous allons offrir à Doris? Nous allons offrir à
Doris 2 500 $ par année en économies qu’elle pourra ensuite utili‐
ser pour subvenir à ses besoins d’une autre façon. C’est un bon pro‐
gramme. Il s’agit en fait d’avoir une vision qui mette l’accent sur la
transition et qui aide les gens. Cependant, je n’entends pas parler de
cela. Je le répète, j’ai parlé un peu de l’exemption. C’est une dis‐
cussion. Nous avons consulté des spécialistes ici à Ottawa. Certains
disent que nous sapons le système de tarification du carbone. Non.
Nous suspendons la tarification du carbone pour les gens qui n'ont
pas les moyens de faire la transition et qui auraient d'excellentes
raisons de faire cette transition: ils paient quatre fois plus que les

autres Canadiens pour se chauffer. S’ils avaient assez d’argent, ils
auraient déjà fait la transition.

Nous trouvons ces gens partout au pays. Le problème est-il plus
grave dans le Canada atlantique? Absolument. Je suis fier que le
gouvernement ait réglé ce problème. Je suis fier de pouvoir rentrer
dans ma circonscription pour dire à mes concitoyens que nous leur
offrons une solution. Je suis fier de pouvoir dire aux gens qui
vivent la même situation dans le Nord de l’Ontario, en Saskatche‐
wan, au Manitoba ou en Alberta que nous avons une solution pour
eux aussi.

La manière dont le Parti conservateur a présenté les choses laisse
entendre que le programme ne s'applique qu'à une seule région,
alors que ce n’est pas le cas. Le programme est offert partout au
pays. Les 30 000 ménages des provinces des Prairies qui utilisent le
mazout, qui sont vulnérables, qui ne peuvent pas faire la transition
et qui paient quatre fois le prix du gaz naturel, ne méritent-ils pas
eux aussi un peu de répit? Ne méritent-ils pas d’avoir un gouverne‐
ment qui veut répondre à leurs besoins? Je n’ai pas entendu un seul
mot des conservateurs à ce sujet.

En fin de compte, c’est exactement ce que nous avons fait. Ce
que nous avons annoncé la semaine dernière est une bonne nouvelle
pour tout le pays. C’est particulièrement une bonne nouvelle pour
les collectivités rurales et les régions du Canada. Je suis fier, en tant
que député représentant une circonscription rurale, d’avoir proposé
des solutions et des modifications réfléchies à une politique natio‐
nale, au lieu d’une démarche destructrice comme celle que pro‐
posent les députés d'en face. On se rappelle que les conservateurs
proposent de réduire d’environ 20 ¢ les factures de chauffage do‐
mestique. Nous proposons des solutions à long terme pour aider les
gens à faire la transition. Voilà la différence, et les Canadiens vont
s'en rendre compte.

● (1130)

Nous avons à cœur la situation des ménages vulnérables. J’ai
écouté le chef de l’opposition officielle, mais il n’a pas dit un mot
sur le million de nos concitoyens qui vivent une situation très diffi‐
cile au Manitoba, en Alberta, au Saskatchewan, en Ontario et au
Québec. Ils sont 465 000 dans cette province. La situation de ces
ménages est très difficile.

Là encore, je tiens à souligner que le gouvernement fédéral ap‐
porte une aide à tous les niveaux. Nous avons lancé un projet parti‐
culier pour compléter le programme national.

Une voix: Oh, oh!

M. Kody Blois: Monsieur le Président, au lieu de de se lever
pour hurler et proposer des solutions simplistes, j’inviterais le dépu‐
té de Prince George à communiquer avec le premier ministre Eby,
parce que je peux vous assurer qu’à l’heure actuelle, il y a des gens
à Prince George qui se chauffent au mazout et vivent une situation
difficile.

Il devrait leur parler de la subvention de 10 000 $ dont ses conci‐
toyens peuvent profiter actuellement. J’espère qu’il l’a fait. Il fau‐
drait peut-être se renseigner auprès des ménages pour savoir s’il a
réellement parlé des programmes annoncés par le gouvernement. Il
devrait appeler le premier ministre Eby et lui demander de travailler
avec lui. Il devrait lui demander de collaborer avec le gouverne‐
ment du Canada et d’agir pour les 88 000 ménages de Colombie-
Britannique qui se chauffent au mazout.
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Bien sûr, il s’agit de localités plus petites, mais ces gens comptent
aussi, ces gens qui vivent dans des collectivités rurales et nordiques
et qui ont besoin d’aide.

Je veux vous expliquer pourquoi c’est notre priorité et pourquoi
c’est important, parce que c’est du vandalisme de la part des
conservateurs de laisser entendre que le problème ne concerne
qu’une partie du pays. Ce n’est pas le cas. Il s’agit d’un enjeu natio‐
nal qui touche un million de ménages à travers le pays.

Au lieu de proposer des solutions simplistes visant à faire écono‐
miser à nos concitoyens des sommes vraiment minimes, parce que
le coût réel du marché pour chauffer leur maison tient franchement
de l’extorsion tellement il est élevé, nous ne faisons pas que faire
une pause temporaire tout en offrant un programme destiné à aider
les gens à faire une transition, mais nous leur donnons l’argent né‐
cessaire pour les aider à opérer cette transition, afin qu’ils ne soient
pas pris dans un cercle vicieux. C’est cela, l’action climatique.

Certaines personnes dans ce pays, et j’en ai vues, estiment qu’il
s’agit d’un recul au chapitre du climat. C’est tout à fait faux. En
fait, je citerai un organisme de ma province, l’Ecology Action
Centre. Il affirme qu’il s’agit d’un exemple d’action simultanée sur
le climat et l’abordabilité. Il s’agit de la principale organisation en‐
vironnementale de la Nouvelle‑Écosse et du Canada atlantique, car
elle comprend les défis propres à la région qui existent non seule‐
ment dans l’Atlantique, mais aussi dans l’Ontario rural et le Nord
de l’Ontario.

Au lieu de parler de ce que les conservateurs font pour aider les
habitants du Nord de l’Ontario, le député de Regina—Qu’Appelle
demande une conférence de presse. Je ne peux qu’imaginer les su‐
jets qu’il abordera. Il ne parlera probablement pas du fait que
266 000 ménages en Ontario bénéficieraient de cette mesure. Non,
il va tenir une conférence de presse devant le bureau de la députée
de Sudbury. C’est dégoûtant, c’est révoltant.

Pourquoi les conservateurs ne proposent-ils pas de plan? Encore
une fois, ils ont fait campagne sur la tarification du carbone lors des
dernières élections. S’ils ne veulent pas le faire cette fois-ci, très
bien, mais qu’ils montrent aux Canadiens un iota de preuve qu’ils
ont un plan non seulement pour l’environnement, mais aussi pour
l’abordabilité.

Je me suis déjà entretenu avec de nombreux concitoyens de ma
région, et ils sont reconnaissants de ce que le gouvernement a fait
cette semaine. Ils en saisissent l’importance. Je me suis entretenu
avec certains de nos députés de ce côté-ci de la Chambre, mais aus‐
si avec d’autres députés. Hier soir, j’ai parlé au député de York—
Simcoe. Il m’a dit: « Vous savez, beaucoup de gens dans ma cir‐
conscription utilisent du mazout. » Il a dit que la mesure annoncée
allait faire une différence. Cette circonscription est détenue par les
conservateurs.

Il existe un programme national. Je suis fier de ce que le gouver‐
nement a fait. Nous avons veillé à ce que les Canadiens des régions
rurales soient mieux protégés et mieux soutenus dans le cadre de la
stratégie nationale de tarification, surtout ceux qui n’ont pas la
même capacité qu'ailleurs de modifier leurs comportements. Nous
avons pris en compte un million de ménages canadiens qui se
trouvent dans une situation très vulnérable, qui paient des prix par‐
mi les plus élevés du pays pour chauffer leur maison et qui n’ont
pas la capacité de faire la transition. Nous avons élaboré un plan
national et nous l'avons renforcé.

J’espère recevoir quelques questions, surtout de la part de mes
collègues du NPD. Je le répète, cette question a très rapidement été
qualifiée d’exercice pour le Canada atlantique, alors qu'il s’agit
d’un enjeu national. Je sais que certains de mes collègues néo‑dé‐
mocrates représentent des régions rurales et j’espère qu’ils seront
en mesure de donner leur avis sur l’importance de ce projet et sur
les autres mesures que nous pourrions prendre pour aider ces per‐
sonnes. Nous allons nous concentrer sur les solutions, et non sur la
rhétorique.

● (1135)

Je suis fier d'appuyer le gouvernement et je serai heureux de ré‐
pondre à d'autres questions.

M. Arnold Viersen (Peace River—Westlock, PCC): Monsieur
le Président, je dois souligner que le député a plaidé comme nous
pour la technologie et contre les taxes. La taxe sur le carbone ne fait
qu’appauvrir les gens et ne leur permet pas d’avoir les fonds néces‐
saires pour acheter les nouvelles technologies qui sont souvent plus
efficaces et plus respectueuses de l’environnement, entre autres.
Nous défendons ce point de vue depuis très longtemps. Je ne sais
pas si le député a entendu notre slogan « la technologie, pas les
taxes » que nous répétons depuis très longtemps dans ce contexte.

Je voudrais souligner aussi qu’il s’agit d’une politique lourde‐
ment à l’avantage de l’Atlantique, puisque le programme de ther‐
mopompes dont il parle n’est pas disponible en Alberta. Le fait est
que la plupart des Albertains aimeraient acheter des produits plus
efficaces et des articles du genre, mais ils ne peuvent pas le faire
parce que la taxe sur le carbone leur est imposée sans aucune valeur
pour le citoyen moyen ni pour l'entreprise moyenne qui paie la taxe
sur le carbone en Alberta.

Une scierie de ma région paie 140 000 $ par année pour la taxe
sur le carbone. En quoi cela l'aide-t-elle à investir dans de
meilleures technologies?

M. Kody Blois: Monsieur le Président, tout d'abord, le député
n'était peut-être pas à la Chambre quand j'ai expressément dit que
ce programme est offert partout au Canada. Il existe une subvention
fédérale de 10 000 $ pour les ménages albertains vulnérables qui se
chauffent encore au mazout. Il devrait aider ses concitoyens à s'en
prévaloir. Peut-être ne l'a-t-il pas fait, peut-être n'était-il pas au cou‐
rant du programme. Je serai heureux de partager l'information à cet
effet après les interventions d'aujourd'hui. Il s'agit d'un programme
national; le député a tout simplement tort de dire qu'il n'y a rien
pour l'Alberta.

En ce qui concerne le mazout domestique, c'est un combustible à
part vu sa très grande intensité carbonique. C'est en fait le pire de
tous pour l'environnement, en plus d'être le plus coûteux à utiliser.
C'est unique. Habituellement, on retrouve une plus forte intensité
carbonique dans des combustibles plus abordables, et la tarification
du carbone vise à favoriser le changement des habitudes. Ce n'est
toutefois pas le cas avec le mazout domestique. Il est illogique
d'imposer une tarification sur le carbone à quelqu'un qui est déjà
vulnérable et qui paie les coûts les plus élevés. Avec l'Incitatif à
agir pour le climat et les diverses remises, ceux qui utilisent n'im‐
porte quelle autre source de chauffage reçoivent au bout du compte
plus d'argent qu'ils n'en paient, mais le mazout domestique est l'ex‐
ception à la règle. C'est pourquoi il fait maintenant l'objet d'une ex‐
ception à la tarification du carbone.
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Oui, c'est un problème marqué au Canada atlantique, et je suis

fier d'avoir contribué à sa reconnaissance, mais le problème existe
aussi dans la circonscription du député. Je suis fier d'avoir fait la
différence pour les habitants de sa circonscription.

M. Taylor Bachrach (Skeena—Bulkley Valley, NPD): Mon‐
sieur le Président, je viens de lire un article qui cite le député de
Kings—Hants. Il aurait dit à ses concitoyens de la Nouvelle-Écosse
qui utilisent le gaz naturel qu’en fin de compte, il y a d’autres pro‐
grammes fédéraux s’ils choisissent de participer à la transition ou
de réduire leur dépendance au gaz naturel. Pourtant, toutes les orga‐
nisations auxquelles j’ai parlé et qui travaillent dans le domaine de
l’énergie affirment que le programme pour des maisons plus vertes
du gouvernement fédéral et la remise sur les thermopompes qu’il
offre comportent de graves lacunes et ne fonctionnent pas pour les
propriétaires à faible revenu.

Le député de Kings—Hants admettra-t-il à la Chambre que le
programme est défectueux et qu'il ne fonctionne pas pour les Cana‐
diens à faible revenu, et s’engagera-t-il à le corriger de manière à ce
que les propriétaires à faible revenu reçoivent des avances et ob‐
tiennent le même remboursement que celui qu'il est prêt à accorder
aux personnes qui chauffent leur maison au mazout?
● (1140)

M. Kody Blois: Monsieur le Président, en Nouvelle-Écosse, les
gens qui se chauffent au gaz naturel utilisent probablement l’une
des sources d'énergie les moins coûteuses de la province, et mes re‐
marques tiennent compte du fait qu’il existe une série de pro‐
grammes. Dans le cadre de la Subvention canadienne pour des mai‐
sons plus vertes, une subvention de 5 000 $ est offerte.

Je remarque que le député parle de la façon dont nous pouvons
nous assurer d’accorder d'emblée plus d’argent aux personnes vul‐
nérables et non explicitement pour le mazout domestique. Je pense
que c’est un sujet de discussion valable, mais je voudrais lui faire
remarquer qu’il existe une multitude de programmes fédéraux pour
aider les gens, quelle que soit leur source de chauffage. Le mazout
domestique en particulier est un problème chronique propre à un
groupe vulnérable de Canadiens. C’est pourquoi le gouvernement
s’est attaqué à ce problème.

Nous avons commencé par l’électricité produite à partir du char‐
bon, puis nous passons maintenant au problème que pose le mazout
domestique. Pour ce qui est du gaz naturel, si les gens veulent se
renseigner sur les programmes d’efficacité énergétique, on en
trouve dans tout le pays, et ils sont accessibles. Est-il possible de
les améliorer? Je suis ouvert à ses suggestions.

M. Mike Morrice (Kitchener-Centre, PV): Monsieur le Pré‐
sident, alors que nous reprenons ce débat, je constate la même
omission que d’habitude, et je remarque qu’elle est surtout le fait de
nos collègues conservateurs. Certes, la tarification de la pollution,
la taxe sur le carbone, a augmenté de 2 ¢ le litre l’an dernier, mais
les bénéfices des sociétés pétrolières et gazières ont augmenté de
18 ¢ le litre. On n’en entend jamais parler. En fait, en matière d’in‐
flation, 47 ¢ de chaque dollar d’inflation sont directement dus à la
hausse majeure des bénéfices des sociétés. Si nous voulons avoir
une conversation honnête dans cette enceinte sur l’abordabilité pour
les Canadiens, nous devons parler de l’origine directe de l’inflation.

Nous avons eu de nombreuses conversations sur le sujet au cours
de la semaine dernière. Je serais curieux d’entendre le député de
Kings—Hants nous dire ce qu’il pense d'un impôt sur les bénéfices
exceptionnels de l’industrie pétrolière et gazière qui arnaque les
Canadiens à la pompe en pleine crise climatique.

M. Kody Blois: Monsieur le Président, le député soulève un
point très important. En effet, c'est le marché qui fait monter les
prix, surtout dans le cas du mazout domestique. La tarification du
carbone n'a rien à voir là-dedans. C'est le prix du mazout domes‐
tique comme tel qui pose problème, car il est de deux à quatre fois
supérieur au prix des autres sources d'énergie. C’est exactement
pour cette raison que le gouvernement a mis en place des pro‐
grammes d’abordabilité qui ciblent spécifiquement cet enjeu.

Pour répondre à la question du député sur les bénéfices excep‐
tionnels, je reconnais que d’autres pays l’ont envisagé et sont allés
de l’avant. Je lui ai dit cette semaine qu’étant donné que l’industrie
pétrolière et gazière est principalement située dans l’Ouest du
Canada, nous devons être prudents en ce qui concerne l’instauration
d’une telle mesure, non seulement parce qu’elle pourrait engendrer
une fuite de capitaux associés à des emplois et à des secteurs d’acti‐
vité très importants qui, en conséquence, n’investiraient pas forcé‐
ment au Canada, mais aussi parce que l’argent tiré d'un tel pro‐
gramme devrait rester dans la région. C’est la suggestion que je lui
ai faite. Je ne sais pas si le gouvernement donnera suite à cette pro‐
position. Il s’agit d’un équilibre délicat, car de nombreuses considé‐
rations entrent en jeu.

M. Andy Fillmore (Halifax, Lib.): Monsieur le Président, mon
collègue de Kings—Hants se tient au courant de l’actualité. Il lit les
journaux tous les jours et il sait donc que cette semaine, Nova Sco‐
tia Power, notre fournisseur provincial d’électricité, a annoncé que
son budget pour réagir aux phénomènes météorologiques drama‐
tiques était d’environ 3,5 millions de dollars, mais que ses interven‐
tions, au cours de l'année, lui avaient coûté bien au-delà de 100 mil‐
lions de dollars. Il s’agit d’un dépassement d’environ 3 000 % par
rapport au budget prévu.

Tous les députés ont vu leurs primes d’assurance augmenter, tout
comme les gens qu’ils représentent. Les députés et leurs conci‐
toyens ont vu leurs taxes municipales augmenter. Ces deux aug‐
mentations sont liées au fait que les compagnies d’assurance et les
municipalités couvrent les coûts des dommages causés aux infra‐
structures et à d’autres installations par des tempêtes violentes.

Nous offrons entre 10 000 et 20 000 $ aux Canadiens pour qu’ils
abandonnent le mazout domestique, qui est 4 fois plus cher et 2 fois
plus polluant que le gaz naturel, tandis que les conservateurs misent
sur les sophismes et les manœuvres douteuses sur les réseaux so‐
ciaux pour semer la discorde au sein de la population à propos de
quelques cents le litre.

Le député pourrait-il expliquer pourquoi les conservateurs font
preuve d’un tel mépris non seulement à l’égard de l’environnement,
mais aussi des Canadiens?

M. Kody Blois: Monsieur le Président, le député d’Halifax en a
dit beaucoup dans son intervention parce que c’est un intellectuel et
parce qu’il voulait inclure tout cela en une minute.

J’aimerais dire deux ou trois choses. Souvenons-nous de la rai‐
son pour laquelle nous avons mis en œuvre nos programmes natio‐
naux sur le climat. Elle se manifeste tous les jours sur le pas de
notre porte. Nous l’avons constaté cet été dans nos quartiers. Le dé‐
puté a fourni des statistiques pour Nova Scotia Power concernant le
coût associé au nettoyage après des tempêtes. C’est considérable.



18292 DÉBATS DES COMMUNES 2 novembre 2023

Travaux des subsides
Bien sûr, il a souligné l’importance de se concentrer sur des solu‐

tions concrètes pour aider les gens. Je suis tout à fait d’accord. Les
conservateurs, si j’ai bien compris, proposent aux habitants de la
Nouvelle-Écosse d’économiser entre 20 et 30 ¢ le litre de mazout
domestique, qui coûte actuellement 1,88 $ le litre. Nous proposons
aux gens d’économiser des milliers de dollars non seulement en
suspendant temporairement la taxe sur le carbone pour les trois pro‐
chaines années, mais en proposant des solutions concrètes pour ré‐
duire leur dépendance à une source de combustible très coûteuse
qui n’est pas forcément très bonne pour l’environnement.

En ce qui concerne la politique des conservateurs en matière
d’environnement, le député sait que j’estime qu’ils ont très peu de
choses à dire, voire rien du tout. Je pense que c’est une question
qu’ils devront aborder lorsque nous opposerons nos différents
styles dans les années à venir.
● (1145)

M. Rick Perkins (South Shore—St. Margarets, PCC): Mon‐
sieur le Président, il est incroyable que le député d'Halifax et le dé‐
puté de Kings—Hants pensent que 20 à 30 ¢ le litre de mazout do‐
mestique ne sont que des miettes. On parle de 200 à 300 $ par ré‐
servoir, lequel doit être rempli quatre fois par année, ce qui repré‐
sente un total de 1 000 $ en taxe sur le carbone pour les gens, et ils
balaient ce fait du revers de la main. La grande promesse du gou‐
vernement dont le député de Kings—Hants est si fier est d'instaurer
une pause pour ensuite imposer une hausse de 61 ¢ après les élec‐
tions.

Peut-il m'expliquer pourquoi il est d'avis que cette approche est
préférable à l'abolition la taxe sur le carbone pour tous les types de
chauffage afin de donner des chances égales à tout le monde d'éco‐
nomiser de l'argent en cette période onéreuse et inflationniste que le
gouvernement a causée?

M. Kody Blois: Monsieur le Président, nous n'offrons pas seule‐
ment des économies, en moyenne, de 300 $ en retirant la tarifica‐
tion du carbone sur le mazout domestique: nous aidons aussi les
gens à faire la transition vers un autre mode de chauffage pour éco‐
nomiser des milliers de dollars par année.

Les conservateurs offrent des solutions à court terme. Cela dit,
300 $ est une somme extrêmement importante. Des gens de ma cir‐
conscription m'ont remercié d'avoir réclamé ces changements et
m'ont dit qu'ils sont importants. Au bout du compte, nous devons
veiller à offrir une solution à long terme afin que les gens ne soient
pas obligés de payer des factures exorbitantes dans les prochaines
années.

Je n'ai rien entendu de la part du Parti conservateur qui indique‐
rait s'il est en faveur d'aider les gens à adopter un autre mode de
chauffage. Voilà ce que je répondrai à mon collègue.
[Français]

M. Jean-Denis Garon (Mirabel, BQ): Monsieur le Président,
j’aimerais d’abord indiquer à la présidence que je partagerai mon
temps de parole avec l’honorable député de Jonquière.

C’est un peu le jour de la marmotte, aujourd’hui. C’est une jour‐
née comme nous en avons vécu plusieurs depuis longtemps. Il faut
encore une fois porter un constat assez simple sur la motion conser‐
vatrice: cette motion ne s’applique pas au Québec. C’était déjà vrai
en ce qui concerne les dizaines de motions au sujet de la taxe sur le
carbone que les conservateurs ont déposées. Cela ne s’applique pas
au Québec.

On comprend que le Parti conservateur est un parti fédéraliste.
C'est un parti pancanadien. Des fois, les conservateurs veulent s’oc‐
cuper de la Saskatchewan, du Manitoba, de l’Alberta, des provinces
de l’Atlantique. C’est un peu leur travail de faire cela, car c’est un
parti pancanadien. Néanmoins, depuis que j’ai été élu en 2021, cela
me choque. Cela me choque parce que je n’ai pas encore eu la
chance, que j'aimerais bien avoir un jour, de me lever pour prendre
la parole lors d'une journée de l’opposition conservatrice où je
pourrais me dire qu’ils s’occupent du Québec, qu’ils pensent au
Québec, que cela s’applique au Québec, que c’est quelque chose
qui intéresse les Québécois.

La première fois que cela nous arrive, on se dit qu’ils s’occupent
de leur base électorale pétrolière. La deuxième fois, on se dit qu’ils
s’occupent de leurs électeurs ailleurs. Or aujourd’hui, on se rend
compte que c’est vraiment une constante. Le Québec ne les inté‐
resse pas. Ce qui les intéresse, c’est l’industrie pétrolière. Pas plus
tard que cette semaine, le député de Louis‑Saint‑Laurent l’a bien
dit, avec des mots un peu étoffés, dans un panel sur CPAC. Le plan
conservateur pour la lutte contre les changements climatiques, ce
sont trois choses que leur chef leur avait dites en congrès: subven‐
tionner les pétrolières, subventionner les pétrolières et subvention‐
ner les pétrolières avec l’argent des Québécois.

Moi, je suis inquiet de voir que le caucus québécois chez les
conservateurs n’a pas l’air d’avoir d’influence. Ces gens n’ont pas
l’air d’être écoutés, n'ont pas l'air de se lever pour les Québécois.
En effet, si ces gens se levaient pour le Québec, si cela valait la
peine pour un Québécois de voter conservateur, on parlerait du
Québec ici, une fois de temps en temps. Or ce qui est intéressant,
chez ces gens dans le caucus conservateur, c’est qu’ils font partie
de ceux qui ont participé à ce que les taxes sur le carbone ne s’ap‐
pliquent pas au Québec. Ils ont été des joueurs. C’est la gang de
Jean Charest. À une exception près, ce sont les sbires de Jean Cha‐
rest.

La députée de Bellechasse-Les Etchemins-Lévis a défendu le
système québécois d’échange de permis d’émission et la souverai‐
neté environnementale du Québec en cabinet à Québec. C’est une
amie de Jean Charest. C’est une proche. Elle a participé à cela. Le
député de Louis-Saint-Laurent s’est dit être en faveur de l’autono‐
mie québécoise en matière de politique environnementale quand il
était à Québec. C’est ce que nous défendons, du côté du Bloc qué‐
bécois. Or, depuis qu'il est rendu à Ottawa, ses valeurs n’existent
plus. Le député de Mégantic-L’Érable était un subalterne de Jean
Charest à Québec. Il fait partie de cette gang. Ce subalterne de Jean
Charest a permis que nous défendions notre souveraineté environ‐
nementale. Aujourd’hui, c’est silence radio. Le député de Chicouti‐
mi-Le Fjord est allé en campagne à la chefferie avec Jean Charest.
C’est bien juste si M. Charest n’avait pas besoin de culottes avec
deux points plus grands pour qu’il rentre dedans. Tout à coup, c’est
le silence. Il n’y a plus de défense du Québec.
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Il n'y a plus de défense du Québec parce que chez les conserva‐

teurs, c’est un test de pureté pour un Québécois sous l'actuel chef
conservateur que de nier les intérêts du Québec, de mentir au Qué‐
bec et de défendre toutes les lignes conservatrices qui sont profon‐
dément fausses. Il y a des jours où je me dis que je suis content
qu’il y ait un gym au Parlement. Je me dis que, pour les députés du
caucus conservateur du Québec, ce n’est pas en se levant pour les
Québécois à la Chambre qu’ils font leurs squats et leur exercice.
S’ils veulent se raffermir les cuisses ici, ce n’est pas en se levant
pour le Québec qu’ils le font, car jamais ils ne se lèvent pour le
Québec. Ils vont développer des plaies de lit à rester assis pour le
Québec. Ils ne demandent même pas de transferts en santé pour les
faire soigner, ce que les provinces et le Québec demandent.

Cela m’inquiète parce qu’il y a des Québécois qui, à un moment
donné, ont fait confiance à ces gens. Ils ont eu tort. Lors des jour‐
nées de l’opposition du Bloc québécois, qui sont axées sur les be‐
soins du Québec, ces mêmes conservateurs ont le culot de se lever
pour nous dire ce que nous aurions dû faire. Ils nous disent que
nous aurions dû choisir des thèmes qui sont proches des Québécois.
Hier, le Parlement a voté à l'unanimité en faveur d’une motion du
Bloc québécois qui demandait à ce que le fédéral consulte Québec
avant d’annoncer ses nouvelles cibles d’immigration.

● (1150)

Lors du vote, tous les députés québécois, chez les conservateurs
comme chez les libéraux, ont voté en faveur d'une consultation de
Québec. Ce même jour, le gouvernement fédéral a adopté et annon‐
cé des cibles unilatéralement. Il l'a fait sans consulter le Québec,
comme cela nous a été confirmé par la ministre à Québec. Au‐
jourd'hui, c'est une journée d'opposition et cela aurait été un bon
thème à aborder. Les conservateurs avaient l'occasion de penser au
Québec pour la première fois depuis des années. Ils ne l'ont pas fait
parce qu'un Québécois au Parti conservateur, cela ne sert à rien. Ce‐
la aurait eu des conséquences directes sur la vie des Québécois, sur
la capacité d'intégration, sur la francisation, sur le vivre-ensemble.
Ce sont les actions qui comptent.

Je vais parler du Compte d'urgence pour les entreprises cana‐
diennes, ou CUEC. Les conservateurs, qui forment l'opposition of‐
ficielle, ont l'occasion de poser des tonnes de questions durant la
période des questions orales. En ce moment, on s'en va vers des di‐
zaines de milliers de faillites d'entreprises et nous demandons le re‐
port du remboursement du CUEC. Les chambres de commerce de‐
mandent cela. On s'entend pour dire que ces dernières ne font pas
partie de la gauche radicale. Or, jamais un Québécois conservateur
ne s'est levé à la Chambre pour défendre nos entreprises, notre tissu
entrepreneurial et les investissements de notre monde. Ces gens ne
se sont jamais levés pour le Québec.

En matière de logement, Québec a son propre modèle. Les
conservateurs se disent en faveur de la décentralisation et recon‐
naissent que les provinces ont des compétences. Quand Québec es‐
saie d'exercer son pouvoir dans ses champs de compétence, il ne re‐
çoit pas l'argent d'Ottawa. Combien de fois a-t-on vu un conserva‐
teur du Québec se lever à la Chambre pour demander au gouverne‐
ment de verser au Québec les 900 millions de dollars qui lui étaient
dus et qui provenaient des impôts des Québécois? Il y a plus de
10 000 itinérants au Québec et le coût du logement augmente. C'est
une crise nationale. Mon collègue de Longueuil—Saint‑Hubert tra‐
vaille là-dessus à temps plein, mais jamais un conservateur n'a pris
la parole à ce sujet.

Les conservateurs n'ont pas non plus demandé une augmentation
des transferts en santé. Ils se sont couchés devant leur chef.

Les conservateurs du Québec disent qu'ils sont progressistes-
conservateurs. Ils le disent jusqu'à ce qu'ils regardent leurs valeurs,
puis leur paie, puis à nouveau leurs valeurs, puis l'argent qu'ils font
ici, à Ottawa, avec leurs beaux sièges conservateurs. C'est là que
cela s'arrête. Tout à coup, ils deviennent progressistes uniquement
les jours fériés et les fins de semaine.

Lorsque les conservateurs ont contribué à faire en sorte que la
taxe sur le carbone ne s'applique pas au Québec, ils étaient des
joueurs. Ils sont maintenant sur les lignes de côté et ils essaient de
trouver toutes sortes de façons de dire que cela s'applique au Qué‐
bec. Ils ont voulu faire de la politique de division et ils ont dit que
cela s'appliquait partout au Canada, mais ils avaient mal travaillé,
comme c'est le souvent le cas. Ils ont été pris avec le fait qu'ils in‐
duisaient la Chambre en erreur.

Ils ont donc niaisé avec des motions et ont trouvé toutes sortes de
trucs alambiqués pour dire qu'il y avait une deuxième taxe sur le
carbone. Cette deuxième taxe sur le carbone est un règlement qui
ne s'appliquera pas avant 2030. Ils ne le savaient pas parce qu'ils
n'ont pas travaillé parce que, chez les conservateurs, on n'écoute
pas les Québécois. Ils se sont rendu compte que le règlement qué‐
bécois était plus contraignant et que cela n'avait pas d'effet. Mainte‐
nant ils trouvent toutes sortes d'affaires pour nous dire que cela
s'applique par la bande, et ainsi de suite.

La vérité, c'est que l'Alberta a fait cette année 24 milliards de
dollars cette année en raison des redevances sur le pétrole. Les Al‐
bertains sont des « taxeurs » compulsifs et ils sont dépendants du
pétrole. Par habitant, pour chaque dollar que le Québec fait avec
son hydro-électricité, l'Alberta en fait 13. De plus, c'est un gouver‐
nement qui n'a pas de taxe de vente moderne et pas d'impôt sur le
revenu des particuliers moderne. C'est ce système que les conserva‐
teurs québécois défendent au sein de ce caucus. C'est pour garder
leur siège qu'ils se sont couchés.

Le député de Portneuf—Jacques‑Cartier avait promis de démis‐
sionner si le chef actuel des conservateurs était élu. Aujourd'hui,
nous n'entendons pas le député de Portneuf—Jacques‑Cartier dé‐
fendre la décentralisation de la politique environnementale du Qué‐
bec et les compétences du Québec.

Mon engagement politique est envers le Québec et il est profond.
Nous défendons le Québec et nous défendons la vérité. J'en appelle
au sens de l'État des députés conservateurs du Québec. J'espère que
ces gens vont entamer à un moment donné une réflexion profonde
sur le sens de leur engagement, et qu'un jour, nous pourrons discu‐
ter d'une motion qui s'applique au Québec. Cependant, ce n'est pas
le cas aujourd'hui.
● (1155)

[Traduction]
M. Arnold Viersen (Peace River—Westlock, PCC): Madame

la Présidente, j'ai été fasciné en entendant le député de Thunder
Bay—Rainy River poser des questions plus tôt. Je voulais répondre
à sa question.

J'ai trouvé intéressant de constater que, lorsque le premier mi‐
nistre a annoncé la suspension de la taxe sur le carbone perçue sur
le mazout dans le Canada atlantique, seuls des députés de l'Atlan‐
tique se tenaient derrière lui.



18294 DÉBATS DES COMMUNES 2 novembre 2023

Travaux des subsides
Le député pourrait-il nous dire pourquoi le député de Thunder

Bay ou le député de Sault Ste. Marie ne figuraient pas sur cette
photo?
[Français]

M. Jean-Denis Garon: Madame la Présidente, mon collègue sait
que, nous, au Bloc québécois, nous défendons les compétences du
Québec et que nous défendons l'indépendance du Québec en ma‐
tière de politique environnementale.

Il me demande pourquoi tel député ou telle députée de telle pro‐
vince, dont je ne fais pas partie, a appuyé ceci ou cela. Ce qui me
désole, c'est que, ici, à la Chambre, il n'y a pas 100 % des députés
qui proviennent du Québec qui défendent l'autonomie du Québec
en matière de politique environnementale. En plus de cela, ces
gens-là reçoivent des paies fédérales pour désinformer les Québé‐
cois.

J'espère qu'à un moment donné, mon collègue posera cette ques‐
tion à ses collègues conservateurs québécois.
[Traduction]

M. Charlie Angus (Timmins—Baie James, NPD): Madame la
Présidente, ce qui est vraiment choquant à propos de l’annonce des
libéraux, c’est qu’elle semblait viser avant tout à garder en vie leurs
députés du Canada atlantique.

Les conservateurs disent maintenant que les libéraux divisent le
pays, mais c'est la motion des conservateurs qui divise le pays. Le
Québec et la Colombie‑Britannique ne paient pas la taxe sur le car‐
bone. Les résidants de ces provinces ne tireront aucun avantage de
cette mesure.

Il aurait été plus raisonnable, comme les néo-démocrates l'ont ré‐
clamé, de supprimer la TPS et la TVH. Ainsi, s'il y avait une sus‐
pension des taxes, elle serait équitable pour tout le pays. Or, nous
constatons maintenant que les libéraux viennent de compromettre
tout le principe de la tarification du carbone dont ils font la promo‐
tion.
[Français]

M. Jean-Denis Garon: Madame la Présidente, mon collègue va
comprendre dans quel genre de situation nous sommes. Quand j'ai
été élu au Parlement fédéral, je savais qu'Ottawa se souciait peu du
Québec. Je le savais, mais jamais je ne pensais que c'était aussi peu
que cela. Jamais je n'aurais pensé qu'on ne parlerait jamais du Qué‐
bec, jamais des intérêts du Québec, jamais du respect de la poli‐
tique environnementale du Québec. Là, mon collègue du NPD me
parle de la TPS et de la TVQ.

Laissons le Québec prendre soin de sa politique environnemen‐
tale. Je le répète: laissons le Québec prendre soin de sa politique
environnementale. Non seulement c'est son champ de compétence,
mais il est pas mal meilleur que le gouvernement fédéral.
● (1200)

Mme Elizabeth May (Saanich—Gulf Islands, PV): Madame la
Présidente, dans le débat sur le chauffage résidentiel, il y a parfois
la croyance que le gaz naturel est plus écologique que le mazout.
Ce n'est pas vrai. Le gaz naturel est en grande majorité du gaz de
schiste. À cause de la méthode de production du gaz de schiste, il a
une plus grande empreinte carbone que le mazout. Ce n'est pas un
bon choix pour notre climat.

Mon collègue a-t-il un commentaire sur la question de l'em‐
preinte carbone du gaz de schiste?

M. Jean-Denis Garon: Madame la Présidente, je salue ma col‐
lègue de Saanich—Gulf Islands.

Moi, je peux parler de l'empreinte écologique de l'hydroélectrici‐
té parce que c'est le choix que nous avons fait. Quand nous avons
décidé d'aller dans cette filière, ce n'était pas un choix facile. Tout
le monde disait que le Québec était fou. Certains endroits allaient
vers le nucléaire, d'autres endroits allaient vers les combustibles
fossiles.

Nous, au Québec, avons fait le choix de l'hydroélectricité parce
que nous croyions à la transition. Plus que cela, nous croyions que
c'était payant d'investir dans des technologies qui rendent le Québec
unique, des technologies que nous pouvons exporter et avec les‐
quelles nous sommes capables de nous faire valoir partout dans le
monde comme nous l'avons fait et comme nous le faisons encore
aujourd'hui. Nous sommes fiers, au Québec, de chauffer nos mai‐
sons avec une électricité verte et renouvelable. Si nous voulons par‐
ler de l'empreinte carbone de notre hydroélectricité, c'est avec plai‐
sir que j'en parlerai pendant des heures.

M. Mario Simard (Jonquière, BQ): Madame la Présidente,
mes collègues vont voir que le discours de mon collègue de Mira‐
bel et le mien vont se ressembler. En politique, il y a une leçon:
nous devons répéter souvent pour que nos messages soient enten‐
dus. Comme mon collègue de Mirabel, je vois le jour de la Mar‐
motte. Si on est nietzschéen, c'est plutôt l'éternel retour. La taxe sur
le carbone est une histoire d'amour pour le Parti conservateur.

Il y a quelque chose qu'il faut mettre au clair et qui est essentiel:
la motion d'aujourd'hui n'aura aucun effet pour le Québec. Elle ne
s'adresse pas au Québec. S'il y a quelque chose d'intéressant avec
cette motion, c'est qu'elle fait la démonstration claire que tout ce
qu'a dit le Parti conservateur lorsqu'il parlait des deux taxes sur le
carbone ne s'appliquait pas au Québec. C'est clair, c'est limpide. En
effet, s'il y a une réduction de la tarification du carbone sur le
chauffage au Canada, le Québec n'en verra jamais l'effet, parce que
cela ne s'applique pas à lui. La taxe sur le carbone ne s'applique pas
au Québec. Le constat qui en ressort, c'est que le Parti conservateur
est complètement déconnecté de la réalité québécoise.

Comme le disait mon collègue, les députés conservateurs du
Québec n'ont pas suffisamment d'influence au sein de leur caucus
pour faire progresser les enjeux que doit affronter la seule nation
francophone en Amérique du Nord. Les représentants de la seule
nation francophone en Amérique du Nord ne sont pas capables de
porter à la Chambre les messages du Québec. Non seulement les
députés conservateurs ne portent pas la voix du Québec, mais cela
va plus loin. Le chef du Parti conservateur a indiqué clairement
cette semaine que la taxe sur le carbone allait devenir l'enjeu électo‐
ral, ou la question de l'urne. Pour le chef du Parti conservateur, la
question de l'urne des prochaines élections générales n'implique pas
le Québec. À aucun moment, elle n’implique le Québec. C'est sans
précédent. C'est un rejet profond de la nation québécoise.
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Je veux revenir sur un éclaircissement. Les conservateurs parlent

constamment de deux taxes sur le carbone. La première taxe s'ap‐
plique au Canada; au Québec il y a la bourse du carbone. D'ailleurs,
certains conservateurs ont commencé à moduler leurs discours. Ils
savaient très bien qu'à force de mentir on ne peut pas pousser le
bouchon jusqu'à la fin. Lorsqu'ils parlent de l'autre taxe sur le car‐
bone en disant le supposé règlement, ils parlent du Règlement sur
les combustibles propres. Ce règlement, c'est la suite logique d'une
réglementation mise en place par un certain Stephen Harper. Je ne
sais pas si on le sait, mais il était conservateur. Cette réglementation
devra avoir des effets en 2030. Il faut se projeter dans l'avenir. Pré‐
sentement, on veut lutter contre l'inflation, mais les effets se feront
sentir en 2030.

En plus, au Québec, il y a déjà pareille réglementation qui est en
application aujourd'hui, en 2023. Le règlement sur les carburants
propres au Québec s'applique déjà. Est-ce que les conservateurs
vont s'en prendre à l'autonomie du Québec sur le plan de la régle‐
mentation pour dire qu'il devrait se retirer des règlements sur les
carburants propres? Pire encore, collectivement, c'est nous qui fi‐
nançons les sociétés pétrolières pour qu'elles arrivent à insérer du
carburant à faible intensité carbonique. C'est nous qui payons pour
cela collectivement. En plus, les conservateurs demandent pourquoi
on ne refilerait pas la facture aux consommateurs. Chez nous, nous
appelons cela le double-dip; c'est quelqu'un qui prend une chips et
qui la trempe deux fois dans la trempette. C'est interdit, on ne peut
pas faire cela. Lorsqu'il est question de pétrole, les conservateurs ne
voient plus clair. Cela m'apparaît quand même assez manifeste.

Mon collègue le disait tout à l'heure: on perd un temps fou à par‐
ler de la taxe sur le carbone. Pendant ce temps, il n'y a pas un dépu‐
té conservateur du Québec qui parle des enjeux qui nous touchent
collectivement. Je n'ai pas entendu un député conservateur nous
parler des comptes d'urgence, même si l'Assemblée nationale a voté
à l'unanimité une motion qui demandait de repousser substantielle‐
ment l'échéance du 31 décembre. Je n'ai pas entendu un conserva‐
teur à ce sujet. À propos de l'immigration, ils ont voté en faveur de
notre motion, mais je n'entends jamais un député conservateur dé‐
fendre le fait que le Québec est en train de perdre tout son poids au
sein de la fédération canadienne.
● (1205)

La ministre du Québec l'a encore dit ce matin: l'un des effets de
l'immigration débridée est d'affaiblir le poids du Québec. Je n'en‐
tends pas un conservateur parler de cela. Si on est sérieux et qu'on
veut lutter contre l'inflation, la première chose qu'on a probable‐
ment à faire, c'est de mettre à couvert les plus vulnérables. Parmi
les plus vulnérables, il y a les aînés qui peinent à se loger, à se vêtir
et à se nourrir parce qu'ils ont des pensions dérisoires. Si les conser‐
vateurs étaient sérieux, ils soutiendraient l'idée d'augmenter la pres‐
tation de la Sécurité de la vieillesse et le Supplément de revenu ga‐
ranti.

Ce n'est pas tout. Depuis 2015, les libéraux parlent d'une révision
de la Loi sur l'assurance-emploi. Qui est plus vulnérable qu'un chô‐
meur qui n'arrive pas à avoir accès à ses prestations? Je n'ai jamais
entendu un conservateur dire que, dans le contexte de l'inflation, on
devrait peut-être revoir la Loi sur l'assurance-emploi. Ils ne nous
parlent que de la taxe sur le carbone.

Un test important s'en vient dans les prochains mois, voire la
prochaine année, surtout pour le Québec. Ce test important est celui
relatif à la loi 21 et à la loi 96, qui vont être contestées devant les
tribunaux. J'ai hâte de voir comment vont réagir les conservateurs

du Québec. Ce que je veux faire aujourd'hui, c'est leur tendre la
main, parce que je sais que nous allons avoir besoin d'eux aussi.
Une façon de leur tendre la main est peut-être de leur montrer la
réalité. C'est pour cela que je voudrais revenir sur la course à la
chefferie du Parti conservateur.

Toutefois, avant cela, je voudrais revenir sur quelques affirma‐
tions quand même assez bancales qu'a faites le chef de l'opposition.
Parmi ces affirmations bancales du député de Carleton, il y a eu
tout le moment où il donnait un appui inconditionnel au convoi des
camionneurs, même quant aux gestes illégaux. Le chef de l'opposi‐
tion a aussi eu cette idée quand même assez géniale, disons-le, de
congédier le gouverneur de la Banque du Canada parce qu'il n'était
pas d'accord avec ce dernier. Comme on le dit en bon québécois, il
s'est fait varloper royalement sur cette affirmation. Il a même vanté
la cryptomonnaie en disant que ces actifs pourraient permettre aux
Canadiens de s'extirper de l'inflation. Je ne sais pas pour mes col‐
lègues, mais la majorité des gens que je connais sont conscients que
ce n'est pas avec de la cryptomonnaie qu'on arrive à assurer le bien-
être de la classe moyenne. La cryptomonnaie ne réduit pas l'infla‐
tion. Elle n'aide pas le prix de l'essence ni celui de la dinde, qui est
une autre des lubies du chef de l'opposition. Enfin, elle n'aide sûre‐
ment pas à se trouver du logement et à se vêtir.

Il y a aussi toutes les publicités mensongères. Je ne sais pas si
mes collègues ont vu l'image d'une famille québécoise qui a été uti‐
lisée en disant que celle-ci peine à payer son hypothèque. Les gens
de cette famille se sont par la suite manifestés en disant qu'on avait
utilisé une image libre de droits, mais qu'on l'avait associée à une
réalité qui ne les touchait pas du tout, et qu'on les avait fait passer
pour des idiots. Le Parti conservateur est sans scrupule. Il utilise
des images comme celles-là en disant que ces gens peinent à payer
leur hypothèque, ce qui est totalement faux. Ce qui est pire que
tout, c'est d'avoir entendu le député de Carleton, le chef de l'opposi‐
tion officielle, dire à de nombreuses reprises à la Chambre que des
gens n'arrivaient pas à se nourrir et demandaient l'aide médicale à
mourir. Comment peut-on faire confiance à quelqu'un qui dit autant
d'âneries?

Si je dis cela, c'est parce que c'est sans fin et parce que cette vi‐
sion du chef du Parti conservateur est en train de faire des petits. En
comité, alors que nous recevions des gens de Suncor, on a essayé
de m'empêcher de poser des questions au président de Suncor. Il ne
fallait pas l'embêter, comme si c'était la royauté. Qui plus est, j'ai
entendu un conservateur demander pardon aux gens de Suncor, au
nom de tous les Canadiens. Cela ne s'invente pas.

Je finirai rapidement sur ce qui suit. Si on s'en souvient bien, lors
de la dernière course à la chefferie, deux députés québécois seule‐
ment ne se sont pas prononcés, mais sept députés étaient contre
l'actuel chef de l'opposition. Je ferai remarquer que, parmi eux, il y
avait le député de Louis‑Saint‑Laurent. Ce dernier a appuyé Jean
Charest, le même Jean Charest qu'il avait traité, 10 ans auparavant
et de façon peu éloquente, de parrain de la famille libérale. Le dé‐
puté de Louis‑Saint‑Laurent préférait appuyer M. Charest, qui, au
Québec, avait une éthique douteuse, plutôt que d'appuyer l'actuel
chef de l'opposition.

Ce que je recommande à mes collègues conservateurs du Qué‐
bec, c'est de se reconnecter à la réalité. Il y aura des débats intéres‐
sants à faire au Québec. S'ils sont reconnectés à la réalité, c'est avec
plaisir que nous essaierons de leur donner un coup de main.
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● (1210)

[Traduction]
M. Todd Doherty (Cariboo—Prince George, PCC): Eh bien,

madame la Présidente, c'était quelque chose. Le fait que mon col‐
lègue du Québec ait porté toute son attention sur les conservateurs
est très intéressant. Qu'est-ce qui explique cela? C'est parce qu'il
sent la soupe chaude dans sa propre circonscription.

Je trouve intéressant que ce député ait voté à deux reprises pour
imposer aux Québécois la taxe sur le carbone du gouvernement fé‐
déral qui croit avoir toujours raison. J'aimerais savoir pourquoi le
député, qui a pris la parole pour critiquer les conservateurs, alors
qu'ils se battent depuis plus d'un an pour abolir cette taxe, a appuyé
deux fois la taxe sur le carbone du gouvernement fédéral qui croit
avoir toujours raison.
[Français]

M. Mario Simard: Madame la Présidente, mon collègue n'a ma‐
nifestement pas écouté ce que j'ai dit et ce que le député de Mirabel
a dit. La taxe sur le carbone ne s'applique pas au Québec. Tout le
monde est capable d'en faire la démonstration.

L'autre chose, c'est qu'on ne vote pas sur un règlement. Lors de la
dernière incurie des conservateurs sur la taxe sur le carbone, j'ai de‐
mandé à un de ses collègues comment il a voté sur le Règlement
sur les combustibles propres. Il m'a dit qu'il a voté contre.

Je mets au défi mon collègue conservateur: qu'il me montre dans
les bleus le moment où il a voté contre le règlement. Je mets n'im‐
porte quel conservateur au défi de me montrer le moment où ils ont
voté contre le Règlement sur les combustibles propres. Je leur
conseillerais de regarder celui qui a mis en place ce règlement.
C'est un certain M. Stephen Harper.
[Traduction]

M. Taylor Bachrach (Skeena—Bulkley Valley, NPD): Ma‐
dame la Présidente, je me demande ce que mon collègue du Bloc
pense de notre proposition d'exonérer toutes les formes de chauf‐
fage domestique de la TPS afin que des mesures d'abordabilité
comme celles qui ont été proposées puissent vraiment profiter aux
gens d'un bout à l'autre du pays, peu importe la manière dont ils
chauffent leur maison. Pourrait-il nous dire son avis à ce sujet?
[Français]

M. Mario Simard: Madame la Présidente, la meilleure des solu‐
tions, c'est de trouver des incitatifs pour se diriger vers du chauf‐
fage qui soit à moins grande intensité carbonique, c'est-à-dire l'élec‐
trification. Présentement, au lieu de prendre l'argent qu'il a et qu'il
serait en mesure d'investir là-dedans, le gouvernement le redirige
vers les sociétés pétrolières. Ce sont 83 milliards de dollars jusqu'en
2035 qui seront versés aux sociétés pétrolières pour créer une chi‐
mère, qui est du pétrole à faible intensité carbonique. C'est complè‐
tement impensable.

La meilleure solution, c'est d'établir ce que tous les autres pays
ont établi, c'est-à-dire un principe de pollueur-payeur, et non de pol‐
lueur payé. Au Canada, c'est l'inverse, on récompense les sociétés
pétrolières avec 83 milliards de dollars et on n’investit rien dans les
énergies propres.
● (1215)

[Traduction]
M. John Aldag (Cloverdale—Langley City, Lib.): Madame la

Présidente, c’est toujours avec beaucoup d’intérêt que j’écoute les

interventions de mon collègue. Celle qu’il vient de faire était excel‐
lente; il nous a parlé du travail formidable que fait le Québec pour
lutter contre les changements climatiques, une situation bien réelle
qui nous concerne tous.

Malheureusement, comme certains l’ont déjà dit, la motion pré‐
sentée par les conservateurs est très clivante, tout comme l’est
d’ailleurs leur attitude à notre comité des ressources naturelles, où
ils font tout pour nous empêcher de faire avancer nos projets de loi
sur les changements climatiques.

J’aimerais savoir si mon collègue a une solution à proposer pour
sortir de cette impasse, afin de faire progresser nos excellents tra‐
vaux sur les changements climatiques. L'opposition officielle a fait
de l’obstruction pendant neuf heures, ce qui nous a empêchés
d’examiner le sujet à l’étude. J’aimerais savoir ce qu'en pense mon
collègue. Ne pense-t-il pas que cette motion non seulement entrave
la discussion, mais nous empêche aussi de discuter des change‐
ments climatiques?
[Français]

M. Mario Simard: Madame la Présidente, mon collègue a tout à
fait raison. Le Comité permanent des ressources naturelles est deve‐
nu un cirque où les conservateurs cherchent à nous faire perdre
notre temps. Non seulement cela, hier, il y avait des conservateurs
qui se sont transformés en youtubeurs. Après avoir réussi à nous
faire perdre notre temps, ils faisaient des vidéos en direct. Je m'ex‐
cuse, moi je ne suis pas un influenceur, je suis un législateur. Si on
n'a pas le sérieux de débattre en comité de questions sur lesquelles
on n'est pas d'accord, je pense qu'on ne mérite pas de former un
gouvernement.
[Traduction]

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Avant que
nous reprenions le débat, je rappelle aux députés que s'ils ont l'in‐
tention de poser des questions ou de prononcer un discours, ils
doivent voir à ce que leur téléphone soit loin des microphones. Pen‐
dant la dernière question, j'ai pu entendre des vibrations, un son qui
nuit au travail des interprètes.

Nous reprenons le débat. Le député de Skeena—Bulkley Valley a
la parole.

M. Taylor Bachrach (Skeena—Bulkley Valley, NPD): Ma‐
dame la Présidente, « l’humanité a ouvert les portes de l’enfer ».
Voilà ce qu’a dit le mois dernier le secrétaire général des Nations
unies, Antonio Guterres. Il parlait bien sûr de l’urgence climatique
qui s’est emparée de la planète toute entière et qui provoque des ou‐
ragans, des inondations, des vagues de chaleur et des feux de forêt,
au prix de vies humaines et de milliards de dollars, la situation
s’aggravant d’année en année.

Notre pays se réchauffe deux fois plus vite que la moyenne pla‐
nétaire, et l’Arctique canadien, quatre fois plus vite. L’été dernier,
nous avons vécu les conséquences dévastatrices de la crise clima‐
tique. Il y a eu un nombre inouï de feux de forêt. Environ 16,5 mil‐
lions d’hectares ont brûlé au Canada, soit le double du record enre‐
gistré en 1989.

Dans le Nord-Ouest de la Colombie‑Britannique, des villes ont
été évacuées. À l’échelle du Canada, des centaines de milliers de
personnes ont été évacuées. Il y a eu aussi, bien sûr, une grave sé‐
cheresse, de catégorie cinq, qui a privé les agriculteurs de ma ré‐
gion de leur récolte de foin. Comme ils ne pouvaient plus nourrir
leurs animaux, beaucoup d’entre eux ont dû les vendre.
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deviennent plus catastrophiques. Malgré cela, au Parti conservateur
du Canada, c’est silence radio. Chaque jour, j’ose espérer qu’ils re‐
connaîtront un tant soit peu la gravité de la crise qui menace l’ave‐
nir de nos enfants, mais en vain. J’ai beaucoup réfléchi à la ques‐
tion et au cynisme qui consiste à proposer une motion visant à scin‐
der notre politique en matière de changements climatiques, quels
que soient les mérites de cette politique, sans proposer la moindre
ébauche d’un plan pour la remplacer.

J'ajouterais que je suis ravi de partager mon temps de parole avec
le député de Timmins—Baie James.

Le Parti conservateur ne propose aucun plan pour lutter contre
les changements climatiques, et il s'agit là d'un choix délibéré plutôt
que d'un oubli. On pourrait se demander pourquoi il en est ainsi.
Pourquoi un parti nierait-il la crise la plus grave de notre époque,
une crise qui représente une menace existentielle pour l'humanité?
Je crois qu'on peut penser à quelques pistes de réponse. Premier
fait, les conservateurs sont à la solde de l'industrie pétrolière et ga‐
zière. Autre fait, un groupe de personnes auxquelles ils attachent
beaucoup d'importance, les membres du Parti conservateur, ont in‐
diqué par un vote qu'il devait en être ainsi: le parti a comme poli‐
tique officielle que les changements climatiques ne sont pas un en‐
jeu. Je trouve cela terriblement cynique.

Une voix: C'est de la foutaise et vous le savez.

M. Taylor Bachrach: Madame la Présidente, j'entends le député
de Cariboo—Prince George faire du chahut. Mes propos semblent
le faire réagir.

Je trouve extrêmement préoccupant...

Des voix: Oh, oh!
● (1220)

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): J'aimerais
simplement rappeler aux députés qu'ils disposeront de cinq minutes
pour poser des questions et faire des observations. Je demanderais
aux députés de patienter.

Le député de Skeena—Bulkley Valley a la parole.
M. Taylor Bachrach: Madame la Présidente, c'est profondément

troublant, car la protection de l'environnement et de l'avenir de nos
enfants est, bien entendu, une idée fondamentalement conserva‐
trice. En effet, il s'agit de conserver ce dont nous jouissons et ce
dont nous bénéficions depuis longtemps.

La crise climatique est une préoccupation urgente pour un grand
nombre de gens, notamment pour les citoyens que je représente.
Cependant, notre pays est confronté à un autre grand défi, que l'on
qualifie de crise de l'abordabilité. Or, je ne pense pas que cette ex‐
pression reflète véritablement la réalité, car il s'agit d'un phéno‐
mène systémique et structurel.

Au Canada, ce n'est pas tout le monde qui connaît des difficultés.
Certains s'enrichissent de façon démesurée et accumulent d'im‐
menses richesses, tandis que la grande majorité des Canadiens ont
du mal à payer leurs factures. Des gens dorment dans la rue et les
banques alimentaires connaissent un taux de fréquentation record,
tandis que les grandes entreprises canadiennes font des affaires d'or.

Sur la question de l’inégalité économique, le Parti libéral est aux
abonnés absents. Les libéraux ont eu maintes occasions de s’oppo‐
ser à ces grosses sociétés et de rendre la vie abordable pour les Ca‐

nadiens en difficulté, mais ils ont complètement renoncé à cette res‐
ponsabilité. Ils ne se sont pas opposés aux grandes banques. Ils ne
se sont pas opposés aux géants des télécommunications. Ils ne se
sont pas opposés aux Rich Kruger de ce monde, qui empilent des
profits colossaux tout en polluant. Ils ne se sont pas opposés aux
géants de l’alimentation. Ils ne se sont pas opposés aux grandes
compagnies aériennes, comme Air Canada, qui voit une fois de plus
ses bénéfices grimper en flèche. Pourtant, des gens sont en difficul‐
té au pays. Des gens ont du mal à mettre de la nourriture sur la
table. Des gens ont du mal à payer pour leur transport et leur chauf‐
fage.

Cela m’amène au sujet de la motion, que la plupart des Cana‐
diens prennent, à mon avis, exactement pour ce qu’il est: une tenta‐
tive cynique d’un gouvernement en perte de vitesse de sauver sa
peau politiquement dans la seule partie du Canada rural où il existe.
Parmi les valeurs que nous partageons en tant que Canadiens, l’une
des plus importantes est le sens de l'équité. Lorsque je parle aux
gens, il est évident qu’ils veulent que les politiques que nous élabo‐
rons ici soient équitables. Toutefois, ils voient comme une grande et
profonde iniquité le fait que, pour des raisons politiques parce qu’il
est en difficulté dans une certaine partie du pays, le gouvernement
apporte des changements qui aident les résidants de certaines ré‐
gions du pays, mais pas les autres. Ce n’est pas équitable, et je
pense qu’il est tout à fait justifié que les gens des autres provinces
et des autres régions du pays qui ont été oubliés par le gouverne‐
ment en ce qui concerne le caractère abordable du chauffage do‐
mestique veuillent la même chose. Voilà de quoi nous débattons au‐
jourd’hui.

Bien entendu, le gouvernement nous a dit que les Canadiens de
toutes les régions du pays peuvent avoir accès à ses programmes. Je
prendrai donc quelques minutes pour souligner les graves lacunes
du programme gouvernemental relatif à l’efficacité énergétique des
maisons et aux thermopompes dans le reste du pays. Le gouverne‐
ment a apporté des changements pour les gens qui se chauffent au
mazout, mais ceux qui se chauffent au gaz naturel n’ont pas accès
au même mécanisme.

Je vais vous raconter l’histoire de Perry, mon voisin à Smithers.
Son chauffage central est tombé en panne et il a voulu bien faire et
se doter d’un système de chauffage faible en émissions. Il s’est ren‐
seigné sur cet excellent programme du gouvernement fédéral et a
suivi toutes les étapes. Bien sûr, il a dû faire une vérification éner‐
gétique de sa maison, puis trouver un entrepreneur, qui a dû se
conformer au programme. Cependant, l’entrepreneur a installé une
thermopompe efficace dans un milieu nordique, pour apprendre
après l’installation que bien que le module intérieur figure sur la
liste des équipements approuvés par le gouvernement, le module
extérieur, qui figure également sur la liste, n’y figure pas en
conjonction avec le module intérieur. C’était exaspérant. Bien sûr,
Perry souhaitait ne plus consommer de combustibles fossiles pour
chauffer sa maison et utiliser plutôt une solution propre, alors l’en‐
trepreneur, qui était incroyablement contrarié et qui, à ce moment-
là, ne voulait plus rien entendre du programme gouvernemental
Maisons plus vertes, a donc enlevé la thermopompe et en a installé
une autre qui figurait sur la liste. Cependant, un an et demi plus
tard, mon voisin attend toujours le remboursement de 5 000 $ prévu
dans le programme Maisons plus vertes.
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Je parierais que lui et l’entrepreneur ont passé pour plus de
5 000 $ de temps à gérer les énormes tracasseries administratives
d’un programme qui ne fonctionne pour aucun Canadien, mais sur‐
tout pas pour les Canadiens à faible revenu. Ce sont eux qui mé‐
ritent le plus d’être aidés. En fait, les thermopompes sont efficaces
et elles peuvent réduire considérablement les factures. Les gens mé‐
ritent l’aide qu’elles apportent.

Nous voulons que le même type d’aide accordée aux habitants du
Canada atlantique soit étendu à l’ensemble du pays, surtout aux
personnes à faible revenu, à celles qui se chauffent tant au gaz qu’à
l’électricité. C’est pourquoi nous avons présenté une proposition vi‐
sant à supprimer la TPS sur toutes les formes de chauffage domes‐
tique. De plus, nous voulons que le gouvernement améliore son
programme de thermopompes afin que chaque Canadien ait rapide‐
ment accès aux ressources financières dont il a besoin, sans tracas‐
series administratives indues, sans attendre un an et demi, sans éva‐
luation et tout le reste. Si c’est assez bien pour les habitants du
Canada atlantique, c’est assez bien pour les habitants du Nord-
Ouest de la Colombie-Britannique, c’est-à-dire les habitants de
Smithers, de Terrace, de Kitimat, de Prince Rupert, de Burns Lake
et de toutes les autres localités que je suis si fier de représenter.

Comment allons-nous financer l'achat de thermopompes pour
tous les propriétaires à faible revenu au pays? En créant une taxe
sur les profits excessifs des entreprises du secteur du pétrole et du
gaz, qui s'en mettent plein les poches comme des bandits alors
qu'elles alimentent la crise climatique qui menace l'avenir de nos
enfants. C'est un plan que nous allons soutenir.

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire de la leader
du gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Madame
la Présidente, de mon point de vue, le gouvernement travaille à in‐
citer les gens à passer du mazout à la thermopompe. Comme le ma‐
zout est beaucoup plus cher que d'autres sources d'énergie, cette ini‐
tiative est un bon moyen d'encourager la transition. À long terme,
les gens économiseront de l'argent et l'environnement s'en portera
mieux.

Le député a parlé des tracasseries administratives. Le programme
en place s'applique dans l'ensemble du pays. Des milliers de gens
au Manitoba chauffent leur maison au mazout. Le député croit-il,
comme moi, qu'il serait utile d'obtenir la participation des pro‐
vinces?

M. Taylor Bachrach: Madame la Présidente, il est fort possible
que ce soit ainsi que le secrétaire parlementaire voit le problème. Je
vais dire à la Chambre comment les Canadiens, eux, le voient. Nos
concitoyens estiment que le problème tient au fait que le gouverne‐
ment voit sa cote de popularité baisser dans les sondages et qu'il est
particulièrement en difficulté dans les Maritimes, au Canada atlan‐
tique. Ainsi, sans faire de planification approfondie, il a sorti d'un
chapeau cette idée improvisée qui donne un traitement de faveur
aux gens qui vivent dans une partie du Canada, mais qui fait abs‐
traction de la crise de l'abordabilité à laquelle sont confrontés les
Canadiens qui vivent ailleurs au pays.

Tous nos concitoyens méritent d'avoir de l'aide pour abandonner
le chauffage alimenté aux combustibles fossiles. Ils méritent aussi
d'avoir de l'aide en ce qui concerne l'abordabilité du chauffage do‐
mestique. Or, les Canadiens à faible revenu ont largement été igno‐
rés dans les programmes gouvernementaux fédéraux.

M. Scot Davidson: Madame la Présidente, j'invoque le Règle‐
ment. Plus tôt aujourd'hui, dans son intervention, le député de
Kings—Hants a présenté sous un faux jour une conversation per‐
sonnelle que nous avons eue. Je voudrais faire une mise au point.

Dans la conversation en question, j'ai dit que la taxe sur le car‐
bone des libéraux ne servait pas les gens d'York—Simcoe. Cette
circonscription est maintenant considérée comme urbaine, en fait,
et fait partie de Toronto. Comme je l'ai expliqué, les résidants
d'York—Simcoe ne bénéficieront pas de la bonification pour les ré‐
gions rurales. Cette taxe n'aide pas les résidants d'York—Simcoe...
● (1230)

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): D'après
l'information qu'a fournie le député, il semble s'agir davantage
d'une question de débat. Je vais néanmoins vérifier le compte-rendu
et j'en reparlerai à la Chambre au besoin.

Nous poursuivons les questions et observations. Le député de
Barrie—Innisfil a la parole.

M. John Brassard (Barrie—Innisfil, PCC): Madame la Prési‐
dente, je suis heureux que le député d'York—Simcoe ait pris la pa‐
role à ce sujet, car j'étais à la Chambre lorsque le député de
Kings—Hants a dit cela. Je connais le député d'York—Simcoe, je
sais ce qu'il pense de cette taxe sur le carbone, et je sais qu'il veut
qu'on l'abolisse dans l'ensemble du pays.

Comme je l'ai dit, j'étais présent pendant le débat de ce matin.
J'ai écouté les interventions des néo-démocrates et des libéraux. Je
dirais qu'il y a des faussetés — à défaut d'un meilleur terme — qui
sont répandues à la Chambre. Le NPD dit avoir présenté une mo‐
tion pour abolir la TPS sur le chauffage domestique, mais en réali‐
té, c'est le Parti conservateur qui a présenté une motion pour abolir
la taxe sur le carbone. Le NPD a plutôt tenté d'amender cette mo‐
tion. Voilà le genre de faussetés qui sont répandues.

Ma question au député est la suivante. N'est-ce pas exactement
ce qui s'est passé à la Chambre, il y a un an?

M. Taylor Bachrach: Madame la Présidente, mon collègue
semble vouloir couper les cheveux en quatre. S'il s'agit plutôt d'un
amendement, il n'en demeure pas moins que son parti l'a rejeté, ce
qui veut dire que les conservateurs sont contre.

L'idée d'abolir la TPS sur tous les types de chauffage domestique
circule depuis l'époque de Jack Layton. Les néo-démocrates ont
constamment réclamé l'abolition de la TPS pour le chauffage do‐
mestique comme mesure pour rendre le coût de la vie plus abor‐
dable pour tous les Canadiens, et nous continuerons de le faire jus‐
qu'à ce que nous obtenions l'appui de la Chambre.

M. Gord Johns (Courtenay—Alberni, NPD): Madame la Pré‐
sidente, tenons-nous-en aux faits. Pour commencer, la motion que
présentent les conservateurs aujourd'hui serait avantageuse pour
quatre provinces et trois territoires, mais elle n'aiderait en rien les
gens de la Colombie-Britannique. En revanche, le fait d'abolir la
TPS sur le chauffage domestique aiderait plutôt les Canadiens dans
les dix provinces et les trois territoires. 

Mon collègue pourrait-il nous en dire plus sur le fait que les
conservateurs n'ont pas appuyé l'idée d'abolir la TPS sur le chauf‐
fage résidentiel, une idée qui figurait pourtant dans leur plateforme
électorale de 2019?

M. Taylor Bachrach: Madame la Présidente, c'est un fait. Mon
collègue l'a très bien dit.
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Ce qui laisse vraiment perplexe, c'est que, dans la motion dont

nous sommes saisis, les conservateurs prétendent aider l'ensemble
des Canadiens, alors que la mesure proposée ne serait avantageuse
que pour les habitants des provinces assujetties à la tarification fé‐
dérale du carbone. Au contraire, la proposition néo-démocrate aide‐
rait les gens de partout au Canada, quel que soit leur mode de
chauffage domestique.

C'est ce qu'il faut faire. Parallèlement, il faut aussi corriger les
failles des programmes mis en œuvre par le gouvernement libéral
afin d'aider surtout les propriétaires à faible revenu à passer du
chauffage aux combustibles fossiles à du chauffage à énergie re‐
nouvelable. C'est ainsi que nous pourrons enfin nous attaquer
comme il se doit à la crise climatique.

M. Todd Doherty: Madame la Présidente, j'invoque le Règle‐
ment. J'ai écouté avec beaucoup d'attention depuis l'antichambre
l'intervention du député. Il m'a désigné en disant que je l'ai chahuté,
et il a ajouté que j'étais sous pression.

Je demande au député de me faire des excuses pour ce qu'il a dit.
Je n'étais pas dans la Chambre, je ne l'ai pas chahuté et je ne l'aurais
pas fait.

M. Taylor Bachrach: Madame la Présidente, je présente mes
excuses à mon collègue de Cariboo—Prince George. Je vis depuis
toujours dans le nord de la Colombie-Britannique et je connais la
différence entre Cariboo-Prince George et Cariboo-Peace River.
J'espère que le député acceptera mes humbles et sincères excuses.

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Il me
semble que le député a confondu quelques noms de circonscription.
Je le remercie d'avoir présenté ses excuses. Je suis certaine que le
député de Cariboo—Prince George lui en sait gré.

Nous reprenons le débat. Le député de Timmins—James Bay a la
parole.

M. Charlie Angus (Timmins—Baie James, NPD): Madame la
Présidente, c'est toujours un grand honneur de prendre la parole à la
Chambre au nom de la population de Timmins—Baie James à un
moment où la confiance de la population dans les institutions pu‐
bliques et la démocratie n'a jamais été aussi ébranlée. Évidemment,
nous savons que la confiance dans la démocratie est soumise à des
pressions qui font peur partout dans le monde.

Au Canada, des sondages récents montrent que plus de 75 % de
la population estime que le Parlement et les parlementaires sont de‐
venus « malhonnêtes » et « inutiles ». Notre pays connaît des diffi‐
cultés croissantes et il en va de même ailleurs dans le monde, où
certains pays traversent des périodes très sombres. Il nous incombe
donc de montrer que la démocratie peut fonctionner et que les par‐
lementaires peuvent travailler ensemble.

C'est pourquoi je suis très préoccupé par le débat d'aujourd'hui,
qui semble opposer un manque absolu de vision d'une part et un
manque absolu de leadership d'autre part. Ce dont nous débattons
reflète réellement une course politique vers le bas qui suscite et ali‐
mente l'aliénation croissante et la rage de la population. Comme re‐
présentants élus, nous avons tous le devoir sacré de nous prononcer
sur les questions économiques, environnementales, politiques et in‐
ternationales très difficiles auxquelles notre pays est confronté.

Nous devons donc à l’occasion nous élever au-dessus de la parti‐
sanerie et proposer une vision plus large pour la nation. Cela signi‐
fie que nous devons parfois prendre position sur des questions im‐
populaires. Pour que nos enfants aient un avenir durable, il est par‐

fois nécessaire que les dirigeants de la présente génération recon‐
naissent que des choix difficiles doivent être faits.

Toutefois, ce n'est pas ce dont nous débattons ici. Nous débattons
d’une manœuvre pour prendre le gouvernement en défaut et susci‐
ter la rage de la population en réaction à un réarrangement cynique
d’une politique publique perçu clairement, dans la population,
comme une tentative désespérée de renforcer la position de députés
libéraux dans certaines parties du pays. Le résultat a été de monter
les régions les unes contre les autres et de soulever des questions
fondamentales sur l'une des pièces maîtresses du plan d'action du
gouvernement sur les changements climatiques, à savoir la tarifica‐
tion du carbone, mesure qui est désormais remise en question.

Nous devons, tous ensemble, trouver une solution. Il aurait été
fort acceptable qu’à l’occasion de l’énoncé économique de l’au‐
tomne, par exemple, le premier ministre prenne les devants en dé‐
clarant que nous faisons face actuellement à deux crises majeures
au pays. Nous avons la crise climatique qui est en cours, un phéno‐
mène sans précédent dont les conservateurs contestent l’existence
même. Cette catastrophe climatique a provoqué le déplacement de
plus de 200 000 personnes cet été seulement. Elle a maintenant des
répercussions sur plus de 60 % des petites entreprises canadiennes.
Les gens ont peur de l’avenir, et ils veulent que, face à cette planète
qui surchauffe, nous adoptions des politiques qui forcent les émet‐
teurs à réduire leurs émissions provenant des combustibles fossiles.
C’est ce qu’ils attendent de nous.

Or, les conservateurs leur proposent un programme électoral qui
nie les changements climatiques. Ils leur disent de ne pas s’inquié‐
ter si la planète est en flammes, parce qu’avec les conservateurs,
tout le monde pourra brûler des combustibles fossiles gratuitement.
Pendant que la ville de Kelowna était en feu, la députée de cette ré‐
gion, plutôt que de se porter à la rescousse de ses concitoyens, dé‐
fendait le mythe selon lequel l’utilisation des combustibles fossiles
serait, je ne sais comment, bénéfique pour tout le monde. Cela té‐
moigne d’un manque de leadership, car notre responsabilité est de
dire aux gens la vérité au sujet de cette catastrophe climatique sans
précédent. C’est aussi un manque d’égard pour la planète.

Il aurait été tout à fait acceptable qu’à l’occasion de l’énoncé
économique de l’automne, le premier ministre déclare que nous fai‐
sons face à une catastrophe climatique sans précédent, et que nous
devons nous assurer que les politiques en place donnent des résul‐
tats. L’une des politiques que les libéraux nous ont fait adopter est
la tarification du carbone.

Il aurait été également acceptable que le premier ministre recon‐
naisse que nous sommes confrontés à une autre crise sans précé‐
dent, que les libéraux appellent une crise d'abordabilité. Toutefois,
comme l’a souligné mon collègue de Skeena—Bulkley Valley, il
s'agit d'une crise beaucoup plus profonde et plus inquiétante, car les
gens ne peuvent plus chauffer leur maison et nourrir leur famille.
● (1235)

Le premier ministre aurait pu dire que nous allions trouver un
moyen d’atténuer ces difficultés d'un bout à l'autre du pays, par
exemple en supprimant la TPS-TVH sur le chauffage domestique,
ce qui est une suggestion raisonnable. Pourquoi? Parce que chauffer
son logement en hiver au Canada n’est pas un luxe, surtout dans les
régions comme la mienne où les températures peuvent descendre
jusqu’à -45 degrés Celsius, voire -50 degrés Celsius. Ce n’est donc
pas un luxe. Ce n’est pas une dépense qui s'avérerait inutile pour les
citoyens. Il s’agit d’assurer la survie des familles.
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L'élimination de la TPS aurait eu un impact sur tous les Cana‐

diens de toutes les régions du pays, ce qui aurait été équitable, mais
ce n’est pas ce que le gouvernement libéral a décidé de faire. Il a
préféré mettre l'accent sur le mazout, un type de combustible qui
pose toutes sortes de problèmes pour lesquels nous devons trouver
des solutions. C’est aussi un combustible qui est davantage utilisé
dans les régions rurales et pauvres, par des gens qui n’ont pas les
moyens de passer à un autre mode de chauffage.

La façon dont les choses ont été présentées était très cynique. Il
s’agissait de défendre les députés libéraux en difficulté du Canada
atlantique. Cela a envoyé un message très clair, à savoir que le pre‐
mier ministre voulait d’abord sauver la peau de ses députés, plutôt
que de répondre aux besoins des Canadiens. Ce n’était donc pas un
plan crédible. Il a dressé les régions les unes contre les autres. Cela
soulève de sérieuses questions quant à savoir si le premier ministre
a un plan environnemental pour faire face à la crise climatique. Ce‐
la soulève également des questions au sujet de toute la question de
la tarification du carbone.

On a dit aux Canadiens que ce serait un élément fondamental du
plan. Au fil des ans, les néo-démocrates ont eu des désaccords avec
le gouvernement au sujet de la tarification du carbone. Nous avons
dit qu’il fallait faire payer les grands pollueurs, ceux qui sont en
train de détruire la planète et qui menacent l’avenir de nos enfants.
Ce sont eux qui devraient payer. Les personnes âgées qui doivent
chauffer leur maison dans les régions rurales du Nord de l’Ontario
ne sont pas responsables de la crise climatique.

Il faut un équilibre. L’imposition générale a soulevé de véritables
questions d’équité. Ce que nous avons fini par constater dans cette
situation, c’est qu’un groupe de personnes est exempté. Nous en‐
tendons toutes sortes de raisons positives, mais la vérité, c’est qu’ils
ont été exemptés parce qu’ils sont dans des régions représentées par
des libéraux qui craignent pour leur avenir. Cela ne passe pas.

Nous avons toujours dit qu’il aurait fallu s’attaquer à la TPS dès
le départ. Nous savons que les conservateurs ont voté contre notre
tentative de supprimer la TPS sur le chauffage parce que cela aurait
aider les Canadiens d’un bout à l’autre du pays.

Ce que les conservateurs nous ont présenté aujourd’hui, c’est une
autre façon de dresser les régions les unes contre les autres, car ils
savent que si nous supprimons la taxe sur le carbone, cela ne signi‐
fiera rien pour les gens de la Colombie-Britannique qui paient en‐
core des factures de chauffage. Ils ne sont pas assujettis à la taxe
sur le carbone parce qu’ils sont assujettis au système de plafonne‐
ment et d’échange, pas plus que les gens du Québec parce que le
Québec est aussi assujetti au système de plafonnement et
d’échange. Des taxes seront prélevées sur le chauffage dans une
partie du pays, mais pas dans l’autre partie.

Si nous voulons parler de la crise climatique et de l’abordabilité,
nous devons mettre en place des mesures qui ne sont pas ponc‐
tuelles, mais qui s’attaquent aux difficultés auxquelles nous faisons
face à tous les niveaux.

À ce sujet, les néo-démocrates persistent à dire que les personnes
qui polluent doivent être celles qui paient. Rich Kruger, PDG de
Suncor, a déclaré qu'il était urgent, alors que la planète brûle, que
les grandes sociétés pétrolières gagnent le plus d'argent possible,
qu'elles licencient des travailleurs, qu'elles passent à l'automatisa‐
tion et qu'elles procèdent à des rachats d'actions. Elles pourraient
assumer la plus grande part de la tarification du carbone. Nous pou‐
vons faire en sorte que la mesure soit équitable sur toute la ligne.

Afin d'éviter de dresser les régions les unes contre les autres, je
propose l'amendement suivant: « Que, la motion soit modifiée par
l'adjonction, après les mots “à toutes les formes de chauffage rési‐
dentiel” de ce qui suit: “et d'éliminer la TPS sur le chauffage do‐
mestique dans les provinces où il n'y a pas de taxe fédérale sur le
carbone.” »

Voilà qui serait équitable sur toute la ligne.

● (1240)

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Je dois in‐
former les députés qu'un amendement à une motion de l'opposition
ne peut être proposé qu'avec le consentement du motionnaire ou, en
l'absence de ce dernier, avec le consentement du leader parlemen‐
taire, du leader parlementaire adjoint, du whip ou du whip adjoint
du parti du motionnaire.

Comme le parrain n'est pas présent à la Chambre, je demande au
whip adjoint du parti s'il consent à l'amendement proposé.

● (1245)

M. Damien Kurek: Non, madame la Présidente.

[Français]

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Il n'y a pas
de consentement. Par conséquent, conformément à l'article 85 du
Règlement, l'amendement ne peut pas être proposé maintenant.

[Traduction]

Nous passons aux questions et observations. Le député d'Halifax
a la parole.

M. Andy Fillmore (Halifax, Lib.): Madame la Présidente, mon
estimé collègue de Timmins—Baie James et moi sommes d’accord
sur beaucoup de choses, mais pas sur tout. Nous ne sommes pas
d’accord, par exemple, sur le fait qu’il s’agit d’un changement réac‐
tif au Canada atlantique.

J’en viens à l’objet de ma question. Nous sommes d’accord sur le
fait, je crois, qu’il en coûte quatre fois plus aux propriétaires pour
chauffer leur maison au mazout plutôt qu’au gaz naturel. Le mazout
est deux fois plus polluant que le gaz naturel et il est surtout utilisé
par les ménages canadiens à faible revenu. Par conséquent, l’une
des plus grandes victoires que nous puissions obtenir est de faire en
sorte que ces ménages se convertissent à la thermopompe élec‐
trique. Il s'agit d'une mesure très importante que nous pouvons
prendre dans le cadre du train de mesures pour lutter contre le chan‐
gement climatique. Elle accélère notre progression vers nos objec‐
tifs tout en rendant la vie plus abordable.

Les utilisateurs de gaz naturel dans le reste du Canada, qui, selon
les conservateurs, sont si lésés, chauffent leur logis à un quart du
coût, en dégageant une pollution deux fois moindre, tout en rece‐
vant l’Incitatif à agir pour le climat, de sorte que huit ménages sur
dix s’en sortent mieux.

Le député pourrait-il nous dire pourquoi les conservateurs sont si
soucieux d’aider les personnes qui ont le moins besoin d’aide en ce
moment?
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M. Charlie Angus: Madame la Présidente, je connais très bien

la question du chauffage domestique au mazout, car je représente
des régions rurales du Nord de l’Ontario. Les gens ne peuvent pas
se le permettre. Je peux également dire que pour les personnes qui
vivent dans une réserve du Nord et qui paient plus de 2 000 $ par
mois pour le chauffage électrique parce qu’elles sont isolées, et qui
doivent en plus payer une taxe, c’est punitif. Certaines personnes
âgées ne peuvent tout simplement pas payer le chauffage. Nous de‐
vons donc être équitables, ce que les libéraux n’ont pas réussi à
faire.

Lorsque les libéraux ont reçu le soutien de leurs députés du
Canada atlantique, ils ont donné l’impression de défendre les habi‐
tants d’une région où le mazout de chauffage domestique est utilisé
plus largement. Cependant, les mêmes avantages devraient être ac‐
cordés à l'échelle de tout le pays. Je signale que nous venons de
voir les conservateurs rejeter une occasion d’équité pour la Colom‐
bie-Britannique. Ils ne voulaient pas que cela se produise.

Une fois de plus, les conservateurs et les libéraux montent les ré‐
gions les unes contre les autres.

M. Damien Kurek (Battle River—Crowfoot, PCC): Madame
la Présidente, il est tristement ironique de constater que le député,
les députés néo-démocrates et tous les autres partis politiques s’en‐
têtent à punir les Canadiens dont le chauffage est hors de prix. Ils
dressent les régions les unes contre les autres. Même dans l’amen‐
dement que le député vient de proposer, il aurait été si simple de
dire que la TPS devrait être éliminée sur toute forme de chauffage
domestique. Or, est-ce ce que le député a fait? Non. Il voulait en‐
core une fois dresser les régions les unes contre les autres. Il veut
que les Canadiens soient divisés, tout comme ses partenaires libé‐
raux de la coalition.

Ma question au député est simple. Que dit-il aux gens de sa cir‐
conscription qui se chauffent au propane ou au gaz naturel et qui
ont désespérément besoin d’un répit? Que dirait-il à ceux qui, dans
d’autres régions du pays, supplient leurs députés d’un bout à l’autre
du pays, là où le filet de sécurité fédéral s’applique et ailleurs, qui
ont désespérément besoin d’un répit?

Pourquoi le député préfère-t-il faire de la petite politique et se‐
mer la division au lieu d’opter pour des politiques sensées qui ap‐
porteraient des changements concrets pour faire baisser les prix au
Canada?

M. Charlie Angus: Madame la Présidente, voici le type qui
vient de rejeter un amendement qui aurait inclus les régions du pays
que les conservateurs ont délibérément exclues. De qui les conser‐
vateurs se moquent-ils ici?

Le 22 octobre dernier, le député a voté contre l'élimination de la
TPS sur le chauffage domestique. Il vient ensuite demander pour‐
quoi le NPD n’a pas offert de réduire la TPS sur le chauffage do‐
mestique. Nous l’avons fait, et les conservateurs s'y sont opposés.
Maintenant, ils vont se lever, se plaindre et invoquer le Règlement
parce que nous sommes méchants avec eux. Ces...

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Je vais per‐
mettre au député de terminer dans un instant.

Le député de Battle River—Crowfoot invoque le Règlement.
M. Damien Kurek: Madame la Présidente, je demande le

consentement unanime de la Chambre pour déposer les pages du
hansard où l’on voit ce qui s’est passé exactement le jour où le dé‐
puté, dans son monde imaginaire, pense que les conservateurs ont

voté contre, alors que c’est le NPD qui a refusé de voter en faveur
de l’élimination de la taxe sur le carbone.

Je demande le consentement unanime de la Chambre pour dépo‐
ser les pages du hansard et ainsi rectifier les faits sur ce qui s'est
réellement passé ce jour-là à la Chambre des communes. Ce que le
député insinue est le fruit de son imagination...?

● (1250)

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Le député
de Timmins—Baie James souhaite intervenir sur le même rappel au
Règlement.

M. Charlie Angus: Madame la Présidente, c'est bel et bien
consigné dans le hansard. Je peux le montrer au député. S'il y avait
consentement unanime, nous serions d'accord, s'ils l'étaient aussi,
pour déposer...

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Cela de‐
vient un sujet de débat.

Le député de Timmins—Baie James a la parole.

M. Charlie Angus: Madame la Présidente, nous serions d'accord
si les conservateurs acceptaient également de déposer leur pro‐
gramme électoral dans lequel ils ont dit qu'ils élimineraient la TVH,
mais ils s'y opposent maintenant.

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Il s'agit
plutôt d'une question de débat.

Que tous ceux qui s'opposent à ce que le député de Battle Ri‐
ver—Crowfoot propose la motion veuillent bien dire non.

Des voix: Non.

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Il n'y a pas
de consentement unanime.

Le député de Timmins—Baie James dispose de 44 secondes pour
terminer sa réponse.

M. Charlie Angus: Madame la Présidente, je répète que les
conservateurs nuisent à leur cause quand ils déclarent à la popula‐
tion qu'ils auront un plan sur le carbone et qu'ils prétendent que le
changement climatique n'existe pas. Ils se disent déterminés à éli‐
miner la TPS sur le chauffage domestique, puis ils affirment que
c'est une idée fantaisiste qu'ils n'ont jamais avancée. Les conserva‐
teurs continuent de diviser les Canadiens, mais ils refusent d'ap‐
puyer l'amendement que nous proposons qui vise d'autres parties du
Canada qu'ils prétendent exclues parce que, selon eux, les libéraux
montent les régions les unes contre les autres. Voilà le genre de po‐
litique à laquelle nous avons affaire ici.

Mme Melissa Lantsman (Thornhill, PCC): Madame la Prési‐
dente, je partagerai mon temps de parole avec la députée de Has‐
tings—Lennox and Addington. D'entrée de jeu, j'aimerais lire la
motion pour que les gens à la maison et ceux qui se trouvent à la
Chambre sachent exactement de quoi nous débattons aujourd'hui.
Je cite:

Que, étant donné que le gouvernement a annoncé une « suspension de trois ans »
de la taxe fédérale sur le carbone perçue sur le mazout, la Chambre demande au
gouvernement d'étendre cette suspension à toutes les formes de chauffage résiden‐
tiel.
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Cette motion n'est pas très compliquée. Elle est raisonnable,

pleine de bons sens et repose sur une approche équitable. Voilà ce
que nous demandons aujourd'hui et lors du vote qui aura lieu lundi.
Nous verrons alors ce que feront les députés. Je suis certaine que
nos concitoyens à la maison surveilleront attentivement comment
chaque député votera sur cette motion.

Le premier ministre a fait une faveur à certains Canadiens et
maintenant, il doit l'élargir à l'ensemble de la population. Je suis en
politique depuis longtemps, en arrière-scène d'abord et, maintenant,
je siège à titre de députée. J'ai vu des étoiles montantes et de bons
fonctionnaires. J'ai vu des carrières prendre fin sur une note posi‐
tive et d'autres de façon vraiment lamentable.

Toutefois, je n’ai jamais vu un recul aussi humiliant et aussi ma‐
nifestement transparent que celui auquel nous avons assisté de la
part du premier ministre. Un gouvernement qui a passé huit ans à
imposer aux Canadiens sa taxe sur le carbone, sa politique phare,
en insistant sur le fait qu’elle était bonne pour l’environnement,
qu’elle ne rendait pas la vie plus inabordable et que c’était la bonne
chose à faire, et que quiconque disait le contraire devait être un né‐
gationniste du changement climatique ou dangereux pour l’avenir,
admet maintenant que la taxe sur le carbone cause de la misère aux
Canadiens. Tout cela alors que le gouvernement ne parvient pas à
atteindre ses propres objectifs en matière d’émissions, et quelques
mois seulement après que les libéraux, avec leurs complices du
NPD, ont rejeté la motion visant à supprimer la taxe sur le carbone
sur le chauffage résidentiel. Cela ne s’invente pas.

Pendant huit ans, les libéraux ont fait fi des données scienti‐
fiques. Ils ont fait fi de la réaction des entreprises, qui ont décidé de
fermer boutique ou de déménager vers le sud, et ils n'ont pas tenu
compte des cris des Canadiens ordinaires qui n'arrivaient pas à se
nourrir, à mettre de l’essence dans leur voiture ou à chauffer leur
maison. Les libéraux ont fait souffrir l’économie, les petites entre‐
prises et les personnes qui ont fait des sacrifices, comme prendre un
emploi supplémentaire ou faire faillite, à cause de l’inflation élevée
causée par des déficits galopants et, oui, par la taxe sur le carbone.

Qu’est-ce qui a changé? La science n’a pas changé. La crise de
l’abordabilité n’a certainement pas changé, bien qu’elle s’aggrave
chaque jour que les libéraux continuent à élaborer des politiques de
ce côté de la Chambre.

Les conservateurs menacent maintenant de balayer le Canada at‐
lantique et les aspirations futures des députés libéraux assis de
l’autre côté de l’allée. Cette annonce est une gifle pour tous les Ca‐
nadiens qui ont enduré pendant huit ans les difficultés de tous les
autres et à qui l’on a dit que le fait de les remettre en question
n’était pas canadien et que cela revenait en quelque sorte à nier le
changement climatique.

Le gouvernement libéral-néo-démocrate admet aujourd’hui qu’il
peut supprimer la taxe sur le carbone quand bon lui semble. Il au‐
rait pu le faire il y a un an, et il aurait pu le faire n’importe quand
entretemps.

La situation est encore pire, car seules certaines régions bénéfi‐
cient d’un allègement. Il ne s’applique qu’à certains types de carbu‐
rants et à certains Canadiens seulement. Le comble, c’est que de
nombreuses provinces doivent toujours payer la taxe sur le carbone.
Ce sont les gens qui doivent chauffer leur maison au gaz naturel ou
à l’électricité, les gens qui doivent prendre leur voiture pour aller
travailler et faire leurs courses dans un magasin. Cette mesure aide‐
rait 3 % des Canadiens, tandis que tous les autres seraient laissés

pour compte. Elle représente une menace fondamentale à notre uni‐
té nationale et à la confiance de nos électeurs dans le gouvernement
fédéral, si tant est qu’il en reste des traces.

Nous voyons déjà certaines provinces refuser de percevoir la
taxe fédérale sur le carbone. Il y a même des gouvernements pro‐
vinciaux néo-démocrates ou des partis d’opposition dans tout le
pays qui s’élèvent contre leurs homologues fédéraux. Si nous de‐
mandons à un libéral d’expliquer cette situation, il nous parle va‐
guement d’un programme national, d’un objectif, d’une politique
officielle. Ils nous font peur en nous disant que les questions sont
dangereuses pour la démocratie. C’est d’une absurdité totale.

Même si le chauffage domestique au mazout est plus polluant et
plus coûteux que le chauffage ordinaire, c'est celui qu'ils favorisent
maintenant. Cela n’a aucun sens. Les libéraux ont donné l’impres‐
sion que tout cela était planifié, et j’ai du mal à croire que leur pre‐
mier ministre, qui avait l’habitude de défendre si énergiquement sa
taxe sur le carbone, ait prévu l’humiliant rétropédalage auquel nous
avons assisté jeudi après-midi dernier dans le hall d’entrée du Par‐
lement.

● (1255)

L’annonce a été imposée, purement et simplement, par un groupe
de députés de l’Atlantique qui ont peur, et par un gouvernement qui
a peur de l’opposition officielle la plus efficace sur ce point, et sur
bien d’autres. La ministre du Développement économique rural, la
députée de Long Range Mountains à Terre-Neuve, a été plus
franche dans ses remarques. En fait, elle a dit la vérité. Elle a dit
que si les gens votaient davantage pour les libéraux, ils auraient
peut-être eux aussi une chance d’obtenir l’exemption.

Nous savons maintenant que tout ce que disent les députés d’en
face n’est que propagande partisane. Ce n’est que pour acheter des
votes. Ils essaient de gagner des voix et même à ce jeu, ils s’en
tirent mal. Mes voisins de la région du Grand Toronto ont des ques‐
tions à poser à la ministre. Elle est aux abonnés absents depuis di‐
manche.

Nous avons là la plus forte concentration de libéraux du pays. Je
suis encerclée, mais je ne le serai pas pour longtemps. Je suis encer‐
clée pour l’instant, et pourtant leurs électeurs, les Canadiens, paient
toujours une taxe sur le carbone à la pompe et à l’épicerie et sur
leur chauffage domestique. C’est le cas de tous ceux qui m’en‐
tourent.

Pourquoi ne sont-ils pas aussi efficaces que le caucus libéral de
l’Atlantique? Peut-être ne se sentent-ils pas aussi menacés. Je peux
assurer aux députés que les sondages y suivent certainement la ten‐
dance.

Le gouvernement ne doit tout simplement pas avoir des députés
suffisamment forts dans la région, qui écoutent les citoyens de leur
circonscription, les gens de leur région, au sujet de la crise de
l'abordabilité ou de la nécessité d'atténuer au moins un peu leurs
difficultés. Ce sont des députés d’endroits comme Thunder Bay et
Sudbury, où il fait froid, qui ne défendent pas assez bien les intérêts
de leurs concitoyens pour qu'ils obtiennent exactement le même al‐
lègement que celui offert aux habitants du Canada atlantique.

Ces Canadiens ont été déçus par leurs représentants et par la
coûteuse coalition. Ils sont laissés pour compte. Je peux assurer aux
députés d'en face qu'il y aura beaucoup moins de libéraux de l'autre
côté de la Chambre après les prochaines élections.
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Si la coûteuse coalition peut supprimer la taxe sur le carbone

pour certains Canadiens, alors elle peut la supprimer pour tous les
Canadiens. Le premier ministre a dit un jour qu'un Canadien est un
Canadien, un point c’est tout. Il est temps qu'il commence à agir en
conséquence. C'est pourquoi nous sommes ici aujourd'hui, pour
obliger cette coalition coûteuse à joindre le geste à la parole. Si elle
se souciait vraiment de l'abordabilité, du coût de la vie, elle suppri‐
merait la taxe sur le carbone pour tout le monde, partout.

Nous savons qu'ils peuvent le faire parce qu'ils l'ont admis. Le
premier ministre l'a admis ici même, à l'extérieur de la Chambre, et
c'est sa politique phare.

Nous savons qu'il nous reste encore du travail à accomplir, à long
terme, parce que juste derrière cette annonce, en sourdine, se pro‐
file un quadruplement de la taxe sur le carbone pour tous les Cana‐
diens, qui causera plus de difficultés aux Canadiens et accentuera
cette grande hypocrisie sur le carbone que nous voyons si souvent
de la part des libéraux et de leurs homologues néo-démocrates.

Il ne suffit pas de décréter une « pause ». C'est ce qu'il faut dire à
la Chambre. Une application régionale ne suffit pas. La taxe sur le
carbone doit être supprimée pour tout le monde et pour toujours.

Le choix est clair. La seule option est de supprimer complète‐
ment la taxe sur le carbone. Les conservateurs sont le seul parti qui
offrirait cela aux Canadiens: plus de régions montées les unes
contre les autres, plus de pause temporaire, plus de quadruplement
de la taxe, mais une réduction massive des impôts, purement et
simplement. Nous nous débarrasserons de la taxe sur le carbone, et
nous le ferons lorsque nous serons élus.

Nous sommes même prêts à faire de cette question l’enjeu de la
campagne électorale. En fait, nous mettons le premier ministre au
défi de déclencher des élections pour que les Canadiens puissent
s'exprimer. Ils auront le choix entre quadrupler la taxe sur le car‐
bone, après cette pause pour 3 % des Canadiens, ou supprimer la
taxe. Nous savons ce qu'ils choisiront.

Cette semaine n’est pas seulement humiliante parce que le pre‐
mier ministre a fait volte-face sur sa politique phare. Elle a été hu‐
miliante parce que même les libéraux commencent à voir qu’il n’en
vaut tout simplement pas le coût. Il s’agit de dirigeants libéraux tels
que le futur chef Mark Carney, qui s’est dissocié du gouvernement
en ce qui concerne cette politique, et de libéraux tels que le séna‐
teur Percy Downe, le plus initié des initiés, qui a été chef du cabinet
de l’ancien premier ministre Jean Chrétien. Il affirme qu’il est
temps pour le premier ministre de partir. C’est une approbation re‐
tentissante.

Après huit ans, il a divisé ce pays entre les villes et les cam‐
pagnes, les riches et les personnes en difficulté, les vaccinés et les
non-vaccinés. Il nous a laissés plus pauvres et plus faibles chez
nous et moins respectés à l’étranger. Cette volte-face n’est que leur
dernière tentative d’échec. C’est leur dernière tentative pour faire
en sorte qu’un plus un égale trois. J’ai le sentiment que ce ne sera
pas leur dernière.

Cela tombe bien qu'Ottawa ait eu sa première neige de l’année
cette semaine. Le premier ministre devrait peut-être aller se balader
dans la neige.
● (1300)

M. Chris Bittle (secrétaire parlementaire du ministre du Lo‐
gement, de l’Infrastructure et des Collectivités, Lib.): Madame

la Présidente, j’ai écouté avec intérêt le discours de ma collègue et
je me souviens.

Remontons dans le temps de quelques années, lorsque la députée
se présentait aux élections avec un chef loyal dans le cadre du plan
Erin O’Toole. Ils se sont présentés avec une taxe sur le carbone,
sans remboursement aux Canadiens. Tandis qu’elle parlait de chan‐
gement de position, je me demandais si elle pouvait revenir à 2021,
année où elle s’est opposée à la taxe sur le carbone de son propre
parti.

Mme Melissa Lantsman: Madame la Présidente, je compatis
avec ce député, qui doit retourner voir ses électeurs pour leur expli‐
quer pourquoi il ne les a pas défendus de la même manière que le
caucus de l’Atlantique et pourquoi il continue de voter pour une
augmentation de la taxe sur le carbone. Il doit l'expliquer à ses élec‐
teurs. C’est une situation difficile, et je compatis avec lui.

Mme Lindsay Mathyssen (London—Fanshawe, NPD): Ma‐
dame la Présidente, je voudrais poser une question à la députée
d’en face. Les cinq plus grandes sociétés pétrolières et gazières du
Canada ont perçu 38 milliards de dollars de profits l’an dernier,
mais lorsque le NPD a demandé que les grandes pétrolières paient
ce qu’elles doivent pour aider davantage les familles qu’elle parle
d'essayer de défendre, les conservateurs ont voté contre.

Pourquoi les conservateurs donnent-ils toujours la priorité à la
protection des profits des grandes sociétés plutôt qu’à la protection
des personnes qu’ils prétendent essayer de défendre?

Mme Melissa Lantsman: Madame la Présidente, les conserva‐
teurs ont toujours préconisé à la Chambre l'élimination de la taxe
sur le carbone parce que les Canadiens ordinaires ont du mal à
joindre les deux bouts. Les Canadiens ordinaires tirent le diable par
la queue dans ma région, et il en est de même au Canada atlantique,
dans l'Ouest et même dans la circonscription de la députée.

Il est malhonnête de sa part de prétendre qu'elle ne vote pas en
faveur de la taxe sur le carbone chaque fois qu'elle en a l'occasion
alors que cela aggrave les difficultés de ses concitoyens. À vrai
dire, c'est ce qu'elle faisait lorsqu'elle était dans l'opposition, et je
pense qu'elle devrait avoir honte.

M. Todd Doherty (Cariboo—Prince George, PCC): Madame
la Présidente, j'aimerais demander à la députée de Thornhill pour‐
quoi, selon elle, le NPD continue de soutenir le gouvernement libé‐
ral. Les députés néo-démocrates ont appuyé les libéraux dans le
cadre du scandale SNC-Lavalin, du scandale UNIS et, maintenant,
du scandale de l'application ArnaqueCAN. Et ils continuent de vo‐
ter en faveur de la taxe sur le carbone.

Que diront les députés, comme le député de Timmins—Baie
James, à leurs concitoyens qui sont laissés pour compte par le
maintien de la taxe sur le carbone imposée par le premier ministre?

● (1305)

Mme Melissa Lantsman: Madame la Présidente, je n’ai aucune
idée de ce que le député de Timmins—Baie James va dire à ses
électeurs mais, lundi, il aura la possibilité de voter pour s'opposer
au premier ministre, dans l'intérêt de ses électeurs.
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Nous avons toujours préconisé l’élimination définitive de la taxe

sur le carbone pour que les gens puissent faire leur épicerie, acheter
de l’essence et chauffer leur logis. Nous avons présenté cette mo‐
tion raisonnable, qui permettrait d'accorder la même suspension de
la taxe sur le mazout domestique, que le premier ministre a accor‐
dée aux Canadiens de l’Atlantique. Nous nous attendons à ce que
nos collègues, qu’ils appuient le gouvernement ou non, votent dans
l'intérêt de leurs électeurs et non dans celui du premier ministre.

M. Randeep Sarai (secrétaire parlementaire de la ministre
des Anciens Combattants et ministre associée de la Défense na‐
tionale, Lib.): Madame la Présidente, j'aimerais demander à la dé‐
putée si elle a informé cette personne de sa circonscription qu'elle
ne recevrait plus de remboursement. Si nous supprimons la tarifica‐
tion du carbone, les 720 $ par année qu’une famille reçoit dans de
nombreuses régions disparaîtront aussi. Devons-nous rappeler aux
électeurs que 80 ou 90 % des familles reçoivent en fait plus que ce
qu’elles paient, mais que si nous supprimons la tarification du car‐
bone, elles ne recevront pas non plus ce remboursement? Comment
les conservateurs pourront-ils dédommager ces électeurs et les aider
à combler le manque à gagner?

Mme Melissa Lantsman: Madame la Présidente, les Canadiens
savent déjà que lorsqu'une taxe est perçue, les contribuables ne re‐
çoivent pas plus qu’ils n'ont payé. En fait, c'est le directeur parle‐
mentaire du budget qui l’a dit. Ce mandataire du Parlement a été
nommé par les libéraux. Je ne sais pas combien de fois le député
d’en face a besoin de se le faire répéter. Je peux lui fournir le rap‐
port. Je peux déposer le rapport, mais 80 % des Canadiens re‐
çoivent moins qu’ils ne paient.

Nous ne pouvons pas récupérer davantage d'une taxe que nous
payons au gouvernement, taxe qui, soit dit en passant, n’a pas per‐
mis d'atteindre une seule des cibles environnementales fixées. Le
député va devoir expliquer cela à ses électeurs. Ce ne sera pas à
moi de le faire.

Mme Shelby Kramp-Neuman (Hastings—Lennox and Ad‐
dington, PCC): Madame la Présidente, « [...] étant donné que le
gouvernement a annoncé une “suspension temporaire de trois ans”
de la taxe fédérale sur le carbone perçue sur le mazout, la Chambre
demande au gouvernement d’étendre cette suspension à toutes les
formes de chauffage résidentiel. » Voilà une motion raisonnable,
équitable et pleine de bon sens.

Je répète, « [...] étant donné que le gouvernement a annoncé une
“suspension temporaire de trois ans” de la taxe fédérale sur le car‐
bone perçue sur le mazout, la Chambre demande au gouvernement
d’étendre cette suspension à toutes les formes de chauffage résiden‐
tiel. » C’est ce que les conservateurs demandent aujourd’hui et lors
du vote de lundi. Le premier ministre a donné à certains; il doit
maintenant donner à tous.

Sondage après sondage, il ressort que la crise de l’abordabilité,
favorisée par la mauvaise gestion financière du gouvernement, est
au cœur des préoccupations de tous les Canadiens. Les conversa‐
tions que j’ai avec les habitants de Hastings—Lennox and Adding‐
ton mènent toutes à la même conclusion: les prix élevés de la nour‐
riture, du carburant, des loyers et des intérêts sur les prêts hypothé‐
caires sont ahurissants. Nous savons que les Canadiens ne font pas
que vouloir un allègement du coût de la vie; ils en ont besoin. Le
moyen le plus rapide et efficace d’y parvenir est d’annuler la lourde
taxe sur le carbone des libéraux, qui s’apparente davantage à une
mesure pour générer des recettes qu’à un véritable plan de réduc‐
tion des émissions de carbone.

Lorsque j’affirme que l'abolition de la taxe sur le carbone des li‐
béraux aura des effets positifs immédiats pour les Canadiens en dif‐
ficulté, ce ne sont pas des paroles sans fondement. Le gouverneur
de la Banque du Canada, Tiff Macklem, a déclaré aux parlemen‐
taires que l'élimination de la taxe sur le carbone entraînerait une
baisse immédiate de l’inflation, ce qui contribuerait à alléger le far‐
deau financier qui pèse sur les familles canadiennes.

L’opposition conservatrice a tenté à de nombreuses reprises d’en‐
diguer la crise de l’abordabilité sans cesse croissante en présentant
des motions de l’opposition à la Chambre. Or, chaque fois, le gou‐
vernement libéral—néo‑démocrate a voté contre ces motions. Le
28 septembre, nous avons proposé une motion pour faire déposer
un projet de loi visant à abroger la taxe sur le carbone, et le gouver‐
nement a voté contre. Le 1er juin, nous avons proposé une motion
visant à annuler la deuxième taxe sur le carbone, et le gouverne‐
ment a voté contre. Le 8 décembre 2022, nous avons proposé une
motion visant à éliminer la taxe sur carbone pour les aliments, et le
gouvernement a voté contre.

Il est extrêmement clair pour quiconque a prêté attention que le
gouvernement a toujours eu une profonde répugnance à modifier de
quelque manière que ce soit son stratagème sur le carbone.

Il va sans dire que, lorsque le premier ministre a annoncé une
suspension temporaire de trois ans de la taxe fédérale sur le carbone
pour le mazout domestique, nous étions nombreux à nous demander
pourquoi maintenant. Pourquoi le gouvernement a-t-il fait ce petit
pas dans la bonne direction, après des années à refuser obstinément,
pour des raisons idéologiques, d'appuyer les motions pleines de bon
sens proposées par l’opposition officielle?

On trouvera la réponse étalée dans les journaux du pays, mais
permettez-moi de citer notre sondeur préféré, M. Fournier, qui a dé‐
claré que si des élections avaient lieu aujourd’hui, selon 338Cana‐
da, le parti libéral dirigé par le premier ministre remporterait le
nombre vertigineux de 80 sièges. Cela veut dire qu’on ne reverrait
pas un député sur deux du gouvernement.

La seule raison pour laquelle le gouvernement commence à
rompre avec sa dévotion quasi sectaire à la taxe sur le carbone du
premier ministre, c’est qu’il est avantageux politiquement de le
faire maintenant. Il le fait parce qu’il sait — et il a toujours su —
que c’est ce que les Canadiens voulaient et c'est ce dont ils avaient
besoin. Auparavant, les Canadiens avaient un problème parce que
ce n’était pas ce que le premier ministre voulait, jusqu’à mainte‐
nant.

Cela s’est accompagné, j’en suis certaine, de bien des grince‐
ments de dents à la table du Cabinet, mais la chute libre des libé‐
raux dans les sondages les a forcés à faire un calcul politique, à mo‐
dérer leur politique urbano-centriste profondément impopulaire en
matière de changements climatiques, en échange d’un minimum de
soutien du public au moment des élections, en particulier dans le
Canada atlantique, une région qui compte beaucoup de sièges libé‐
raux et où l'on se chauffe au mazout résidentiel en plus grande pro‐
portion. J’aimerais féliciter le caucus libéral de l’Atlantique d’avoir
déployé, je n’en doute pas, un effort soutenu pour obtenir ne serait-
ce que cette petite concession de leurs dirigeants. Je me demande
pourquoi ces mêmes concessions n’ont pas été accordées à d’autres
régions où l’on se chauffe par d’autres méthodes.
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Par exemple, pourquoi le premier ministre n’a-t-il pas inclus,

dans ces mesures, le chauffage à l’électricité, le type le plus utilisé
en Colombie‑Britannique — où M. Fournier prédit que seulement 4
des 11 députés de son caucus seront réélus, — ou encore le chauf‐
fage au gaz naturel pour l'Ontario, où seulement 30 libéraux de‐
vraient participer à la 45e législature? Toutefois, j’ai de bonnes nou‐
velles pour mes collègues libéraux assis en face. Le député de Car‐
leton vient juste de déposer une motion qui aiderait directement les
97 % de Canadiens restants qui ont du mal à payer leurs factures de
chauffage, comme ceux qui se chauffent au propane, au gaz naturel,
à l’électricité ou au bois, ce qui est particulièrement fréquent dans
les milieux ruraux.

● (1310)

Cela ne veut pas dire que le gouvernement fédéral n’a pas un rôle
à jouer dans la lutte contre le changement climatique et que l’indus‐
trie et les Canadiens ne doivent pas faire de leur mieux pour réduire
les émissions de carbone. Le gouvernement fédéral a absolument
un rôle à jouer en tant que gardien de l’environnement, mais
prendre le portefeuille des Canadiens en otage pour y parvenir est
une très mauvaise façon de procéder.

Une fois de plus, Tiff Macklem a répété que la taxe sur le car‐
bone touchait de manière disproportionnée les classes inférieures,
les pauvres, les infirmes et les bénéficiaires de l’aide sociale. Ces
personnes ne peuvent pas entreprendre les changements extrêmes
de mode de vie nécessaires pour avoir un effet mesurable. Tout le
monde n’est pas un banquier en investissements ou un lobbyiste. La
grande majorité des Canadiens sont en difficulté, et le gouverne‐
ment libéral—néo-démocrate doit ouvrir les yeux et s’en rendre
compte.

J’aimerais profiter de l’occasion pour souligner rapidement une
autre méthode éprouvée du Parti libéral pour recueillir des fonds,
que le gouvernement a empruntée à ses ancêtres de l’ère Chrétien,
et qui consiste à amputer le budget des Forces armées canadiennes
et à vider les poches de ses membres.

À une époque où les membres des Forces armées canadiennes
ont recours aux banques alimentaires et demandent des dons pour
payer leur loyer — situation qui fait que le moral, le recrutement et
la fidélisation sont au plus bas —, que fait le gouvernement? Il ré‐
duit les prestations et ampute le budget de la Défense de 1 milliard
de dollars, alors qu’il avait expressément déclaré qu’il ne le ferait
pas dans le budget de 2023. C'est sans parler des milliards de dol‐
lars de crédits inutilisés qui avaient été approuvés par le Parlement,
mais qui n’ont jamais été utilisés pour les Forces armées cana‐
diennes. Ces fonds ont plutôt été détournés vers d’autres projets.
Quelle honte: c’est exactement le contraire de ce qu’il faut faire
pour résoudre les nombreuses crises graves auxquelles sont
confrontées nos forces armées.

Ma circonscription est immense, elle s’étend de l’île d’Amherst,
où le lac Ontario rencontre le fleuve Saint-Laurent, le long des rives
de la baie de Quinte jusqu’à Belleville et vers le nord jusqu’aux
hautes-terres d'Hastings, à la lisière du parc Algonquin. Chaque fois
que j’en ai l’occasion, je parcours avec plaisir la circonscription
pour rencontrer les gens formidables et étonnants qui y vivent.

Au cours de mes conversations avec les électeurs, je constate,
comme beaucoup de mes collègues de la Chambre, j’en suis sûre,
qu’en dépit de l’inflation, des taxes élevées et de la hausse des taux
d’intérêt, nos concitoyens sont résilients et déterminés à aller de

l’avant et à améliorer leur qualité de vie et celle de leur famille. Ce‐
pendant, cela devient de plus en plus difficile.

Que ce soit à l’occasion de foires automnales ou de la célébration
du 60e anniversaire des Dames auxiliaires de l’Hôpital général du
comté de Lennox et Addington, ce sont nos gens qui font notre
force. Nous ne devons pas perdre de vue que ce sont ces personnes
qui nous ont envoyés ici pour faire notre travail. C’est notre rôle de
les défendre.

Mes concitoyens sont en très grande majorité des agriculteurs qui
triment dur, des travailleurs forestiers, des commerçants, des per‐
sonnes âgées, des propriétaires de petites entreprises et des jeunes
familles qui jonglent avec le chaos du quotidien. Ils paient leurs im‐
pôts fédéral et provincial, ainsi que leurs taxes municipales et sco‐
laires. Cependant, après huit ans d'un gouvernement et d'une mi‐
nistre des Finances apôtres d’une grande bureaucratie qui dépense
sans compter l'argent des contribuables pour acheter notre prospéri‐
té, ils ont besoin d'un répit.

Après 8 ans avec un premier ministre qui dépense sans sourciller
plus de 600 000 $ pour 3 voyages aux frais des contribuables, ils
ont besoin d’un répit. Après huit ans d'une ministre des Finances
dépensière et de son patron jet-setter, qui voyage dans le monde en‐
tier pour prêcher des vertus et des valeurs que lui et son gouverne‐
ment n'incarnent même pas, ils ont besoin d’un répit.

Les députés d’en face trouveront-ils la force de freiner les dé‐
penses effrénées de leurs dirigeants et d’accorder un répit à mes
concitoyens, à leurs concitoyens et à tous les Canadiens? Sinon,
peuvent-ils céder leur place et laisser un gouvernement conserva‐
teur de bon sens leur montrer comment équilibrer un budget et s’at‐
taquer au changement climatique tout en fournissant des services
efficaces aux Canadiens qui en ont désespérément besoin?
● (1315)

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire de la leader
du gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Madame
la Présidente, plus tôt aujourd’hui, quand le chef du Parti conserva‐
teur s’est adressé à la Chambre, j’ai souligné l’hypocrisie du Parti
conservateur, dont les membres ont voté contre une motion du NPD
qui aurait supprimé la TPS sur le chauffage domestique. Je trouvais
que cela était quelque peu contraire à leurs propos. Il n’y a pas eu
de réponse. Cette fois-ci, le NPD a présenté une autre proposition
qui entraînerait elle aussi la suppression de la TPS.

Ce qui est encore plus paradoxal, c’est que, lorsque j’ai posé la
question au député, il a fini par répondre qu’ils allaient se débarras‐
ser de cette taxe-là aussi. Une improvisation irresponsable, en
quelque sorte: il se débarrasserait de la TPS. Cependant, lorsque les
conservateurs ont de nouveau eu l’occasion de le faire, qu’a fait le
député de Battle River—Crowfoot? Il a dit non. Il a dit qu’il ne
voulait pas de l’amendement à la résolution.

Pourquoi le Parti conservateur fait-il volte-face de façon aussi ir‐
responsable sur cette question? Il ne semble pas avoir d’orientation
en matière d’environnement.

Mme Shelby Kramp-Neuman: Madame la Présidente, les
néo‑démocrates et les libéraux répandent délibérément des fausse‐
tés. Le NPD n'a pas présenté de motion visant à supprimer la TPS
sur le chauffage domestique. À mon avis, les libéraux et leurs par‐
tenaires de danse néo‑démocrates doivent se réveiller avant le vote
de lundi et, espérons-le, reconnaître que lorsque quelque chose ne
fonctionne pas, il faut essayer une approche différente.
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Il ne s'agit pas de science de l'environnement, mais de science

politique. Le programme libéral—néo‑démocrate ne vise qu'à s'ac‐
crocher au pouvoir.

M. Charlie Angus (Timmins—Baie James, NPD): Madame la
Présidente, bien que j'aie entendu beaucoup de choses fascinantes,
je suis vraiment estomaqué d'entendre les conservateurs parler de
science, qu'il s'agisse de leur chef au programme électoral antivac‐
cin ou d'autres membres du parti qui sont climatosceptiques. Les
conservateurs n'ont pas de plan. Ils improvisent. Ils affirment que
nous disposerons de la technologie nécessaire, mais, dans la foulée
de l'investissement de 7 milliards de dollars du gouvernement du
Canada dans Volkwagen pour la production de véhicules élec‐
triques, la députée de Sarnia—Lambton a déclaré qu'il ne fallait pas
investir dans ces voitures, car elles allaient toutes prendre feu.

En ce qui concerne les thermopompes, les citoyens de ma cir‐
conscription meurent d'envie de s'en procurer, mais ils ne sont pas
en mesure de le faire en raison du programme inopérant des libé‐
raux. Par ailleurs, les conservateurs affirment que les thermo‐
pompes ne fonctionnent pas.

Pendant que Kelowna était la proie des flammes, sa députée a dé‐
claré que les conservateurs aimaient beaucoup brûler du carbone
gratuitement. Elle a dit cela alors que sa ville se consumait. Les
conservateurs n'ont pas de plan de lutte contre le changement cli‐
matique. Ce sont des climatosceptiques. Ils devraient au moins faire
preuve d'honnêteté et cesser de prétendre qu'ils s'intéressent à la
science.

Mme Shelby Kramp-Neuman: Madame la Présidente, les
conservateurs ont bel et bien un plan, et les électeurs le constateront
quand nous ferons campagne. La taxe sur le carbone est un échec
lamentable pour le gouvernement. Il ne s'agit pas d'un plan sans in‐
cidence sur les recettes. C'est un programme libéral inconséquent,
incohérent et complètement ridicule d'un bout à l'autre du pays.
Notre politique sera claire: nous abolirons la taxe sur le carbone
pour tous les Canadiens, peu importe où ils vivent, et nous nous ef‐
forcerons de rendre l'énergie verte plus abordable plutôt que de
rendre l'énergie traditionnelle plus coûteuse.
● (1320)

M. Marty Morantz (Charleswood—St. James—Assiniboia—
Headingley, PCC): Madame la Présidente, je viens de Winnipeg.
En hiver, c'est l'une des villes les plus froides de la planète. Imagi‐
nez la quantité d'énergie nécessaire pour chauffer une maison lors‐
qu'il fait -30 ou -40 degrés Celsius la nuit. En pleine crise de l'abor‐
dabilité, comment le gouvernement ose-t-il accorder un répit à une
partie du pays, mais pas aux Manitobains? Je me demande si ma
collègue pourrait commenter l'injustice inhérente à cette situation.

Mme Shelby Kramp-Neuman: Madame la Présidente, nous de‐
vons admettre qu'après presque une décennie de règne libéral, le
premier ministre a miné l'économie, notre unité nationale, notre sé‐
curité, notre souveraineté, notre protection contre la criminalité,
notre confiance dans les institutions publiques et tout sentiment de
patriotisme, de fierté ou d'optimisme, bref, tout ce qu'un premier
ministre a la responsabilité de protéger. L'abordabilité est un pro‐
blème majeur qui touche l'ensemble des Canadiens.

J'implore tous les députés d'écouter leurs concitoyens, de prêter
une oreille attentive à leurs préoccupations et de défendre leurs in‐
térêts dans cette enceinte, ce que nous tentons de faire grâce à cette
motion.

Mme Julie Dzerowicz (Davenport, Lib.): Madame la Prési‐
dente, comme toujours, je suis ravie d'avoir l'occasion de participer

au débat au nom des résidants de ma circonscription, Davenport.
Nous débattons aujourd'hui d'une motion de l'opposition, que je
vais lire pour que les gens qui nous regardent sachent de quoi je
parle. La motion dit: « Que, étant donné que le gouvernement a an‐
noncé une “suspension temporaire de trois ans” de la taxe fédérale
sur le carbone perçue sur le mazout, la Chambre demande au gou‐
vernement d’étendre cette suspension à toutes les formes de chauf‐
fage résidentiel. »

Les députés ne seront sans doute pas surpris d'apprendre que le
gouvernement n'appuiera pas la motion, et je vais volontiers en ex‐
pliquer les raisons.

Je vais partager mon temps de parole avec le député de Thunder
Bay—Rainy River.

La motion d'aujourd'hui, proposée par le chef de l’opposition,
omet tout le contexte qui entoure ce qui se produit à l'heure actuelle
au Canada en ce qui concerne le chauffage domestique, l'inflation
et le plan audacieux du gouvernement fédéral pour décarboner
l'économie canadienne et atteindre les objectifs que nous nous
sommes fixés pour 2030 et 2050. En effet, de la manière dont la
motion est formulée, il est facile pour les Canadiens qui la lisent de
mal comprendre les mesures prises par le gouvernement fédéral. La
motion d'aujourd'hui est fondée sur l'idée erronée selon laquelle
toutes les formes de chauffage domestique ont un coût égal pour les
consommateurs, ce qui n'est pas le cas.

À la fin de la semaine dernière, le gouvernement a pris des me‐
sures pour suspendre temporairement l’application de la redevance
fédérale sur le mazout résidentiel, non pas parce qu’il s’agit d’une
source de chauffage domestique, mais parce que c’est la forme de
chauffage domestique la plus coûteuse. Soulignons qu’à l’heure ac‐
tuelle, la grande majorité des Canadiens qui se chauffent encore au
mazout sont des gens à faible revenu. Nous savons que les Cana‐
diens à faible revenu font face à des difficultés particulières, notam‐
ment à cause du taux élevé de l’inflation, et nous savons qu’ils ne
gagnent que ce qu’il faut pour leurs dépenses de base. Les per‐
sonnes à faible revenu et les habitants des régions rurales sont coin‐
cés dans un cercle vicieux. Ils doivent payer la forme la plus
coûteuse de chauffage domestique, ce qui les empêche d’investir
dans des appareils de chauffage plus propres et plus abordables.

J’ai le grand plaisir d’annoncer à mes collègues que, la semaine
dernière, le premier ministre a décidé de lancer notre nouveau pro‐
gramme d’abordabilité énergétique. Je vais passer en revue certains
de ses éléments de base, car je crois qu’ils éclaireront le débat d’au‐
jourd’hui. Le gouvernement va doubler le remboursement de la ta‐
rification de la pollution, ou ce que nous appelons le « paiement de
l’Incitatif à agir pour le climat », pour nos collectivités rurales, en
le faisant passer de 10 % à 20 % du montant de référence, et ce, à
partir d’avril 2024. Nous savons que les gens qui vivent en milieu
rural vivent des réalités très particulières. Cette mesure remettra en‐
core plus d’argent dans les poches des familles qui font face à des
coûts énergétiques plus élevés parce qu’elles vivent hors des
grandes villes.
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Le gouvernement fédéral suspendra aussi pendant trois ans la ta‐

rification fédérale de la pollution sur les livraisons de mazout do‐
mestique dans toutes les régions où la redevance fédérale sur les
combustibles est en vigueur. Je tiens à souligner que cela s’appli‐
quera partout au Canada. Cette suspension commencera dans moins
de deux semaines. Bien que la redevance sur les combustibles soit
déjà remboursée aux consommateurs dans le cadre de la remise
après la tarification de la pollution, cette suspension temporaire
économisera en moyenne aux ménages qui se chauffent au mazout
la somme de 250 $ sur le taux actuel. Le gouvernement fédéral col‐
labore avec les provinces pour déployer des thermopompes et éli‐
miner progressivement l'utilisation du mazout.

Le gouvernement fédéral a enfin dit qu’il travaillerait avec les
provinces et les territoires pour aider les Canadiens à économiser de
l’argent à long terme en facilitant la transition à une thermopompe
électrique pour chauffer leur logis. Nous avons annoncé un certain
nombre de mesures qui seront d’abord mises à l’essai au Canada at‐
lantique, et nous espérons vraiment que d’autres provinces et terri‐
toires y adhéreront dans l’avenir. Les mesures ciblées que nous pre‐
nons dans le cadre du nouveau programme sur l’abordabilité de
l’énergie briseront le cercle vicieux et permettront aux Canadiens
qui habitent les milieux ruraux d’économiser chaque année des mil‐
liers de dollars à long terme. Ces mesures nous permettront égale‐
ment de continuer à avancer aussi vite que possible vers nos cibles
climatiques, notamment la décarbonisation de l'économie.

La suspension de la taxe sur le mazout, jumelée à la bonification
du programme pour la conversion abordable du mazout à la ther‐
mopompe, offrira aux gens la possibilité de passer à un mode de
chauffage moins coûteux et plus propre. Dans le cadre de ce pro‐
gramme bonifié pour la conversion abordable du mazout à la ther‐
mopompe, nous nous associons aux provinces et aux territoires
pour augmenter le financement fédéral que les propriétaires admis‐
sibles peuvent recevoir pour l’installation d’une thermopompe, de
10 000 $ à 15 000 $, ce qui offre jusqu'à 5 000 $ supplémentaires
sous forme de subventions pour égaler les contributions provin‐
ciales et territoriales dans le cadre d’ententes de mise en œuvre
conjointe. Ainsi, la thermopompe moyenne et son installation se‐
raient gratuites pour les ménages à revenu faible ou moyen, car
nous continuons à réduire les coûts initiaux et à rendre les pro‐
grammes fédéraux encore plus faciles d’accès pour tous les ci‐
toyens.

● (1325)

En moyenne, les propriétaires qui passent du mazout à la thermo‐
pompe, pour le chauffage et la climatisation de leur logis, écono‐
misent jusqu’à 2 500 $ par an sur leurs factures de consommation
d’énergie. Je pense qu’il est très important d’insister là-dessus, car
le mazout est l’une des formes de chauffage les plus polluantes. Ce
changement permettra non seulement de protéger les Canadiens des
coûts associés aux changements climatiques à long terme, mais aus‐
si de réduire les émissions, ce que nous essayons de faire en nous
rapprochant de nos cibles climatiques.

Ne vous trompez pas, ces coûts sont réels. Comme le confirment
la science et la recherche, les coûts des changements climatiques
anthropiques, qui sont principalement dus à la pollution par le car‐
bone, seront dévastateurs. L’Institut climatique du Canada constate
que les changements climatiques coûtent déjà des milliards de dol‐
lars aux ménages canadiens et que ces coûts ne sont que la partie
visible de l’iceberg. Dans son rapport de 2020 sur les risques clima‐
tiques et leurs conséquences sur le secteur de l’assurance au

Canada, le Bureau d’assurance du Canada a conclu que la moyenne
annuelle des indemnités versées par les assureurs au Canada en cas
de catastrophes météorologiques violents pourrait plus que doubler
au cours des 10 prochaines années, passant de 2,1 milliards de dol‐
lars à 5 milliards de dollars par an, et qu’elles devraient s’accompa‐
gner d’une augmentation des primes.

Ce sont des coûts de plusieurs milliards de dollars qui devront
être assumés par les Canadiens. C’est pourquoi le gouvernement ta‐
rife la pollution au carbone depuis 2019. Il faut s’assurer que la pol‐
lution n’est plus gratuite. La tarification de la pollution au carbone
réduit les émissions et encourage l’innovation. Elle encourage les
réductions dans l’ensemble de l’économie tout en donnant aux mé‐
nages et aux entreprises la souplesse nécessaire pour décider quand
et comment procéder à des changements. Elle incite les entreprises
canadiennes à développer et à adopter de nouveaux produits, pro‐
cessus et services à faibles émissions de carbone.

Pour que le système soit à la fois efficace et abordable, la ma‐
jeure partie des sommes provenant de la tarification de la pollution
au carbone revient directement dans les poches des Canadiens, dans
les provinces où la redevance sur les combustibles s’applique.
Grâce aux paiements d’incitation à l’action climatique, huit Cana‐
diens sur dix dans ces provinces continuent à recevoir plus d’argent
que ce qu'ils paient. Dans les provinces où le système fédéral s’ap‐
plique, une famille de quatre personnes peut désormais recevoir
jusqu’à 1 500 $ par an. Cela signifie que notre plan climatique est à
la fois efficace et abordable. Notre nouveau train de mesures sur
l’abordabilité de l’énergie bonifiera notre plan davantage en favori‐
sant la transition vers des systèmes de chauffage domestique plus
propres et plus économiques.

Je pense qu’il est important de dire que la gratuité de la pollution
ne permettra pas aux Canadiens d’économiser de l’argent. Cela leur
coûtera de l’argent à long terme, tout en mettant en danger les Ca‐
nadiens et l’environnement naturel dont nous dépendons tous. Il
existe de meilleurs moyens de rendre la vie plus abordable pour les
Canadiens, sans détruire l’environnement et sans générer des coûts
plus dévastateurs à plus long terme. Nous pouvons y parvenir en
apportant notre soutien là où il est le plus efficace et à ceux qui en
ont le plus besoin. C’est ce qui a guidé notre action depuis le pre‐
mier jour. Par exemple, nous aidons environ 3,5 millions de fa‐
milles chaque année par le biais de l’allocation canadienne pour en‐
fants non imposable. Les familles reçoivent cette année jusqu’à
7 437 $ par enfant de moins de six ans, et jusqu’à 6 275 $ par en‐
fant âgé de six à 17 ans. En juillet 2022, les prestations de sécurité
de la vieillesse pour les personnes âgées de 75 ans et plus ont aug‐
menté de 10 %, ce qui représente une aide supplémentaire de plus
de 800 $ pour les retraités à part entière. Il est en outre prévu que le
prix des services de garde d'enfant réglementés sera réduit de 50 %
en moyenne pour n'être que de 10 $ par jour en moyenne d'ici 2026.

Voilà les bonnes façons de rendre la vie plus abordable. Étendre
la suspension de la redevance sur les combustible à des sources qui
sont beaucoup moins chères et moins polluantes que le mazout,
comme le propose la motion d'aujourd'hui, n'est pas la bonne façon
de rendre la vie plus abordable. Je demande donc à la Chambre de
rejeter la motion d'aujourd'hui, puisque le gouvernement continue
de travailler avec ses partenaires dans toutes les provinces et tous
les territoires afin d'explorer d'autres options pour réduire les fac‐
tures d'énergie de tous les Canadiens tout en réduisant les émissions
et en luttant contre les changements climatiques.
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M. Warren Steinley (Regina—Lewvan, PCC): Madame la
Présidente, c'est un plaisir de participer au débat d'aujourd'hui. En
2021, les émissions totales de gaz à effet de serre de la Saskatche‐
wan s'élevaient à 67,1 millions de tonnes. Entre 2005 et 2021, l'in‐
tensité des émissions de la Saskatchewan a diminué de 18 % grâce
à des innovations telles que le captage et le stockage du carbone.
Nous avons stocké plus de cinq millions de tonnes de carbone grâce
à cette méthode au cours des cinq dernières années.

Ma question à la députée est la suivante. Étant donné que le pre‐
mier ministre Moe a déclaré que les habitants de la Saskatchewan
ne sont pas traités équitablement, il est évident que l'expression
« un Canadien est un Canadien » n'est plus vraie pour les libéraux.
Que répond la députée à la déclaration du premier ministre Moe,
selon laquelle il ne percevra plus la taxe sur le carbone, et au fait
que la Saskatchewan a réduit ses émissions par habitant plus que
n'importe quelle autre province au cours des cinq dernières années?

Mme Julie Dzerowicz: Madame la Présidente, je dirai deux
choses. La nouvelle série de mesures d'abordabilité que nous avons
annoncée à la fin de la semaine dernière a pour but d'aider les Ca‐
nadiens des régions rurales, car nous savons qu'il leur en coûte plus
cher de faire la transition pour arriver à faire des économies. Dans
le cadre de la transition et de la décarbonisation de notre économie,
nous voulons fournir de l'aide aux Canadiens qui utilisent le type
d'énergie le plus polluant et qui sont généralement parmi les per‐
sonnes les plus vulnérables de la société.

Je dirais que l'apparition de nouvelles technologies devrait en‐
courager les entreprises et les provinces à y investir davantage afin
que nous puissions continuer à avancer aussi rapidement que pos‐
sible vers la décarbonisation et atteindre nos objectifs de 2030 et
2050.

Mme Lori Idlout (Nunavut, NPD): Uqaqtittiji, le Nunavut dé‐
pend entièrement du diésel pour le chauffage domestique et essen‐
tiellement pour tout le reste. Tout son pétrole et son gaz pro‐
viennent du sud; il n'y en a pas que nous extrayons nous-mêmes.
Par conséquent, lorsque nous obtenons du pétrole et du gaz, c'est
auprès d'entreprises canadiennes. L'an dernier seulement, les cinq
plus grandes sociétés pétrolières et gazières du Canada ont réalisé
au total 38,3 milliards de dollars de bénéfices.

La députée est-elle d'accord pour dire qu'il faut taxer les béné‐
fices exceptionnels réalisés par les sociétés pétrolières et gazières
afin que l'argent puisse être redirigé vers la production d'énergie re‐
nouvelable qui a besoin d'être favorisée, par exemple, en aidant Hy‐
dro-Québec à réaliser son projet de liens par fibres optiques?

Mme Julie Dzerowicz: Madame la Présidente, il est très trou‐
blant de constater que, au cours des dernières années, en particulier
pendant les années de la pandémie, les sociétés pétrolières et ga‐
zières ont engrangé des profits records, dont une grande partie est
retournée aux États‑Unis, puis qu'elles sont revenues au Canada
pour demander des subventions afin de décarboner leur production.

Ce que je répondrai à la députée, c'est que je conviens qu'il s'agit
d'une mesure que nous devrions examiner. Je suis très déçue de voir
que les sociétés pétrolières et gazières ne prennent pas leurs respon‐
sabilités et ne font pas leur part.

M. Marcus Powlowski (Thunder Bay—Rainy River, Lib.):
Madame la Présidente, je viens d'une autre région de la province,
soit le Nord de l'Ontario, où je pense que la taxe sur le carbone est
très différente.

La députée peut-elle nous dire ce que l'exemption de la taxe sur
le carbone accordée aux provinces de l'Atlantique signifie pour les
Torontois et ce qu'ils en pensent?

● (1335)

Mme Julie Dzerowicz: Madame la Présidente, voici ce que je
répondrai au député. Je vis dans le secteur ouest du centre-ville de
Toronto. C'est là que se trouve ma circonscription, Davenport. Mes
concitoyens veulent que le gouvernement fédéral prenne des me‐
sures aussi énergiques et rapides que possible pour réduire les émis‐
sions et atteindre les cibles. Je pense qu'ils comprennent que la
transition coûte de l'argent. Ils sont très satisfaits de notre plan de
tarification de la pollution et ils appuieront tout ce que nous pou‐
vons faire pour continuer de soutenir les Canadiens alors que nous
opérons une transition afin d'atteindre nos objectifs de 2030 et de
2050.

M. Marcus Powlowski (Thunder Bay—Rainy River, Lib.):
Madame la Présidente, la motion du Parti conservateur du Canada
vise à éliminer la taxe sur le carbone dans le cas de tous les com‐
bustibles de chauffage, et non uniquement à la suspendre temporai‐
rement sur le mazout.

Croyez-le ou non, j'ai des amis au sein du Parti conservateur qui
ont l'air de m'apprécier parce que je flirte avec diverses orientations
politiques. Toutefois, mes collègues du Parti conservateur seront
peut-être surpris d'apprendre que j'approuve la taxe sur le carbone
et que je suis favorable aux exemptions annoncées pour les Mari‐
times.

Le chef de l'opposition a pris la décision plutôt inhabituelle de
faire une apparition à Thunder Bay TV il y a quelques jours pour
dire aux gens de Thunder Bay que les députés de Thunder Bay sont
essentiellement inutiles parce que nous n'avons pas obtenu le même
genre d'exemption pour le gaz naturel et le propane que les gens
des Maritimes pour le pétrole. Or, des gens de partout au Canada
bénéficient de l'exemption pour le mazout.

Pour répondre à ce que le chef de l’opposition a dit au sujet de la
motion, je lui rappellerais d'entrée de jeu — et je pense que c'est
vraiment important — que la plupart des gens savent que 80 % de
la population récupère autant d'argent, voire plus, qu'elle n'en dé‐
pense pour la taxe sur le carbone. De plus, les habitants des régions
rurales reçoivent 10 % de plus. Grâce à cette annonce, ce pourcen‐
tage passera à 20 %, y compris dans le Nord de l'Ontario. C'est cer‐
tainement justifié, car les habitants des régions rurales dépendent
souvent des combustibles fossiles. Ils doivent faire la navette sur de
plus longues distances et ne peuvent pas utiliser le transport en
commun. J'appuie toutes ces mesures.

Pourquoi le plan actuel prévoit-il d'exempter uniquement le pé‐
trole de la taxe sur le carbone, et non les autres carburants? Il y a de
bonnes raisons à cela, et je vais en mentionner quatre.

Premièrement, le mazout coûte plus cher que les autres carbu‐
rants, surtout dans les Maritimes. Je tiens à citer quelques chiffres
tirés d'un récent reportage de la CBC sur le sujet. À
l'Île‑du‑Prince‑Édouard, le mazout coûte 47,87 $ par gigajoule
d'énergie thermique avec la taxe sur le carbone. En Ontario, le pro‐
pane coûte 39,33 $ avec la taxe sur le carbone. En Saskatchewan, le
gaz naturel coûte 12,09 $.
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Je le répète, le prix est de 48 $ pour le mazout et il est de 43 $ si

on ne tient pas compte de la taxe sur le carbone, que nous suppri‐
mons. Le propane coûte environ 39 $ et le gaz naturel, 12 $. En fin
de compte, les Canadiens qui chauffent au mazout doivent payer
bien plus cher pour chauffer leur maison que ceux qui chauffent
avec d'autres combustibles.

Deuxièmement, le mazout se distingue pour d'autres raisons. La
première, c'est le fait qu'il produit davantage de gaz à effet de serre
que les autres combustibles. Le meilleur, c'est le gaz naturel, suivi
du propane. La solution la plus simple consiste à amener les gens à
délaisser le mazout et à faire la transition vers une option verte.

Troisièmement, comme la taxe sur le carbone est calculée selon
la quantité de CO2 produite et que c'est le mazout qui produit le
plus de CO2, la taxe sur carbone est plus élevée dans le cas du ma‐
zout que des autres combustibles.

Enfin, et c'est un point important, les maisons étaient autrefois
construites avec une chaudière au mazout. Quand j'étais jeune, à
Kaministiquia, tout près de Thunder Bay, notre maison était chauf‐
fée au mazout.

Depuis les années 1960 et 1970, beaucoup de gens sont passés à
un combustible plus économique. Ceux qui n'ont pas fait cette tran‐
sition sont, d'une manière générale, des gens qui n'en avaient pas
les moyens. Nous nous retrouvons donc dans une situation para‐
doxale, puisque les gens qui n'ont pas les moyens de payer une fac‐
ture de combustible élevée sont ceux qui doivent payer les coûts les
plus élevés. Mon parti et moi ne sommes pas insensibles à leur si‐
tuation. C'est pourquoi nous suspendons la taxe sur le carbone pour
une durée limitée. Nous le faisons pour les aider.

Quant aux solutions à long terme qui permettront d'aider les gens
qui chauffent au mazout, il est clair que les thermopompes font par‐
tie de la solution. Comme le mazout est un combustible particuliè‐
rement polluant, il est décidément souhaitable, d'un point de vue
environnemental, qu'il soit remplacé par des sources de chauffage
plus vertes. Nous avons déjà un programme qui offre 10 000 $ aux
familles à revenu modeste ou moyen pour l'achat de thermo‐
pompes.

Par ailleurs, les gens des Maritimes reçoivent aussi une aide fi‐
nancière que nous ne recevons pas en Ontario: s'ils souhaitent ins‐
taller une thermopompe, ils reçoivent une somme supplémentaire
de 10 000 $, dont la moitié provient de la province et la moitié du
gouvernement fédéral. Ils ont accès à cette aide parce que les pro‐
vinces des Maritimes ont accepté d'y participer. On m'a dit que
nous y aurions aussi accès en Ontario si l'Ontario choisissait de par‐
ticiper.

Je crois que c'est important. Le Parti conservateur ne suggère pas
simplement la suspension temporaire de la taxe sur le carbone en ce
qui concerne les combustibles utilisés pour le chauffage domes‐
tique; il veut se débarrasser complètement de la taxe sur le carbone.
Il veut l'abolir. Franchement, je n'approuve pas cette position, et j'ai
du mal à y croire. Pourquoi le Parti conservateur souhaite-t-il se dé‐
barrasser de la taxe sur le carbone alors que, dans les faits, beau‐
coup d'économistes conservateurs estiment que la taxe sur le car‐
bone est l'un des moyens les plus efficaces, voire le moyen le plus
efficace de réduire les émissions de gaz à effet de serre?
● (1340)

De plus, beaucoup d'économistes conservateurs sont favorables à
cette mesure parce qu'il s'agit d'une intervention qui repose sur les

forces du marché plutôt que d'une intervention fondée sur la régle‐
mentation. Parmi les nombreux organismes qui approuvent la taxe
sur le carbone et la tarification du carbone — ils ne sont peut-être
pas tous conservateurs, mais ils ne sont pas vraiment de gauche —
se trouve l'American Enterprise Institute, un groupe de réflexion
américain de centre droit.

En 2009, à la question, « [Quelle est] la meilleure solution pour
lutter contre les changements climatiques? », sa réponse était « Une
taxe imposée directement sur les émissions de gaz à effet de serre.
Cette taxe conférerait aux émissions de carbone une valeur sur le
marché et mènerait à la prise de mesures en vue de les réduire ou à
l'adoption de nouvelles technologies réduisant les gaz à effet de
serre. »

Je souligne cependant qu'en 2023, à l'instar d'autres conserva‐
teurs, cet organisme semble avoir changé son fusil d'épaule.

Parmi les autres groupes qui, encore une fois, ne sont pas exacte‐
ment de gauche et qui appuient la taxe sur le carbone, mentionnons
la Banque mondiale en 2023, le Conseil canadien des affaires
en 2019 et la Chambre de commerce de l'Ontario en 2021. Dans
une déclaration d'appui publiée en 2018, la Chambre de commerce
du Canada a dit: « La tarification du carbone est probablement le
mécanisme de réduction des émissions le plus efficace. »

Subséquemment, la Chambre de commerce du Canada a insisté
sur l'importance de la souplesse et de la compétitivité de la taxe sur
le carbone. La récente annonce du gouvernement est certainement
la preuve que cette mesure offre la souplesse voulue.

Même le Parti conservateur, lors des dernières élections, a fait
campagne avec un programme qui comprenait une taxe sur le car‐
bone. Je sais que les députés du Parti conservateur ont de profondes
convictions, mais il semblerait qu’elles s’envolent lorsque le vent
politique tourne, ce qui les oblige à s’en trouver de nouvelles. Au‐
jourd’hui, ils s’opposent à cette taxe.

Je suis plutôt étonné que les conservateurs s’opposent à la taxe
sur le carbone, surtout compte tenu des catastrophes liées au climat
qui surviennent presque quotidiennement tant au Canada
qu’ailleurs dans le monde. Par exemple, un dôme de chaleur en Co‐
lombie‑Britannique a récemment fait plus de 600 victimes, princi‐
palement des personnes âgées. Des feux de forêt ont ravagé la ville
de Lytton, en Colombie‑Britannique, et ont forcé l’évacuation de
résidents de l’Alberta, des Territoires du Nord‑Ouest et…

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Une per‐
sonne à qui je n’ai pas donné la parole n’arrête pas de faire des
commentaires, même si ce n’est pas le moment. Je prierais ce dépu‐
té de bien vouloir garder ses réflexions pour lui. Il pourrait les noter
en attendant la période des questions et des observations, où il
pourra se lever pour demander la parole.

Le député de Thunder Bay—Rainy River dispose encore de deux
minutes et demie.
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M. Marcus Powlowski: Nous nous souvenons tous qu’au prin‐

temps, la fumée était si dense à Ottawa que nous ne pouvions pas
voir à plus de deux ou trois coins de rue. Dans d’autres régions, ce
sont les inondations qui sont un problème, comme elles l'ont été en
Colombie-Britannique. À l’ouest de ma circonscription, l'an der‐
nier, nous avons eu des inondations records dans les régions du lac
des Bois et du lac à la Pluie. La liste est longue. Les calottes po‐
laires fondent. Le pergélisol fond. Les États insulaires du Pacifique
Sud risquent de disparaître à jamais en raison de l’élévation du ni‐
veau de la mer.

Comment réagit le Parti conservateur à tout cela? Il veut se dé‐
barrasser de l’un des outils les plus efficaces du gouvernement pour
lutter contre les changements climatiques. Je ne sais pas ce qu’en
pense l’opposition, mais moi, j'ai un sentiment de devoir envers les
générations futures, envers mes enfants.

J’ai de nombreux enfants. L’un d’eux s'appelle Miko, et il n’a
que trois ans. Il n’a absolument rien fait pour contribuer aux chan‐
gements climatiques, mais ce sont lui et sa génération qui devront
en payer le prix, plutôt que notre génération ou la génération précé‐
dente, si nous faisons des choses comme abolir la taxe sur le car‐
bone.

Que veulent faire les conservateurs? Ils semblent être prêts à
faire n'importe quoi pour se faire élire aux prochaines élections.
Lors de leur congrès de 2021, les conservateurs n’ont même pas
voulu s'entendre pour déclarer qu’ils croient aux changements cli‐
matiques.

Je n’aime pas la taxe. Personne n'aime les taxes. Cependant, la
réalité, c’est que la plupart des gens récupèrent la taxe sous la
forme d’un remboursement, et cette taxe les motive à faire la transi‐
tion vers des sources d’énergie vertes. La plupart des Canadiens
croient que les changements climatiques sont réels et veulent faire
ce qui est le mieux pour leurs enfants et les générations futures.

Comme la plupart des Canadiens, peut-être à contrecœur, je crois
que la taxe sur le carbone est, sans équivoque, la bonne chose à
faire. Par conséquent, je n'appuie pas cette motion.
● (1345)

M. Todd Doherty (Cariboo—Prince George, PCC): Madame
la Présidente, l'intervention de mon collègue contenait beaucoup de
choses. Il y avait beaucoup de faussetés.

Je siège avec lui au comité de la santé et j'ai beaucoup de respect
pour lui, car il est un médecin de famille et apporte beaucoup de
connaissances approfondies au comité de la santé. C'est bien beau
que ce collègue prenne la parole et lise très bien les notes d'allocu‐
tion du Parti libéral; toutefois, il est un homme instruit et j'attends
de lui qu'il fasse mieux et qu'il ne se contente pas de lire les notes
d'allocution comme un singe savant.

Il sait que la taxe sur le carbone est une aberration et qu'elle punit
les Canadiens. Elle augmente le coût de la production alimentaire.
Elle augmente le coût du transport des aliments et, au bout du
compte, ce sont les Canadiens qui en paient le prix.

Il n'y a pas de meilleure preuve de ce fait que la décision du pre‐
mier ministre de suspendre la taxe sur le carbone qu'il avait impo‐
sée aux Canadiens de l'Atlantique.

Pourquoi les libéraux punissent-ils le reste du Canada pour les
échecs des députés du Canada atlantique?

M. Marcus Powlowski: Madame la Présidente, je suis d'accord
avec mon collègue de l'opposition à bien des égards, mais pas sur
ce point.

Pour ce qui est des notes d'allocutions, je refuse de réciter les
notes du parti. J'écris moi-même tous mes discours.

Je suis favorable à la taxe sur le carbone. Selon moi, abolir cette
taxe sur le carbone, qui s'est avérée l'une des mesures les plus effi‐
caces pour lutter contre les changements climatiques, punirait les
Canadiens et la population mondiale. L'opposition les punirait en
faisant cela. Les gens continueraient de souffrir à cause des change‐
ments climatiques parce qu'on les priverait de l'une des mesures les
plus utiles et les plus efficaces pour lutter contre les changements
climatiques.

Il y aura certes des inconvénients à court terme, mais ce sera
avantageux à long terme.

M. Gord Johns (Courtenay—Alberni, NPD): Madame la Pré‐
sidente, nous croyons aussi qu'il devrait y avoir une tarification du
carbone et qu'il faut prendre au sérieux la lutte contre les change‐
ments climatiques, prendre des mesures concrètes et agir rapide‐
ment.

Les libéraux ont décidé de faire une exception qui allégera la
pression sur les Canadiens seulement en ce qui concerne le chauf‐
fage domestique.

Les conservateurs prétendent présenter une motion pour aider
tous les Canadiens. Or, cette motion présentée par les conservateurs
n'aidera pas les Britanno‑Colombiens. Elle ne réduira pas les taxes
qu'ils doivent payer pour le chauffage domestique.

Le NPD a présenté une motion visant à éliminer la TPS appli‐
quée au chauffage domestique pour tous les Canadiens. C'est ce
qu'on retrouvait dans le programme électoral des conservateurs en
2019. Or, ils ont rejeté notre amendement visant à éliminer la TPS
dans les provinces qui n'allaient pas être touchées par la motion
qu'ils ont présentée aujourd'hui.

Le député croit-il qu'ils ont rejeté l'amendement parce que a) ce
n’était pas leur idée; ou b) parce qu’ils ne croient pas vraiment à la
prise de mesures pour lutter contre les changements climatiques,
ceci étant la raison pour laquelle ils ont présenté cette motion qui
n’aide pas vraiment tous les Canadiens aujourd'hui?

M. Marcus Powlowski: Madame la Présidente, je suppose que
le député me demande de déduire la motivation qui a poussé le Par‐
ti conservateur à présenter cette motion. Je ne peux pas vraiment
me prononcer sur sa motivation. En ce qui concerne le retrait de la
taxe sur le carbone s'appliquant à la TPS, je n'ai rien à ajouter à ce
sujet.

Parlons des personnes qui profiteront de cette mesure et des rai‐
sons pour lesquelles nous suspendons la taxe sur le carbone pour le
mazout. Nous l'avons évidemment fait parce que les gens qui ont
un vieil équipement de chauffage au mazout sont ceux qui paient le
prix plus élevé et qui ont le moins les moyens d'assumer ces dé‐
penses.

Le NPD devrait se réjouir que nous ciblions les personnes les
plus durement touchées tout en maintenant notre position que la
taxe sur le carbone est, encore une fois, l'une des façons les plus ef‐
ficaces de lutter contre les changements climatiques et de réduire
les émissions de gaz à effet de serre.
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M. Chad Collins (Hamilton-Est—Stoney Creek, Lib.): Ma‐
dame la Présidente, un parti à la Chambre continue de propager de
la mésinformation. Plus tôt, un député a parlé de « faussetés » en
réponse à l'intervention de mon collègue.

Que ce soit la députée de Sarnia—Lambton, qui parle des batte‐
ries de véhicules électriques qui prennent feu, le député de Niaga‐
ra‑Ouest, qui vante l'ivermectine pour lutter contre la COVID‑19
ou le député de Saskatoon—University, qui décourage les Cana‐
diens d'utiliser des thermopompes parce qu'il dit qu'ils n'arriveront
pas à assurer leur maison, je pense que ce type de mésinformation
nuit grandement aux discussions à la Chambre. Je me demande si
mon collègue peut nous dire ce qu'il pense de la nécessité de s'ap‐
puyer sur la science pour adopter une politique climatique.

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Il y a
d'autres personnes qui tentent de prendre part à la discussion et ce
ne sont pas celles qui ont la parole. Je les prie de bien vouloir pa‐
tienter.

Le député de Thunder Bay—Rainy River a la parole.
M. Marcus Powlowski: Madame la Présidente, je remercie mon

collègue de soulever ce fait très troublant. En effet, beaucoup de
personnes semblent être prêtes à remettre en question la méthode
empirique et scientifique qui a essentiellement permis, de bien des
façons, à la société de progresser. Je ne vais pointer personne ici du
doigt, mais il est certainement troublant que tant de gens soient
prêts à adopter des théories du complot au lieu de suivre la science,
même si celle-ci a, à bien des égards, amélioré radicalement la vie
de beaucoup de Canadiens.

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Avant de
céder la parole au député, je l'informe que je devrai l'interrompre
pour la période des questions.

Nous reprenons le débat. Le député de Fundy Royal a la parole.
L’hon. Rob Moore (Fundy Royal, PCC): Madame la Prési‐

dente, c’est un honneur de prendre la parole aujourd’hui. Je parta‐
gerai mon temps de parole avec le député de Calgary Forest Lawn.

La motion dont nous débattons aujourd’hui est la suivante:
« Que, étant donné que le gouvernement a annoncé une “suspen‐
sion temporaire de trois ans” de la taxe fédérale sur le carbone per‐
çue sur le mazout, la Chambre demande au gouvernement d’étendre
cette suspension à toutes les formes de chauffage résidentiel. »
Quoi de plus équitable? Il s’agit d’une motion raisonnable, équi‐
table et pleine de bon sens, qui répond aux préoccupations expri‐
mées par nos électeurs, alors que le coût de la vie continue d’aug‐
menter sous le gouvernement actuel.

Je vais répéter la motion: « Que, étant donné que le gouverne‐
ment a annoncé une “suspension temporaire de trois ans” de la taxe
fédérale sur le carbone perçue sur le mazout, la Chambre demande
au gouvernement d’étendre cette suspension à toutes les formes de
chauffage résidentiel. » La motion demande simplement l’équité
pour tous les Canadiens, quelle que soit la région ou la façon dont
ils choisissent de chauffer leur maison.

Tous les députés de cette chambre et tous les Canadiens, en parti‐
culier les Canadiens de l’Atlantique, sont parfaitement conscients
de ce qu’a fait le premier ministre. Il a introduit une taxe sur le car‐
bone qui nuit aux travailleurs, aux mères seules et aux familles qui
tentent de joindre les deux bouts. Elle nuit à ceux qui se lèvent tôt
le matin et se rendent au travail en voiture. Elle nuit aux parents qui

emmènent leurs enfants à un match de hockey. Elle nuit aux fa‐
milles qui essaient de mettre de la nourriture sur la table. Elle nuit
aux aînés à revenu fixe qui essaient de chauffer leur logement.

Tous les députés ont entendu leurs électeurs parler des dégâts
causés par la taxe sur le carbone. Le chef conservateur s’apprêtait à
tenir un rassemblement en Nouvelle‑Écosse, dans le Canada atlan‐
tique, pour demander l'abolition de la taxe. J’ai participé à des ras‐
semblements où les gens étaient nombreux à se dire fortement pré‐
occupés par la taxe sur le carbone. Ils étaient très enthousiastes
quant au plan du Parti conservateur visant à éliminer la taxe sur le
carbone, à rendre la vie plus abordable et à rendre aux Canadiens
un peu plus de l’argent qu’ils travaillent si dur pour gagner.

Le premier ministre et ses députés de l’Atlantique ont toujours
voté religieusement en faveur de la taxe sur le carbone. Il est inté‐
ressant de constater que lorsque c'étaient les électeurs des députés
libéraux de l’Atlantique qui subissaient des pertes, ces députés
n’ont pas tenu tête au premier ministre. Nous savons qu'ils rece‐
vaient des appels de leurs électeurs. Ceux-ci leur disaient qu'ils ne
savaient pas comment ils allaient payer leurs factures de chauffage
ou mettre de l’essence dans leur voiture, qu’ils devaient choisir
entre acheter de la nourriture pour leurs enfants ou chauffer leur
maison. Nous savons que c’est ce qui se passe, aussi bien dans le
Canada atlantique que dans le reste du pays.

Lorsque la situation s’est inversée et que les sondages n'étaient
plus trop reluisants, les députés libéraux du Canada atlantique et le
premier ministre se sont rendu compte que leur emploi était en jeu.
Peu importe les doléances des électeurs, ce n'est que lorsqu'ils ont
vu qu'ils allaient être personnellement affectés que ces députés ont
décidé de porter attention à la situation. Le jour même où le chef
conservateur était en Nouvelle‑Écosse pour tenir un rassemblement
en faveur de l'abolition de la taxe, les libéraux, dans un geste mes‐
quin, ont annoncé cette mesure on ne peut plus transparente visant à
suspendre la taxe sur le carbone, mais seulement pour le mazout
domestique.

Au Nouveau‑Brunswick, dans ma province, 90 % des maisons ne
sont pas chauffées au mazout. Cette mesure ne s’applique donc pas
à eux. Dans tout le pays, nous entendons des députés libéraux de‐
mander ce qui est prévu pour leurs électeurs parce qu'ils s'in‐
quiètent de ce qui va leur arriver aux prochaines élections. Tous les
habitants du Canada atlantique savent que le premier ministre et les
députés libéraux ont voté pour leur rendre la vie plus difficile. Nous
savons tous que les paiements hypothécaires ont augmenté, que le
coût de l’épicerie a augmenté, que le coût du carburant a augmenté,
et que les gens sont taxés de toutes parts. Les conservateurs voient
clair dans cette réaction de panique. Si la situation n'était pas aussi
tragique, nous pourrions en rire.
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● (1355)

Le gouvernement a accordé un supplément aux régions rurales.
Parlons des régions rurales du Nouveau-Brunswick. Si un profes‐
seur titulaire ou un bureaucrate provincial vit au centre-ville de Fre‐
dericton, la capitale du Nouveau-Brunswick, il reçoit le supplément
pour les communautés rurales. Dans ma circonscription, une per‐
sonne qui habite à St. Martins, un village de 300 habitants, peut
avoir à faire un trajet aller-retour de 100 kilomètres si elle travaille
à Saint John. Il s'agit véritablement d'une région rurale. Elgin, au
Nouveau-Brunswick, compte moins de 200 habitants. Les habitants
doivent parcourir plus de 100 kilomètres pour se rendre au travail à
Moncton. Il s'agit véritablement d'une région rurale. Cependant, les
gens qui y habitent n’ont pas droit au supplément pour les commu‐
nautés rurales. C’est dire à quel point la proposition libérale est tor‐
due et à quel point les libéraux ont une piètre compréhension des
besoins des Néo-Brunswickois et des Canadiens en région rurale.

Alors qu’il voit son soutien atteindre un nouveau creux, le pre‐
mier ministre tente maintenant de se refaire une image, de façon
très transparente, en tant que héros des Canadiens de l’Atlantique
vivant dans des régions rurales. Il tente frénétiquement de ralentir
le soutien à notre mouvement pour l'abolition de la taxe. Le premier
ministre a annoncé une légère augmentation de la remise pour les
régions rurales, mais il l’applique à des centres urbains. Les per‐
sonnes qui doivent faire face au coût élevé du carburant, de l’épice‐
rie et du chauffage de leur maison ne bénéficient d’aucun allège‐
ment.

C’est pourquoi il est réconfortant de voir que, d’un océan à
l’autre, différentes provinces affirment qu’il est temps d'abolir la
taxe sur le carbone, qu’il est temps d’aider les gens. Tout le monde
le reconnaît. Tout le monde le reconnaît, sauf le premier ministre et
son caucus libéral.

Je sais que cela rend les libéraux furieux, mais combien de fois
avons-nous vu le premier ministre monter dans son convoi et s’en‐
voler vers un autre pays pour prêcher sa vertu...
● (1400)

Le Président: Je regrette de devoir interrompre le député de
Fundy Royal au beau milieu de son discours, mais le moment est
venu de passer aux déclarations de députés. Il restera deux minutes
et quarante secondes au député pour conclure son discours à la pro‐
chaine occasion.

DÉCLARATIONS DE DÉPUTÉS
[Traduction]

BUDDY WASISNAME AND THE OTHER FELLERS
M. Churence Rogers (Bonavista—Burin—Trinity, Lib.):

Êtes-vous de bonne humeur, monsieur le Président?

Nous savons tous que le rire est le meilleur des remèdes. Dans
ma province, Terre‑Neuve‑et‑Labrador, il y a un groupe qui fait rire
les gens depuis des décennies.

Le groupe Buddy Wasisname and the Other Fellers divertit les
gens un peu partout au pays depuis 40 ans. Grâce à des sketches,
des chansons et un don extraordinaire pour raconter des histoires, il
donne des spectacles à guichets fermés où le public rit aux éclats.
Artistes professionnels avant de jouer dans ce groupe, Kevin Black‐
more, Wayne Chaulk et Ray Johnson sont des musiciens, des com‐

positeurs, des auteurs, des chanteurs doués, et de véritables ambas‐
sadeurs de la culture et du patrimoine de Terre‑Neuve‑et‑Labrador.

Le groupe a à son actif vingt albums et trois émissions de télévi‐
sion spéciales; plus récemment, il s'est vu décerner le MusicNL's
Lifetime Achievement Award, et ses membres ont reçu l'Ordre du
Canada. Nous sommes chanceux et honorés de les compter parmi
les nôtres.

Je vous prie de vous joindre à moi pour offrir de sincères félicita‐
tions aux membres du groupe pour toutes leurs réalisations.

* * *

LES ÉCOLES APPLE
M. Matt Jeneroux (Edmonton Riverbend, PCC): Monsieur le

Président, c'est un honneur de prendre la parole aujourd'hui à la
Chambre des communes pour souligner la formidable réussite d'un
organisme qui m'est cher. Les écoles APPLE, basées en Alberta,
ont une fois de plus été reconnues comme l'une des 100 meilleures
innovations mondiales en matière d'éducation par HundrED, une
organisation d'Helsinki vouée à l'identification des innovations
transformatrices et évolutives dans le domaine de l'éducation par‐
tout dans le monde.

Les écoles APPLE ont été sélectionnées parmi plus de 3 000 in‐
novations et ont fait l'objet d'une évaluation complète. En plus
d'illustrer les répercussions profondes de l'organisme sur la vie des
enfants en Alberta et partout au Canada, cette réussite est égale‐
ment reconnue à l'échelle internationale pour ses effets importants
et son potentiel d'application à différentes échelles dans le milieu de
l'éducation.

Cela souligne l'engagement inébranlable des écoles APPLE en‐
vers leur vision, qui consiste à favoriser la santé des enfants dans
des écoles saines. Je félicite toute l'équipe des écoles APPLE.

* * *

LES JEUX PANAMÉRICAINS DE 2023
M. Adam van Koeverden (Milton, Lib.): Monsieur le Pré‐

sident, l’équipe canadienne continue d’écraser la concurrence aux
Jeux panaméricains de 2023 à Santiago, au Chili. Cette année, le
slogan officiel des Jeux est « Rêver, jouer, gagner », et c’est exacte‐
ment ce que font les athlètes canadiens. La récolte de médailles de
l’équipe canadienne est impressionnante: 35 médailles d’or, 34 mé‐
dailles d’argent et 47 médailles de bronze en date d’aujourd’hui.

En piscine, Collyn Gagne, de Milton, a remporté une médaille
d’argent à l’épreuve du 400 mètres 4 nages. Du côté du cyclisme
sur piste, Michael Foley, de Milton, a mené le peloton lors de la
poursuite par équipe, pour remporter l’or et battre un nouveau re‐
cord panaméricain avec ses coéquipiers Sean Richardson, Chris
Ernst, Carson Mattern et Campbell Parrish. L’équipe féminine,
composée de Devaney Collier, Kiara Lylyk, Fiona Mejendie et Ru‐
by West, s’est aussi imposée en remportant l’or à l’épreuve fémi‐
nine de poursuite par équipe. Nick Wammes a remporté l’or au
sprint par équipe avec James Hedgcock et Tyler Rorke, tandis que
Sarah Orban, Jackie Boyle et Emy Savard ont brillé en remportant
une médaille de bronze.

Le cyclisme sur piste est très populaire à Milton, car nous avons
été l’hôte des épreuves de cyclisme lors des Jeux panaméricains de
2015, et notre vélodrome est un héritage de ces Jeux.
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La cérémonie de clôture des Jeux panaméricains de 2023 aura

lieu en fin de semaine, le 5 novembre, puis les Jeux parapanaméri‐
cains se tiendront du 17 au 26 novembre.

Mes félicitations à tous les athlètes. Allez, Canada!

* * *
[Français]

LE 20E ANNIVERSAIRE D'ACTION‑CHÔMAGE
CÔTE‑NORD

Mme Marilène Gill (Manicouagan, BQ): Monsieur le Pré‐
sident, c'est avec reconnaissance que je tiens à souligner le 20e an‐
niversaire d'Action‑Chômage Côte‑Nord. Je remercie Mme Line
Sirois, son conseil d'administration et tous ceux qui ont soutenu
l'organisme au cours des deux dernières décennies. Leur travail est
essentiel, non seulement parce qu'ils viennent en aide aux Nord-Cô‐
tiers qui sont dans le besoin, mais aussi parce que, par leurs actions
et leurs revendications, ils n'ont de cesse de crever cette bulle qu'est
Ottawa pour nous rappeler à tous ce pour quoi nous sommes élus:
porter la voix de notre monde.

Les travailleurs du tourisme, des pêches et de la foresterie font
vivre des familles, des entreprises et des communautés, et parti‐
cipent à occuper l'immensité de notre territoire, où nous voulons
vivre. Ces travailleurs ont droit au respect et à la dignité. Ac‐
tion‑Chômage Côte‑Nord les leur donne. Ils ont le droit de pouvoir
mettre du pain sur la table toute l'année. Ils ont droit à une réforme
complète de l'assurance-emploi. Ensemble, nous la leur donnerons,
et pas dans 20 ans. Je souhaite une bonne célébration à Action‑Chô‐
mage Côte‑Nord.

* * *
● (1405)

[Traduction]

L’IMMIGRATION
Mme Julie Dzerowicz (Davenport, Lib.): Monsieur le Pré‐

sident, le Canada a toujours eu besoin d’immigrants pour assurer sa
croissance économique. Les immigrants enrichissent notre pays
d’un océan à l’autre. Notre diversité est devenue notre force. En ef‐
fet, le Canada apparaît systématiquement au haut de la liste des
pays qui offrent la meilleure qualité de vie.

Je suis fière d’annoncer à la Chambre des communes que, cette
semaine, nous avons franchi le seuil de 40 000 immigrants afghans
au Canada, une promesse que le gouvernement a concrétisée. C’est
une grande réalisation, car nous savons que les droits et libertés du
peuple afghan ont malheureusement régressé, surtout pour les
femmes et les filles.

Par ailleurs, nous avons apporté des modifications à notre pro‐
gramme d’étudiants étrangers de manière à nous assurer que les
étudiants talentueux qui choisissent de s’instruire au Canada vivent
une expérience positive. Ces modifications visent aussi à éliminer
les échappatoires qui ont fait en sorte que des étudiants étrangers
ont été exploités par des acteurs malveillants.

Je suis aussi très heureuse de souligner que nos seuils d’immigra‐
tion, comme nous en avons fait l’annonce hier, renforcent l’engage‐
ment du Canada à être une terre d’accueil pour les nouveaux arri‐
vants, car ces derniers enrichissent notre pays avec leurs talents et
leurs vaillants efforts.

Il ne fait aucun doute que la diversité est l’une de nos forces, et
le Canada est un pays plus beau et plus fort en raison des gens ex‐
traordinaires qui choisissent de s’y établir.

* * *

LA TAXE SUR LE CARBONE
M. Pat Kelly (Calgary Rocky Ridge, PCC): Monsieur le Pré‐

sident, c'est un premier ministre désespéré et agité qui a admis que
la taxe sur le carbone punissait les Canadiens et rendait la vie in‐
abordable en décidant d'exempter certains Canadiens, mais pas
toute la population. Le week-end dernier, la ministre de Long
Range Mountains, à Terre‑Neuve‑et‑Labrador, a admis que cette
exemption n'était pas accordée à tous les Canadiens parce qu'ils ne
votent pas tous pour le Parti libéral, montant ainsi les Canadiens
d'une région contre les autres.

Qu'en est-il du ministre libéral d'Edmonton-Centre? Que dire du
député de Calgary Skyview? Ces deux députés libéraux de l'Alberta
sont-ils à ce point incompétents et inefficaces qu'ils n'arrivent pas
obtenir une exemption pour leur province? Sont-ils d'accord avec la
ministre quand elle affirme que l'Alberta devrait payer une taxe sur
le carbone plus élevée que les Canadiens de l'Atlantique?

Après huit années, le premier ministre n'en vaut pas le coût.
Même Rachel Notley est d'avis que l'Alberta mérite cette exemp‐
tion.

Toutefois, il y a encore de l'espoir. Lundi, le gouvernement néo-
démocrate—libéral pourra voter en faveur de notre plan pour sus‐
pendre la taxe sur le carbone sur le chauffage domestique, et ce,
jusqu'à ce que les Canadiens se rendent aux urnes afin d'élire un
gouvernement conservateur plein de bon sens qui supprimera la
taxe sur le carbone une fois pour toutes et pour tous les Canadiens.

* * *

LE DÉFI HUMAN EXPLORATION ROVER
M. Sukh Dhaliwal (Surrey—Newton, Lib.): Monsieur le Pré‐

sident, dans ma circonscription, Surrey—Newton, une équipe de
10 étudiants de l'école secondaire Princess Margaret férus de
sciences ont été choisis pour participer au défi de la NASA intitulé
Human Exploration Rover, c'est-à-dire « astromobile pour l'explo‐
ration humaine », une compétition qui se tiendra en avril en Alaba‐
ma, au U.S. Space & Rocket Center.

Les étudiants Omar Arain, Mehul Bhanot, Jasmeet Dhaliwal,
Parneet Dhesi, Haardik Garg, Alex Gupta, Victor Gupta, Manroop
Padda, Jeevan Sandhu et Harmeet Sond forment la seule équipe ca‐
nadienne choisie pour prendre part à la compétition. Je suis très fier
de ces jeunes leaders exceptionnels, et j'invite tous les députés à se
joindre à moi pour leur souhaiter beaucoup de succès pendant la
compétition.

* * *

UN HOMMAGE AUX SERVICES PARAMÉDICAUX
Mme Viviane Lapointe (Sudbury, Lib.): Monsieur le Pré‐

sident, cet automne, la gouverneure générale a souligné le travail
exceptionnel de cinq ambulanciers paramédicaux de Sudbury et
Manitoulin. Je tiens donc à féliciter et à remercier sincèrement An‐
nik Thibault-Simard, Gaetan Lagrandeur, Lyndsay Fearnley-Ungar,
Shawn-Eric Poulin et Monic Rochon-Shaw. C'est un honneur de
leur rendre hommage pour les services extraordinaires qu'ils
rendent à leur communauté.
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Les ambulanciers paramédicaux jouent un rôle crucial dans le

système de santé du Canada: ils fournissent des soins d'urgence es‐
sentiels et sauvent la vie d'innombrables personnes chaque jour. En
tant que premiers répondants sur les lieux, ces professionnels haute‐
ment qualifiés fournissent des soins médicaux immédiats aux per‐
sonnes qui se trouvent dans une situation critique. Ils viennent pro‐
diguer des soins cruciaux là où se trouvent les gens qui en ont be‐
soin, ce qui fait souvent la différence entre la vie et la mort des per‐
sonnes concernées.

Prenons un moment pour honorer les ambulanciers paramédi‐
caux, qui contribuent grandement chaque jour aux soins de santé et
au bien-être des Canadiens.

* * *
[Français]

LA TAXE SUR LE CARBONE
M. Richard Lehoux (Beauce, PCC): Monsieur le Président,

après huit ans de ce gouvernement, l’annonce de vendredi dernier
en rajoute. Les Québécois se sentent méprisés. Le premier ministre
doit annoncer le retrait complet de la deuxième taxe sur le carbone,
une taxe qui ajoute jusqu’à 20 ¢ au litre d’essence.

Cette taxe a reçu l’appui du Bloc québécois. Cela coût cher, voter
Bloc. L’impact des dépenses inflationnistes bloquistes-libérales est
catastrophique pour l’ensemble de la population. Le coût du chauf‐
fage, de la production d’aliments ainsi que du transport monte en
flèche.

Chez nous, en Beauce, des parents m’interpellent toutes les fins
de semaine pour décrier l’incompétence de ce gouvernement. Tout
coûte plus cher. Il y a 71 % des organismes soutenus par Moisson
Beauce qui ont déclaré avoir manqué de denrées par leurs sources
d’approvisionnement.

Cette coalition bloquiste-libérale est complètement déconnectée
de la réalité. Ces taxes sur le carbone ont un impact direct sur les
Canadiens. Le premier ministre veut diviser davantage les Cana‐
diens en créant deux classes de citoyens.

Il est temps de ramener un gouvernement qui va appliquer le
gros bon sens: un gouvernement conservateur.

* * *
● (1410)

[Traduction]

LES COQUELICOTS
M. Paul Chiang (Markham—Unionville, Lib.): Monsieur le

Président, je prends la parole aujourd'hui pour souligner la signifi‐
cation profonde du coquelicot dans notre grand pays. Le coquelicot
rouge, symbole du souvenir, nous rappelle de façon émouvante les
sacrifices consentis par les courageux militaires canadiens tout au
long de l'histoire.

Le port du coquelicot est une tradition inspirée du célèbre poème
Au champ d'honneur, rédigé par le lieutenant-colonel John McCrae
au cours de la Première Guerre mondiale. Il s'agit d'un humble,
mais puissant symbole qui nous lie aux vétérans et à leur legs impé‐
rissable.

En portant le coquelicot cette année, rappelons-nous des sacri‐
fices consentis par les anciens combattants et de notre engagement
constant à assurer leur bien-être. Le coquelicot n'est pas seulement

un symbole. C'est aussi un appel à l'action, qui nous exhorte à nous
rappeler ceux qui ont servi et ceux qui servent toujours, et à les sou‐
tenir.

Puissions-nous toujours garder le coquelicot dans nos cœurs
comme symbole du souvenir, de la gratitude et du soutien indéfec‐
tible que nous vouons aux anciens combattants. N'oublions jamais.

* * *

LA TAXE SUR LE CARBONE
M. Dan Muys (Flamborough—Glanbrook, PCC): Monsieur le

Président, après huit ans sous la direction du premier ministre, les
Canadiens savent qu'il n'en vaut tout simplement pas le coût.

J'ai récemment fait des sondages dans le cadre de diverses foires
automnales de la région d'Hamilton pour demander aux gens com‐
ment ils composent avec la hausse vertigineuse du coût de la vie
sous le gouvernement néo-démocrate—libéral. Les résultats ont été
renversants. Le chauffage était l'une des principales préoccupations.

La semaine dernière, c'est un premier ministre désespéré qui a
temporairement suspendu la taxe sur le carbone appliquée au chauf‐
fage, mais seulement pour certains Canadiens de l'Atlantique.
Qu'est-il arrivé à l'expression « un Canadien est un Canadien »? La
ministre de Long Range Mountains nous a renseignés. L'exemption
n'a pas été accordée à tous les Canadiens parce qu'ils ne votent pas
tous pour les libéraux. Pourquoi, alors, les députés libéraux d'Ha‐
milton n'ont-ils pas réussi à obtenir une exemption pour ceux qui
ont du mal à payer le chauffage dans la région et qui se chauffent
au gaz naturel pour la plupart?

Les Canadiens voient clair dans les stratagèmes des libéraux. Le
plan des conservateurs axé sur le gros bon sens est simple: pas de
stratagèmes ni de mesures temporaires. Nous mettrons fin à la taxe
pour permettre aux gens de continuer à se chauffer.

* * *

LA TAXE SUR LE CARBONE
Mme Cheryl Gallant (Renfrew—Nipissing—Pembroke,

PCC): Monsieur le Président, après huit ans, le gouvernement néo-
démocrate—libéral est désespéré. La semaine dernière, le premier
ministre a annoncé qu'il prévoit suspendre l'inabordable taxe sur le
carbone, mais seulement pour 3 % des Canadiens. Pendant la fin de
semaine, une ministre libérale a dit à la télévision que les Cana‐
diens qui ne votent pas pour le Parti libéral seront punis en devant
payer des taxes plus élevées.

Qu'en est-il du député libéral qui représente North Bay et de la
ministre qui représente Thunder Bay—Supérieur-Nord? Sont-ils à
ce point incompétents et inefficaces qu'ils n'arrivent pas obtenir une
exemption pour les gens qui souffrent de North Bay à Thunder
Bay? Le premier ministre tient à diviser les Canadiens à tout prix. Il
n'en vaut pas le coût.

La promesse des conservateurs fondée sur le gros bon sens est
simple: pas de stratagèmes ni de mesures temporaires. Nous suppri‐
merons l'inabordable taxe pour de bon. Nous mettrons fin à la taxe
pour permettre aux gens de continuer à se chauffer.

Il est temps pour les néo-démocrates—libéraux de décider s'ils
appuieront le premier ministre ou les gens de leur circonscription. Il
est temps de faire baisser le prix du chauffage.
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[Français]

JOSEPH MAINGOT
L’hon. Mona Fortier (Ottawa—Vanier, Lib.): Monsieur le Pré‐

sident, je prends la parole aujourd'hui pour commémorer le décès
d'un grand Canadien d'Ottawa—Vanier, Joseph Maingot.

M. Maingot était un véritable serviteur de la démocratie, en tant
que légiste et conseiller parlementaire de la Chambre des com‐
munes de 1971 à 1982, et en tant que membre de la Commission de
réforme du droit du Canada.

Il a fréquenté assidûment la Bibliothèque du Parlement, à bicy‐
clette, jusqu'à l'âge de 91 ans. Ses écrits sur le privilège parlemen‐
taire, l'immunité et l'inviolabilité restent essentiels pour notre tra‐
vail au sein de la Chambre et continuent d'être largement cités.

Il s'est rendu au Yémen, au Kirghizistan et au Timor‑Leste pour
soutenir les démocraties parlementaires émergentes, et il a servi en
tant qu'observateur électoral en Ukraine pendant la révolution
orange.

Joseph Maingot nous laisse un patrimoine de rigueur intellec‐
tuelle, d'engagement social et, surtout, de service à la démocratie.

Nous offrons nos sincères condoléances à sa famille et à ses
proches.

* * *
[Traduction]

LES RÉSERVES DE LA BIOSPHÈRE
M. Gord Johns (Courtenay—Alberni, NPD): Monsieur le Pré‐

sident, demain, le monde soulignera la deuxième Journée interna‐
tionale des réserves de biosphère, instaurée par l'UNESCO en col‐
laboration avec le réseau mondial de réserves de biosphère.

Mardi, le caucus multipartite sur les changements climatiques, en
partenariat avec l'Association canadienne des réserves de la bio‐
sphère, s'est réuni pour la troisième journée annuelle des régions de
biosphère sur la Colline. Nous avons célébré l'immense contribu‐
tion des 19 réserves de biosphère du Canada à la conservation et à
la durabilité de l'environnement.

Ma circonscription, Courtenay—Alberni, a la chance de compter
deux réserves de biosphère, le Clayoquot Biosphere Trust et la ré‐
gion de biosphère du mont Arrowsmith. Je sais que tous les députés
qui ont la chance d'avoir une réserve de biosphère dans leur cir‐
conscription vont se joindre à moi pour rendre hommage au travail
important du mouvement de biosphère régionale du Canada. Les ré‐
serves de biosphère revêtent une importance cruciale, car elles
mènent des recherches participatives et soutiennent la durabilité en‐
vironnementale, sociale, culturelle et économique.

* * *
● (1415)

[Français]
LA JOURNÉE DE L'ENTREPRENEURIAT FÉMININ

Mme Kristina Michaud (Avignon—La Mitis—Matane—Ma‐
tapédia, BQ): Monsieur le Président, chaque année, le 19 no‐
vembre, nous célébrons la Journée de l'entrepreneuriat féminin, qui
vise à donner aux femmes et aux filles les moyens de participer ac‐
tivement à la vie économique de notre société. C'est aussi l'occasion
de célébrer celles qui ont ouvert la voie et qui continuent d'inspirer
toute une génération de femmes.

Une femme m'inspire tout particulièrement pour sa résilience et
son dévouement, et j'aimerais lui rendre hommage. Ma mère s'est
lancée en affaires il y a déjà 30 ans alors que je n’avais que
quelques mois de vie. Au cours des années, elle a surmonté les obs‐
tacles, les doutes, le stress et la pression financière afin de bâtir une
entreprise qui lui ressemble et qui aide les femmes à se sentir bien
dans leur peau, à s'épanouir et à s'accomplir à leur plein potentiel.
Elle réussit tout cela en étant une maman extraordinaire et une
mentore exceptionnelle. Rien ne l'arrête, pas même la retraite.

Maman, merci de repousser le plafond de verre et d'inspirer
d'autres femmes à faire le grand saut dans le monde de l'entrepre‐
neuriat. Maman, je t'aime et je suis fière de toi.

* * *
[Traduction]

CARBON TAX
M. Ryan Williams (Baie de Quinte, PCC): Monsieur le Pré‐

sident, l'hiver est arrivé, et vu la hausse du coût de la vie, pas une
seule famille n'est à l'abri du froid. Après huit ans sous le gouverne‐
ment libéral, les Canadiens peinent à chauffer leur logement, et la
taxe sur le carbone est sur le point de quadrupler, ce qui coûtera en‐
core plus cher aux Canadiens qui n'ont déjà plus d'argent. Le pre‐
mier ministre le sait pertinemment, puisqu'il vient tout juste de sus‐
pendre l'application de la taxe sur le carbone pour les Canadiens de
l'Atlantique, prouvant qu'il n'en vaut tout simplement pas le coût.

Qu'en est-il du reste du Canada? Qu'en est-il du comté de Prince
Edward, de Quinte West et de Belleville? Qu'en est-il de l'ancienne
circonscription de mon épouse, Thunder Bay? Qu'en est-il de la cir‐
conscription du chef du NPD, Burnaby‑Sud, à Vancouver? Les ha‐
bitants de ces régions ne méritent-ils pas d'être traités comme des
citoyens égaux? Un Canadien n'est-il pas un Canadien?

Notre chef a présenté une motion visant à suspendre la taxe sur le
carbone pour toutes les formes de chauffage domestique au Canada
cet hiver afin que les Canadiens puissent rester au chaud. Lundi, ce
sera peut-être le vote le plus important auquel le chef du NPD ait
jamais participé. Votera-t-il pour le gros bon sens des conservateurs
et la suspension de la taxe afin que les Canadiens puissent rester au
chaud, ou continuera-t-il d'accorder son violon avec celui d'un pre‐
mier ministre qui fait la sourde oreille?

* * *

L'ACCORD DE LIBRE-ÉCHANGE ENTRE LE CANADA ET
L'UKRAINE

M. James Maloney (Etobicoke—Lakeshore, Lib.): Monsieur
le Président, hier, la Chambre devait débattre du projet de loi C‑57,
qui porte sur l’Accord de libre-échange Canada–Ukraine. Au lieu
de cela, le Parti conservateur s'est livré à des manœuvres procédu‐
rales en présentant une motion d'adoption, qui a empêché le débat
sur cette mesure législative importante.

Au cours des derniers mois, le chef du Parti conservateur est de‐
venu muet au sujet de l'Ukraine. Il n'a jamais plaidé en faveur d'un
soutien militaire, humanitaire ou économique pour l'Ukraine, il n'a
jamais dénoncé la Russie pour ses actes de génocide contre le
peuple ukrainien et il n'a jamais soulevé la question au Parlement,
sauf pour tenir des propos fallacieux sur la guerre, notamment en
affirmant qu'elle ne contribue pas à l'inflation au Canada.
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Je demande au chef du Parti conservateur du Canada de mettre

de côté ses petits jeux et de nous laisser débattre du projet de
loi C‑57 et adopter cette mesure législative importante.

QUESTIONS ORALES
[Français]

LE CHEF DU PARTI LIBÉRAL DU CANADA
L’hon. Pierre Poilievre (chef de l’opposition, PCC): Monsieur

le Président, après huit ans, même les libéraux sont d'accord que le
premier ministre n'en vaut pas le coût. Après sa volte-face sur la
taxe sur le carbone, son ancienne ministre de l'Environnement Ca‐
therine McKenna a dit que le premier ministre lui a brisé le cœur.
Elle demande qu'il fasse volte-face sur sa volte-face.

Le futur chef Mark Carney dit qu'il est contre la volte-face et il a
l'appui de Gerald Butts. Maintenant, le sénateur libéral Percy
Downe dit que le premier ministre n'en vaut pas le coût et qu'il de‐
vrait démissionner.

Est-ce que le premier ministre a toujours la confiance du Parti li‐
béral?
● (1420)

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, nous travaillons tous les jours pour produire des
résultas pour les Canadiens en luttant contre les changements cli‐
matiques, en créant de l'aide pour les Canadiens, en réduisant le
coût de la vie, en étant là pour bâtir plus de logements, en étant là
pour défendre les minorités et en assurant une économie qui fonc‐
tionne pour tout le monde.

Nous allons continuer d'être là. Nous allons continuer de le faire
en équipe. Le Parti libéral est axé fondamentalement sur l'aide aux
Canadiens pour un meilleur avenir. Au lieu de dire que tout est bri‐
sé, nous sommes là pour travailler main dans la main avec les Ca‐
nadiens. Nous avons hâte de continuer à le faire tous les jours.

* * *

L'ÉCONOMIE
L’hon. Pierre Poilievre (chef de l’opposition, PCC): Monsieur

le Président, il n'a pas répondu à savoir si son parti le soutient. C'est
intéressant.

Le sénateur Percy Downe a dit que ce gouvernement n'était pas
sérieux en matière d'économie, qu'il s'en fichait tout simplement,
qu'il jetterait de l'argent sur tout ce qui lui passerait par la tête. Les
hausses des taux d'intérêt, l'augmentation du coût de la vie et
l'énorme dette qui en résultait ne semblaient pas le préoccuper.
Même les libéraux sont d'accord que ce premier ministre n'en vaut
pas le coût.

Est-ce que c'est seulement Mark Carney qui peut sauver le gou‐
vernement libéral?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, chacun sait très bien que nous avons fait un
choix avec lequel les conservateurs ne sont pas d'accord. Nous
avons fait le choix d'investir dans les Canadiens parce que les pays
confiants investissent dans leur monde.

Pendant qu'ils prêchent l'austérité et les réductions, nous avons
été là pour offrir des garderies à 10 $ par jour partout au pays. Nous

avons été là pour offrir une allocation canadienne pour les enfants.
Nous avons a été là pour investir dans le transport collectif et dans
les logements. Nous avons été là pour aider nos aînés et nos étu‐
diants. Ce sont tous des programmes auxquels le Parti conservateur
s'est opposé. Il continue de s'opposer à l'aide aux soins dentaires
pour les enfants. Il continue de s'opposer à l'aide pour les Cana‐
diens qui en ont besoin.

Nous allons continuer d'être là tous les jours pour les Canadiens.

* * *
[Traduction]

LA TARIFICATION DU CARBONE
L’hon. Pierre Poilievre (chef de l’opposition, PCC): Monsieur

le Président, lorsqu'on lui a demandé pourquoi le premier ministre
avait exempté seulement certaines personnes de la douloureuse taxe
sur le carbone, la ministre du Développement économique rural a
répondu que les autres Canadiens auraient dû élire des députés libé‐
raux s'ils avaient voulu avoir les moyens de se chauffer ou de nour‐
rir leurs enfants. Le premier ministre n'a pas dénoncé ce point de
vue. En fait, il redouble d'efforts pour punir des gens ailleurs.

Dans les circonscriptions des députés libéraux de Sudbury, de
Thunder Bay, de North Bay et de Sault Ste. Marie, des habitants
sont affamés et craignent de ne plus pouvoir se chauffer. Lundi pro‐
chain, ces députés pourront-ils voter librement sur ma motion, qui
vise à permettre aux gens de continuer à se chauffer et à éliminer la
taxe pour tout le monde?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, le gouvernement éliminera progressivement le
charbon parce qu'il est sale et qu'il est mauvais pour l'environne‐
ment. Le gouvernement s'apprête maintenant à éliminer progressi‐
vement le mazout domestique parce qu'il est sale, coûteux et qu'il
est surtout employé par les Canadiens à faible revenu qui n'ont pas
d'autre choix.

Plus d'un demi-million d'Ontariens se chauffent au mazout do‐
mestique. Ce programme et cette approche, mis en œuvre en colla‐
boration avec le gouvernement de l'Ontario, ne se limiteront pas à
leur donner un coup de pouce, car ils permettront aux Canadiens
des quatre coins du pays de recevoir des thermopompes. J'invite
également la Saskatchewan à collaborer avec nous.

Il faut aider les Canadiens à cesser de se chauffer au mazout, et
c'est ce que nous ferons.

L’hon. Pierre Poilievre (chef de l’opposition, PCC): Monsieur
le Président, une réponse comme celle-ci montre clairement qu'il
n'en vaut pas le coût.

Le premier ministre refuse de dire s'il autorisera un vote libre sur
cette motion, ce qui nous amène à nous demander si les députés
néo‑démocrates pourront voter librement sur cette motion.

Le NPD de la Saskatchewan vient de voter en faveur de ma mo‐
tion visant à traiter tous les Canadiens de manière équitable en
exemptant de la taxe sur le carbone le chauffage domestique. Le
NPD de la Colombie‑Britannique, le NPD du Manitoba et le NPD
de l'Alberta appuient également cette motion. La question est de sa‐
voir si le NPD votera contre la volonté de ses électeurs, qui sont à
court d'argent, ou en faveur du premier ministre.

Le premier ministre peut-il indiquer si ce vote fait l'objet de l'en‐
tente de la coalition, ou si le NPD est libre de représenter ses élec‐
teurs?
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● (1425)

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, le chef de l’opposition veut parler des ménages
canadiens, alors parlons-en. En Saskatchewan, 20 000 ménages
chauffent leur maison avec du mazout domestique. Quelque
50 000 ménages en font autant en Alberta, et ce chiffre grimpe à
environ 100 000 en Colombie-Britannique. C'est un combustible
qui n'a rien de propre, qui est plus polluant et plus cher, et qui est
surtout utilisé par les familles à plus faible revenu.

Voilà pourquoi nous nous efforçons de remplacer le chauffage au
mazout par des thermopompes. Nous travaillons avec les provinces
afin d'offrir gratuitement des thermopompes aux familles à plus
faible revenu afin qu'elles puissent économiser tout en luttant
contre la pollution.

Nous aidons les Canadiens tout en luttant contre les changements
climatiques. Le chef de l’opposition n'a aucun plan à ce sujet.

L’hon. Pierre Poilievre (chef de l’opposition, PCC): Monsieur
le Président, cela aide le premier ministre à sauver sa peau sur le
plan politique. Nous le savons, car il a admis que sa taxe sur le car‐
bone ne vaut pas le coût du mazout pour certaines personnes dans
certaines régions. Ma motion dit simplement que tous les Cana‐
diens devraient bénéficier de la même exemption. Après tout, un
Canadien est un Canadien.

Hier, le premier ministre a indiqué souhaiter des élections axées
sur la taxe sur le carbone dans le cadre de son plan visant à quadru‐
pler la taxe pour la porter à 61 ¢ le litre pour le chauffage, le carbu‐
rant et l'épicerie. Par conséquent, va-t-il confirmer s'il envisage de
transformer en vote de confiance ma motion visant à abolir la taxe
pour permettre aux gens de continuer de se chauffer?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, le mazout est plus polluant et plus coûteux et ce
sont surtout les Canadiens à faible revenu partout au pays qui y ont
recours. À l'échelle du Canada, 1,3 million de ménages utilisent le
mazout pour chauffer leur demeure. C'est pour cette raison que
nous travaillons avec les provinces qui veulent que ce mode de
chauffage soit remplacé gratuitement par des thermopompes. C'est
l'idée.

Le chef de l'opposition commet une grave erreur s'il croit que les
Canadiens ne se soucient pas de l'environnement ou qu'ils n'ont pas
compris que la protection de l'environnement va de pair avec la
création de bons emplois et la prospérité dans l'ensemble du pays.
Je serai heureux de continuer ce dialogue avec les Canadiens au
cours des deux prochaines années.

* * *
[Français]

L'IMMIGRATION, LES RÉFUGIÉS ET LA CITOYENNETÉ
M. Yves-François Blanchet (Beloeil—Chambly, BQ): Mon‐

sieur le Président, hier, le gouvernement du Québec a annoncé ses
cibles en immigration, c'est-à-dire combien de gens le Québec croit
être capable d'accueillir et de franciser, et le fédéral faisait la même
chose. Les deux gouvernements ne sont du tout à la même place.

En même temps, toutefois, j'ai demandé à l'ensemble des dépu‐
tés, dont le ministre de l’Immigration, dont le premier ministre, s'ils
allaient consulter le Québec pour fixer les cibles de 2024. Le vote
du premier ministre, c'est oui. Le vote du ministre de l'Immigration,
c'est oui.

Est-ce que je comprends que les cibles annoncées hier sont pro‐
visoires et qu'ils vont parler au Québec?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, comme mon honorable collègue le sait très bien,
cela fait des années que nous nous engageons avec les provinces, y
compris le Québec, pour parler d'immigration, de leur désir, de leur
capacité et de l'avenir de l'immigration partout au pays. Le Québec,
bien sûr, établit ses propres cibles d'immigration.

Notre plan d'immigration va continuer à renforcer le système et à
étendre les bénéfices de l'immigration aux communautés, au Qué‐
bec et partout au pays. Nous fournissons aussi des centaines de mil‐
lions de dollars chaque année à Québec pour aider à l'intégration
des nouveaux arrivants, incluant la francisation.

Nous allons toujours travailler main dans la main en matière
d'immigration avec le Québec et les autres provinces.

M. Yves-François Blanchet (Beloeil—Chambly, BQ): Mon‐
sieur le Président, cela a toujours été ainsi, c'était vrai en santé aus‐
si. On prétend qu'on leur a parlé, mais on ne les a jamais écoutés et
on n'a jamais rien changé à cause de cela.

Sauf qu'hier, il a voté. Il a dit oui. Il a dit qu'il allait consulter
Québec avant de fixer les cibles en immigration que son ministre
était en train d'annoncer. Par souci de cohérence, il va falloir qu'il
parle à quelqu'un à Québec, sinon, il faut en être conscient, il
condamne le Québec à ne plus être capable de franciser les immi‐
grants qui y viennent ou à perdre du poids dans sa fédération cana‐
dienne.

Nous tirerons nos conclusions.

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, comme je viens de le dire, nous fournissons
chaque année des centaines de millions de dollars à Québec pour
l'aider avec la francisation des immigrants. Le Québec établit ses
cibles d'immigration et nous allons toujours continuer de travailler
avec lui. Cela fait des mois et des années que nous travaillons avec
lui sur l'immigration et nous allons continuer de le faire.

Oui, nous avons appuyé la motion qui dit que nous allons conti‐
nuer de parler avec Québec et avec toutes les autres provinces pen‐
dant que nous établissons des cibles. Nous allons continuer de le
faire de façon responsable, raisonnable et ambitieuse pour l'avenir
de notre pays.

* * *
● (1430)

LA FISCALITÉ
M. Peter Julian (New Westminster—Burnaby, NPD): Mon‐

sieur le Président, le froid s'installe. Les coûts de chauffage
s'ajoutent au budget déjà serré des familles, et ce gouvernement dit
qu'il est prêt à aider les gens seulement s'ils ont voté libéral. C'est
honteux. Le plan du NPD d'éliminer la TPS sur le chauffage rési‐
dentiel remettrait plus d'argent dans les poches de tout le monde au
pays, tout en protégeant l'environnement. Encore une fois, il y a
quelques minutes, les conservateurs ont dit non à cette proposition
du NPD.

Les libéraux vont-ils éliminer la TPS sur le chauffage résidentiel
pour aider les familles qui en arrachent déjà?
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Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐

sieur le Président, je sais que mon honorable collègue se soucie
réellement de l'environnement et des changements climatiques et
qu'il veut aider les Canadiens à faire face au coût de la vie en même
temps. C'est pour cela qu'il comprend que, pour les plus de
100 000 ménages en Colombie‑Britannique qui comptent sur l'huile
de chauffage, c'est un grand défi. C'est un grand défi pour leur por‐
tefeuille, ainsi que pour l'environnement. Nous avons une approche
qui va remplacer ces chauffages à l'huile en Colombie‑Britannique
par des thermopompes, ce qui va aider les familles avec l'abordabi‐
lité et aider la planète. J'ai bien hâte de continuer à travailler avec le
député.
[Traduction]

M. Taylor Bachrach (Skeena—Bulkley Valley, NPD): Mon‐
sieur le Président, le député libéral de Kings—Hants a affirmé que
nous devrions refaire nos devoirs au sujet des thermopompes.

S'il y a quelqu'un qui les a faits, ses devoirs, c'est Perry de Smi‐
thers, en Colombie‑Britannique. Depuis un an et demi, il essaie de
répondre à toutes les exigences gouvernementales pour obtenir le
rabais de 5 000 $ pour une thermopompe.

J'ai parlé avec des gens d'Efficacité énergétique Canada et ils
m'ont dit sans détour que le programme des thermopompes du gou‐
vernement ne fonctionne pas pour les personnes à faible revenu.

Le premier ministre peut-il s'engager à faire la même offre qu'il a
faite aux Canadiens de l'Atlantique en ce qui a trait aux thermo‐
pompes à l'ensemble des Canadiens qui chauffent leur maison avec
des combustibles fossiles?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, oui, c'est justement ce que nous faisons. Nous
proposons à toutes les provinces du pays le même programme de
thermopompes que celui que nous avons mis en place en Nouvelle-
Écosse, à l'Île-du-Prince-Édouard et à Terre-Neuve-et-Labrador.
Tout ce qu'elles ont à faire, c'est de se joindre à nous pour faire en
sorte que des thermopompes soient offertes gratuitement aux Cana‐
diens à faible revenu. Il y a 1,3 million de ménages dans le pays, un
demi-million au Québec, un quart de million en Ontario et des di‐
zaines de milliers dans toutes les provinces qui ont besoin de ther‐
mopompes pour ne plus polluer l'air et économiser de l'argent.

C'est exactement ce que nous faisons actuellement. Je me réjouis
à l'idée de travailler avec la Colombie-Britannique et avec toutes
les autres provinces sur ce programme.

* * *

LA TARIFICATION DU CARBONE
Mme Melissa Lantsman (Thornhill, PCC): Monsieur le Pré‐

sident, le premier ministre a déclaré mardi qu'il n'y aurait absolu‐
ment pas d'autres exemptions de la taxe carbone sous sa gouverne,
mais les Canadiens qui sont aux prises avec le coût élevé de l'es‐
sence, de l'épicerie et du chauffage domestique veulent lui dire
deux mots à ce sujet.

Après huit ans de gouvernement libéral-néo-démocrate, le pre‐
mier ministre ne donne un peu de répit qu'à 3 % de chanceux au
pays, plus précisément dans les régions où sa cote de popularité est
au plus bas. Il a déjà admis que la taxe sur le carbone rend la vie
plus dure pour les gens.

Le premier ministre laissera-t-il les députés de son parti voter li‐
brement lundi sur notre motion, afin que les Canadiens puissent

continuer de se chauffer et que la taxe soit suspendue pour tout le
monde?

L’hon. Jonathan Wilkinson (ministre de l’Énergie et des Res‐
sources naturelles, Lib.): Monsieur le Président, j’ai remarqué
l’emploi de l’expression « un 3 % de chanceux ». En fait, il s’agit
de personnes pour qui l’énergie coûte de deux à quatre fois le prix
du gaz naturel et qui ont vu leur facture augmenter de 75 % au
cours de l’année 2022. Ce ne sont pas 3 % de chanceux.

Nous avons concentré nos efforts sur les personnes aux prises
avec de graves problèmes d’accessibilité financière en raison du
coût démesuré du mazout de chauffage. Nous avons mis en place
une mesure pour rendre le chauffage abordable, tout en luttant
contre le changement climatique. Peut-on vraiment parler de « 3 %
de chanceux »?

Mme Melissa Lantsman (Thornhill, PCC): Monsieur le Pré‐
sident, voilà exactement ce que fait le premier ministre lorsqu’il est
désespéré, qu'il doute de son propre leadership et se met à tergiver‐
ser.

Dans d’autres régions du pays, les Canadiens ont maintenant une
raison de plus de regretter d’avoir voté pour les libéraux, notam‐
ment dans le Nord de l’Ontario, où une ministre a trahi ses propres
voisins et les a abandonnés à leur sort.

Va-t-elle voter dans le sens souhaité par ses électeurs pour abolir
la taxe sur tous les modes de chauffage domestique, ou voter
comme le premier ministre et rappeler aux résidents de Thunder
Bay qu’elle n’en vaut tout simplement pas le coût?

● (1435)

L’hon. Jonathan Wilkinson (ministre de l’Énergie et des Res‐
sources naturelles, Lib.): Monsieur le Président, savons-nous ce
qu'elle fera? Elle se rangera du côté des gens qui ont de la difficulté
à payer le mazout. Le plan s'appliquera dans l'ensemble des pro‐
vinces et des territoires du pays où les provinces collaboreront avec
le gouvernement fédéral. C'est un plan qui réglera les problèmes à
court terme des gens qui sont le plus en difficulté, mais d'une ma‐
nière qui permettra aussi d'économiser beaucoup d'argent à long
terme. Il s’attaquera à ces problèmes d’une manière compatible
avec la lutte contre la menace existentielle que représentent les
changements climatiques.

Je le répète à la Chambre: il est honteux que, dans ce pays, nous
ayons encore un parti politique qui ne croit pas à la réalité des
changements climatiques et qui n'a aucun plan pour s'y attaquer.

M. Kyle Seeback (Dufferin—Caledon, PCC): Ce qui est hon‐
teux, monsieur le Président, c'est la manière dont les libéraux conti‐
nuent de diviser les Canadiens à la moindre occasion. Maintenant,
ils s'en prennent au chauffage domestique. Sigi, de Dufferin, vient
de payer 100 $ de taxe sur le carbone pour chauffer sa maison pen‐
dant un mois. Dans les Maritimes, Sigi ne paierait rien. La décision
des libéraux divise les Canadiens. Sigi a un revenu fixe. Il ne peut
se permettre de payer cette taxe. Au fond, les libéraux lui disent
qu'il devrait geler dans l'obscurité.

Pourquoi les libéraux ne cessent-ils pas de diviser les Canadiens?
Vont-ils abolir la taxe afin que Sigi puisse continuer de se chauffer?
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L’hon. Jonathan Wilkinson (ministre de l’Énergie et des Res‐

sources naturelles, Lib.): Monsieur le Président, les seules per‐
sonnes ici qui divisent les Canadiens sont les députés du Parti
conservateur du Canada. Nous nous efforçons de régler un impor‐
tant problème d'abordabilité. Le mazout domestique coûte deux à
quatre fois plus cher que le gaz naturel. Il a augmenté de 75 % en
2022. Il est temps que les conservateurs cessent de faire de la politi‐
caillerie et qu'ils se concentrent sur de bonnes politiques publiques
afin de régler les importants problèmes auxquels les Canadiens sont
confrontés, mais d'une façon qui assure l'abordabilité tout en luttant
contre les changements climatiques. Encore une fois, je trouve hon‐
teux qu'ils n'aient aucune politique pour s'attaquer aux changements
climatiques.

M. Kyle Seeback (Dufferin—Caledon, PCC): Monsieur le Pré‐
sident, lorsque je parle d'une personne âgée à la retraite qui n'a pas
les moyens de payer la taxe sur le carbone, le ministre qui gagne
300 000 $ par année et qui se fait conduire en limousine affirme
qu'il s'agit d'une manœuvre politique. Le comportement des libé‐
raux est dégoûtant.

Les libéraux n'ont pas à tous se comporter de cette façon. Lundi,
les conservateurs présenteront une motion sensée qui vise à suppri‐
mer cette taxe. Ils n'ont pas à agir en ministre libéral dans sa limou‐
sine. Ils peuvent défendre leurs concitoyens. Ils peuvent voter en
faveur de la suppression de la taxe afin que les personnes comme
Sigi soient capables de chauffer leur logement.

L’hon. Seamus O'Regan (ministre du Travail et des Aînés,
Lib.): Monsieur le Président, je me trouve dans la position embar‐
rassante de devoir contredire mon collègue à la Chambre. En vérité,
les députés d'en face ont un plan. Certains d'entre eux doivent leur
siège à ce plan, un plan de tarification du carbone. C'était le cata‐
logue de Noël d'Erin O'Toole, qui contient des mesures écologiques
et que le Parti conservateur ressortira juste à temps pour la période
des Fêtes. Encore une fois, en tarifiant la pollution, nous remettons
de l'argent sonnant dans les poches des Canadiens, contrairement au
catalogue de Noël d'O'Toole.
[Français]

Le Président: À l'ordre. Chers collègues, je suis certain que tous
les députés aimeraient entendre la question.

L'honorable député de Charlesbourg—Haute‑Saint‑Charles a la
parole.

M. Pierre Paul-Hus (Charlesbourg—Haute-Saint-Charles,
PCC): Monsieur le Président, je vais vous présenter quelques faits.
La taxe sur le carbone influence le prix de la nourriture au Québec.
La deuxième taxe sur le carbone va s'appliquer au Québec. Le Bloc
québécois veut radicalement augmenter les taxes libérales sur l'es‐
sence et la nourriture. Un nombre record de Québécois ont recours
à une banque alimentaire chaque mois. Le premier ministre a an‐
noncé un break de la taxe sur le carbone, mais seulement pour les
provinces de l'Atlantique. C'est injuste, c'est illogique, c'est assez.

Les libéraux vont-ils voter avec nous pour notre motion du gros
bon sens afin d'éliminer la taxe sur le carbone pour toutes les
formes de chauffage, et ce, pour tous les Canadiens?

L’hon. Jean-Yves Duclos (ministre des Services publics et de
l’Approvisionnement, Lib.): Monsieur le Président, première‐
ment, le prix sur la pollution met plus d'argent dans les poches des
gens de la classe moyenne. Deuxièmement, le prix sur la pollution
réduit la pollution. Troisièmement, les changements climatiques
existent. On sait que le chef conservateur ne croit pas à ce que je

viens de dire. Est-ce que mon cher collègue serait d'accord pour
l'inviter à Baie‑Saint‑Paul pour voir les effets des changements cli‐
matiques et rencontrer mes anciens collègues de l'Université Laval
pour un cours 101 sur l'importance du prix sur la pollution?
● (1440)

M. Pierre Paul-Hus (Charlesbourg—Haute-Saint-Charles,
PCC): Monsieur le Président, je peux dire à mon collègue député
de Québec que ses collègues de l’Atlantique avaient une autre ver‐
sion de ce qu'il appelle le prix sur la pollution. Ce qu’on a vu en
Atlantique, c’est que les gens étaient égorgés financièrement. Ils
ont été obligés de demander au premier ministre de virer de bord,
de changer sa politique et d’annuler la taxe sur le carbone.

Maintenant, ce que nous lui demandons, c’est d’être juste envers
tous les Canadiens, y compris les Québécois. N’oublions pas que le
prix sur le carbone fédéral fait monter la bourse sur le carbone, qui
a doublé depuis deux ans. Je le mentionne à mes chers amis blo‐
quistes en passant. Le premier ministre peut-il confirmer que, lundi,
il va voter avec les députés libéraux, et peut-être le gang du NPD,
pour abolir la taxe sur le carbone partout au Canada pour le chauf‐
fage?

L’hon. Diane Lebouthillier (ministre des Pêches, des Océans
et de la Garde côtière canadienne, Lib.): Monsieur le Président,
je ne compte pas seulement un, deux ou trois députés du caucus du
chef de l’opposition qui ont appuyé un prix sur la pollution au Qué‐
bec; j'en compte quatre. Combien d’autres se cachent et ont changé
d’avis depuis qu’il a pris la tête du Parti conservateur?

Le message que je leur adresse, c’est de ne pas avoir peur de leur
chef et de respecter leur opinion.

* * *

L'IMMIGRATION, LES RÉFUGIÉS ET LA CITOYENNETÉ
M. Alexis Brunelle-Duceppe (Lac-Saint-Jean, BQ): Monsieur

le Président, hier, à 11 h 30, la ministre de l’Immigration, de la
Francisation et de l’Intégration du Québec déclarait qu’elle n’avait
pas eu de discussion sur les cibles d’immigration avec son homo‐
logue fédéral. À 15 h 30, le ministre fédéral en question votait en
faveur d’une motion exigeant qu’il revoie les cibles, après consulta‐
tion du Québec et des provinces, selon leur capacité d’accueil. À
16 heures, il rendait publiques les nouvelles cibles pour 2024. Si le
ministère de l'Immigration, des Réfugiés et de la Citoyenneté était
aussi rapide pour gérer les dossiers que le ministre est rapide pour
renier son vote, on n'aurait pas 2 millions de dossiers en retard.

Va-t-il respecter son vote, consulter Québec et revoir ses cibles?
[Traduction]

M. Paul Chiang (secrétaire parlementaire du ministre de
l’Immigration, des Réfugiés et de la Citoyenneté, Lib.): Mon‐
sieur le Président, je me réjouis que le député d’en face soulève
cette question. Je suis fier de prendre la parole pour rappeler à la
Chambre des communes que, hier, nous avons présenté notre plan
des nouveaux seuils d’immigration pour 2024‑2026. Notre plan
nous permettra à la fois de veiller à ce que l’immigration continue
de contribuer à la croissance économique de manière stable et de
gérer les pressions exercées sur le logement, les infrastructures et
les services essentiels.

L’immigration est importante pour le Canada. Nous allons conti‐
nuer d’accueillir les nouveaux arrivants et de veiller à ce qu’ils
aient accès à toutes les mesures de soutien dont ils ont besoin dans
leur nouvelle collectivité.
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[Français]

M. Alexis Brunelle-Duceppe (Lac-Saint-Jean, BQ): Monsieur
le Président, il n’y a pas eu de consultation; Québec l’a confirmé.
Mieux que cela, le ministre de l’Immigration, des Réfugiés et de la
Citoyenneté lui-même l’a avoué hier dans son point de presse. Il a
expliqué aux journalistes qu’il avait parlé à Christine Fréchette à
propos des travailleurs étrangers et des réfugiés, mais jamais à pro‐
pos des 500 000 immigrants par année.

Le ministre s’est engagé à consulter le Québec avant de fixer ses
seuils. Il a confirmé qu’il ne l’avait pas fait. Quand va-t-il aller re‐
faire son travail?

L’hon. Pablo Rodriguez (ministre des Transports, Lib.):
Monsieur le Président, mon collègue sait très bien que Québec fixe
lui-même ses seuils d’immigration en consultant les divers interve‐
nants et les organismes. Il y va selon ses propres besoins. Évidem‐
ment, lorsque nous établissons nos cibles, nous discutons avec Qué‐
bec.

Ce que je trouve particulier, c’est que le Bloc québécois n’est ja‐
mais content. Nous savons qu’il cherche la chicane. Les bloquistes
sont fâchés quand nous votons contre leur motion. Maintenant, ils
sont fâchés parce que nous votons pour leur motion. On dirait une
gang complète de Schtroumpfs grognons.

Des voix: Oh, oh!
Le Président: À l'ordre, s'il vous plaît. Je suis certain que tout le

monde aimerait écouter la question de l'honorable députée de
Saint‑Jean.

L'honorable députée de Saint‑Jean a la parole.
Mme Christine Normandin (Saint-Jean, BQ): Monsieur le

Président, hier, le ministre de l’Immigration, des Réfugiés et de la
Citoyenneté répondait au Bloc québécois que, remettre en question
la capacité d’accueil du Québec, c’était de la mauvaise foi et un re‐
fus d’écouter ce qui se passe.

Je vais dire ce qui est de la mauvaise foi: c’est de fixer des seuils
d’immigration records sans même essayer de connaître notre capa‐
cité d’accueil. Je vais dire ce qui est un refus d’écouter: c’est de re‐
fuser de consulter le Québec. « Mauvaise foi et refus d’écouter »,
cela pourrait carrément être le titre du plan que le ministre a dévoilé
hier.

Le ministre va-t-il mettre au recyclage son plan et consulter Qué‐
bec afin de présenter des seuils basés sur la réalité?

● (1445)

M. Marc Serré (secrétaire parlementaire du ministre de
l’Énergie et des Ressources naturelles et du ministre des
Langues officielles, Lib.): Monsieur le Président, encore une fois,
le Bloc québécois veut chercher la chicane avec le fédéral. Nous
sommes un gouvernement qui met de l’avant des investissements
en français, même au Québec. Nous avons investi des dizaines de
millions de dollars en fonds supplémentaires dans le cadre de notre
plan d’action pour la francisation.

Nous avons aussi donné à la province de Québec 500 millions de
dollars pour investir chaque année dans l’immigration. Le chef du
Bloc québécois est-il contre cet argent? Nous avons un plan pour
soutenir le Québec et fonctionner avec tous les investissements
dans la francisation partout au pays et au Québec également.

[Traduction]

LA TARIFICATION DU CARBONE

M. John Barlow (Foothills, PCC): Monsieur le Président, lun‐
di, nous voterons sur une motion pleine de bon sens des conserva‐
teurs pour abolir la taxe sur le carbone sur le chauffage domestique
pour tous les Canadiens. Dans le Sud de l'Alberta, il neige et il fait
froid. Chauffer nos maisons ne devrait pas être un luxe, mais parce
que le premier ministre veut quadrupler sa taxe sur le carbone,
Mountainview Farms, dans ma circonscription, paiera 480 000 $
par année en taxes sur le carbone. Le premier ministre dit que l'Al‐
berta ne bénéficiera pas d'un allégement de la taxe sur le carbone.

Cependant, lundi prochain, les députés libéraux de Calgary Sky‐
view et d'Edmonton-Centre auront la chance de défendre l'Alberta
et de voter avec nous pour qu'on abolisse la taxe et qu'on puisse
continuer de se chauffer. Le feront-ils?

L’hon. Jonathan Wilkinson (ministre de l’Énergie et des Res‐
sources naturelles, Lib.): Monsieur le Président, mon collègue
d'en face oublie des faits. Premièrement, la tarification de la pollu‐
tion fonctionne de telle sorte que 80 % des Canadiens reçoivent
plus d'argent en remboursements. D'ailleurs, en Alberta, une famille
de quatre personnes reçoit 386 $ par trimestre, soit plus que les
gens ne paient dans le cadre du régime de tarification de la pollu‐
tion.

Nous accordons un répit de trois ans pour le chauffage au mazout
en raison des problèmes qui touchent plus particulièrement le coût
du chauffage domestique. Cette mesure s'accorde avec les efforts de
lutte contre les changements climatiques, et c'est l'objectif de la ta‐
rification de la pollution.

M. Michael Cooper (St. Albert—Edmonton, PCC): Monsieur
le Président, lundi, le NPD aura l'occasion de montrer pour qui il
travaille: pour le premier ministre ou pour les Canadiens qui
veulent se chauffer sans être taxés. Il fait froid à Edmonton et la po‐
pulation est pénalisée par la taxe sur le carbone punitive du gouver‐
nement néo-démocrate—libéral sur le chauffage domestique.

Le ministre de la région d'Edmonton ordonnera-t-il encore une
fois au député néo-démocrate d'Edmonton Griesbach de voter au
détriment des gens de sa circonscription ou est-ce que ce dernier
aura la possibilité d'appuyer les conservateurs pour que la taxe soit
éliminée et que les gens puissent continuer de chauffer leur de‐
meure?

L’hon. Jonathan Wilkinson (ministre de l’Énergie et des Res‐
sources naturelles, Lib.): Monsieur le Président, de ce côté-ci de
la Chambre, nous travaillons au quotidien pour tous les Canadiens,
pour les Canadiens de l'ensemble des provinces et des territoires.
Nous veillons à régler les problèmes cruciaux de manière réfléchie
et à prendre de bonnes décisions en matière de politiques publiques.
Contrairement aux députés d'en face, nous ne faisons pas de politi‐
caillerie.

Au bout du compte, nous voulons apaiser les inquiétudes légi‐
times en matière d'abordabilité sans négliger la lutte contre les
changements climatiques. Encore une fois, il est honteux qu'il y ait
autant de climatosceptiques de l'autre côté de la Chambre.
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M. Michael Cooper (St. Albert—Edmonton, PCC): Monsieur

le Président, l'année dernière, les néo-démocrates ont voté contre la
motion de gros bon sens des conservateurs visant à éliminer la taxe
sur le carbone appliquée au chauffage domestique. Les libéraux ont
quant à eux admis que ce genre de taxe n'en valait pas le coût en
accordant une exemption au Canada atlantique, mais en laissant
tomber les Albertains encore une fois.

Le ministre libéral d'Edmonton ordonnera-t-il à la députée néo-
démocrate d'Edmonton Strathcona de voter contre la volonté et les
intérêts des résidants de sa circonscription ou lui permettra-t-il
d'éliminer la taxe pour que les Canadiens puissent se chauffer sans
être taxés?

L’hon. Steven Guilbeault (ministre de l’Environnement et du
Changement climatique, Lib.): Monsieur le Président, les tem‐
pêtes en Ontario ont causé des dommages de 340 millions de dol‐
lars, les feux de forêt en Colombie-Britannique ont causé des dom‐
mages de plus de 720 millions de dollars, les tempêtes en Alberta et
dans les Prairies ont causé des dommages de plus de 300 millions
de dollars et les inondations en Nouvelle-Écosse ont causé des
dommages de plus de 170 millions de dollars. Voilà ce que les
changements climatiques ont coûté aux Canadiens cet été seule‐
ment, et ce ne sont que les dommages causés aux biens assurés. Les
coûts totaux sont trois fois plus élevés.

Le Parti conservateur du Canada, qui nie les changements clima‐
tiques, veut nous faire croire que les changements climatiques ne
coûtent rien aux Canadiens. Or, les changements climatiques
coûtent aux Canadiens des centaines de millions de dollars chaque
année.

* * *
● (1450)

LES AFFAIRES ÉTRANGÈRES
Mme Heather McPherson (Edmonton Strathcona, NPD):

Monsieur le Président, plus de 400 Canadiens sont toujours coincés
dans la bande de Gaza. L'un d'eux est Ahmed Alheluo d'Edmonton,
qui se remet d'une intervention chirurgicale et est incapable de se
déplacer tout seul. Les autorités canadiennes lui ont d'abord dit de
demeurer où il se trouvait, puis lui a dit de se déplacer vers Rafah,
pour ensuite lui dire à nouveau de rester sur place, parce que les
Canadiens pourraient ne pas être en mesure de se rendre en Égypte.
Tandis que le gouvernement ignore les demandes de cessez-le-feu,
Ahmed a du mal à survivre. Aujourd'hui, nous avons appris que pas
un seul Canadien ne figure sur la liste d'évacuation.

Pourquoi le Canada ne se bat-il pas pour la vie des Canadiens
dans la bande de Gaza, et quand les libéraux demanderont-ils un
cessez-le-feu?

Mme Pam Damoff (secrétaire parlementaire de la ministre
des Affaires étrangères (Affaires consulaires), Lib.): Monsieur le
Président, la situation humanitaire dans la bande de Gaza est désas‐
treuse. De nombreux Canadiens s'inquiètent du sort de leurs parents
et amis.

Hier, nous avons assisté au départ de la première vague de res‐
sortissants étrangers. Je tiens à rassurer les Canadiens: nous mainte‐
nons une communication régulière avec l'Égypte et Israël et nous
insistons pour que les Canadiens quittent le pays dès que possible.
Nous essayons continuellement de joindre tous les Canadiens, les
résidents permanents et les membres de leur famille pour leur trans‐
mettre les informations les plus à jour. C'est pourquoi nous conti‐
nuons à demander des pauses humanitaires pour permettre aux Ca‐

nadiens de sortir et à l'aide humanitaire d'entrer, et la libération de
tous les otages.

* * *

LA SANTÉ

M. Gord Johns (Courtenay—Alberni, NPD): Monsieur le Pré‐
sident, avec le coût de la vie, des Canadiens n'ont pas les moyens
de recevoir les soins thérapeutiques dont ils ont besoin. Ceux qui
tentent de se faire soigner dans le système public doivent attendre
des mois, voire des années. Il n'y a pas de plan de relance postpan‐
démique pour aider les personnes qui ont des problèmes de santé
mentale. Bien des gens souffrent en silence. C'est d'autant plus in‐
acceptable que les libéraux n'ont toujours pas offert le transfert en
santé mentale de 4,5 milliards de dollars. Il est bien décevant qu'un
gouvernement qui dit vouloir promouvoir la santé mentale tarde au‐
tant à agir. Briser cette promesse coûtera des vies.

Les libéraux vont-ils changer de cap et fournir le transfert en san‐
té mentale pour que les gens obtiennent l'aide dont ils ont désespé‐
rément besoin?

L’hon. Mark Holland (ministre de la Santé, Lib.): Monsieur le
Président, je partage entièrement la volonté de mon collègue de
promouvoir la santé mentale. Dans ma province, la Colombie‑Bri‐
tannique, nous avons conclu un accord extrêmement important qui
prévoit un investissement sans précédent sur les trois prochaines
années pour promouvoir tous les aspects de la santé, y compris la
santé mentale. Nous voulons voir ce genre de mesures non seule‐
ment en Colombie‑Britannique, mais partout au pays.

Il reste beaucoup à faire pour promouvoir tous les aspects de la
santé mentale. Cela nécessitera une approche pangouvernementale,
et nous devons absolument songer à tous les moyens que nous pou‐
vons prendre pour mieux prendre soin les uns des autres et pour que
la santé mentale soit au cœur des préoccupations dans nos milieux
de travail et dans nos vies.

* * *

LE LOGEMENT

M. Patrick Weiler (West Vancouver—Sunshine Coast—Sea
to Sky Country, Lib.): Monsieur le Président, les gens de ma cir‐
conscription, West Vancouver—Sunshine Coast—Sea to Sky Coun‐
try, et de tout le pays, sont aux prises avec la crise du logement.
Aujourd'hui plus que jamais, la population a besoin de plus de loge‐
ments abordables comme des logements coopératifs.

Dans ma province, la Colombie‑Britannique, 275 coopératives
de logement offrent un endroit où vivre abordable et sûr à plus de
15 000 personnes. Les gouvernements doivent faire croître ce
nombre en favorisant l'établissement de coopératives de logement à
l'échelle du pays, mais, plus tôt cette semaine, lorsqu'on lui a posé
une question au sujet des logements sociaux et des logements co‐
opératifs, le chef conservateur a répondu ceci: « Les Canadiens
n'ont pas besoin d'une mainmise à la soviétique sur le logement. »

Que pense le ministre du Logement, de l'Infrastructure et des
Collectivités de cette réponse?
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L’hon. Sean Fraser (ministre du Logement, de l’Infrastruc‐

ture et des Collectivités, Lib.): Monsieur le Président, en matière
de logement abordable, le Parti conservateur ne pourrait être plus
déconnecté de la réalité. Qualifier les coopératives de logements de
« soviétiques » équivaut à cracher au visage du quart de million de
Canadiens qui vivent dans ces logements. Ce n'est pas la première
fois que j'entends le chef conservateur dénigrer les logements des
Canadiens de la classe moyenne. Pas plus tard que l'été dernier,
dans une vidéo diffusée en direct, il a qualifié la maison d'une
femme de Niagara de taudis.

Les Canadiens ont besoin d'un leadership fort du fédéral pour ré‐
gler la crise du logement, et nous sommes en mesure de leur offrir
ce leadership. Le chef conservateur, qui dénigre les maisons de la
classe moyenne alors qu'il peut dormir dans une maison payée par
le gouvernement, ne comprend tout simplement pas la situation. Il
agit de façon irresponsable. Nous n'allons pas le laisser faire.

* * *

LA TARIFICATION DU CARBONE
L’hon. Kerry-Lynne Findlay (Surrey-Sud—White Rock,

PCC): Monsieur le Président, le premier ministre néo‑démocrate
de la Colombie‑Britannique exige que la taxe sur le carbone soit
équitable et que les Britanno‑Colombiens soient traités sur un pied
d'égalité avec les autres Canadiens. La députée néo‑démocrate de
North Island—Powell River vote normalement en faveur de son vé‐
ritable chef à Ottawa, le premier ministre, sanctionnant ainsi les ci‐
toyens de Campbell River, aux prises avec le coût élevé du chauf‐
fage domestique. Lundi, nous voterons en faveur de notre plan du
gros bon sens visant à exempter le chauffage domestique de la taxe
sur le carbone pour tous les Canadiens.

Comment fonctionne la coalition pour la taxe sur le carbone? Le
Premier ministre exigera-t-il de la députée néo‑démocrate de North
Island—Powell River qu'elle vote contre le plan des conservateurs,
ou votera-t-elle en faveur du plan des conservateurs qui consiste à
permettre aux Canadiens de se chauffer sans être taxés?
● (1455)

L’hon. Jonathan Wilkinson (ministre de l’Énergie et des Res‐
sources naturelles, Lib.): Monsieur le Président, je suis heureux
que la députée ait mentionné le gouvernement de la Colombie‑Bri‐
tannique. J'ai eu l'occasion de m'entretenir avec mon homologue de
cette province ce matin. Nous allons conclure avec la Colom‐
bie‑Britannique une entente de collaboration pour que 10 000 mé‐
nages britanno‑colombiens qui se chauffent au mazout reçoivent
gratuitement une thermopompe, ce qui leur permettra de cesser de
consommer du mazout domestique et de réduire durablement leurs
coûts de chauffage.

Je dirais également que l'abordabilité concerne aussi l'économie
et l'emploi. Je dirais que la stratégie de l'opposition au comité des
ressources naturelles, basée sur des faux-fuyants, est tout à fait hon‐
teuse. Celle-ci nuit à l'emploi et aux perspectives économiques de
Terre‑Neuve‑et‑Labrador et de la Nouvelle‑Écosse. Les députés de
l'opposition devraient avoir honte de leurs agissements.

L’hon. Kerry-Lynne Findlay (Surrey-Sud—White Rock,
PCC): Monsieur le Président, je n'aurai jamais honte d'œuvrer à la
réduction du coût du chauffage domestique pour l'ensemble des Ca‐
nadiens.

Après huit ans, les Canadiens savent que le premier ministre bat
de l'aile et n'en vaut pas le coût. Les aînés de Smithers ne devraient

pas être punis parce qu'ils chauffent leur logement, et le premier
ministre néo-démocrate de la Colombie‑Britannique est du même
avis. Les conservateurs pleins de gros bon sens aboliraient la taxe
sur le chauffage domestique pour tous les Canadiens, sans excep‐
tion.

Le député néo-démocrate de Skeena—Bulkley Valley aura-t-il la
liberté de voter comme il l'entend lundi, ou devra-t-il suivre la vo‐
lonté de son maître politique? Le premier ministre obligera-t-il ce
député néo-démocrate à voter contre la motion, ou le député ap‐
puiera-t-il le plan des conservateurs qui consiste à permettre aux
Canadiens de se chauffer sans être taxés?

L’hon. Jonathan Wilkinson (ministre de l’Énergie et des Res‐
sources naturelles, Lib.): Monsieur le Président, ma collègue doit
savoir que, grâce à la collaboration du gouvernement de la Colom‐
bie‑Britannique avec le gouvernement du Canada, les propriétaires
des 10 000 habitations de cette province qui sont chauffées au ma‐
zout auront accès, sans frais, à une thermopompe. Cette mesure
rendra le coût de la vie plus abordable pour ces citoyens non seule‐
ment à court terme, mais également à long terme, en plus de contri‐
buer au respect des engagements pris par le gouvernement en ma‐
tière de lutte contre les changements climatiques, engagements
qu'ont également pris d'autres gouvernements partout dans le
monde, et que tous les partis appuient à la Chambre, à l'exception
du Parti conservateur du Canada.

M. John Brassard (Barrie—Innisfil, PCC): Monsieur le Pré‐
sident, ce n'est pas un luxe pour les aînés, les familles et les fa‐
milles monoparentales de chauffer leur logement, peu importe le
type de combustible qu'ils utilisent ou la région où ils habitent.
Après huit ans sous la direction du premier ministre et un an et de‐
mi de coalition néo-démocrate—libérale, les Canadiens se rendent
compte qu'ils n'en valent pas le coût.

Lundi, les députés néo-démocrates auront un choix à faire: ap‐
puyer leurs concitoyens qui vivent dans la précarité énergétique ou
appuyer un premier ministre en proie à la panique.

Le premier ministre forcera-t-il les députés néo-démocrates à res‐
pecter leur accord de coalition ou, avec le peu de dignité qui leur
reste, les néo-démocrates appuieront-ils les gens qu'ils représentent
afin que les Canadiens puissent se chauffer sans être taxés?

L’hon. Jenna Sudds (ministre de la Famille, des Enfants et du
Développement social, Lib.): Monsieur le Président, le député d'en
face a parlé des familles. Toutes les mesures que nous prenons, de
ce côté-ci de la Chambre, sont axées sur le soutien aux familles. À
mon avis, la création d'un système national d'éducation préscolaire
et de garde d'enfants n'est qu'un moyen parmi d'autres d'aider les fa‐
milles. La mise en place de services de garde abordables, de grande
qualité et accessibles partout au pays permet aux familles d'écono‐
miser des centaines de dollars chaque mois. Ce n'est là qu'une des
mesures que nous prenons pour rendre la vie plus abordable pour
les familles canadiennes.

M. Ted Falk (Provencher, PCC): Monsieur le Président, après
huit longues années, les députés du NPD auront l'occasion, ce lun‐
di, de montrer pour qui ils travaillent. Est-ce pour le premier mi‐
nistre, qui n'en vaut tout simplement pas le coût, ou pour les Cana‐
diens, qui veulent qu'on abolisse la taxe et qu'on puisse continuer
de se chauffer? Il fait froid au Manitoba. La température peut des‐
cendre jusqu'à 40 degrés Celsius sous zéro. Se chauffer ne devrait
pas être un luxe. Ce lundi, la députée de Churchill et ses collègues
néo-démocrates auront l'occasion de montrer pour qui ils tra‐
vaillent.
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Questions orales
Ce lundi, les députés voteront-ils dans le même sens que les libé‐

raux, ou voteront-ils en fonction des intérêts des Canadiens afin que
l'on abolisse la taxe pour tous les types de chauffage domestique?

L’hon. Jonathan Wilkinson (ministre de l’Énergie et des Res‐
sources naturelles, Lib.): Monsieur le Président, je suis heureux
que le député ait parlé de sa province, le Manitoba. Le nouveau
gouvernement du Manitoba a contacté le gouvernement fédéral
pour entamer une conversation au sujet des milliers de foyers du
Manitoba qui se chauffent au mazout afin que nous trouvions en‐
semble des solutions judicieuses et abordables. Je félicite le gouver‐
nement du Manitoba d'agir de façon proactive dans ce dossier im‐
portant tout en demeurant déterminé à lutter contre les changements
climatiques.

* * *
● (1500)

[Français]

LA PETITE ENTREPRISE
Mme Nathalie Sinclair-Desgagné (Terrebonne, BQ): Mon‐

sieur le Président, depuis le mois de juin, la Fédération canadienne
de l'entreprise indépendante nous met en garde contre la potentielle
faillite de centaines de milliers d'entreprises. La Fédération a mis
ses chiffres à jour et presque rien ne s'est amélioré. Au moment où
on se parle, ce sont 220 000 entreprises qui risquent la faillite si le
fédéral ne reporte pas le paiement des prêts du Compte d'urgence
pour les entreprises canadiennes sans perte de subvention. Ce sont
220 000 PME qui ont confirmé qu'elles n'ont ni les liquidités ni la
possibilité d'emprunter davantage pour rembourser le prêt.

Quand ce gouvernement va-t-il enfin comprendre que c'est la
faillite qui les guette si le report de paiement adéquat n'est pas oc‐
troyé?

L’hon. Rechie Valdez (ministre de la Petite Entreprise, Lib.):
Monsieur le Président, nous n'avons pas abandonné les petites en‐
treprises durant la pandémie ni après la pandémie.

Qu'avons-nous fait? Nous avons créé le Compte d'urgence pour
les entreprises canadiennes afin d'aider les petites entreprises à gar‐
der leurs portes ouvertes. Que faisons-nous? Nous offrons des me‐
sures de flexibilité supplémentaires pour qu'elles puissent rembour‐
ser leur prêt du compte d'urgence. Que continuera de faire notre
gouvernement? Nous continuerons d'écouter les petites entreprises
de tout le pays et de les soutenir.

Mme Nathalie Sinclair-Desgagné (Terrebonne, BQ): Mon‐
sieur le Président, 18 jours, ce n'est pas ce qu'on appelle une réelle
flexibilité. Seulement dans ma circonscription, ce sont 72 petites et
moyennes entreprises qui risquent la faillite si le gouvernement fé‐
déral n'agit pas. Ce sont des entreprises familiales que je connais,
dans lesquelles des gens ont investi toute leur vie. De plus, ces en‐
treprises embauchent des centaines de personnes. Si le fédéral ne
met pas fin à son intransigeance envers nos entreprises familiales,
dans la circonscription de Terrebonne seulement, il risque d'y avoir
des centaines de pertes d'emploi.

Qui, chez les ministres libéraux, la ministre de la Petite Entre‐
prise, la ministre des Finances, va venir avec moi pour dire à Nata‐
cha, à Sylvain et à Éric que, pour une prétendue rigueur budgétaire,
ils vont les abandonner?

L’hon. Soraya Martinez Ferrada (ministre du Tourisme et
ministre responsable de l’Agence de développement écono‐
mique du Canada pour les régions du Québec, Lib.): Monsieur

le Président, je remercie ma collègue de sa question. J'aimerais lui
rappeler que c'est plus de 900 000 entreprises qui ont été sauvées
par notre gouvernement. Si nous n'avions pas été là, ces entreprises
auraient fermé.

Aujourd'hui, nous offrons une deuxième prolongation au rem‐
boursement du prêt. Nous offrons plus de flexibilité pour aller cher‐
cher le refinancement et avoir l'exonération du prêt. Nous allons
continuer d'être là pour les entreprises, encore.

* * *

LA TARIFICATION DU CARBONE
M. Luc Berthold (Mégantic—L'Érable, PCC): Monsieur le

Président, lundi, tous les députés à la Chambre vont être appelés à
voter sur notre motion pour supprimer la taxe sur le carbone sur
toutes les formes de chauffage domestique pour soulager financiè‐
rement tous les Canadiens. Après huit ans, les libéraux, eux, vont à
contre-courant et refusent de mettre sur pause la souffrance pour
tous les Canadiens. Pire, le Bloc québécois veut appuyer sur l'accé‐
lérateur en soutenant une hausse radicale des taxes sur le carbone.
Voter pour le Bloc québécois, cela coûte cher.

Est-ce que le premier ministre a demandé au chef du Bloc québé‐
cois de voler à son secours, lors de son appel avec lui, et de voter
avec lui contre notre motion lundi?

L’hon. Steven Guilbeault (ministre de l’Environnement et du
Changement climatique, Lib.): Monsieur le Président, j'aimerais
corriger une information qui a été dite à la Chambre, plus tôt cette
semaine. Le gouverneur de la Banque du Canada a dit que, chaque
année, la tarification du carbone contribue à 0,15 % du niveau de
l'inflation, ce qu'il qualifie de « petit effet » d'une année à l'autre.
Cette idée que la tarification du carbone fait augmenter le prix de
tout est un mythe, et c'est le gouverneur de la Banque du Canada
qui le dit.

M. Luc Berthold (Mégantic—L'Érable, PCC): Monsieur le
Président, il devrait regarder davantage son cahier parce que c'est
16 % du taux d'inflation qui est affecté par la taxe sur le carbone.

J'ai une autre question. Le NPD a un seul député au Québec,
mais il va être intéressant de voir s'il va voter pour notre motion qui
vise à rendre équitable, partout au pays, la pause de la taxe sur le
carbone sur le chauffage domestique. Va-t-il être solidaire des Ca‐
nadiens, ou des libéraux?

Et est-ce que le Bloc québécois va être solidaire des
972 000 Québécois qui vont, chaque mois, dans les banques ali‐
mentaires, ou des libéraux?

Après huit ans de politiques de division et inflationnistes, est-ce
que le premier ministre va permettre au NPD et au Bloc québécois
de voter librement, lundi, sur notre motion?
● (1505)

Mme Rachel Bendayan (secrétaire parlementaire de la vice-
première ministre et ministre des Finances, Lib.): Monsieur le
Président, c'est surprenant que les conservateurs soient en train de
citer le gouverneur de la Banque du Canada alors qu'ils font cam‐
pagne pour le congédier.

Toutefois, cette semaine, le gouverneur a confirmé que la tarifi‐
cation du carbone ne contribue qu'à hauteur de 0,15 % à l'inflation,
et que la réduction de la tarification du carbone n'aura pas d'effet à
long terme sur l'inflation au-delà de cette réduction initiale. C'est
cela que le gouverneur de la Banque du Canada a dit.
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[Traduction]

M. Tony Baldinelli (Niagara Falls, PCC): Monsieur le Pré‐
sident, il fait froid dans le nord de l'Ontario. Se chauffer, ce n'est
pas un luxe pour les habitants de cette région.

Le premier ministre a divisé les Canadiens en deux catégories:
ceux qui bénéficient d'une suspension temporaire de la taxe sur le
carbone pour le chauffage domestique et ceux qui n'en bénéficient
pas. Il a clairement indiqué qu'en ce qui a trait à sa taxe sur le car‐
bone inabordable il est contre l'idée d'offrir un répit aux habitants
du nord de l'Ontario.

Ma question est la suivante: les députés du nord de l'Ontario se‐
ront-ils libres de voter avec nous sur la motion conservatrice pleine
de bon sens visant à supprimer la taxe et à permettre aux Canadiens
de continuer de se chauffer?

L’hon. Jonathan Wilkinson (ministre de l’Énergie et des Res‐
sources naturelles, Lib.): Monsieur le Président, comme je l’ai dit
à de nombreuses occasions, le problème avec le mazout de chauf‐
fage c'est qu'il coûte deux à quatre fois plus cher que le gaz naturel.
En fait, rien qu'en 2022, son prix a bondi de 75 %. C'est un véri‐
table problème pour les gens. Nous avons créé un programme qui
nous permettra de résoudre ce problème de manière durable et à
long terme au moyen de thermopompes gratuites. Le programme
s'appliquera à toutes les provinces et à tous les territoires qui
veulent agir. Il va sans dire que le gouvernement de l'Ontario peut
participer au programme, et je suis impatient d'en discuter avec
mon homologue.

* * *

LES AFFAIRES ÉTRANGÈRES
M. Yvan Baker (Etobicoke-Centre, Lib.): Monsieur le Pré‐

sident, nous avons déployé beaucoup d'efforts pour que tous les
partis de la Chambre soient unis dans l'appui indéfectible du
Canada envers l'Ukraine. Malheureusement, le soutien de l'Ukraine
ne fait pas l'unanimité à la Chambre. Les conservateurs retardent
l'adoption du projet de loi C‑57, l'Accord de libre-échange Canada-
Ukraine. Leurs députés disent qu'il s'agit d'un projet de loi
« woke ».

Le plus inquiétant, c'est le mutisme du chef du Parti conservateur
en ce qui concerne l'aide à l'Ukraine. Il ne demande pas qu'on four‐
nisse une aide militaire, humanitaire ou financière. Il refuse de criti‐
quer les crimes de guerre commis par la Russie. Son silence en dit
long.

La secrétaire parlementaire de la ministre des Affaires étrangères
pourrait-elle confirmer aux Canadiens que, malgré l'absence de
soutien du chef conservateur, le gouvernement sera solidaire du
peuple ukrainien jusqu'à sa victoire?

Mme Pam Damoff (secrétaire parlementaire de la ministre
des Affaires étrangères (Affaires consulaires), Lib.): Monsieur le
Président, tandis que l'Ukraine se bat pour défendre ses libertés, son
indépendance et sa démocratie, notre soutien demeure indéfectible.
Depuis que la Russie s'est lancée dans une guerre injustifiée, nous
avons soutenu l'Ukraine à hauteur de près de 10 milliards de dol‐
lars.

Le député défend avec ardeur les intérêts de l'Ukraine, et le pro‐
blème qu'il soulève est préoccupant. Ce n'est vraiment pas le mo‐
ment de retarder inutilement l'adoption de ce projet de loi crucial.
L'heure n'est pas aux faux-fuyants de la part des conservateurs et de
leur chef. Je demande au chef de l’opposition de cesser ses ma‐

nœuvres politiques et de se joindre à nous pour montrer à l'Ukraine
et aux Canadiens d'origine ukrainienne que nous sommes tous unis.

* * *

LA TARIFICATION DU CARBONE
L’hon. Rob Moore (Fundy Royal, PCC): Monsieur le Pré‐

sident, après huit ans, le gouvernement néo‑démocrate-libéral, qui
est déconnecté de la réalité, ne sait même pas ce qu'est une collecti‐
vité rurale.

Dans une tentative particulièrement flagrante de sauver des
sièges dans le Canada atlantique, les libéraux accorderont aux habi‐
tants du centre-ville de Fredericton un remboursement destiné aux
régions rurales. Par contre, ils ne l'accorderont pas aux résidants de
St. Martins, une collectivité rurale de moins de 300 âmes, qui
doivent parcourir 100 kilomètres par jour pour aller travailler.

Le premier ministre n'en vaut pas le coût. Les libéraux vont-ils
quadrupler la taxe imposée aux Canadiens de l'Atlantique ou vont-
ils voter avec nous pour supprimer la taxe sur toutes les formes de
chauffage domestique?

L’hon. Sean Fraser (ministre du Logement, de l’Infrastruc‐
ture et des Collectivités, Lib.): Monsieur le Président, il est diffi‐
cile d'imaginer un parti politique qui irait davantage à l'encontre des
intérêts du Canada atlantique que le Parti conservateur fédéral.
Quelques semaines seulement après avoir signalé qu'il n'appuierait
pas le développement de l'énergie renouvelable extracôtière dans
ma région, ce parti affirme qu'une mesure de portée nationale ne
profitera qu'à une seule région.

Nous adoptons une politique qui réduira le coût du chauffage do‐
mestique pour de nombreuses personnes partout au pays. Nous al‐
lons également mettre plus d'argent dans les poches des habitants
des régions rurales. C'est la voie à suivre. Nous allons protéger l'en‐
vironnement tout en faisant économiser de l'argent aux ménages.

● (1510)

M. Rick Perkins (South Shore—St. Margarets, PCC): Mon‐
sieur le Président, ce qui est difficile à imaginer, c’est qu’après huit
ans, le premier ministre en chute libre était en panique la semaine
dernière lorsqu'il a fait son annonce sur la taxe sur le carbone. Mal‐
heureusement, les Néo‑Écossais qui ont choisi de se convertir au
propane parce que c'est un carburant plus propre ne sont pas visés
par cette annonce. Par conséquent, ils devront payer 61 ¢ de plus le
litre pour chauffer leur maison.

Le premier ministre girouette a finalement admis qu’il n’en vaut
pas le coût. Les libéraux admettront-ils qu’ils vont quadrupler la
taxe sur le carbone pour les Canadiens de l’Atlantique après les
prochaines élections, ou décideront-ils plutôt de se rallier aux
conservateurs lundi pour voter en faveur de l’abolition de la taxe
sur le carbone pour tous les types de carburant servant au chauffage
domestique?

L’hon. Sean Fraser (ministre du Logement, de l’Infrastruc‐
ture et des Collectivités, Lib.): Monsieur le Président, ce que je
trouve fascinant dans la rhétorique du Parti conservateur sur cette
question, c’est que je n’arrive pas à déterminer s'ils appuient ou non
notre décision d’investir dans des mesures qui contribuent à réduire
la pollution partout au Canada et à mettre plus d’argent dans les
poches des contribuables en leur fournissant des thermopompes.
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Questions orales
Voilà un exemple de solution efficiente qui permettra à mes voi‐

sins d’économiser des milliers de dollars sur leurs factures d’éner‐
gie. Cette mesure aura le même impact sur les gens de partout au
pays qui chauffent leur maison au mazout.

Par conséquent, je vais répondre à la question du député en lui
demandant ceci: appuie-t-il ou non cette mesure qui ferait économi‐
ser de l’argent à nos concitoyens?
[Français]

M. Richard Lehoux (Beauce, PCC): Monsieur le Président,
après huit ans de ce gouvernement totalement déconnecté et avec la
complicité du NPD et du Bloc québécois, cela coûte cher, voter
pour le Bloc. L’annonce de la semaine dernière est une humiliation
pour le Québec. Tous les Canadiens ont besoin d'aide, pas seule‐
ment les Canadiens de l'Atlantique où les sondages libéraux sont en
chute. Encore une fois, diviser les Canadiens, c’est ce que le pre‐
mier ministre fait le mieux.

Est-ce que le premier ministre va ignorer les bloquistes et voter
lundi prochain en faveur de notre motion conservatrice de gros bon
sens qui vient en aide à tous les Canadiens?

L’hon. Steven Guilbeault (ministre de l’Environnement et du
Changement climatique, Lib.): Monsieur le Président, je me de‐
mande où est le gros bon sens quand il y a plusieurs députés du par‐
ti de l'opposition qui ont fait partie de gouvernements au Québec,
en Colombie‑Britannique, au Nouveau‑Brunswick. Ces députés ont
parlé dans le passé en faveur de la tarification du carbone. À cette
époque, ils croyaient aux changements climatiques. Ils pensaient
que les changements climatiques étaient un enjeu important.

Il y a près de 200 000 familles qui se chauffent au mazout au
Québec. Le prix du mazout a augmenté trois fois plus vite que celui
du gaz naturel. C'est deux à quatre fois plus cher. Nous allons tra‐
vailler avec l'ensemble des provinces du Canada pour les aider à
éliminer le chauffage au mazout au cours des prochaines années.

* * *
[Traduction]

LES AFFAIRES AUTOCHTONES
M. John Aldag (Cloverdale—Langley City, Lib.): Monsieur le

Président, tandis que nous progressons sur la voie de la réconcilia‐
tion, de plus en plus de preuves démontrent que les solutions diri‐
gées par des Autochtones donnent des résultats plus efficaces et
plus durables, ainsi que des communautés plus fortes et plus saines.
Depuis des générations, les peuples autochtones savent que le bien-
être et la santé reposent sur des liens holistiques, ainsi que sur leurs
relations interpersonnelles et leurs liens avec la culture. En compa‐
raison, notre approche occidentale ciblée et universelle a laissé pour
compte beaucoup trop d'Autochtones.

Que fait le gouvernement pour que les modèles de bien-être éma‐
nant des Autochtones atteignent bel et bien les personnes qui en ont
besoin?

L’hon. Patty Hajdu (ministre des Services aux Autochtones et
ministre responsable de l’Agence fédérale de développement
économique pour le Nord de l’Ontario, Lib.): Monsieur le Pré‐
sident, je remercie du fond du cœur les dirigeants autochtones qui
travaillent si fort pour amalgamer les méthodes de guérison tradi‐
tionnelles et occidentales. Des gens se sont rassemblés dans le
cadre de la deuxième édition du Sommet national sur le mieux-être
mental des Autochtones afin de parler des programmes conçus par
des Autochtones et pour des Autochtones qui ont donné des résul‐

tats positifs. Du discours-programme de la Première Nation des
Ahousaht au projet Pimishka dans le Nord du Québec, la guérison
est en cours, et nous pouvons tous tirer profit de la sagesse de nos
partenaires autochtones. Je remercie tous les participants d'avoir
partagé leurs connaissances.

* * *

LA FISCALITÉ
Mme Niki Ashton (Churchill—Keewatinook Aski, NPD):

Monsieur le Président, une nouvelle étude a révélé que les grandes
entreprises canadiennes ont caché 120 milliards de dollars au
Luxembourg pour éviter de payer leurs impôts. Pendant ce temps,
les Canadiens de la classe ouvrière et ceux à revenu fixe respectent
les règles et ont de plus en plus de mal à joindre les deux bouts.

Cette situation résulte de la création, par les gouvernements libé‐
raux et conservateurs, d’un code fiscal qui permet aux riches de ne
pas payer leurs impôts. Il en coûte des milliards de dollars aux Ca‐
nadiens, alors que ces sommes pourraient être affectées aux soins
de santé, au logement ou aux communautés autochtones. Quand le
gouvernement va-t-il enfin sévir contre les riches fraudeurs de l’im‐
pôt et s’assurer qu’ils paient leur juste part?

● (1515)

Mme Iqra Khalid (secrétaire parlementaire de la ministre du
Revenu national, Lib.): Monsieur le Président, tout le monde doit
payer sa juste part pour financer les services publics. Contrairement
au chef conservateur, qui diabolise l’impôt sur le revenu et veut que
les riches en paient moins, nous redoublons d’efforts pour que les
riches paient leur dû et ne puissent utiliser d’échappatoires pour se
soustraire à cette responsabilité. L’Agence du revenu du Canada a
engagé des experts et continue d’utiliser des outils sophistiqués
pour mieux repérer les cas les plus graves de non-conformité et y
donner suite. Le gouvernement se préoccupe vraiment de cette si‐
tuation.

* * *

LES AFFAIRES ÉTRANGÈRES
Mme Elizabeth May (Saanich—Gulf Islands, PV): Monsieur

le Président, bien que depuis le début de la période des questions, il
y a environ une heure, je souhaite participer au débat en abordant la
question de la crise climatique, je ne peux m'empêcher de penser
aux enfants de Gaza, qui sont terrorisés pendant que nous sommes
ici en toute sécurité. Les enfants d'Israël, eux aussi, sont terrorisés.
Un cessez-le-feu immédiat s'impose.

Le gouvernement du Canada a toujours défendu la paix et la ré‐
solution des conflits sans bombarder des civils, ce qui constitue un
crime de guerre. J'implore un ministre, n'importe lequel, de prendre
la parole pour indiquer dès maintenant que le Canada réclamera un
cessez-le-feu de la part des deux camps.

Mme Pam Damoff (secrétaire parlementaire de la ministre
des Affaires étrangères (Affaires consulaires), Lib.): Monsieur le
Président, je remercie la députée de sa compassion. Nous avons été
témoins des scènes horribles de violence inouïe engendrée par les
actes terroristes abominables du Hamas, et nous les condamnons
sans équivoque. Les civils palestiniens ne doivent pas continuer de
subir des souffrances au nom de la justice. Ce qui se passe à Gaza
est une véritable tragédie. La ministre des Affaires étrangères conti‐
nue de faire le nécessaire pour venir en aide aux Canadiens.
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Travaux de la Chambre
Il faut que des trêves humanitaires soient observées et que les

Canadiens soient autorisés à quitter Gaza. Davantage d'aide huma‐
nitaire doit être acheminée, et tous les otages doivent être libérés.

SANCTION ROYALE
[Traduction]

Le Président: J'ai l'honneur d'informer la Chambre que j'ai reçu
la lettre suivante:

Résidence de la gouverneure générale,

Ottawa

Le 1er novembre 2023

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous aviser que la très honorable Mary May Simon, gouver‐
neure générale du Canada, a octroyé la sanction royale par déclaration écrite au pro‐
jet de loi mentionné à l'annexe de la présente lettre le 1er novembre 2023 à 16 h 12.

Veuillez agréer, monsieur le Président, l'assurance de ma haute considération.

Maia Welbourne

Secrétaire du gouverneur général par intérim

L'annexe précise que la sanction royale a été octroyée au projet
de loi C‑42, Loi modifiant la Loi canadienne sur les sociétés par ac‐
tions et apportant des modifications corrélatives et connexes à
d'autres lois.
[Français]

M. Jean-Denis Garon: Monsieur le Président, j'invoque le Rè‐
glement. Pendant la période des questions orales, le député de
Charlesbourg—Haute‑Saint‑Charles nous a invectivés en disant que
la taxe sur le carbone affectait le prix de polluer au Québec.

J'ai un document qui démontre l'inverse. Je demande le consente‐
ment unanime pour le déposer.

Le Président: Que tous ceux qui s'opposent à ce que le l'hono‐
rable député propose veuillent bien dire non.

Des voix: Non.
[Traduction]

M. Garnett Genuis: Monsieur le Président, j'invoque le Règle‐
ment. À la lumière de certains malentendus évidents lors de la pé‐
riode des questions, je demande le consentement unanime de la
Chambre pour déposer le permis spécial que le gouvernement libé‐
ral a accordé à Siemens pour contourner des sanctions et pour faci‐
liter la vente d'énergie de la Russie à l'Allemagne au lieu d'appuyer
le pétrole et le gaz canadiens. Cette mesure visait à soutenir l'U‐
kraine. J'aimerais déposer le document.
● (1520)

Le Président: Le député a-t-il le consentement unanime pour dé‐
poser ce document?

Des voix: Non.
M. Philip Lawrence: Monsieur le Président, j'invoque le Règle‐

ment à propos d'un autre sujet. Il a été un peu question à la
Chambre des répercussions de la taxe sur le carbone.

Le gouverneur de la Banque du Canada a clairement évoqué le
chiffre de 16 % devant le comité des finances. Je demande le
consentement unanime de la Chambre pour déposer des documents
illustrant ce fait.

Le Président: Malheureusement, avant même que le député ait
fini de demander le consentement unanime de la Chambre, j'ai en‐
tendu des députés dire « non ».

M. Kevin Lamoureux: Monsieur le Président, j'invoque le Rè‐
glement. Nous avons pu le constater encore une fois aujourd'hui.
Ai-je raison de penser que, lorsqu'un député demande le consente‐
ment unanime de la Chambre après la période des questions, ce dé‐
puté doit avoir d'abord consulté les autres partis? Pourriez-vous
nous donner des précisions à ce sujet?

Le Président: Je remercie le secrétaire parlementaire d'avoir
soulevé ce point. Puisque tous les députés sont maintenant expéri‐
mentés, ils savent déjà que la présidence leur a souvent demandé de
mettre tout en œuvre pour consulter leurs collègues des autres partis
ou, du moins, les whips ou les leaders parlementaires, avant de de‐
mander le consentement unanime de la Chambre. De cette façon,
nous éviterons de faire perdre du temps à la Chambre et à l'en‐
semble des députés.
[Français]

M. Luc Berthold: Monsieur le Président, j'invoque le Règle‐
ment. Je veux répondre à ce qu'a dit mon collègue de Winni‐
peg‑Nord.

C'est la coutume et la tradition à la Chambre que, après la pé‐
riode des questions orales, les députés soulèvent des rappels au Rè‐
glement sur des sujets mentionnés pendant la période des questions
orales. C'est tout à fait le temps désigné pour le faire. Mon collègue
a fait exactement cela. Il a mentionné un élément de la période des
questions orales. Il a voulu demander le consentement unanime de
la Chambre pour appuyer ce qui a été dit pendant la période des
questions orales. C'est la tradition. C'est ce que nous faisons depuis
que je suis ici et, je présume, depuis bien des années avant cela.

Le Président: Je remercie l'honorable député de Mégantic—
L'Érable.

Il a raison. Toutefois, j'encourage les députés à ne pas gaspiller le
temps des députés. Je suis très patient. Je peux rester ici longtemps,
mais je ne veux pas gaspiller le temps des députés. J'encourage
donc les députés à toujours rechercher le consentement unanime
avant de se lever à la Chambre.

* * *

LES TRAVAUX DE LA CHAMBRE
M. Luc Berthold (Mégantic—L'Érable, PCC): Monsieur le

Président, c'est toujours un plaisir de me lever pour ce moment très
électrique de la semaine, quand vient le temps de poser la question
du jeudi à la leader du gouvernement à la Chambre des communes.

J'ai une question qui me brûle les lèvres. Outre le fait de
connaître l'horaire de demain et de la semaine prochaine prévu par
le gouvernement, je voudrais savoir si la traditionnelle période des
questions orales du mercredi, qui est actuellement allouée au pre‐
mier ministre, va avoir lieu comme elle l'a été au cours des der‐
nières années, en tout cas, depuis l'élection du premier ministre.

L’hon. Karina Gould (leader du gouvernement à la Chambre
des communes, Lib.): Monsieur le Président, je remercie mon ho‐
norable collègue pour la question du jeudi.
[Traduction]

Demain, nous poursuivrons l'étude du projet de loi C‑57, Loi de
mise en œuvre de l'Accord de libre-échange Canada-Ukraine de
2023, à l'étape de la deuxième lecture.
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Recours au Règlement
La semaine prochaine, nous donnerons la priorité au projet de

loi C‑34, qui modifie la Loi sur Investissement Canada, au projet de
loi S‑9, qui modifie la Loi de mise en œuvre de la Convention sur
les armes chimiques, et au projet de loi C‑52, qui édicte la Loi sur
la responsabilité en matière de transport aérien.

Enfin, mardi prochain sera un jour désigné.

* * *
● (1525)

[Français]

RECOURS AU RÈGLEMENT

LES QUESTIONS ORALES

M. Peter Julian (New Westminster—Burnaby, NPD): Mon‐
sieur le Président, j'invoque le Règlement.

[Traduction]

Monsieur le Président, le 18 octobre, vous avez fait une déclara‐
tion assez détaillée sur la question de l'ordre et du décorum à la
Chambre. Dans cette déclaration, vous avez dit que « l'ordre et le
décorum sont des marques de respect les uns envers les autres et
envers l'institution ». Vous avez ajouté que le manque d'ordre et de
décorum se manifeste surtout durant la période des questions quoti‐
dienne.

Ce jour-là, monsieur le Président, vous avez soulevé plusieurs
préoccupations, allant du langage incendiaire à la mention de l'ab‐
sence de députés, en passant par le chahut et les attaques person‐
nelles. Un point qui n'a pas été abordé est la nécessité de maintenir
la période des questions telle qu'elle est: un outil qui permet aux
partis d'opposition et aux députés de demander des comptes au gou‐
vernement.

On peut lire ce qui suit dans La procédure et les usages de la
Chambre des communes:

[...] la période est presque exclusivement réservée aux partis de l’opposition,
pour confronter le gouvernement et le tenir responsable de ses actions, et pour
souligner ses manquements apparents.

En 1986, le Président Bosley a énoncé un certain nombre de
principes et a dit:

Si les députés participant à la période des questions peuvent avoir d'autres vi‐
sées, l'objectif principal doit être de demander des renseignements au gouvernement
et de l'amener à rendre compte de ses actes [...]

L'ouvrage ajoute que lorsqu’un député obtient la parole durant la
période des questions, il devrait « poser une question; être bref;
chercher à obtenir des renseignements; poser une question qui re‐
lève de la responsabilité administrative du gouvernement ou du mi‐
nistre concerné ». Il s'agit d'un point essentiel, monsieur le Pré‐
sident, comme vous le comprenez certainement.

De toute évidence, le but premier de la période des questions est
d'obliger le gouvernement à rendre des comptes.

Cependant, au cours des derniers jours et des dernières semaines,
on a eu recours à la période des questions non pas pour demander
des comptes au gouvernement, mais pour poser des questions à des
députés, dans certains cas à des députés ministériels d'arrière-ban et
dans d'autres cas à des députés d'autres partis de l'opposition.
Comme ce fut le cas auparavant, j'estime que de telles tactiques de‐
vraient être considérées comme irrecevables et interdites.

Je vais citer de nombreux extraits de décisions rendues par un
ancien Président qui est maintenant le député de Regina—Qu'Ap‐
pelle.
[Français]

À ce sujet, voici ce que le député de Regina—Qu'Appelle, alors
qu'il était Président, a déclaré dans sa décision du 28 janvier 2014:

 C’est pour des motifs comparables que les questions sur […] les actes des autres
députés, risquent d’être jugées irrecevables. [...] [C]omme l’a déclaré le Président
Milliken dans sa décision rendue le 14 juin 2010 à la page 3778 des Débats, « L’uti‐
lisation par les députés […] de préambules à des questions pour attaquer d’autres
députés ne donne pas à ces derniers l’occasion de répondre directement à ces at‐
taques ». Donc, à moins qu’un lien avec la responsabilité administrative du gouver‐
nement soit établi au début d’une question pour la justifier, les questions de ces
gens peuvent être jugées irrecevables et l’ont effectivement été par les différents
Présidents au fil du temps.

[Traduction]

Dans la même décision, le député de Regina—Qu'Appelle, qui
connaît bien la Chambre, a aussi dit:

[...] nous avons récemment été témoins d’une nouvelle tendance: les questions
sont précédées d’un préambule dans lequel on déploie des efforts considérables
pour critiquer l’opinion, les déclarations ou les actions d’autres partis, de dépu‐
tés d’autres partis et même, à quelques reprises, de simples citoyens, après quoi
on conclut par une brève question sur les politiques du gouvernement.

Nous sommes donc en présence d’une question hybride, où le préambule porte
sur un sujet qui n’a rien à voir avec la responsabilité administrative du gouverne‐
ment, mais dont les cinq ou dix dernières secondes contiennent une question qui sur
le plan de la forme parvient à se rapporter à la responsabilité administrative du gou‐
vernement.

[Français]
[...] puisque les députés ont bien peu de temps pour poser leurs questions, et que
la présidence a encore moins de temps pour rendre des décisions sur leur receva‐
bilité, il sera utile qu'on précise le plus tôt possible le lien avec la responsabilité
administrative du gouvernement.

● (1530)

[Traduction]
Par conséquent, ce type de questions continuera de risquer d’être déclaré irrece‐

vable et les députés devraient s’assurer d’établir le lien à la responsabilité adminis‐
trative du gouvernement le plus tôt possible.

C’est ce que le député de Regina—Qu’Appelle avait déclaré
quand il était Président de la Chambre des communes.

Le député de Regina—Qu’Appelle, à titre de Président, avait
conclu comme suit:

Enfin, je continuerai de déclarer irrecevables les questions qui sont sans lien di‐
rect avec la responsabilité administrative du gouvernement. Parallèlement, les ques‐
tions dites hybrides continueront de risquer d’être déclarées irrecevables lorsque le
lien ne sera pas rapidement établi. Les députés doivent faire attention à la formula‐
tion de leurs questions et établir ce lien dès que possible afin d’éviter que la prési‐
dence ne juge irrecevable une question qui aurait pu être légitime.

Par la suite, le 24 mars 2014, le député de Regina—Qu’Appelle
avait interrompu deux questions de l’opposition officielle. J’étais
député à cette époque. En réponse à un rappel au Règlement que
j’avais fait en tant que leader à la Chambre de l’opposition offi‐
cielle, il avait rendu la décision suivante:

J'avais alors parlé des questions qui ne comportent aucun lien évident avec la
responsabilité administrative du gouvernement et indiqué aux députés que je risque
de les interrompre s'ils n'établissent pas ce lien au début de leur question.

Lorsque j'ai interrompu les députés, je n'avais pas entendu ce lien. S'ils jugent
que leur question comporte un lien direct avec la responsabilité administrative du
gouvernement, je serais heureux qu'ils me le fassent connaître, mais dans ce que j'ai
entendu, ce lien était absent. Toute aussi pertinente qu'une question soit pour les dé‐
putés ou l'intérêt public, elle doit se rapporter directement au rôle administratif du
gouvernement.
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Travaux des subsides
Monsieur le Président, je veux profiter de l'occasion pour vous

féliciter des efforts que vous déployez pour régler les questions re‐
latives à l'ordre et au décorum. Les néo-démocrates se sont engagés
à collaborer avec vous à cet égard. Nous souhaitons cependant vous
implorer de bien vouloir veiller, dans le cadre de ces efforts, à ce
que la période des questions demeure un outil pour exiger des
comptes du gouvernement. Les parlementaires et le Parlement dans
son ensemble ne sont pas bien servis lorsque cette période est utili‐
sée, comme nous l'avons vu cette semaine, pour aborder des ques‐
tions qui n'ont absolument rien à voir avec les responsabilités admi‐
nistratives du gouvernement.

Je vous demande, monsieur le Président, d'examiner ce recours
au Règlement et d'utiliser les outils dont la Chambre dispose pour
faire en sorte que les questions du genre de celles que nous avons
entendues cette semaine, qui sont absolument irrecevables, soient
jugées comme telles avant même qu'on ait fini de les poser.

Monsieur le Président, je vous remercie de votre attention.
Le Président: Je remercie le député de New Westminster—Bur‐

naby d'avoir invoqué le Règlement. Le député a présenté une argu‐
mentation nuancée, que je vais prendre en délibéré. Je communi‐
querai ultérieurement ma décision à la Chambre.

Je tiens à faire remarquer au député que, selon lui, la question
était d'abord hybride et ne concernait pas les responsabilités admi‐
nistratives dont la Chambre doit débattre, mais qu'elle y revenait
vers la fin. Il y avait, bien sûr, des députés ministériels qui étaient
prêts à répondre à ces questions.

Je remercie le député d'avoir soulevé cette question avec soin et
je reviendrai à la Chambre avec une décision à ce sujet.
[Français]

M. Luc Berthold (Mégantic—L'Érable, PCC): Monsieur le
Président, pour vous aider dans votre réflexion, j'aimerais vous rap‐
peler que toutes les questions qui ont été posées par un député de
l'opposition s'adressaient à un député du gouvernement ou à un dé‐
puté de la coalition gouvernementale, étant donné qu'on sait que les
libéraux et les néo-démocrates ont signé une entente de compréhen‐
sion et de soutien mutuel.

Il est tout à fait normal que nous puissions nous référer à cette
entente et à des décisions qui peuvent être prises sur une base com‐
mune lorsque nous posons nos questions au gouvernement alors
que nous savons que le NPD va ultimement devoir appuyer le gou‐
vernement en vertu de cette entente. Il est donc tout à fait normal
que, lorsque nous posons nos questions, nous fassions référence au
parti qui a formé une coalition avec le gouvernement.

Je voudrais vous aviser que nous aurons sûrement d'autres choses
à ajouter sur ce point au cours des prochains jours.
● (1535)

[Traduction]
M. Mark Gerretsen (Kingston et les Îles, Lib.): Monsieur le

Président, je tiens à dire que, peu importe les dernières observations
de mon collègue conservateur, aucun système parlementaire de
Westminster ne suit le principe qu'il vient de décrire.

M. Daniel Blaikie (Elmwood—Transcona, NPD): Monsieur le
Président, je pense que c'est une excellente occasion pédagogique
qui s'offre à nous, parce que les conservateurs ne semblent pas
comprendre ce qu’est une coalition dans un système parlementaire
fondé sur le modèle de Westminster. Ils perturbent les délibérations

de la Chambre et nuisent au bon déroulement de la période des
questions.

Un gouvernement de coalition est un gouvernement où plus d’un
parti est représenté au Cabinet. Autrement dit, un député néo-démo‐
crate aurait le droit de répondre des actes du Nouveau Parti démo‐
cratique pendant la période des questions. Il est impensable d’ima‐
giner que des libéraux puissent répondre des actes des néo-démo‐
crates. C’est pourquoi tous les jours, à la période des questions,
nous interrogeons le gouvernement de façon très directe. L’idée que
nous fassions partie d’une coalition gouvernementale et que les li‐
béraux doivent répondre de nos actes est tout à fait inacceptable.

Nous en sommes rendus au point où la période des questions,
dont les conservateurs disent pourtant qu'elle est sacro-sainte, est
devenue un véritable cirque. Je suis plutôt d'accord pour dire que la
période des questions est l’un des moments les plus importants de
la journée parlementaire. Toutefois, s’ils veulent parler du caractère
sacré du Parlement, ils devraient prendre la peine d’en apprendre
les règles.

Le Président: J'espère pouvoir clore cette discussion. J'ai enten‐
du les observations des députés et je pense avoir une bonne idée des
problèmes soulevés. Je remercie tous les députés qui ont apporté
leur contribution.

Je remercie le député de New Westminster—Burnaby et je ferai
part de ma décision à la Chambre. À moins qu'un député ait
quelque chose de pressant ou de nouveau à ajouter, je propose de
clore le sujet.

Le député de Kingston et les Îles a la parole.
M. Mark Gerretsen: Monsieur le Président, à la suite des obser‐

vations que mon collègue néo-démocrate vient de faire, je note qu'il
y a une nette différence entre une coalition et une entente de soutien
et de confiance. Il suffit de jeter un œil à certains systèmes parle‐
mentaires en Europe, par exemple, où de véritables coalitions sont
établies. Comme le disait le député, le gouvernement est alors com‐
posé de représentants de divers partis. Ce n'est pas le cas ici, et j'ap‐
puie les propos de mon collègue néo-démocrate à ce sujet.

ORDRES ÉMANANT DU GOUVERNEMENT
[Traduction]

TRAVAUX DES SUBSIDES

MOTION DE L'OPPOSITION — SUSPENSION DE LA TAXE SUR LE CARBONE
POUR LE CHAUFFAGE RÉSIDENTIEL

La Chambre reprend l'étude de la motion.
M. Brad Redekopp (Saskatoon-Ouest, PCC): Monsieur le Pré‐

sident, c’est vraiment un honneur de prendre la parole aujourd’hui.

Après huit ans de cette coûteuse coalition néo-démocrate—libé‐
rale, les Canadiens font face à la pire crise financière depuis des dé‐
cennies. Cette crise est provoquée par les dépenses effrénées du
gouvernement, qui ont entraîné le taux d’inflation le plus élevé en
40 ans. C’est pourquoi le chef du Parti conservateur a proposé la
motion sensée dont nous débattons aujourd’hui: « Que, étant donné
que le gouvernement a annoncé une “suspension temporaire de
trois ans” de la taxe fédérale sur le carbone perçue sur le mazout, la
Chambre demande au gouvernement d’étendre cette suspension à
toutes les formes de chauffage résidentiel. »
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Il s’agit d’une motion raisonnable, juste et pleine de bon sens.

C’est ce sur quoi nous voterons dans cette enceinte lundi. Le pre‐
mier ministre a donné à certains et il doit maintenant donner à tous.

Soyons clairs. Les conservateurs proposent une solution natio‐
nale pleine de bon sens qui permettra, si elle est adoptée aujourd’‐
hui, de réduire réellement les coûts pour tous les Canadiens. C’est,
en fait, une solution très facile à mettre en œuvre. Il suffit d’une
simple majorité de députés pour que la taxe sur le carbone qui s'ap‐
plique au chauffage domestique soit supprimée. Malheureusement
pour tous les Canadiens, nous savons que les néo-démocrates et les
libéraux ont l’intention de rendre la vie aussi inabordable que pos‐
sible pour les Canadiens.

Je pense qu’il est juste de dire que tout le monde comprend que
la taxe sur le carbone augmente le coût de la vie. Elle rend notam‐
ment la nourriture plus chère. Le gouvernement néo-démocrate-li‐
béral taxe l’agriculteur qui cultive les aliments, le camionneur qui
les achemine jusqu’à nous, le transformateur et toute autre entre‐
prise qui touche à ces aliments. Bref, les produits alimentaires
coûtent plus cher, 6 % de plus rien qu’en septembre.

Les députés n'ont pas à se fier à mes calculs. La semaine der‐
nière, le gouverneur de la Banque du Canada, Tiff Macklem, l’a
confirmé. Il a déclaré que la suppression de la taxe sur le carbone
réduirait l’inflation de 0,6 %. Réfléchissons un peu. Le dernier taux
d’inflation était de 3,8 %. Si la taxe sur le carbone était supprimée,
nous aurions fait un tiers du chemin vers le taux cible de 2 %, et les
taux d’intérêt pourraient commencer à baisser. Au lieu de cela, le
gouvernement libéral-néo-démocrate, qui est de glace, veut mainte‐
nir des prix élevés pour tous les Canadiens.

Avant de parler de la manière dont les libéraux et les néo-démo‐
crates montent les régions du Canada les unes contre les autres, je
devrais peut être expliquer à tout le monde à quel point la taxe sur
le carbone est nuisible. En Saskatchewan, les deux cinquièmes de
notre électricité proviennent du gaz naturel, les deux cinquièmes du
charbon et le reste d’autres sources. Par conséquent, 80 % de notre
électricité est produite à partir de combustibles fossiles extraits du
sol. Ce même gaz naturel extrait du sol sert à chauffer nos maisons.
Très peu de gens utilisent le mazout pour chauffer leur maison en
Saskatchewan. Tels sont les faits.

C’est là que le bât blesse, ou plutôt c'est là le grand tour de
passe-passe politique que les néo- démocrates et les libéraux es‐
saient de livrer aux Canadiens, et plus particulièrement aux habi‐
tants de la Saskatchewan. Il s’agit de la taxe sur le carbone, qui
n’est pas une seule taxe sur le carbone; non, ce serait trop facile. Ce
n’est pas seulement une deuxième taxe sur le carbone, qui est en‐
trée en vigueur le jour du poisson d’avril de cette année. Il y a éga‐
lement une troisième taxe sur le carbone, appelée réglementation de
l’énergie propre, qui vise précisément l’Alberta et la Saskatchewan.
Le ministre de l’Environnement l’a dévoilée l’été dernier pour for‐
cer la fermeture de nos centrales électriques au gaz naturel et au
charbon. Comme je l’ai dit, 80 % de notre énergie est générée par
ces deux formes d’énergie, mais le ministre libéral-néo-démocrate
de l’Environnement a ordonné la fermeture de nos centrales élec‐
triques. Tout cela, bien sûr, est soutenu par le NPD.

Je veux qu'une chose soit bien claire. Le plan du NPD pour les
gens de Saskatoon‑Ouest est le suivant: première prise, la taxe sur
le carbone originelle; deuxième prise, la seconde taxe sur le car‐
bone; troisième prise, l'élimination de 80 % de la production élec‐
trique en Saskatchewan.

Le débat d'aujourd'hui ne porte pas sur l'électricité. Il porte sur le
chauffage des résidences et sur les moyens employés pour le faire.
Quel sera l'effet de la taxe sur le carbone? D'abord, la semaine der‐
nière, le premier ministre a annoncé que sa coalition néo-démo‐
crate—libérale allait suspendre l'application de la taxe sur le car‐
bone pour le mazout. Il a pris cette décision dans l'objectif clair de
gagner des votes dans les provinces de l'Atlantique.

Comment le savons-nous? Premièrement, lorsqu'il a fait cette an‐
nonce, il était entouré de tous les députés libéraux de l'Atlantique.
Deuxièmement, une ministre de Terre‑Neuve l'a avoué à CTV au
cours de la fin de semaine lorsqu'elle a reproché aux gens de l'Al‐
berta et de la Saskatchewan de ne pas avoir élu de députés libéraux.
Elle a laissé entendre que le premier ministre ne se soucie pas de
l'intérêt des circonscriptions qui ne votent pas pour les libéraux. Par
conséquent, il n'offre aucune suspension de la taxe sur le carbone
pour les gens de la Saskatchewan qui chauffent leur maison au gaz
naturel. Ce sont surtout les Canadiens de l'Atlantique qui chauffent
leur habitation au mazout. Dans les Prairies, nous utilisons le gaz
naturel, qui est beaucoup plus vert.

Ainsi, les libéraux se servent de la taxe sur le carbone pour dres‐
ser une région du pays contre une autre et réaliser des gains poli‐
tiques. En Saskatchewan, nous n'accepterons pas cela passivement.
La Saskatchewan est constamment traitée comme un parent pauvre
dès qu'il est question de politique environnementale, ce qui est ridi‐
cule puisque nous nous soucions plus que quiconque de notre envi‐
ronnement.

● (1540)

Les agriculteurs dépendent d'un environnement sain pour gagner
leur vie. Ils ont commencé à adopter des pratiques écologiques il y
a des décennies, bien avant que le gouvernement ne commence à
s'en préoccuper, et ils n'ont pas besoin de l'aide du gouvernement
pour y parvenir. Ils en ont pris l'initiative parce que c'est logique, et
ils continuent à prendre les meilleures décisions possible pour leurs
exploitations et, par conséquent, pour l'environnement. Il ne faut
pas oublier les grandes quantités de carbone qui sont stockées en
Saskatchewan, que ce soit dans les exploitations agricoles, dans les
forêts ou grâce aux projets de captage et de stockage du carbone.

Cette injustice ne fait que susciter de la frustration et entraîner
des coûts supplémentaires pour les industries et les citoyens de la
Saskatchewan. Mes collègues de la Saskatchewan, le premier mi‐
nistre de la province et moi-même travaillons d'arrache-pied pour
mettre un terme à ce traitement injuste de la part d'Ottawa. Il faut
combattre la taxe sur le carbone de la coalition néo‑démocrate—li‐
bérale, qui avantage les provinces de l'Atlantique et qui pénalise la
Saskatchewan.

J'aimerais citer la réponse que le premier ministre de la province
a donnée à ce sujet. Il a promis que notre fournisseur de gaz natu‐
rel, SaskEnergy, allait cesser de percevoir la taxe sur le carbone sur
le chauffage domestique dans ma province. Voici ce qu'il a dit:

En tant que premier ministre, je dois m'assurer que les résidants de la Saskatche‐
wan sont traités de manière juste et équitable par rapport aux habitants des autres
régions du pays [...] C'est le gouvernement fédéral qui a créé deux classes de contri‐
buables en offrant une exemption pour le mazout qui, dans les faits, ne s'applique
que dans une région du pays et exclut la Saskatchewan.

Au cas où certains croiraient que ce n'est que du bluff, je précise
que l'Assemblée législative a adopté, il y a quelques heures seule‐
ment, la motion suivante:
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Que cette Assemblée demande à tous les députés fédéraux d'appuyer la motion

de l'opposition débattue le 2 novembre 2023 à la Chambre des communes, dont le
libellé est le suivant:

« Que, étant donné que le gouvernement a annoncé une "suspension temporaire
de trois ans" de la taxe fédérale sur le carbone perçue sur le mazout, la Chambre
demande au gouvernement d'étendre cette suspension à toutes les formes de chauf‐
fage résidentiel. »

Non seulement la motion a été adoptée, mais elle l'a été à l'unani‐
mité. Permettez-moi d'expliquer ce qu'il en est. Cela signifie que les
députés du Saskatchewan Party ont voté pour la motion et qu'il en
est de même pour les députés néo-démocrates de l'Assemblée légis‐
lative.

Les néo-démocrates de cette Chambre se montreront-ils à la hau‐
teur de la situation, en préférant le bon sens aux jeux politiques? Je
ne suis pas optimiste. Ici, à Ottawa, le NPD n'a pas de colonne ver‐
tébrale et ne sait pas où il s'en va. Il appuie les libéraux à chaque
fois. Les néo-démocrates obéissent aux libéraux au doigt et à l'œil.
Je les encourage à suivre l'exemple de leurs frères et sœurs provin‐
ciaux et à appuyer notre motion visant à suspendre la taxe sur le
carbone perçue sur toutes les formes de chauffage domestique.

Après huit années de gouvernement libéral, nous savons que l'un
de ses outils préférés est la discorde, et la modification de la poli‐
tique relative à la taxe sur le carbone en est un excellent exemple.
Dans les moments difficiles, le premier ministre divise les Cana‐
diens. Pourquoi fait-il cela? C'est pour détourner l'attention et dres‐
ser les gens les uns contre les autres. Il divise les gens en fonction
de la race, de leur sexualité, de leur statut vaccinal et maintenant
par région, parce qu'il sait que lorsque les Canadiens se disputent
entre eux, ils ne prêtent pas attention aux actions du gouvernement.
Le premier ministre ne se soucie pas de déchirer le pays, car cela
permet à la coalition néo-démocrate‑libérale de s'en tirer à bon
compte malgré la corruption, l'argent facile pour les copains et les
mauvaises lois. La liste des scandales n'en finit pas de s'allonger.

Ce « cadeau » offert aux provinces de l'Atlantique vise claire‐
ment à acheter des votes, mais les Canadiens de cette région ne se
laissent pas duper par ces manœuvres. Ils savent que si le gouverne‐
ment libéral était réélu, Dieu nous en garde, il mettrait rapidement
fin à la suspension de la taxe et continuerait ses démarches en vue
de quadrupler la taxe sur le carbone. Le premier ministre a peut-être
réussi à duper les Canadiens une fois ou deux, mais ils ne se feront
plus prendre.

Je sais que les propos que je tiens aujourd'hui sont durs à en‐
tendre pour les députés du gouvernement de la coalition néo-démo‐
crate—libérale. La vérité, c'est qu'au cours de ses huit années au
pouvoir, le gouvernement a, premièrement, fait grimper en flèche
les dépenses; deuxièmement, il a emprunté des sommes astrono‐
miques qui ont fait doubler la dette nationale en trois ans à peine;
troisièmement, il a fait constamment marcher la machine à billets,
une source d'inflation, comme l'a clairement confirmé la Banque du
Canada; quatrièmement, il a énormément augmenté les taux d'inté‐
rêt, ce qui a entraîné une hausse incontrôlable des versements hypo‐
thécaires et des loyers; cinquièmement, pour couronner le tout, il
nous a dit de manger de la brioche quand il a augmenté les taxes au
moyen de multiples taxes sur le carbone.

Nous ne pouvons pas nous permettre cette coûteuse coalition.
Nous avons besoin d'un gouvernement qui éliminera la taxe sur le
carbone et qui équilibrera le budget, ce qui apaisera l'inflation et fe‐
ra baisser les taux d'intérêt. Il est temps que les Canadiens élisent
un gouvernement conservateur plein de bon sens. Ramenons le gros
bon sens chez nous.

● (1545)

M. Mark Gerretsen (Kingston et les Îles, Lib.): Madame la
Présidente, je suis curieux. Le député vient de la Saskatchewan.
Donc, quand les gens de sa circonscription viennent lui parler du
mazout et lui demandent pourquoi les provinces de l'Atlantique bé‐
néficieront d'une suspension de la tarification de la pollution qui est
ajoutée au prix du mazout — et seulement elles parce que c'est ain‐
si que les conservateurs présentent les choses —, je me demande
s'il leur dit plutôt que, non, c'est pour tous les Canadiens qui
chauffent leur maison au mazout. En fait, il a dit que la plupart des
gens qui profiteront de cette mesure sont des habitants des pro‐
vinces de l'Atlantique. Or, c'est faux. Il y a deux fois plus d'Onta‐
riens que d'habitants des provinces de l'Atlantique qui en bénéficie‐
ront.

Ma question est très simple: le député cherche-t-il à présenter la
politique telle qu'elle est et à dire vraiment aux gens ce qu'il en est,
ou cherche-t-il plutôt à répandre les faussetés que les conservateurs
veulent faire gober à la population?

M. Brad Redekopp: Madame la Présidente, au lieu de perpétuer
des faussetés, j'aimerais faire quelques calculs pour la gouverne du
député.

Le gouvernement a dit qu'il allait donner 10 000 $ pour l'achat de
thermopompes. Je ne suis pas certain qu'il ait fait le calcul. D'après
mes calculs, il y a probablement 400 000 maisons dans le Canada
atlantique qui auront besoin de thermopompes et,
400 000 fois 10 000, cela fait 4 milliards de dollars.

De plus, je ne parle que du Canada atlantique. Il y a des besoins
partout au pays.

Il y a une chose dont le gouvernement n'a pas parlé dans toute
cette proposition, et c'est le coût réel de cette subvention pour les
thermopompes. Il pourrait s'élever à des milliards de dollars, mais
personne n'en a parlé. Je ne sais même pas si le gouvernement le
sait.

Je voulais simplement le signaler et peut-être inviter les députés
libéraux à faire quelques recherches à ce sujet.

● (1550)

M. Daniel Blaikie (Elmwood—Transcona, NPD): Monsieur le
Président, le premier ministre a eu tort de diviser les régions au su‐
jet du système canadien de tarification du carbone, mais il n'est pas
la première personne à le faire. Ce sont en fait les conservateurs qui
ne cessent de parler d'abolir la taxe sur le carbone comme si cela
allait permettre à tous les Canadiens d'économiser de l'argent, alors
que ce ne serait sûrement pas le cas.

Certaines provinces ont leur propre système de tarification du
carbone, et le filet de sécurité fédéral ne s'y applique pas.

Le député parle d'un plan néo-démocrate, mais il n'a rien dit au
sujet de notre plan, qui visait à abolir la TPS sur le chauffage do‐
mestique. Pourquoi ferions-nous cela? C'est que nous avons une
tradition bien établie qui consiste à ne pas facturer la TPS sur les
biens essentiels. La TPS s'applique partout au pays, ce qui signifie
que tous les Canadiens obtiendraient un répit. De plus, cette poli‐
tique s'appliquerait à toutes les formes de chauffage domestique, y
compris l'électricité.



2 novembre 2023 DÉBATS DES COMMUNES 18331

Travaux des subsides
L'an dernier, lorsque nous avons présenté un amendement à l'une

de leurs motions sur la taxe sur le carbone, ils l'ont rejetée. Au‐
jourd'hui, lorsque nous avons présenté une motion visant à abolir la
TPS dans certaines parties du pays où la taxe fédérale sur le car‐
bone ne s'applique pas, ils l'ont rejetée.

Qui divise les régions, et pourquoi le député n'a-t-il rien dit au
sujet du véritable plan du NPD, qui n'a rien à voir avec ce que les
libéraux ont proposé?

M. Brad Redekopp: Madame la Présidente, les homologues
néo-démocrates du député en Saskatchewan ont demandé à l'unani‐
mité que cette mesure soit adoptée lorsqu'elle sera mise aux voix
lundi.

Je me demande si les députés du NPD fédéral acquiesceront à
cette demande de leurs homologues de la Saskatchewan. Ce sont de
bons amis, mais je ne suis pas certain qu'ils écouteront leurs
conseils.

Les députés néo-démocrates en Colombie‑Britannique, en Alber‐
ta, en Saskatchewan et au Manitoba disent tous qu'il faut que les
choses changent. Je veux simplement faire une suggestion au dépu‐
té et à tout le caucus néo-démocrate.

Appuieront-ils la motion à l'étude, à l'instar de leurs homologues
de la Saskatchewan?

Une voix: La Colombie‑Britannique a sa propre taxe sur le car‐
bone. Vous le savez. Dites-le.

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Les dépu‐
tés qui veulent poser des questions peuvent attendre la période des
questions et observations.

Le député d'Elmwood—Transcona a la parole.
M. Daniel Blaikie: Madame la Présidente, le député a mention‐

né la Colombie‑Britannique. Il sait très bien que cette province im‐
pose sa propre taxe sur le carbone. Elle a été mise en place par le
gouvernement libéral-conservateur de la Colombie‑Britannique,
tout comme l'ont fait d'autres gouvernements conservateurs ailleurs
dans le monde. Quel ramassis de conneries, tout comme le fait de
parler d'une coalition néo‑démocrate—libérale.

Nous avons invoqué le Règlement juste avant que le député
prenne la parole et il a suivi toute la fichue conversation.

S'il veut vraiment parler de la vérité, qu'il commence par montrer
l'exemple.

M. Kevin Lamoureux: Madame la Présidente, j'invoque le Rè‐
glement. J'ai beaucoup de respect pour mon collègue d'Elmwood—
Transcona, mais il vient d'employer un terme qui n'est absolument
pas parlementaire.

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Le député
demande-t-il la parole pour s'excuser d'avoir employé un terme non
parlementaire?

M. Daniel Blaikie: Madame la Présidente, en effet, je m'excuse
d'avoir utilisé ce terme. J'ai oublié à quel point il peut être difficile
d'appeler un chat un chat en cet endroit.

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Je rappelle
aux députés de faire attention aux mots qu'ils emploient à la
Chambre. Nous devons demeurer respectueux.

Le député de Saskatoon‑Ouest a la parole.

M. Brad Redekopp: Madame la Présidente, soit, appelons un
chat un chat. Chaque fois que les maîtres libéraux demandent aux
députés néo-démocrates de faire quelque chose, ils obéissent. Ils
votent toujours comme le gouvernement. Les liens qui unissent la
coalition néo-démocrate—libérale sont forts.

Une voix: Parlons de la motion M‑79.

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Le député a
eu l'occasion d'intervenir. S'il a d'autres observations à faire, je l'in‐
vite à attendre le bon moment pour s'exprimer.

Nous reprenons le débat. Le député de Kingston et les Îles a la
parole.

M. Mark Gerretsen (Kingston et les Îles, Lib.): Madame la
Présidente, le député a peut-être commis un écart de langage, mais
son intervention était tellement bonne que nous aurions peut-être dû
faire une exception dans ce cas.

Il est intéressant que le député de Saskatoon-Ouest nous ait re‐
commandé d'appeler un chat un chat immédiatement après avoir
lui-même éludé la question qui lui était posée. Il a tout simplement
changé de sujet. Je lui ai posé une question à propos d'une chose
qu'il a dite dans son discours, mais au lieu de répondre à la ques‐
tion, il s'est mis à parler de thermopompes, ce dont il n'avait même
pas fait mention dans son intervention.

C'est ce qui m'amène précisément au point dont je vais parler, à
savoir l'hypocrisie conservatrice. Avant de poursuivre, je précise
que je vais partager mon temps de parole avec le député de Vau‐
ghan—Woodbridge.

Je trouve cela tout à fait fascinant. La question du prix de la pol‐
lution est au cœur du sujet, et la raison pour laquelle je trouve cela
si pénible, c'est que j’ai l'impression, une fois de plus, que c'est le
jour de la marmotte. J'ai déjà tenu des propos du même genre à
maintes reprises. Je parle de cette constante qu'est l'hypocrisie des
conservateurs à la Chambre. Ce que nous voyons sans arrêt, ce sont
des conservateurs qui, l'un après l'autre, interviennent contre une
politique qui figurait dans leur programme électoral et qui les a ai‐
dés à se faire élire; certains l'ont fait deux fois plutôt qu'une. Cer‐
tains députés ici présents, 19 plus précisément, qui se sont présentés
et ont été élus en 2008 et sont encore ici aujourd'hui, ont fait cam‐
pagne en promettant un système de plafonnement et d'échange.

Un système de plafonnement et d'échange est une forme de tari‐
fication de la pollution; simplement, le principe est légèrement dif‐
férent. Rappelons toutefois que les conservateurs ont fait campagne
là-dessus. Ne serait-ce que lors des dernières élections, ils se sont
présentés sous la direction d'Erin O'Toole avec leur plateforme
phare intitulée « L'homme avec un plan ». Ils ont expliqué qu’ils
instaureraient une tarification de la pollution, mais qu’au lieu de
rendre l’argent aux Canadiens — ce que nous faisons —, ils place‐
raient l'argent dans un compte d’épargne spécial pour la réduction
du carbone. Ensuite, selon la croissance de leur compte, les gens
pourraient obtenir certaines récompenses. J'imagine qu'il y aurait eu
une sorte de catalogue que les gens auraient consulté comme pour
le programme Air Miles. Selon le montant accumulé dans le
compte, les gens pourraient gagner d’excellents prix, comme une
très belle bicyclette, par exemple. Toutefois, s’ils ne dépensaient
pas beaucoup ou s’ils n’accumulaient pas suffisamment sur le
compte, les prix seraient alors plus modestes.
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Même s'il avait tarifié la pollution, le problème avec ce plan,

c'est qu'il incite en fait les gens à utiliser du carbone et à avoir une
plus grande empreinte carbone. Plus l’empreinte carbone d’une per‐
sonne est grande, plus il y a de crédits à ajouter à son compte car‐
bone, ce qui lui permet d’obtenir de plus beaux prix au bout du
compte. Leur plan comportait d'énormes lacunes. Notre parti et les
autres partis à la Chambre n'appuieraient jamais une telle mesure.

Voilà ce sur quoi ils ont fait campagne tout récemment, en 2021.
En 2008, 18 d'entre eux ont aussi fait campagne sur le thème « Un
Canada fort et libre: Le plan de Stephen Harper pour les Cana‐
diens ». Comme je l'ai déjà dit, Stephen Harper y explique com‐
ment son nouveau gouvernement, s'il était élu, instaurerait un sys‐
tème de plafonnement et d'échange. C’était révolutionnaire à
l’époque, du moins en Amérique du Nord, parce qu’il n’y avait
qu’une poignée d’États aux États-Unis ainsi que l’Ontario, qui est
arrivé un peu plus tard, et le Québec qui faisaient partie de cette
version nord-américaine du système de plafonnement et d’échange.

Finalement, Stephen Harper a-t-il mis en place un tel système et
appliqué une tarification de la pollution? Non, il ne l'a pas fait. Il a
complètement abandonné l'idée dès qu'il en a eu l'occasion. Cepen‐
dant, 19 députés conservateurs qui siègent en ce moment de ce cô‐
té-là de la Chambre ont fait campagne sur cette promesse en 2008.
● (1555)

L'hypocrisie ne s'arrête même pas là: un certain nombre de dépu‐
tés conservateurs actuels ont fait partie d'autres assemblées législa‐
tives qui ont adopté une tarification de la pollution. Pire encore, on
peut lire leurs observations dans les comptes-rendus officiels de ces
assemblées législatives, où ils s'engagent à tarifer la pollution.

Il y a de nombreux exemples, mais je vais commencer par le dé‐
puté de Pitt Meadows—Maple Ridge, qui est aujourd'hui un député
conservateur de la Chambre des communes. Il a dit, alors qu'il fai‐
sait partie de l'Assemblée législative de la Colombie‑Britannique,
ce qui suit:

En 2008, le gouvernement a pris la décision d'instaurer une taxe sur le carbone.
Elle visait à aider la Colombie‑Britannique à réduire les émissions de gaz à effet de
serre sans imposer un fardeau indu aux familles de travailleurs.

Un député conservateur a tenu ces propos, et c'est exactement ce
que nous défendons.

Nous n'avons même pas été les premiers à le dire, le député de
Pitt Meadows—Maple Ridge l'a fait. Il a fait campagne sur cette
idée. Il l'a dit à l'assemblée législative provinciale. Il a ensuite ajou‐
té:

Je sais que la députée de Vancouver-Kensington a fait allusion à l'absence d'inci‐
dence sur les recettes et qu'elle a tenté de mettre en cause le gouvernement fédéral.
Eh bien, le fait est que nous pouvions choisir la façon de mettre en œuvre la taxe sur
le carbone. Notre politique — qui est enchâssée dans la loi — est de remettre
l'argent dans les poches des contribuables.

Ce n'est pas un libéral qui a dit cela, mais un député du Parti
conservateur qui siège actuellement à la Chambre. Maintenant, il
décide soudainement de renoncer aveuglément à ses valeurs et à ses
principes, du moins en ce qui concerne la position qu'il défendait à
l'assemblée législative, pour adopter la position de droite alternative
du chef du Parti conservateur du Canada. Voilà ce qui se passe en
réalité.

Je suis toujours très étonné lorsque des conservateurs veulent
laisser entendre que des libéraux se font museler, alors que nous
voyons plein d'exemples de l'autre côté de la Chambre.

Ce n'est pas tout. Deux anciens députés de l'Assemblée nationale
du Québec ont voté en faveur de la tarification de la pollution, soit
le député de Louis-Saint-Laurent et la députée de Bellechasse—Les
Etchemins—Lévis. Tous deux ont voté en faveur de la tarification
de la pollution à l'Assemblée nationale et ont ainsi contribué à
l'adoption d'un tel régime au Québec.

Voilà qu'au fédéral, ils agissent comme si la tarification de la pol‐
lution était la pire chose que l'on puisse faire. Comment peuvent-ils
se montrer aussi hypocrites? Beaucoup de gens peuvent dire des
choses sur moi, mais je suis très cohérent en ce qui concerne ma
position sur la tarification de la pollution; je l'ai été depuis le début.

Je veux soulever un autre point — et c'est mon dernier — sur
l'hypocrisie des conservateurs. Cela vous concerne, madame la Pré‐
sidente, et j'aimerais raconter aux députés ce qui s'est passé à la
Chambre le 20 octobre 2022. Vous étiez au fauteuil, madame la
Présidente, et une motion de l'opposition conservatrice était à
l'étude.

Les néo-démocrates ont tenté de présenter une motion qui s'ins‐
crivait dans le prolongement de celle que les conservateurs avaient
déposée; elle visait essentiellement à éliminer la TPS sur les
sources de chauffage domestique. Cette motion ne nécessitait
même pas de vote ou quoi que ce soit d'autre. Il aurait suffi que le
motionnaire l'accepte pour qu'elle soit adoptée.

Madame la Présidente, vous avez dit:
Je dois informer les députés qu'un amendement à une motion de l'opposition ne

peut être proposé qu'avec le consentement du motionnaire ou, en l'absence de ce
dernier, avec le consentement du leader parlementaire, du leader parlementaire ad‐
joint, du whip ou du whip adjoint du parti du motionnaire.

Le député n'a pas le consentement de l'opposition; par conséquent, l'amendement
ne peut pas être accepté.

Les conservateurs ne font que jouer sur les mots. Ils ne voulaient
pas que ce texte soit adopté, car s'il l'avait été, ils n'auraient pas ob‐
tenu les munitions politiques qu'ils veulent pour repousser le NPD
et tous les autres partis.

Cette hypocrisie a été soulignée à la fois par le secrétaire parle‐
mentaire de la leader parlementaire et le NPD, qui l'ont dénoncée
toute la journée. Pire encore, aujourd'hui, le député de Timmins-
Baie James a de nouveau tenté d'amender cette motion pour ajouter
« et d'éliminer la TPS sur le chauffage domestique dans les pro‐
vinces où il n'y a pas de taxe fédérale sur le carbone ».

Le député de Battle River-Crowfoot a dit non. Donc, l'amende‐
ment a encore été rejeté. On se demande pourquoi. Pourquoi les
conservateurs agissent-ils ainsi? S'intéressent-ils vraiment aux inté‐
rêts des Canadiens, ou tout cela n'est-il qu'un moyen de faire des
gains politiques?

● (1600)

M. Mel Arnold (North Okanagan—Shuswap, PCC): Madame
la Présidente, j’aimerais savoir pourquoi seuls quelques privilégiés
de la coalition néo-démocrate—libérale prennent la parole au‐
jourd’hui. Ce sont vraiment quelques privilégiés, comme on le
constate avec ce mouvement qui consiste à désigner seulement
quelques privilégiés pour bénéficier d’une exemption de la taxe sur
le carbone. Ni le député de Calgary Skyview ni les députés du
Canada atlantique et du Nord de la Saskatchewan ne prennent la
parole aujourd’hui. Pourquoi seuls quelques privilégiés prennent la
parole aujourd’hui?
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● (1605)

M. Mark Gerretsen: Madame la Présidente, le secrétaire parle‐
mentaire de la leader du gouvernement à la Chambre des com‐
munes prendra la parole sous peu. Sa circonscription est située dans
les Prairies.

Le député a fait cette allégation, à savoir que seuls quelques pri‐
vilégiés prennent la parole au sujet de cette mesure, puis il dit...

M. Dan Mazier: Le privilégié parmi les privilégiés.
La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): À l’ordre.

Je rappelle aux députés que s’ils ont quelque chose à dire pour
contribuer à la discussion, ils doivent attendre que la Présidence
leur accorde la parole. La période de questions et observations va se
poursuivre, mais c’est le leader adjoint du gouvernement à la
Chambre qui a la parole en ce moment.

Le leader adjoint du gouvernement à la Chambre peut pour‐
suivre.

M. Mark Gerretsen: Madame la Présidente, j’ai touché une
corde sensible.

Le député de Kings—Hants s’est exprimé sur cette question un
peu plus tôt. Sa circonscription est dans le Canada atlantique.

Je peux garantir une chose: nous utiliserons chacune de nos pos‐
sibilités d’intervention, contrairement à ce qui s’est passé lors du
débat précédent sur l’implication potentielle de l’Inde dans l’assas‐
sinat d’un Canadien. Les députés s’en souviennent-ils? Pas un seul
conservateur ne s’était levé pour prendre la parole. Chaque période
prévue pour les libéraux aujourd’hui sera utilisée pour une inter‐
vention d’un député libéral.

M. Alistair MacGregor (Cowichan—Malahat—Langford,
NPD): Madame la Présidente, je voudrais remercier le député de
Kingston et les Îles d'avoir mis en évidence l'hypocrisie de certains
députés fédéraux qui étaient autrefois députés provinciaux.

S'il y a une chose que j'ai remarquée au cours des dernières an‐
nées, en cette 44e législature, c'est que les conservateurs ne
manquent pas de mots pour parler de la tarification du carbone et de
son prétendu lien avec l'inflation, mais qu'ils demeurent pratique‐
ment muets sur les profits démesurés des sociétés du secteur pétro‐
lier et gazier. Rien que l'année dernière, elles ont engrangé des pro‐
fits de 38 milliards de dollars. Cette année, ce montant a atteint un
nouveau record.

Compte tenu de l'amour des conservateurs pour les sociétés pé‐
trolières et gazières, j'aimerais savoir, par votre entremise, madame
la Présidente, si le député pense qu'il est temps que le Parti conser‐
vateur s'inscrive comme lobbyiste officiel pour cette industrie?

M. Mark Gerretsen: Madame la Présidente, je pourrais en par‐
ler longuement si seulement j'avais plus de temps.

Je me contenterai de dire ceci: si on regarde l'augmentation du
coût de l'essence, au cours de la dernière année, il y a eu une hausse
de 2 ¢ le litre attribuable à la tarification de la pollution et une
hausse de 18 ¢ le litre attribuable aux marges de gros, c'est-à-dire
aux profits des grossistes. Les conservateurs devraient donc s'indi‐
gner neuf fois plus des profits des pétrolières qu'ils ne le font pour
la tarification de la pollution, mais le font-ils? Non, ils n'en parlent
absolument pas. Ils ne prennent jamais la parole pour dénoncer les
prix outranciers qui ont cours à l'heure actuelle. Je trouve honteux
qu'ils choisissent ainsi, délibérément, de chercher des munitions po‐
litiques.

Le député a mentionné un excellent point au début de sa ques‐
tion: les conservateurs aiment parler. Je dirais, en effet, que ce sont
de grands parleurs, mais de petits faiseurs.

Mme Marilyn Gladu (Sarnia—Lambton, PCC): Madame la
Présidente, il a beaucoup été question d'hypocrisie dans le présent
débat, mais peut-être que le député d'en face pourrait m'aider à
comprendre une chose.

Pendant huit longues années, les libéraux ont essayé de justifier
l'imposition d'une taxe sur le carbone visant à inciter les gens à ré‐
duire leur empreinte carbone, mais voilà qu'ils suspendent l'applica‐
tion de cette taxe sur le mazout et qu'ils continuent de punir les
gens qui utilisent des combustibles à plus faibles émissions de car‐
bone, comme le propane, le gaz naturel ou l'électricité. Le député
peut-il m'aider à comprendre cette politique ridicule que viennent
de concocter les libéraux?

M. Mark Gerretsen: Madame la Présidente, je ne suis pas cer‐
tain de pouvoir aider la députée à comprendre, car elle croit que les
batteries des véhicules électriques peuvent exploser spontanément
et elle pense qu'une voiture électrique ne peut pas fonctionner l'hi‐
ver. Si je dois partir d'aussi loin pour aider quelqu'un à comprendre
les bases des impacts sur l'environnement, je ne crois pas avoir ce
qu'il faut et je pense que je n'y arriverai pas.

Je dirai toutefois ceci: si je devais expliquer les raisons de cette
mesure en particulier — même si la députée ne risque pas de com‐
prendre —, je dirais que nous l'avons mise en place parce que nous
savons que le mazout est la forme d'énergie la plus polluante et
qu'il faut l'éliminer. Nous voulons donner un peu de répit aux Cana‐
diens afin qu'ils puissent passer à la thermopompe, une solution ra‐
dicalement moins polluante que le mazout pour se chauffer. C'est
notre objectif.

Les conservateurs se contentent toujours de ne présenter qu'un
côté de la médaille. Ils font comme si l'autre côté n'existait pas,
mais c'est ce côté qui comprend l'aide pour la transition vers les
thermopompes.

● (1610)

M. Francesco Sorbara (Vaughan—Woodbridge, Lib.): Ma‐
dame la Présidente, c’est toujours un plaisir et un privilège de
prendre la parole dans cette enceinte et de me retrouver avec
nombre de mes estimés collègues pour débattre de mesures législa‐
tives importantes. Aujourd’hui, nous débattons évidemment d’une
motion de l’opposition.

En tant que député élu en 2015, je suis venu ici pour faire le bon
travail que mes électeurs de Vaughan—Woodbridge attendaient de
moi. S'ils ont placé leur confiance et leur foi en moi, c'est pour que
je présente des mesures législatives en vue d'améliorer la vie des
habitants de ma circonscription et celle des habitants de tout le
pays — des mesures législatives logiques, qui offrent des avantages
durables et tangibles aux générations à venir, à mes enfants et à
ceux de nombre de mes collègues, afin de leur garantir à tous un
avenir prometteur.
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je pense à certaines de ces mesures, je constate que nous avons ren‐
du la vie des gens plus abordable. Nous avons réussi à créer une
économie forte et inclusive qui profite à tout le monde. Nous avons
pu donner confiance aux investisseurs, au secteur privé, pour qu’ils
continuent d'investir au Canada et dans les Canadiens, et nous
avons donné confiance aux gouvernements, je dirais, pour qu’ils in‐
vestissent dans leurs citoyens et dans leur pays, tout comme notre
gouvernement le fait depuis son arrivée au pouvoir en 2015.

Je pense à des mesures comme l’Allocation canadienne pour en‐
fants, grâce à laquelle quelque 653 000 enfants sont sortis de la
pauvreté. Depuis notre arrivée au pouvoir, nous avons sorti plus de
deux millions de Canadiens de la pauvreté. Je pense à l’Allocation
canadienne pour les travailleurs, à la façon dont elle vient en aide
aux Canadiens à faible revenu, ces Canadiens qui travaillent dur et
qui ont besoin d'arrondir leurs fins de trimestres. Nous l’avons mo‐
difiée. C’est une mesure que les conservateurs ont instaurée, mais
que nous avons renforcée.

Je pense aux accords commerciaux que nous avons négociés et
mis en place pour aider les entreprises à prospérer. Je pense aux
mesures de soutien que nous avons offertes aux entreprises et aux
particuliers pendant la pandémie de COVID‑19. Elles étaient si im‐
portantes pour que l'économie continue à fonctionner et pour que
les Canadiens puissent rester chez eux et auprès de leur famille. Je
pense aux prestations que nous avons offertes aux aînés, notam‐
ment à l'augmentation de 10 % de la prestation de la Sécurité de la
vieillesse. Plus de 3 millions d'aînés reçoivent 800 $ de plus par an‐
née. Il y a tellement de choses. Le programme de soins dentaires a
déjà aidé des centaines de milliers d'enfants et il aidera des cen‐
taines de milliers d'aînés au cours de la prochaine année.

Je pense aussi aux deux importantes réductions d'impôt que nous
avons accordées à la classe moyenne. Nous avons fait passer le
montant personnel de base à 15 000 $, ce qui a une fois de plus reti‐
ré des gens du rôle d'imposition et qui a aidé des aînés, des étu‐
diants et ceux qui entrent sur le marché du travail, et nous avons de‐
mandé aux plus riches de payer un peu plus. Il y a beaucoup de
bonnes choses.

Nous avons instauré la tarification de la pollution. Nous savons
que nous nous sommes engagés à atteindre la carboneutralité d'ici
2050. En tant qu'économiste, je sais qu'il y a de nombreuses façons
d'y arriver, et il s'agit là de l'une des façons les plus efficaces pour
les particuliers et les entreprises d'adopter une technologie afin de
changer leurs comportements, effectivement. Toutefois, ce sont des
mesures que nous mettons en place pour permettre de réduire les
émissions de gaz à effet de serre au bout du compte. Nous savons
que le parti d'en face et certains députés de l'autre côté, qui ont aus‐
si siégé dans des assemblées législatives provinciales, appuyaient
ce genre de mesure dans leurs plateformes précédentes.

Ce ne sont là que quelques-unes de mes réflexions. Je vais main‐
tenant parler de la motion dont nous sommes saisis.

[Français]

Notre gouvernement comprend bien qu'il est devenu difficile
pour bien des familles canadiennes de joindre les deux bouts. C'est
pourquoi nous continuerons de mettre de l'avant des mesures pour
les aider. La réalité, c'est que, depuis 2015, notre gouvernement ne
ménage aucun effort pour rendre la vie plus abordable pour les Ca‐
nadiens d'un océan à l'autre.

Par exemple, nous avons allégé le fardeau financier des Cana‐
diens grâce à l'Allocation canadienne pour enfants, une baisse d'im‐
pôt pour la classe moyenne, un remboursement pour l'épicerie, un
nouveau régime de soins dentaires, et des services abordables d'ap‐
prentissage et de garde de jeunes enfants partout au pays, notre ob‐
jectif étant d'offrir des services à 10 $ par jour.

Nous avons aussi aidé des millions de Canadiens à revenus
faibles ou modestes en instaurant et en bonifiant l'Allocation cana‐
dienne pour les travailleurs. Notre gouvernement a également sou‐
tenu la sécurité financière des personnes âgées en bonifiant la Sécu‐
rité de la vieillesse et le Supplément de revenu garanti.

● (1615)

Par contre, la réalité, c'est que, présentement, il y a encore des
gens partout au pays qui ont de la difficulté à payer leurs factures et
qui vivent énormément de pression financière. Il est important pour
nous de les aider. C'est pour cette raison que nous avons pris la dé‐
cision de suspendre temporairement, soit pendant trois ans, la rede‐
vance sur les combustibles pour le mazout de chauffage.

Comme nous l'avons constaté cet été dans tout le pays, les effets
des changements climatiques sur le Canada sont bien réels et
graves. Notre pays a été frappé par des inondations, des incendies
de forêt et des tempêtes sans précédent. Tout comme nous savons
que les changements climatiques sont réels, la voie à suivre est
claire. Pour protéger notre planète et construire une économie plus
forte, nous devons nous efforcer d'en faire encore plus en matière
d'action climatique. C'est ce que nous faisons avec les investisse‐
ments historiques annoncés dans le budget de 2023 pour bâtir l'éco‐
nomie verte de demain. Notre système de tarification de la pollu‐
tion est une mesure essentielle dans notre combat contre les chan‐
gements climatiques.

Les économistes comme moi et les experts de partout au monde
savent depuis longtemps que la fixation d'un prix pour les émis‐
sions de carbone est le meilleur moyen de réduire les émissions à
l'origine des changements climatiques. C'est le moyen le moins
coûteux, le plus efficace et le plus percutant, et il fonctionne. Nous
sommes en train de faire pencher la balance. Nous sommes en tête
des pays du G7 avec notre système qui incite les gens à choisir des
modes de vie et de travail moins polluants tout en remettant de
l'argent dans les poches de huit ménages sur dix là où le système
fédéral s'applique.

En effet, grâce au paiement de l'incitatif à agir pour le climat,
cette année une famille de quatre de personnes en Ontario reçoit
244 $ sur une base trimestrielle. Ce montant est de 264 $ au Mani‐
toba, 340 $ en Saskatchewan, 386 $ en Alberta, 328 $ à
Terre‑Neuve‑et‑Labrador, 240 $ à l'Île‑du‑Prince‑Édouard, 248 $ en
Nouvelle‑Écosse et 184 $ au Nouveau‑Brunswick.

En outre, les habitants des zones rurales et des petites collectivi‐
tés peuvent présentement bénéficier d'une majoration de 10 %. La
semaine dernière, le premier ministre a annoncé que nous allions
doubler le supplément pour les communautés rurales par l'intermé‐
diaire de remises relatives à la tarification de la pollution en les fai‐
sant passer de 10 % à 20 % du montant de base à compter
d'avril 2024. Notre gouvernement comprend bien que les habitants
des communautés rurales sont confrontés à des réalités uniques, et
cette mesure permettra de remettre encore plus d'argent dans les
poches des familles qui doivent composer avec des coûts de l'éner‐
gie plus élevés parce qu'elles vivent à l'extérieur des grandes villes.
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contre les changements climatiques en aidant les Canadiens à ins‐
taller des systèmes de chauffage plus écoénergétiques. Un paiement
initial de 250 $ sera offert aux ménages à faible ou à moyen revenu
qui chauffent leur maison au mazout et qui s'inscrivent à un pro‐
gramme provincial-fédéral dans le but de faire installer une thermo‐
pompe. Notre but est vraiment d'aider les Canadiens à faire la tran‐
sition.

Par ailleurs, nous travaillons avec les provinces et les territoires
au renforcement du Programme pour la conversion abordable du
mazout à la thermopompe. Le montant du financement fédéral que
les propriétaires admissibles peuvent recevoir pour l'installation
d'une thermopompe passera de 10 000 $ à 15 000 $. C'est donc jus‐
qu'à 5 000 $ supplémentaires sous forme de subventions qui seront
disponibles pour égaler les contributions versées par les provinces
et les territoires dans le cadre d'ententes de mise en œuvre
conjointe. Ainsi, le prix moyen d'une thermopompe et son coût
d'installation seront couverts pour les ménages à faible et à moyen
revenu pendant que nous continuons de réduire au minimum les
coûts initiaux et de rendre les programmes fédéraux encore plus fa‐
ciles d'accès pour tous les ménages.

● (1620)

[Traduction]
M. Michael Cooper (St. Albert—Edmonton, PCC): Madame

la Présidente, le député a dit que le gouvernement néo-démocrate—
libéral actuel n'a ménagé aucun effort pour rendre la vie plus abor‐
dable pour les Canadiens. Devinez quoi? Ça ne fonctionne pas. Les
loyers et les hypothèques ont doublé, l'inflation est à son plus haut
niveau depuis 40 ans et les taux d'intérêt sont à leur plus haut ni‐
veau depuis 20 ans. Voilà le bilan du gouvernement néo-démo‐
crate—libéral. Pendant ce temps, les électeurs de la circonscription
du député sont pénalisés par la taxe punitive sur le carbone imposée
sur le chauffage domestique. Ils ne bénéficieront pas de la suspen‐
sion de la taxe sur le mazout, un effort désespéré de la part d'un
gouvernement qui cherche désespérément à sauver les députés de
l'Atlantique.

Le député va-t-il enfin, pour une fois, tenir tête à son patron, le
premier ministre, et voter en faveur de la motion des conservateurs
afin que les gens de sa circonscription puissent continuer de se
chauffer? Votera-t-il en faveur de l'élimination de la taxe punitive
sur le carbone?

[Français]
M. Francesco Sorbara: Madame la Présidente, je représente et

j'écoute tout le temps les citoyens de ma circonscription, Vau‐
ghan—Woodbridge.

[Traduction]

Je défendrai toujours les citoyens de ma circonscription comme
je le fais depuis mon élection en 2015. Ils me connaissent très bien.
Le gouvernement a mis en place des politiques qui accordent tou‐
jours la priorité aux citoyens canadiens, et c’est ce que nous avons
fait une fois de plus avec cette mesure. Les réductions de l’impôt
sur le revenu que nous avons introduites en 2015, le montant autori‐
sé pour les dépenses personnelles, l’Allocation canadienne pour en‐
fants, l’Allocation canadienne pour les travailleurs, la Prestation
dentaire canadienne pour les enfants de moins de 12 ans et, bientôt,
pour les aînés, et le programme national d'éducation préscolaire et
de garde d'enfants sont autant de mesures dont je suis très fier et

qui, dans ma circonscription, permettent réellement aux résidants
d’économiser des milliers de dollars chaque année.

Mme Niki Ashton (Churchill—Keewatinook Aski, NPD):
Madame la Présidente, à l’évidence, les difficultés que connaissent
les Canadiens à l’heure actuelle suscitent beaucoup d’inquiétude.
Nous savons que les conservateurs jouent à des jeux politiques lors‐
qu’ils disent défendre les intérêts des travailleurs. Comme nous
l’avons vu à maintes reprises, lorsqu’ils étaient au pouvoir et qu’ils
avaient l’occasion de poser des gestes concrets pour soutenir les
travailleurs, ils faisaient toujours le contraire.

Que font les libéraux pour réinvestir dans les programmes dont
les Canadiens ont actuellement besoin? J’ai posé une question
concernant les 120 milliards de dollars que les sociétés canadiennes
transfèrent à l’étranger pour éviter de payer des impôts au Canada.
La députée libérale qui m’a répondu a dit que les libéraux se préoc‐
cupaient de cette question, mais que font-ils concrètement pour sé‐
vir contre les riches fraudeurs de l’impôt et pour réinvestir l'argent
saisi au profit des Canadiens qui sont maintenant en mauvaise pos‐
ture?

M. Francesco Sorbara: Madame la Présidente, depuis notre ar‐
rivée au pouvoir en 2015, nous avons mis en place des mesures fis‐
cales qui ciblent les hauts salariés ici au Canada. Nous avons égale‐
ment mis en place le dividende pour la relance qui cible les banques
et les institutions financières dont les recettes dépassent un certain
montant. Nous avons augmenté les ressources de l'Agence du reve‐
nu du Canada de manière à poursuivre les institutions et les organi‐
sations canadiennes qui prennent des mesures pour essayer de mini‐
miser leurs impôts par des moyens illégaux, entre autres. Nous sa‐
vons qu'une économie prospère nécessite un tissu social solide, ce
qui est seulement possible si tous les Canadiens paient leur juste
part.

Je sais que les vaillants habitants de ma circonscription, Vau‐
ghan—Woodbridge, qui se rendent au travail tous les jours, qui res‐
pectent les règles, qui épargnent pour leurs enfants, qui assistent à
leurs tournois de soccer la fin de semaine et qui reconduisent leurs
enfants partout travaillent fort. Ils ont besoin de savoir que les
338 députés travaillent d'arrache-pied pour représenter non seule‐
ment les habitants de ma circonscription, mais aussi tous les Cana‐
diens.

● (1625)

M. Mel Arnold (North Okanagan—Shuswap, PCC): Madame
la Présidente, je vais partager mon temps de parole avec le député
de Montmagny—L'Islet—Kamouraska—Rivière-du-Loup.

C'est toujours un honneur de prendre la parole pour représenter
les incroyables habitants et la spectaculaire région de North Okana‐
gan—Shuswap. C'est aussi un honneur de prendre la parole au sujet
de la motion de l'opposition conservatrice dont nous sommes saisis
aujourd'hui et qui dit ceci: « Que, étant donné que le gouvernement
a annoncé une “suspension temporaire de trois ans” de la taxe fédé‐
rale sur le carbone perçue sur le mazout, la Chambre demande au
gouvernement d’étendre cette suspension à toutes les formes de
chauffage résidentiel. »
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cher que jamais pour chauffer leur demeure. Le chauffage domes‐
tique n'est pas un luxe; il est essentiel à la survie. C'est un point im‐
portant dont le régime libéral et ses complices néo-démocrates font
fi de manière délibérée et inconsidérée. Au cours de la dernière se‐
maine, le gouvernement néo‑démocrate—libéral a admis que la
taxe fédérale sur le carbone nuit aux Canadiens et à leur demeure.
Toutefois, la suspension partielle symbolique de la taxe fédérale sur
le carbone dans des régions majoritairement libérales est inaccep‐
table. Je ne me souviens pas que le gouvernement fédéral ait déjà
agi d'une manière aussi cynique, égocentrique et qui sème autant la
division en allégeant pour certains seulement la souffrance qu'il in‐
flige à tous.

Trop de députés continuent de fermer les yeux sur les préjudices
infligés par la coalition libérale—néo-démocrate ou de les nier,
alors j'aimerais faire part à tous de la façon dont un citoyen de ma
circonscription m'a récemment décrit ces préjudices. Il a dit que
plus l'on force les familles canadiennes à payer plus cher pour les
choses qui sont nécessaires à leur survie, comme le chauffage do‐
mestique, moins il leur reste d'argent pour les autres dépenses es‐
sentielles, comme l'épicerie et des vêtements pour leurs enfants.
Voilà la réalité, et si les libéraux veulent vraiment réduire la souf‐
france des Canadiens, ils doivent d'abord reconnaître le problème.

La motion des conservateurs que la Chambre étudie aujourd'hui
propose une solution pour remédier à la souffrance infligée aux Ca‐
nadiens par le gouvernement libéral. Cette proposition est inclu‐
sive: elle s'applique à tous les Canadiens et pas uniquement à une
faible proportion de l'ordre de 3 % de la population qu'on privilé‐
gie. Non seulement cette motion fondée sur le gros bon sens est rai‐
sonnable, universelle et juste, elle est également essentielle, car elle
aiderait directement tous les Canadiens à combler leur besoin es‐
sentiel de chauffer leur logement. Les Canadiens qui peinent à
chauffer leur logement nous regardent et regarderont les députés
voter à l'égard de cette motion la semaine prochaine. Je répète la
motion pour qu'on sache clairement ce dont nous débattons au‐
jourd'hui et ce que nous mettrons aux voix la semaine prochaine:
« Que, étant donné que le gouvernement a annoncé une “suspen‐
sion temporaire de trois ans” de la taxe fédérale sur le carbone per‐
çue sur le mazout, la Chambre demande au gouvernement d'étendre
cette suspension à toutes les formes de chauffage résidentiel. »

Alors que la coalition néo-démocrate—libérale et les collabora‐
teurs bloquistes continuent de nier les souffrances découlant de la
taxe sur le carbone, le gouverneur de la Banque du Canada a affir‐
mé clairement que cette taxe contribue à l'inflation dévastatrice qui
a des répercussions sur la vie des Canadiens, en particulier celle des
personnes à faible revenu, qui sont le plus durement touchées. Le
député de Northumberland—Peterborough-Sud a récemment de‐
mandé à M. Macklem quel serait l'effet sur l'inflation si la taxe sur
le carbone était supprimée. M. Macklem a confirmé que le retrait
de la taxe sur le carbone entraînerait un ralentissement de l'inflation
dont on a grandement besoin. Il a ensuite expliqué ce qui suit: « [...]
ce sont les membres les plus vulnérables de la société qui souffrent
[...] d'une inflation élevée. Ils ressentent le poids de l'abordabilité
plus que tous les autres. Ils ne peuvent pas viser simplement plus
bas dans le marché parce qu'ils sont déjà au bas du marché. Comme
une grande partie de leurs dépenses est déjà consacrée aux produits
de première nécessité, ils ne peuvent pas se serrer davantage la
ceinture à cet égard. C'est pourquoi il est si important de réduire
l'inflation, parce que l'inflation est une taxe qui touche de manière
disproportionnée les membres les plus vulnérables de la société. »

Nous savons que la taxe sur le carbone contribue à l'inflation, ce
qui fait grimper le coût de la vie, ce qui, à son tour, oblige plus de
jeunes familles, de parents seuls, d'aînés et bien d'autres encore à
choisir entre se chauffer et se nourrir.

● (1630)

Des Canadiens de North Okanagan—Shuswap me disent que les
banques alimentaires ont du mal à répondre à la demande et que les
entreprises tentent d'équilibrer leur budget pour éviter de faire
faillite. Les propriétaires de petite entreprise sont obligés de puiser
dans leurs économies pour éviter de mettre des travailleurs à pied.
J'aimerais lire à la Chambre quelques courriels que j'ai reçus récem‐
ment de bonnes gens qui ont du mal à joindre les deux bouts à
cause de l'inflation que leur impose le gouvernement néo-démo‐
crate—libéral.

Ce courriel a été envoyé aujourd'hui par un couple d'entrepre‐
neurs de Salmon Arm: « Eh bien, Mel, parlons du choc à la caisse.
Nous avons acheté du carburant pour produire de l'électricité au‐
jourd'hui. Il est plutôt difficile d'utiliser de l'énergie solaire ou de
l'électricité dans une usine de criblage de gravier. La taxe sur le car‐
bone s'élevait à 294,59 $, et la TPS, à 149,04 $. Nous sommes
presque certains que c'est l'une des raisons pour lesquelles bon
nombre de nos collègues propriétaires de petite entreprise sont au
bord de la faillite. Cordialement, Peter et Anne, des concitoyens
taxés à mort. » Cela représente plus de 400 $ pour un seul réservoir
de carburant afin qu'ils puissent faire fonctionner leur usine. Ce car‐
burant servira à nettoyer du gravier pour construire des routes, des
maisons et des fermes, et la taxe sur le carbone s'ajoutera à chaque
transaction et au coût de toutes les opérations dont les gens ont
désespérément besoin pour se déplacer, se loger et se nourrir.

Voici le message d'Ed: « Prenons le coût de l'assurance-habita‐
tion, de l'impôt foncier, du mazout, de l'électricité, de l'essence et
des réparations à domicile avec la taxe sur le carbone. En 2018,
remplacer une chaudière coûtait 5 000 $. Le même entrepreneur a
proposé le même appareil pour la maison de mon enfant à 10 000 $.
Quel aîné pourrait économiser 5 000 $ de plus en quatre ans alors
qu'il ne peut pas joindre les deux bouts. En quatre ans, les thermo‐
pompes sont passées de 4 500 $ à 11 000 $. Encore une fois, aucun
aîné ne pourrait se permettre une telle chose en cas de panne. »

C'est le genre de messages que je reçois — et je suis sûr que bien
d'autres députés en reçoivent aussi — en raison des politiques du
gouvernement néo-démocrate—libéral. Encore une fois, le premier
ministre choisit de diviser les Canadiens. Au lieu d'amener tous les
Canadiens à se sentir fiers de faire partie de ce pays et à travailler
dans le même sens, le premier ministre dresse un groupe de Cana‐
diens contre tous les autres. Sa proposition de suspendre temporai‐
rement la taxe sur le carbone sur le chauffage domestique ne s'ap‐
pliquera qu'à 3 % des Canadiens, tandis que 97 % des Canadiens
seront laissés à eux-mêmes lorsqu'ils se demanderont s'ils ont les
moyens de se chauffer ou de se nourrir.

Même le premier ministre néo-démocrate de la Colombie‑Britan‐
nique a dit que les résidants de sa province ont autant de difficulté à
joindre les deux bouts que les gens du Canada atlantique. Il a ajouté
ceci: « Par souci d'équité, on devrait au moins traiter les Britanno-
Colombiens de la même façon. Les Britanno-Colombiens vivent les
mêmes problèmes en ce qui concerne l'abordabilité du chauffage
domestique. Les problèmes ne sont pas différents. »
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Dans la province voisine, qui dispose de gaz naturel abondant et

propre qui, soit dit en passant, ne sera exonéré de la taxe sur le car‐
bone nulle part au Canada, le ministre de l’Emploi, du Développe‐
ment de la main-d’œuvre et des Langues officielles a une sugges‐
tion à faire aux Albertains mécontents du traitement spécial que le
gouvernement libéral réserve aux provinces de l'Atlantique au sujet
de la taxe sur le carbone. Il a dit que les Canadiens pourraient tou‐
jours remplacer leurs systèmes de chauffage au gaz naturel par des
thermopompes. Cependant, on apprend maintenant que les compa‐
gnies d'assurance ne veulent pas que les propriétaires installent des
thermopompes à des endroits où les températures hivernales sont
inférieures à -20 degrés Celsius. Or, cela représente environ 85 %
de la masse terrestre du Canada.

La ministre libérale responsable de l'Agence de promotion éco‐
nomique du Canada atlantique avait vraiment à cœur les débouchés
dans cette région du pays la fin de semaine dernière lorsqu'elle a
dit: « [Le caucus libéral de l'Atlantique] a exprimé haut et fort ce
que ses concitoyens lui ont dit, et peut-être devrait-on élire plus de
libéraux dans les Prairies afin que nous puissions en discuter aus‐
si. »

Les conservateurs ont de meilleurs débouchés pour les Cana‐
diens. Au lieu de diviser les Canadiens comme le font les libéraux,
un gouvernement conservateur éliminerait définitivement la taxe
sur le carbone afin de rendre la vie abordable pour tous les Cana‐
diens, et pas seulement pour ceux qui votent pour les libéraux.
● (1635)

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire de la leader
du gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Madame
la Présidente, le député a terminé en disant que le Parti conserva‐
teur supprimerait la taxe sur le carbone pour les Canadiens. Les
conservateurs ont été très clairs à ce sujet. Il ne fait aucun doute que
cela fera partie de leur programme électoral.

Je reproche au député son manque de nuance dans son message,
car il ne parle pas des remboursements accordés aux citoyens cana‐
diens. Par exemple, plus de 80 % des habitants de Winnipeg-Nord,
que je représente, recevront plus d'argent qu'ils n'en paieront grâce
au remboursement de la taxe sur le carbone. C'est le directeur parle‐
mentaire du budget qui l'affirme, je ne suis donc pas le seul à le
dire.

Le député est en train de dire aux Canadiens que vous supprime‐
rez la taxe, mais verserez-vous les remboursements? Si vous ne
versez pas les remboursements, vous enlevez de l'argent à plus de
80 % des habitants que je représente.

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Je rappelle
au député, qui siège à la Chambre depuis un bon bout de temps,
qu'il doit adresser toutes ses questions et ses observations au fau‐
teuil.

Le député de North Okanagan—Shuswap a la parole.
M. Mel Arnold: Madame la Présidente, le député pose une ques‐

tion très pertinente, que je suis très heureux d'entendre.

La première chose, c'est de voir à ce que les Canadiens n'aient
plus à payer cette taxe. S'ils ne la paient pas, il ne sera plus néces‐
saire de leur verser un remboursement pour les inciter à voter pour
les libéraux à l'avenir.

Pourquoi les libéraux prennent-ils de l'argent dans le portefeuille
des Canadiens simplement pour le leur redonner ensuite? Cela ne

fait qu'alourdir la bureaucratie. Le gouvernement est tellement cor‐
rompu et tellement gaspilleur que nous devons y mettre un terme.

M. Alistair MacGregor (Cowichan—Malahat—Langford,
NPD): Madame la Présidente, je crois, comme le député, qu'il faut
traiter les différentes régions du pays de manière équitable. C'est
l'un des grands principes du fédéralisme que nous devons concréti‐
ser.

Cela dit, mon collègue de la Colombie-Britannique doit savoir
très bien qu'en Colombie-Britannique, tout ce qui touche la tarifica‐
tion du carbone relève de l'Assemblée législative de la province, à
Victoria, et non d'Ottawa. Il en est ainsi parce que la Colombie-Bri‐
tannique préfère éviter l'approche « Ottawa a toujours raison »,
contrairement aux premiers ministres conservateurs d'autres pro‐
vinces du pays.

De plus, le député sait sûrement que son collègue conservateur,
l'actuel député de Pitt Meadows—Maple Ridge, faisait partie du
gouvernement libéral de la Colombie-Britannique qui a fièrement
adopté la tarification du carbone en 2008 et qu'il en faisait l'éloge à
l'époque. Cela a changé depuis.

Mon collègue de la Colombie-Britannique accepterait-il, à tout le
moins, de rectifier les faits et de reconnaître que la politique qui
s'applique à la Colombie-Britannique est établie à Victoria, et non à
Ottawa?

M. Mel Arnold: Madame la Présidente, cette question me donne
l'occasion de remettre les pendules à l'heure.

Lorsque la taxe sur le carbone a été instaurée en Colombie‑Bri‐
tannique, elle n'avait aucune incidence sur les recettes. Il n'y avait
pas d'argent additionnel dans les coffres du gouvernement. Lors‐
qu'un gouvernement néo‑démocrate a été élu en Colombie‑Britan‐
nique, cette taxe sur le carbone est devenue une source de revenus.
Elle n'est plus sans incidence sur les recettes. Le gouvernement en
tire profit.

Le député va-t-il appuyer les propos du premier ministre néo‑dé‐
mocrate de sa province, à savoir que la situation devrait être juste et
équitable dans toutes les régions du pays, comme nous le proposons
dans notre motion?

M. Robert Kitchen (Souris—Moose Mountain, PCC): Ma‐
dame la Présidente, je remercie mon collègue d'avoir expliqué au
gouvernement que, s'il ne prend pas l'argent des contribuables, il
n'aura pas à le redonner.

L'une des choses auxquelles le gouvernement n'a jamais pensé,
parce qu'il improvise et ne réfléchit à rien, c'est au prix des appa‐
reils de chauffage gratuits qui seront installés. Si chaque appareil
coûte 10 000 $, avec près de 400 000 maisons rien que dans les
Maritimes, cela représente 4 milliards de dollars.

Mon collègue pourrait-il nous dire rapidement d'où cet argent
proviendrait, selon lui? Qui le gouvernement va-t-il taxer s'il donne
suite à cette idée?

● (1640)

M. Mel Arnold: Madame la Présidente, je ne peux qu'essayer de
deviner ce que le gouvernement pourrait faire.
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Nous savons qu’il va quadrupler la taxe sur le carbone. C’est

exact; il va la quadrupler. Peut-être que le gouvernement libéral
doit quadrupler cette taxe pour payer les thermopompes « gra‐
tuites » qu’il va distribuer. C’est une décision scandaleuse. C’est
comme tous les autres scandales qui éclaboussent le gouvernement
libéral. Il semble y avoir une thermopompe gratuite ou un scandale
gratuit pour chacun des députés libéraux.
[Français]

M. Bernard Généreux (Montmagny—L'Islet—Kamouras‐
ka—Rivière-du-Loup, PCC): Madame la Présidente, je suis très
heureux de me lever à la Chambre pour parler de cette motion d'op‐
position, qui va comme suit:

Que, étant donné que le gouvernement a annoncé une « suspension temporaire
de trois ans » de la taxe fédérale sur le carbone perçue sur le mazout, la Chambre
demande au gouvernement d'étendre cette suspension à toutes les formes de chauf‐
fage résidentiel.

Notons qu'il s'agit d'une « suspension temporaire de trois ans ».
C'est dire que cela reviendra.

Il s'agit d'une motion raisonnable, pleine de gros bon sens et, sur‐
tout, d'équité. Cela ne peut pas être plus simple. Je pense que tout le
monde au pays peut comprendre cela. C'est ce que nous demandons
aujourd'hui et lors du vote sur cette motion lundi prochain.

Le premier ministre a donné à certains; il doit maintenant donner
à tous. C'est une motion qui demande au premier ministre d'être
juste pour tous les Canadiens, quelle que soit la région ou la source
de chauffage domestique qu'ils utilisent.

La semaine dernière, les libéraux ont annoncé trois changements
à la taxe sur le carbone visant les Canadiens de l'Atlantique: une
suspension de trois ans sur la taxe sur le carbone pour le chauffage
domestique; une augmentation de 10 % du remboursement rural; et
la création d'un programme qui récompensera les Canadiens qui
s'inscrivent pour passer du chauffage domestique au mazout au
chauffage par thermopompe.

Une thermopompe coûte entre 5 000 et 10 000 et même
12 000 $. Il paraît que ce sera gratuit selon les provinces. J'ai hâte
de voir cela. Je ne connais de rien qui est gratuit dans la vie.

C'est tout un hasard. Notre chef était justement dans les pro‐
vinces atlantiques pour un rassemblement contre la taxe sur le car‐
bone quand le premier ministre a fait son annonce. Celui-ci semble
avoir paniqué, à moins que ce soit parce qu'il a vu sa popularité
chuter radicalement. Bref, il s'agit d'une catastrophe.

Le problème, c'est que cette annonce ne touche que 3 % de la po‐
pulation; les 97 % restants vont continuer de payer la taxe sur le
carbone sur le chauffage. Le Québec va aussi continuer de payer.
Les provinces de l'Ouest vont également continuer de payer. La mi‐
nistre du Développement économique rural et ministre responsable
de l’Agence de promotion économique du Canada atlantique a
même eu le culot de dire que les gens des Prairies n'avaient qu'à vo‐
ter libéral. Quelle condescendance. Cela ne s'invente pas.

Je veux être très clair. La taxe sur le carbone fait augmenter le
prix de tout, contrairement à ce que dit le Bloc québécois depuis
des semaines. Contrairement à ce que dit le Bloc québécois, la taxe
sur le carbone a un effet au Québec. Qu'il soit direct ou indirect, la
taxe a un effet sur le Québec. Chaque produit ou aliment qui vient
d'une autre province est touché par la taxe sur le carbone. Dans les
autres provinces, on importe des services et des biens de consom‐
mation, particulièrement pour l'épicerie, et cela fait augmenter les

prix au Québec également. La taxe sur le carbone s'applique donc
au Québec. Quand qu'ils arrivent sur les rayons, les produits
consommés au Québec sont aussi visés par la taxe sur le carbone.

Le Québec n'est pas autosuffisant. Même si le Québec était indé‐
pendant comme le souhaite le Bloc québécois, il ne vivrait pas
complètement isolé du monde. C'est absurde de penser que le Qué‐
bec va produire tout ce qu'il y a à produire dans son propre État po‐
tentiel que le Bloc québécois veut voir apparaître un jour. La réali‐
té, c'est qu'on importe des biens. Ces biens sont touchés par la taxe
sur le carbone que le Bloc québécois veut augmenter radicalement.
Imaginons le résultat. Qu'est-ce que cela fera dans cinq ans ou dans
dix ans? On veut quadrupler la taxe sur le carbone et les bloquistes
veulent l'augmenter le plus possible. Inévitablement, cela aura un
impact sur le Québec.

Les libéraux ont exaucé leurs vœux. Le premier ministre a impo‐
sé une deuxième taxe sur le carbone. Le Règlement sur les combus‐
tibles propres va avoir des incidences jusqu'à 20 ¢ le litre d'ici
2030. C'est quand même incroyable: le Bloc québécois veut appau‐
vrir les Québécois. C'est carrément ce qui se passe. Le directeur
parlementaire du budget parle de 17 ¢. Quand on ajoute la TPS et la
TVQ, cela fait environ 20 ¢ au total. Les bloquistes sont les alliés
du gouvernement à ce sujet depuis le début. Pire, je le répète, ils
veulent augmenter radicalement la taxe sur le carbone. Cela aura
inévitablement un effet sur le Québec comme sur l'ensemble du
pays, dont ils ne veulent pas, d'ailleurs.

Il y a quelques semaines, nous avons présenté une motion pour
abolir les deux taxes sur le carbone, et le Bloc québécois a voté
contre.

● (1645)

Les députés du Bloc québécois disent représenter les Québécois.
Malheureusement, je ne crois pas que les Québécois veulent être
taxés davantage. Déjà, les gens qui vivent dans les circonscriptions
des bloquistes qui sont à la Chambre ou dans leur bureau à Ottawa
sont tous touchés par ces éléments. Ils ont tous de la misère à y arri‐
ver. Actuellement, 9 Canadiens sur 10, incluant les Québécois, vont
dans les banques alimentaires. Ce ne sont plus seulement des pres‐
tataires de l’aide sociale ou des gens qui ont des problèmes tempo‐
raires, mais des travailleurs et des familles complètes qui sont obli‐
gés d’aller dans des banques alimentaires.

Une famille canadienne paiera plus de 1 000 $ de plus pour son
panier d’épicerie au cours de la prochaine année. Les bloquistes
sont en accord avec cela. Un rapport sur le prix des aliments prévoit
que les prix vont augmenter de 34 % au cours des deux prochaines
années. Voici quelques chiffres en vrac d’aliments qui ont augmen‐
té par rapport à 2015, soit depuis que le gouvernement libéral est au
pouvoir: la laitue, 94 % d’augmentation; les oignons, 70 %; les
choux, 70 %; les carottes, 74 %; les patates, 77 %. Les oranges aus‐
si ont augmenté. Tout augmente. Quand on va à l’épicerie, on en
ressort avec un sac qui a coûté 250 $. Cela n’a plus de bon sens. Il
faut absolument que les choses changent.
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Un gouvernement conservateur avec du gros bon sens va faire en

sorte de diminuer la dette, de la rembourser. Le Bloc québécois s’en
fout comme de l’an 40. Les conservateurs veulent revenir à l’équi‐
libre budgétaire pour faire baisser les coûts de l’inflation et les
coûts des intérêts qui ont fait que les hypothèques ont doublé. Le
montant initial qu’il faut investir a doublé, le prix des loyers a dou‐
blé, tout a doublé. C'est épouvantable. Les gens vivent de paie en
paie, d’un mois à l’autre. Ils ont de la misère à y arriver. Le Bloc
québécois, cela lui passe par-dessus la tête.

Pire, deux de nos collègues du Bloc québécois sont venus dire à
la Chambre ce matin que les conservateurs devraient avoir honte de
recevoir leur paie à Ottawa et qu'ils devraient représenter les Qué‐
bécois. Ne faut-il pas être condescendant juste un peu pour dire des
affaires de même quand nous savons que ces gens veulent diviser
ou, en fait, carrément défaire le pays dans lequel nous vivons?
D’ailleurs, d’où retirent-ils eux-mêmes leur paie et leur pension?
C’est épouvantable de dire de telles affaires.

Les paiements hypothécaires mensuels pour une maison
moyenne ont maintenant atteint 3 560 $. Il s'agit donc d'une hausse
de 150 % depuis que ce premier ministre est en poste. Le prix
moyen d’un 3 1/2 est passé de 973 $ en 2015 à 1 175 $ en 2023.
Pour un 4 1/2, c’est encore pire, soit de 1 100 $ à 2 300 $. Avant, il
fallait 25 ans pour rembourser une hypothèque. Maintenant, il faut
25 ans simplement pour rendre possible l’apport personnel néces‐
saire pour être capable d’en avoir une.

La situation s’est tellement détériorée que certaines familles sont
contraintes de contracter des hypothèques dont il faudra, en y ajou‐
tant les intérêts, jusqu'à 50, 60, 70 ou 80 ans pour arriver à les rem‐
bourser. Cela n’a plus de bon sens. Même la plupart des jeunes ont
abandonné le rêve d’avoir leur propre maison. Ce que nous vivons
actuellement partout au Canada n’est pas un cadeau, tout cela à
cause des politiques inflationnistes de ce gouvernement.

Le gouvernement en ajoute avec la taxe sur le carbone, et, je ne
le répèterai jamais assez, le Bloc québécois veut l’augmenter radi‐
calement. Les bloquistes l’ont dit et répété à la Chambre. Ils se
foutent du fait que les gens au Québec sont en train de vivre des
moments difficiles parce qu’ils ne sont plus capables d’y arriver.
Cela ne les dérange pas d’en rajouter. Cela va coûter cher de voter
pour le Bloc québécois.

Les bloquistes nient l’évidence. La taxe sur le carbone fait aug‐
menter le prix de tout. Je suis obligé de le répéter: ils ne croient pas
à cela. C’est incroyable. Nous vivons dans un pays de dix provinces
et de trois territoires, y compris le Québec, mais ces gens pensent
qu’ils sont sur une autre planète. Ils ne sont pas ailleurs et le Qué‐
bec n’est pas ailleurs. Il vit dans le Canada. Nous échangeons des
biens à l’intérieur du Canada, et le Québec est inévitablement taxé
pour ces biens. Je ne sais pas pourquoi ils s’obstinent à dire que ce‐
la ne s’applique pas au Québec. Oui, il y a au Québec une bourse
du carbone avec la Californie — laquelle, soit dit en passant, a dou‐
blé. Où va cet argent? Je pense que les Québécois devraient vérifier
ou du moins s’informer relativement à ce qu’ils vivent actuelle‐
ment. Ce n’est vraiment pas un cadeau.

Après huit ans de ce gouvernement, il est temps que nous ayons
un gouvernement du gros bon sens. Je demande donc à mes col‐
lègues parlementaires d’appuyer notre motion et d’étendre la sus‐
pension annoncée par le premier ministre sur toutes les formes de
chauffage résidentiel.

● (1650)

[Traduction]
M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire de la leader

du gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Madame
la Présidente, quand on pense au chauffage au mazout et que nous
faisons la comparaison entre son impact sur l’environnement et ce‐
lui du gaz naturel, ou des thermopompes résidentielles, je pense que
nous serions probablement d’accord pour dire que le système de
chauffage au mazout nuit beaucoup plus à l’environnement et qu’il
est beaucoup plus coûteux.

Les conservateurs ont-ils une politique, une orientation ou des
idées à ce sujet, ou préfèrent-ils laisser la question en suspens au
gré de son évolution dans la société, une façon de faire que les
conservateurs seraient heureux d’appliquer aux changements clima‐
tiques en général?
[Français]

M. Bernard Généreux: Madame la Présidente, la réponse est
très simple. Réduire les taxes sur le chauffage, ce n'est pas compli‐
qué.

En passant, il dit que les thermopompes sont meilleures pour
l'environnement. Je suis d'accord avec lui. Or, cela fait huit ans que
les libéraux sont au pouvoir. Au lieu d'aller collecter une taxe sur le
carbone et de la redonner en partie aux gens, pourquoi n'ont-ils pas
décidé, il y a huit ans, de fournir à l'ensemble des Canadiens les
plus démunis des thermopompes ou de les aider à en acquérir?

Je ne sais pas pourquoi ils ne l'ont pas fait depuis huit ans
puisque c'est une si bonne solution pour l'environnement. Ils col‐
lectent des taxes, ils en redonnent un peu. Ils disent aux gens d'aller
se chercher une thermopompe qui va leur coûter 5 000 à 12 000 $,
et que, dans quelques années, ils auront fini de la payer. Il n'y a rien
de gratuit au Canada.

Mme Kristina Michaud (Avignon—La Mitis—Matane—Ma‐
tapédia, BQ): Madame la Présidente, grâce aux conservateurs du
Québec, on parle encore de la taxe sur le carbone qui ne s'applique
pas au Québec.

Si les gens en Saskatchewan sont tannés d'avoir une taxe sur le
carbone, ils ont juste à dire au premier ministre de la Saskatchewan
de proposer un plan et ils n'auront plus de taxe sur le carbone.

J'ai une question pour mon collègue qui représente les conserva‐
teurs du Québec. Lui et tous ses collègues passent 100 % de leur
temps à Ottawa à parler d'enjeux qui ne touchent pas les Québécois,
comme la taxe sur le carbone. Encore aujourd'hui, ils choisissent de
gaspiller leur journée de l'opposition en entier pour parler d'un sujet
qui ne concerne pas le Québec. Pendant ce temps, on ne les entend
pas critiquer les nouveaux seuils d'immigration qui ne respectent
pas la capacité d'accueil du Québec. On ne les entend pas défendre
les PME dans leurs propres circonscriptions qui sont menacées de
faillite à cause du compte d'urgence. Ils préfèrent défendre les
riches sociétés pétrolières de l'Ouest. Ils parlent du coût de la vie,
mais du coût de la vie pour les gens de Calgary et de Moose Jaw.

De temps en temps, cela ne leur tenterait pas de travailler pour le
Québec?

M. Bernard Généreux: Madame la Présidente, je suis obligé
d'envoyer un compliment à ma collègue. C'est probablement la
moins condescendante de tous les députés du Bloc québécois ici, à
Ottawa. Elle fait attention à ce qu'elle dit. Elle est très gentille.
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Je pense qu'elle fait encore une fois l'erreur de dire que cela ne

concerne pas les Québécois. Évidemment, nous avons une vision
différente. D'ailleurs, nous avons aussi une vision très différente du
gouvernement. Les libéraux veulent continuer, avec l'aide du Bloc
québécois, d'augmenter la taxe sur le carbone, et même de l'aug‐
menter radicalement, tandis que nous voulons complètement l'éli‐
miner. Elle fait aussi l'erreur de dire que la taxe sur le carbone cana‐
dienne ne s'applique pas au Québec. Bien sûr qu'elle s'applique au
Québec de façon très directe et très indirecte.
[Traduction]

Mme Heather McPherson (Edmonton Strathcona, NPD):
Madame la Présidente, je voudrais revenir à la question qui a été
posée par le Bloc.

Comme le député est un conservateur du Québec, je me demande
ce qu'il pense de l'appui que son parti continue de donner aux
grandes sociétés pétrolières et gazières. Nous savons que les cinq
plus grandes entreprises de ce secteur ont engrangé des profits tota‐
lisant 38 milliards de dollars l'année dernière, mais lorsque nous
avons réclamé qu'elles paient simplement ce qu'elles doivent, les
conservateurs ne nous ont pas appuyés.

Je suis d'accord avec ma collègue du Bloc, je constate qu'un dé‐
puté du Québec prend la parole pour répéter la cassette du Parti
conservateur: les riches pétrolières peuvent faire ce qu'elles veulent,
tant que les Albertains continuent de voter pour les conservateurs.

Une fois que le député aura voté pour la motion, qu'en retireront
les gens de sa circonscription au Québec?
● (1655)

[Français]
M. Bernard Généreux: Madame la Présidente, j'ai cru com‐

prendre que le NPD allait appuyer notre motion. Je remercie ma
collègue.

Je n'en reviens pas d'entendre ce qu'elle répète au sujet du secteur
du gaz et du pétrole de l'Ouest canadien. Elle est d'Edmonton, en
Alberta, qui envoie 13 milliards de dollars à la province du Québec.
Elle est en train de me dire que finalement c'est une gang de pour‐
ris.

Je ne comprends pas qu'elle ne soit pas plus fière de l'industrie de
sa propre province.

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): À l'ordre.
Conformément à l'article 38 du Règlement, je dois faire connaître à
la Chambre les questions qu'elle abordera à l'heure de l'ajournement
ce soir, à savoir: l'honorable députée de Saanich—Gulf Islands, Le
changement climatique; l'honorable député de Brantford—Brant,
Les services publics et l'approvisionnement; l'honorable député de
Calgary-Centre, L'industrie pétrolière et gazière.
[Traduction]

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire de la leader
du gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Madame
la Présidente, je partagerai mon temps de parole avec le député de
West Vancouver—Sunshine Coast—Sea to Sky Country.

C'est avec plaisir que je prends la parole sur cette motion de l'op‐
position. J'aimerais organiser mes propos autour de deux aspects:
l'abordabilité et le chauffage au mazout domestique.

En ce qui concerne l'abordabilité, il est important de voir que le
gouvernement du Canada, au cours des dernières années, dans le

cadre des nombreux programmes qu'il a mis en place, a nettement
soutenu les Canadiens, qu'ils fassent partie de la classe moyenne,
qu'ils aspirent à en faire partie ou qu'ils soient défavorisés.

Examinons quelques-uns de ces programmes. Il y a le pro‐
gramme de remboursement pour l'épicerie. Il y a le programme de
soins dentaires pour les personnes âgées, les enfants et les per‐
sonnes handicapées. Il y a également le programme d'aide au loyer.
Je pense que c'est dans cette optique que l'on devrait parler du pro‐
gramme de thermopompes pour le chauffage domestique, qui repré‐
sente un moyen de venir en aide aux foyers qui se chauffent au ma‐
zout. Tous ces programmes sont d'un grand soutien pour les Cana‐
diens en cette période de forte inflation et d'autres difficultés.

Quand je pense à la question de l’abordabilité, je me dis que le
gouvernement actuel a accordé une grande importance au soutien
pour les Canadiens. Le Parti conservateur a voté contre tous les
programmes que je viens d'énumérer.

C'est plutôt décourageant et décevant. Les conservateurs
semblent vouloir se concentrer sur une seule question, et nous le
constatons sans cesse dans le cas de la taxe sur le carbone.

Ils se contentent d'emprunter une partie de leur politique et de
s'en servir pour dire qu'ils veulent bonifier l'allègement que nous
avons instauré pour le mazout domestique.

Lorsque les conservateurs parlent de la tarification de la pollu‐
tion, je pense qu'il faut rappeler deux choses aux Canadiens. Lors‐
qu’Erin O'Toole était chef du Parti conservateur et qu'il a fait cam‐
pagne aux dernières élections, avec 337 candidats conservateurs, ils
ont tous fait campagne pour la tarification de la pollution.

Que cela nous plaise ou non, les conservateurs ont changé d'avis
et ne sont plus favorables à la tarification de la pollution. Inutile
d'essayer de comprendre pourquoi. Ils disent qu'ils vont se débar‐
rasser de cette tarification, qu'ils qualifient de taxe sur le carbone.
Ils disent qu'ils vont abolir la taxe. C'est un bien beau slogan, mais
j'oserais dire qu'il est très trompeur.

Il est trompeur car j'ai demandé plus tôt à un député pourquoi le
message des conservateurs est si partial. Les conservateurs tentent
de donner l'impression aux quelque 95 000 habitants de Winnipeg-
Nord que je représente qu'ils vont abolir la taxe sur le carbone s'ils
forment le gouvernement.

Plus de 80 % des habitants que je représente tirent en fait un
avantage net de la tarification de la pollution, ou de la taxe sur le
carbone, comme les conservateurs l'appellent.

Ce dont les conservateurs ne parlent pas, c'est de ce qu'ils vont
faire avec le remboursement. Ce remboursement existe en raison de
la perception de la taxe sur le carbone. S'ils se débarrassent de la
taxe sur le carbone, ils se débarrassent par le fait même du rem‐
boursement.

Lorsque je lui ai posé la question, le député d'en face a dit que si
on ne perçoit pas la taxe, on n'a pas à se soucier de remettre de
l'argent.
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Les conservateurs ne comprennent pas que la tarification de la
pollution, qui a été adoptée à la conférence de Paris en 2015, vise à
inciter les gens à penser à l'environnement lorsqu'ils font des choix.
Elle est fondée sur un remboursement. La plupart des Canadiens re‐
cevront en fait plus d'argent qu'ils n'en auront payé au titre de la
taxe sur le carbone. Lorsque les conservateurs mettent sur leurs au‐
tocollants pour pare-chocs qu'ils vont se débarrasser de la taxe sur
le carbone, ce qu'ils disent en réalité, c'est qu'ils veulent aller cher‐
cher plus d'argent dans les poches de plus de 80 % des électeurs,
dont certains vivent dans ma circonscription. C'est la réalité, mais
ils n'en parlent pas. Cette idée a été amplifiée.

Plus tôt dans la journée, le chef du Parti conservateur, qui a sou‐
levé la question dont nous débattons aujourd'hui, a dit que les
conservateurs allaient éliminer la taxe sur le carbone pour tous les
Canadiens sur tous les carburants servant au chauffage domestique.
C'est ce qu'il a dit. Je lui ai demandé pourquoi les conservateurs
s'étaient opposés à une motion du NPD visant à éliminer la TPS sur
le chauffage domestique.

Nous avons entendu un chef faire une déclaration d’intention ir‐
réfléchie à la Chambre. Il a affirmé que les conservateurs allaient
supprimer toutes les taxes sur le chauffage domestique. Il a vrai‐
ment fait cette déclaration, bien que, quelques heures plus tard, son
parti a refusé d’avaliser ce qu’il venait de dire.

Quelle irresponsabilité! Les Canadiens doivent savoir et com‐
prendre à quel point il est risqué d’envisager d’élire le Parti conser‐
vateur du Canada, car il fait des volte-face à tout bout de champ.
Les conservateurs s’intéressent davantage aux slogans pour auto‐
collants et aux politiques populistes et d’extrême droite qu’au bien-
être général des Canadiens. C’est ce qui ressort du débat.

Pensons-y. Pendant la guerre, on chauffait les maisons au char‐
bon; dans de nombreuses maisons, à l’époque, on rangeait le char‐
bon dans de petites boîtes en acier. Le charbon n’était pas très bon
pour l’environnement. Il a été remplacé en grande partie par le gaz
naturel et, dans une moindre mesure, par le mazout. Renoncer au
charbon est une bonne chose.

Aujourd'hui, nous parlons, tout comme le gouvernement, d'une
politique pour tous les Canadiens, même si les conservateurs es‐
saieront de dire qu'elle est source de division. Ce n'est pas le cas.
C'est peut-être vrai dans leur esprit, mais j'ai des nouvelles pour
eux. Il y a des Canadiens aux quatre coins du pays qui utilisent le
mazout pour chauffer leur résidence. Les Canadiens de toutes les
régions en bénéficieront. Cette politique encouragera davantage les
gens à passer du mazout à la thermopompe grâce à des incitatifs.
Ce faisant, ils économiseront des milliers de dollars chaque année.
Nous n'entendons personne dire que ce n'est pas le cas.

Une simple recherche sur Google ou Yahoo montrera qu'il est
possible de réaliser d'importantes économies en passant du mazout
à une thermopompe. C'est une bonne idée stratégique, mais les
conservateurs ne s'en soucient guère. Ils s'intéressent aux slogans
racoleurs. Pour eux, c'est la simplicité du message qui compte,
même si cela signifie qu'ils doivent faire volte-face et se livrer à des
acrobaties à la Chambre en fonction des tendances électorales et de
ce qu'ils ont dit aux gens aux bureaux de scrutin.

Les conservateurs continueront à faire des contorsions. Nous
continuerons à garantir l'abordabilité pour les Canadiens et à dé‐
fendre l'environnement.

● (1705)

M. John Brassard (Barrie—Innisfil, PCC): Madame la Prési‐
dente, si le député était l'une des 50 espèces de poisson qui nagent
dans la rivière Rouge, il nagerait certainement à contre-courant
dans ce dossier.

À la fin septembre, un sondage Postmedia-Leger a révélé qu'une
nette majorité de Canadiens, c'est-à-dire 55 % d'entre eux, sou‐
haitent qu'on réduise ou qu'on élimine carrément la taxe sur le car‐
bone. Il a également révélé que tout le monde pense que le plan fé‐
déral pour atteindre la carboneutralité est irréaliste. Sur le total des
répondants, 18 % souhaitaient qu'on réduise la taxe sur le carbone,
37 % souhaitaient qu'on l'abolisse, et 27 % n'avaient pas d'objection
à ce qu'on la maintienne telle quelle.

Il y a une chose que je n'ai jamais réussi à comprendre et à expli‐
quer aux résidants de Barrie—Innisfil: le gouvernement dit que les
Canadiens se font rembourser plus d'argent que ne leur en coûte la
taxe sur le carbone, mais le directeur parlementaire du budget a dé‐
claré que ce n'est pas le cas. Si je prends un dollar à une personne et
que je le lui redonne par la suite, où est l'avantage? J'aimerais vrai‐
ment qu'on me l'explique.

M. Kevin Lamoureux: Madame la Présidente, le député a parlé
des poissons dans la rivière Rouge. Je pourrais poursuivre dans la
même veine en comparant le Parti conservateur à un poisson sur le
quai de La Fourche qui gigote dans tous les sens, multipliant les
volte-face. C'est ce que j'entends par politique risquée et irrespon‐
sable.

Le Parti conservateur ne présente pas de politique environnemen‐
tale. Nous n'en voyons tout simplement aucune. Il préfère essayer
de tromper les Canadiens en disant simplement qu'il va supprimer
la taxe parce que cela sonne sacrément bien.

Le député veut s'appuyer sur des sondages. Si un sondage portait
sur la possibilité de réduire la rémunération des députés de 30 %, je
peux garantir que 95 % des Canadiens ou une très forte majorité
d'entre eux répondraient oui. Est-ce à dire que le Parti conservateur
réduirait les salaires des députés de 50 %? Après tout, ce serait aus‐
si un bon slogan racoleur.

Mme Leah Gazan (Winnipeg-Centre, NPD): Madame la Prési‐
dente, il y a quelque chose de louche ici aujourd'hui. Ce qui est
louche, c'est d'entendre le député dire que les libéraux ont fait un
excellent travail en matière d'abordabilité.

Hier soir, nous avons eu un débat à la Chambre sur les pro‐
grammes de repas en milieu scolaire, une promesse que les libéraux
ont faite en 2019 et qu'ils n'ont toujours pas tenue. Lorsqu'il s'agit
des coûts et des personnes qui ont du mal à joindre les deux bouts,
comme dans Winnipeg‑Nord, sa circonscription, où le taux de pau‐
vreté chez les enfants est parmi les plus élevés, les familles pour‐
raient bénéficier d'un tel programme.

Même si les libéraux et les conservateurs ne cessent de se de‐
mander qui est le plus favorable à l'abordabilité, ils continuent tous
de soutenir leurs amis du monde des affaires et de ménager les
grandes chaînes d'alimentation qui arnaquent les familles.

J'aimerais demander au député d'en face s'il convient que les li‐
béraux ont présenté cette mesure à la va-comme-je-te-pousse parce
qu'ils ne savent vraiment pas comment rendre les choses plus abor‐
dables pour les Canadiens et qu'ils ne sont pas vraiment déterminés
à le faire.
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M. Kevin Lamoureux: Madame la Présidente, la députée se
trompe à de nombreux égards.

Ne se rend-elle pas compte qu'avec l'Allocation canadienne pour
enfants, ce sont plus de 9 millions de dollars qui sont versés tous les
mois dans Winnipeg-Nord pour aider les enfants? Des milliers d'en‐
fants, dont des centaines de Winnipeg‑Nord, ont été tirés de la pau‐
vreté grâce à cette seule mesure.

La députée ne sait-elle pas qu'il y a maintenant des services de
garde à 10 $ par jour partout au Canada? Le gouvernement libéral
fédéral a veillé à faire réduire le prix des services de garde d'en‐
fants. Cette politique entraîne de nombreux avantages directs pour
les femmes et bien d'autres personnes.

Nous nous attaquons au problème de l'abordabilité sur de nom‐
breux fronts. J'aurais espéré que les néo-démocrates voient clair
dans le jeu auquel se livrent les conservateurs avec la motion, et
qu'ils fassent ce qui s'impose, c'est-à-dire défendre l'environnement
et assurer l'abordabilité pour les Canadiens.

M. Adam van Koeverden (secrétaire parlementaire du mi‐
nistre de l’Environnement et du Changement climatique et de
la ministre des Sports et de l’Activité, Lib.): Madame la Prési‐
dente, j'aimerais corriger une affirmation qu'on entend très réguliè‐
rement de la part des conservateurs. Ils disent que huit familles sur
dix au Canada ne reçoivent pas davantage qu'elles ne paient dans le
cadre du régime de tarification du carbone que nous avons mis en
place. Or, de nombreuses familles reçoivent bel et bien plus
d'argent qu'elles n'en paient.

J'aimerais aussi mentionner une chose dont on ne parle pas vrai‐
ment, c'est-à-dire le genre de familles qui en bénéficient. Ce sont
les familles les moins fortunées du Canada, qui chauffent des loge‐
ments plus modestes et qui ne vont pas au travail en voiture, mais
en transport en commun. Ce sont ces familles qui profitent le plus
de ce régime, et je tenais à le préciser.

M. Kevin Lamoureux: Madame la Présidente, il est important
de souligner que le directeur parlementaire du budget indépendant a
dit très clairement que 80 % des foyers en profitent, et que ceux qui
en bénéficient le plus sont les aînés, bon nombre d'enfants et les
gens qui habitent dans des logements modestes.

Cependant, le Parti conservateur du Canada veut leur enlever ce‐
la. Ils n'en parlent pas, mais c'est la réalité. Lorsqu'un député du
Parti conservateur dit vouloir abolir la taxe, nous devons com‐
prendre qu'ils veulent enlever de l'argent à 80 % des foyers, et je
peux garantir que cela vaut aussi pour les gens de Winnipeg-Nord.

M. Patrick Weiler (West Vancouver—Sunshine Coast—Sea
to Sky Country, Lib.): Madame la Présidente, c’est un plaisir de
prendre à nouveau la parole aujourd’hui; cela dit, on se croirait
dans Le Jour de la marmotte. Depuis que le député de Carleton est
devenu chef du Parti conservateur, nous avons dû tenir le même dé‐
bat sur la taxe sur le carbone une douzaine de fois. C’est paradoxal
parce que ce parti a fait campagne en faveur d’une tarification de la
pollution lors des dernières élections et, maintenant, pour la dou‐
zième fois probablement, nous débattons de son élimination.

Les conservateurs prétendent que cette tarification explique le
coût élevé de la vie à l’heure actuelle et que son élimination rendra
la vie plus abordable. Pourtant, en début de semaine, le gouverneur
de la Banque du Canada a déclaré devant le comité des finances
que la tarification de la pollution n’était responsable que d’un
sixième d’un pour cent de l’inflation que nous connaissons actuel‐

lement au Canada. En outre, depuis 2020, la taxe sur le carbone
perçue sur le mazout domestique n’a augmenté que de 12 ¢ le litre
pour atteindre 14 ¢ le litre, mais le prix moyen du mazout domes‐
tique, lui, a augmenté de 75 ¢.

Les effets des événements géopolitiques et de l’inflation des
combustibles fossiles se font lourdement sentir sur les Canadiens,
mais les politiques climatiques n’y sont pour rien. Qu’est-ce qui fait
grimper le prix des combustibles fossiles au Canada? Qu’est-ce qui
explique ces 63 ¢ supplémentaires par litre, une hausse cinq fois su‐
périeure à la tarification de la pollution?

Il s'agit, bien sûr, de la guerre d'agression illégale et injustifiée
que la Russie mène actuellement en Ukraine et de ses répercussions
sur les marchés énergétiques mondiaux. Il est triste de ne pas en‐
tendre le chef du Parti conservateur défendre l'Ukraine ou appuyer
le peuple ukrainien dans sa volonté de repousser cette invasion in‐
justifiée.

De plus, l'Organisation des pays exportateurs de pétrole prend
des mesures qui limitent l'approvisionnement en pétrole. Cepen‐
dant, au lieu de critiquer ces mesures, le gouvernement conserva‐
teur de l'Alberta a déroulé le tapis rouge pour l'Arabie saoudite et a
même dit que nous devrions suivre les conseils et les projections
d'Aramco en ce qui concerne l'utilisation future des combustibles
fossiles.

De toute évidence, les conservateurs ne parlent pas des profits re‐
cords du secteur des combustibles fossiles, qui engloutit 63 ¢ de
plus le litre, et ce, aux dépens des Canadiens ordinaires. Nous sa‐
vons que les profits du secteur pétrolier et gazier au Canada ont
augmenté de 30 milliards de dollars depuis 2022 ou de 1 000 % de‐
puis 2019.

Nous savons que la tarification de la pollution est le moyen le
plus efficace de réduire la pollution. Voilà pourquoi le gouverne‐
ment de centre droit en Colombie-Britannique, les anciens libéraux
de la Colombie-Britannique, a instauré cette mesure. Bien entendu,
le député conservateur actuel de Pitt Meadows—Maple Ridge fai‐
sait partie de cette équipe. L'économie de la Colombie-Britannique
est l'une des plus solides au pays depuis ce temps.

Même si la Colombie-Britannique possède son propre système,
le système fédéral est conçu de manière à contrebalancer les coûts
de telle sorte que huit Canadiens sur dix récupèrent plus d'argent
qu'ils n'en paient. Il ne s'agit pas uniquement d'une mesure destinée
à modifier les comportements et à lutter contre les changements cli‐
matiques. C'est aussi une mesure d'abordabilité. Bien entendu, c'est
l'une des raisons pour lesquelles le plan de réduction des émissions
actuel du Canada a permis à notre pays de réduire davantage ses
émissions que tous les autres pays du G7 depuis 2019. Bien sûr,
nous avons beaucoup de chemin à faire vu que les conservateurs
n'ont absolument rien fait pendant une décennie. Non seulement ils
n'ont rien fait, mais en plus ils ont été une source d'embarras pour le
Canada partout dans le monde en dénigrant les politiques clima‐
tiques mondiales.
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Selon une expression que connaissent les députés, « si vous répé‐

tez un mensonge assez souvent, vous finirez pas le croire vous-
même ». Les conservateurs vivent dans un monde de post-vérité. Ils
doivent se dire qu'à force de répéter leur argument, ils finiront par
convaincre les Canadiens. En réalité, l'argument qu'ils avancent au
sujet de la tarification du carbone est faux. Ils diront toutefois que
nous n'avons jamais atteint nos cibles en matière de lutte contre les
changements climatiques, une affirmation trompeuse puisque, en
fait, nos cibles de réduction des émissions ont toujours visé 2030 et
2050 et que nous faisons des progrès considérables en vue de les
atteindre.

Les conservateurs disent que nous n'avons pas réduit les émis‐
sions mais, comme le montrent les données que nous avons présen‐
tées, nous les avons réduites, une réduction qui équivaut au retrait
de 11 millions de voitures des routes canadiennes. Ils ne veulent
pas que les gens paient moins pour le chauffage: ils veulent plutôt
qu'ils soient à la merci des fluctuations en montagnes russes du prix
des combustibles fossiles.

● (1715)

En revanche, nous savons que nous devons décarboner nos
modes de chauffage et de transport. Des études montrent que les
habitants d'Halifax peuvent économiser plus de 1 400 $ par an en
remplaçant leur chauffage au mazout par une thermopompe. Pas
plus tard qu'hier, je me suis entretenu avec un Britanno‑Colombien
qui a reçu plus de 20 000 $ de subventions du gouvernement fédé‐
ral, du gouvernement de la Colombie‑Britannique et de Vancity
pour l'achat et l'installation d'une thermopompe, ce qui montre que
ce type d'initiative bénéficie déjà d'un large soutien. En changeant
de mode de chauffage et en optant pour un véhicule électrique,
nous savons qu'une famille peut économiser jusqu'à 10 000 $ par
an.

Le gouvernement est déterminé à faire en sorte que cela se pro‐
duise grâce à une série d'incitatifs et de programmes. Ces mesures
fonctionnent. En effet, l'année dernière, en Colombie‑Britannique,
plus de 18 % des nouveaux véhicules vendus étaient des véhicules
zéro émission.

Malheureusement, le seul plan climatique dont les conservateurs
nous parlent, c'est que nous devons consommer davantage de com‐
bustibles fossiles. Oui, il est difficile de croire que nous devons
augmenter la production de gaz naturel pour réduire les émissions.
Ils disent qu'il faut utiliser les technologies, mais de quelles techno‐
logies parlent-ils? Est-ce une quelconque technologie qui existe au‐
jourd'hui?

Ils ne parleront d'aucune des technologies en place. Ils parleront
d'une technologie qui n'a pas fait ses preuves, et que nous pourrons
peut-être utiliser dans dix ans. Les conservateurs parlent de choses
qui n'ont pas fait leurs preuves et qui ne sont pas encore prêtes à
être utilisées, comme les petits réacteurs modulaires et le captage
du carbone. C'est ce qu'on appelle de l'écoblanchiment.

Au lieu de cela, nous voyons les conservateurs donner un nou‐
veau sens à l'expression « culture de l'effacement ». Le gouverne‐
ment de l'Alberta a récemment imposé un moratoire de six mois sur
l'industrie des énergies renouvelables, qui a connu une croissance
rapide dans la province avec un potentiel économique de 33 mil‐
liards de dollars. Nous avons vu, ici même à la Chambre, les
conservateurs faire de l’obstruction et s’opposer à une modification
des accords atlantiques qui serait le point de départ pour un avenir

brillant axé sur l’énergie verte, notamment au moyen de l'énergie
éolienne extracôtière du Canada atlantique.

Je dirais que c’est parce que les conservateurs ne croient pas que
la crise climatique est réelle. En fait, c’est exactement ce dont ils
ont convenu lors de leur congrès d’orientation il y a à peine deux
ans. J'ajouterais qu’ils ne se soucient pas vraiment de l’abordabilité
parce que, s’ils le faisaient, ils dénonceraient les profits records qui
sont encaissés et ils se joindraient à nous pour appuyer des mesures
qui aident les gens à faire la transition vers des solutions de re‐
change aux combustibles fossiles pour le chauffage et le transport.

Au contraire, cette motion et les dizaines de motions dont nous
avons débattu à la Chambre au sujet de la taxe sur le carbone ne
font que détourner l’attention de la véritable raison pour laquelle le
coût de l’énergie est élevé au Canada. Les conservateurs préfére‐
raient que les Canadiens restent coincés dans les montagnes russes
de la volatilité des prix des ressources énergétiques que nous
voyons sur l’échiquier mondial à l’heure actuelle. Nous savons que
la dépendance à ces ressources sera problématique, car nous vivons
dans un monde très incertain.

Nous nous concentrons sur la réduction des émissions. C’est
pourquoi nous lançons ce programme de thermopompes et mettons
en œuvre diverses mesures dans le cadre de notre plan de réduction
des émissions. C’est aussi pour cette raison que je voterai contre
cette motion.

Nous devons utiliser le programme le plus efficace pour réduire
les émissions, à savoir, bien évidemment, la tarification de la pollu‐
tion. Les conservateurs ont crû en cette mesure par le passé. Nous
savons que le gouvernement de Stephen Harper croyait à cette idée
et que, lors de la dernière campagne électorale, les conservateurs
ont promis de tarifer la pollution. Dans ma province, la Colom‐
bie‑Britannique, la tarification a été instaurée par un gouvernement
de centre droit, et il n'y a pas une des prédictions alarmistes de cer‐
taines personnes qui s'est réalisée.

Cela dit, j'ai hâte de répondre aux questions et aux commentaires
de mes collègues.

● (1720)

M. Peter Julian: Madame la Présidente, il semble que même les
conservateurs ne s'intéressent pas à leur propre motion. J'aimerais
demander de vérifier s'il y a quorum.

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Je demande
au greffier de compter les députés.

Après le compte:

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Il y a main‐
tenant suffisamment de députés pour poursuivre.

Nous passons aux questions et observations. La députée de Cal‐
gary Nose Hill a la parole.

L’hon. Michelle Rempel Garner (Calgary Nose Hill, PCC):
Madame la Présidente, plus tôt cette semaine...

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Pardonnez-
moi. Je voudrais l'attention de la Chambre. Je demanderais aux dé‐
putés qui veulent discuter d'aller le faire à l'extérieur. Les travaux
de la Chambre sont en cours.

La députée de Calgary Nose Hill a la parole.
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L’hon. Michelle Rempel Garner: Madame la Présidente, mon

collègue a parlé d'efficacité en matière de lutte contre les change‐
ments climatiques. Je vais citer un article de l'Edmonton Sun dans
lequel on pouvait lire ceci: « Lorsqu'il a répondu à une question au
nom du premier ministre, absent de la période des questions mer‐
credi, [le député d'Edmonton‑Centre] a suggéré aux Albertains et
aux autres Canadiens mécontents de remplacer leur appareil de
chauffage au gaz naturel par une thermopompe. »

L'article ajoute que cette mesure coûterait au moins 20 milliards
de dollars si on l'appliquait à l'ensemble du pays.

Peut-on vraiment parler d'efficacité?
M. Patrick Weiler: Madame la Présidente, je ne peux pas

m'avancer sur les chiffres qui ont été mentionnés. Ce que nous sa‐
vons, c'est que, comme je l'ai dit, les gens qui passent du chauffage
au mazout au chauffage avec une thermopompe économisent
1 400 $ par année. C'est pour cela que nous offrons des pro‐
grammes depuis plusieurs années, comme la Subvention cana‐
dienne pour des maisons plus vertes, qui offre une subvention de
5 000 $. Les gens peuvent aussi obtenir le Prêt canadien pour des
maisons plus vertes.

Comme je l'ai mentionné dans mon discours, des gens participent
déjà à ces programmes dans l'ensemble du pays, y compris dans ma
province, la Colombie‑Britannique, où on comprend qu'il est im‐
portant non seulement de lutter contre les changements climatiques,
mais aussi d'aider les gens à épargner de l'argent sur le chauffage.
Ces programmes font épargner de l'argent, contribuent à la lutte
contre les changements climatiques et créent des emplois dans les
collectivités du pays. Il nous faut plus de mesures comme cela pour
que nous puissions répondre à tous ces besoins ensemble.
● (1725)

Mme Rachel Blaney (North Island—Powell River, NPD): Ma‐
dame la Présidente, le député est mon voisin, et il est toujours bon
de voir ses voisins faire leur travail en cet endroit.

Je reconnais que nous vivons une crise climatique. Par exemple,
en Colombie‑Britannique, nous voyons d'épouvantables incendies
de forêt et des rivières qui tombent littéralement du ciel emportent
des collectivités entières. Les gens sont de plus en plus inquiets.
Alors que nous tentons de surmonter ces grandes difficultés, nous
savons que cela a une énorme incidence sur les primes d'assurance,
entre autres. Je reconnais également que les gens ont énormément
de mal à joindre les deux bouts à l'heure actuelle. La situation est
de plus en plus angoissante.

La motion omet un élément important, soit le fait que la Colom‐
bie‑Britannique, le Québec et les Territoires du Nord‑Ouest ont leur
propre régime de tarification du carbone. Donc, si elle est adoptée,
la motion ne changera rien dans ces provinces et ce territoire. Le
NPD a tenté de proposer un amendement à la motion en vue d'éli‐
miner la TPS sur le chauffage domestique dans ces provinces et ce
territoire afin que ceux-ci puissent également jouir d'un allégement
fiscal.

Le député pourrait-il expliquer pourquoi les conservateurs ont re‐
fusé de saisir cette occasion?

M. Patrick Weiler: Madame la Présidente, je remercie ma voi‐
sine et collègue de North Island—Powell River pour sa question.

En effet, nous pouvons voir les effets de la crise climatique d'un
bout à l'autre du pays cette année, notamment avec le nombre re‐
cord de feux de forêt. Ces événements ont d'innombrables répercus‐

sions négatives pour l'économie et pour les gens. C'est incroyable‐
ment tragique. Voilà pourquoi il est crucial non seulement de faire
tout notre possible pour réduire les émissions — un objectif dans
lequel la tarification du carbone joue un rôle central —, mais aussi
de faire le nécessaire pour continuer de nous adapter à l'évolution
rapide du climat.

Tout en poursuivant ces objectifs, nous devons veiller à ce que
l'abordabilité demeure prioritaire. C'est pourquoi nous offrons un
remboursement de taxe, grâce auquel 8 Canadiens sur 10 recevront
une somme supérieure à celle qu'ils ont payée. Quant aux provinces
et aux territoires qui ont leur propre système de tarification du car‐
bone, il leur revient de décider comment le gérer sur leur territoire.

L’hon. Michelle Rempel Garner (Calgary Nose Hill, PCC):
Madame la Présidente, je suis heureuse de prendre la parole pour
implorer mes collègues d'appuyer la motion équitable et pleine de
bon sens dont nous sommes saisis aujourd'hui. Pour ceux qui sont à
l'écoute à la maison, la motion se lit comme suit:

Que, étant donné que le gouvernement a annoncé une « suspension temporaire
de trois ans » de la taxe fédérale sur le carbone perçue sur le mazout, la Chambre
demande au gouvernement d’étendre cette suspension à toutes les formes de chauf‐
fage résidentiel.

La motion porte sur la taxe sur le carbone, mais elle vise surtout
à assurer une approche qui soit équitable pour tous les Canadiens,
peu importe la région et le mode de chauffage domestique. C'est ce
que demande cette motion: l'équité.

Elle souligne un autre aspect, qui répond directement à l'affirma‐
tion que le député de Thunder Bay—Rainy River a faite ce matin. Il
a prétendu que la taxe sur le carbone est efficace et qu'elle vaut
l'immense coût assumé par les habitants de sa vaste circonscription,
qui sont nombreux à devoir payer cher, notamment pour chauffer
leur maison et se déplacer.

Je tiens à dire à la Chambre que la taxe sur le carbone n'est pas
efficace et qu'elle n'en vaut pas le coût. La motion repose sur le fait
que, après huit ans sous la direction du gouvernement libéral, la
taxe sur le carbone n'est pas efficace, en plus d'exacerber la crise in‐
flationniste et les difficultés financières des Canadiens. C'est une
autre raison qui a poussé les conservateurs à présenter cette motion
aujourd'hui.

Avant la réunion de notre caucus de mercredi matin et alors que
les températures hivernales ont commencé à s'installer aux quatre
coins du pays, le chef de l’opposition a annoncé que les conserva‐
teurs forceraient la Chambre des communes à voter lundi pour
étendre à toutes les formes de chauffage domestique au Canada la
suspension de trois ans de la taxe sur le carbone. Le premier mi‐
nistre a annoncé la semaine dernière cette suspension pour le ma‐
zout au Canada atlantique.

Je sais que les députés libéraux et peut-être même les néo-démo‐
crates seront tentés de s'aligner sur la politique annoncée par le pre‐
mier ministre cette semaine et de voter contre cette motion. Peut-
être que le Bloc le fera aussi. Le premier ministre a dit qu’aucune
autre exemption à la taxe sur le carbone ne serait accordée.
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Toutefois, ce serait une erreur, tant sur le plan moral que sur le

plan politique. Si quelqu'un à la Chambre se soucie de l'appui du
public à l'égard de la lutte contre les changements climatiques, de la
crise de l'inflation et, franchement, de garder son emploi, il devrait
voter en faveur de cette motion. Voici pourquoi: alors que l'inflation
et le coût de la vie demeurent les principales préoccupations électo‐
rales des Canadiens, un récent sondage de la firme Léger indique
qu'environ 70 % des Canadiens sont préoccupés par les change‐
ments climatiques. Toutefois, seulement 18 % des Canadiens ap‐
puient le maintien de la politique phare des libéraux en matière de
lutte contre les changements climatiques, c'est-à-dire la taxe sur le
carbone.

La raison de ce vaste écart, ce fossé entre la préoccupation du
public pour la lutte contre le changement climatique et le soutien à
la taxe climatique, est une chose que peu d'intellectuels néo-démo‐
crates, libéraux ou bloquistes semblent avoir prise en compte. Cet
angle mort leur porte aujourd'hui préjudice sur le plan politique et
empêche le Canada d'atteindre ses objectifs en matière d'émissions.

Quelle est la raison de cet écart? C'est que la taxe sur le carbone
ne parvient pas à détourner les consommateurs des produits et pra‐
tiques à forte teneur en carbone comme l'avaient promis les libé‐
raux, et les Canadiens le savent. En pleine crise du coût de la vie
qui touche toute une génération, tous les Canadiens, même ceux qui
sont très préoccupés par le changement climatique, ne veulent pas
payer pour une politique qu'ils savent inefficace. Autrement dit, les
gens n'opteront pour des options autres que la conduite de véhicules
fonctionnant aux combustibles fossiles et le chauffage domestique à
base de combustibles fossiles que si d'autres options existent et si
ces options sont facilement accessibles et abordables.

Ces circonstances existent peut-être en partie dans des régions
plus tempérées et plus peuplées du monde, mais ce n'est pas telle‐
ment le cas au pays. Même si les libéraux, les néo-démocrates et,
franchement, les bloquistes, semblent se satisfaire du maintien de la
taxe dans ce scénario, les Canadiens ne choisissent pas d'acheter
des solutions de rechange; dans la plupart des régions du Canada,
elles ne sont pas largement accessibles et sont totalement inabor‐
dables.

● (1730)

À ceux qui voudraient visiter la belle circonscription de Calgary
Nose Hill, je vous encourage à emprunter l’artère Centre Street, qui
devient le boulevard Harvest Hills. Une belle allée se trouve le long
d’une bonne partie de ce boulevard et c’est l’endroit idéal pour un
train léger sur rail. Cela fait 10 ans que j’implore les différentes ins‐
tances gouvernementales de faire construire une voie de train léger
sur rail dans ce corridor. Cela permettrait de retirer 50 000 voitures
de nos routes, chaque jour. Pourtant, le gouvernement libéral ne fait
preuve d’aucun leadership pour la construction de ce type d’infra‐
structure qui contribuerait à améliorer la cohésion sociale dans ma
collectivité, en plus de réduire concrètement les émissions de gaz à
effet de serre.

Au lieu de cela, nous constatons une adhésion dogmatique à une
politique inefficace. Ce concept est simple à comprendre même
pour les Canadiens les plus déconnectés de la réalité politique, sur‐
tout lorsqu’ils font le plein d’essence et paient la taxe sur le car‐
bone. Malheureusement, ils n’ont accès à aucune solution de trans‐
port en commun et paient une facture de chauffage domestique à
base de carbone pendant les six mois de froid mordant, sans aucune
autre option.

Ottawa est aux prises avec le fiasco du train léger. Je mets au défi
tous les députés de prendre le train léger pour se rendre à leur do‐
micile à Ottawa ce soir. Je leur souhaite bonne chance. On pourrait
prendre aussi l’exemple de la situation à Edmonton, à Calgary et
dans la région du Grand Toronto.

Voici un autre bon exemple: après presque 10 ans de temps perdu
et d’émissions de gaz à effet de serre, et après avoir consacré des
centaines de millions de dollars pour l’administration de la taxe sur
le carbone, les libéraux n’ont toujours pas trouvé de solutions de re‐
change à des produits comme le mazout. Les mesures annoncées
par le premier ministre cette semaine, avec 10 ans de retard et des
milliers de dollars en moins, ne permettraient même pas aux Cana‐
diens des régions rurales de se payer un Big Mac par mois. Plus tôt
aujourd’hui, le député néo-démocrate de Timmins—James Bay l’a
bien dit: au Canada, le chauffage domestique n’est pas un luxe. Il a
raison. Ce n’est pas un luxe, mais une nécessité. Si les gens ne
peuvent pas chauffer leur maison, ils gèlent.

Le député libéral de Kings—Hants est allé dans le même sens
lorsqu’il a déclaré que les Canadiens qui n’ont pas l’argent néces‐
saire pour changer de mode de chauffage se retrouvent coincés.
C’est une bonne façon de décrire la situation dans laquelle se
trouvent de nombreux Canadiens à l’heure actuelle.

Les Canadiens veulent maintenant savoir comment les libéraux
et leurs partenaires de coalition néo-démocrates entendent les sortir
de l’impasse financière après une décennie d’échecs. Dix ans de ré‐
gime libéral ont aussi démontré que le gouvernement fédéral n’ex‐
celle pas — et c’est un euphémisme — dans la construction d’infra‐
structures, telles que les transports publics, les réseaux électriques
renforcés ou un système national de bornes de recharge pour véhi‐
cules électriques, nécessaire pour retirer les voitures à essence de la
circulation.

Les libéraux s’attendent à ce que les gens paient une taxe sur le
carbone, sans leur offrir de solutions de rechange. Ils s’attendent à
ce que les gens paient cette taxe sur le chauffage domestique, sans
leur offrir de solutions de rechange. Voilà le bilan de huit années de
gouvernement libéral. La taxe sur le carbone ne fonctionne pas et,
pourtant, les libéraux demandent aux gens de payer cette taxe sur
leur facture de chauffage au beau milieu de l’hiver.

Cependant, le gouvernement libéral semble exceller dans une
chose: dilapider l’argent des contribuables et mobiliser l’attention
avec son gaspillage et ses scandales, comme le scandale SNC-La‐
valin, le scandale de l’organisme UNIS, le scandale de l’application
ArriveCAN et la crise de l’ingérence étrangère. Rien de tout cela ne
saurait juguler l’inflation ou résoudre le problème du changement
climatique.

Le bilan du gouvernement libéral sur ces deux fronts est épou‐
vantable, et il ne veut pas rendre de comptes à cet égard. Le gou‐
vernement n’atteint pas ses objectifs climatiques. Il ne fait qu’im‐
poser aux Canadiens une taxe qui ne fonctionne pas.

Par ailleurs, les graves allégations soulevées cette semaine par
des lanceurs d’alerte concernant d’importants détournements de
fonds à Technologies du développement durable Canada, agence
censée stimuler le développement et le déploiement de technologies
de réduction des émissions, éroderont sans doute davantage la
confiance du public dans la capacité du gouvernement libéral à pro‐
poser des solutions de remplacement moins coûteuses que les com‐
bustibles fossiles.
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Je voudrais vous lire un extrait de cet article, car je pense que nos

concitoyens n’ont pas beaucoup entendu parler de ce scandale. Il
vient d’éclater cette semaine. Un certain Doug McConnachie, sous-
ministre adjoint à Innovation, Sciences et Développement écono‐
mique, a travaillé avec les dénonciateurs dans ce dossier, et ceux-ci
l’ont enregistré. Voici donc ce qui est ressorti de leurs échanges
concernant d’éventuels détournements de fonds dans cette grande
caisse noire censée fournir des solutions abordables pour lutter
contre le changement climatique.
● (1735)

La citation suivante est tirée d'un article de Radio-Canada:
Fin juillet, Doug McConnachie semble de plus en plus convaincu que certaines

dépenses sont indéfendables, dont les paiements de près de 40 millions de dollars
octroyés durant la pandémie, sans justification précise et sans suivi particulier.

« C’était de l’argent gratuit », dit-il [...]

Je sais qu'il y a beaucoup de gens dans ma circonscription qui ai‐
meraient avoir de l'argent gratuit. Cet argent gratuit qui était censé
être utilisé pour lutter contre le changement climatique a été versé à
quelques copains libéraux. Nous ne savons même pas comment, et
les personnes qui ont pris ces décisions ont encore un emploi. Le
gouvernement est au courant de la situation depuis des mois, voire
des années. Ces personnes ont toujours leur emploi, et les libéraux
veulent nous faire croire qu'ils se préoccupent de contrôler l'infla‐
tion ou de lutter contre le changements climatique.

L'article poursuit ainsi: « “C'était de l'argent gratuit”, dit-il, avant
d'évoquer une controverse qui avait touché le gouvernement libéral
de Jean Chrétien au début des années 2000. » « Touché » est un eu‐
phémisme. Cela l'a mené à sa perte. « “C’est presque du niveau du
scandale des commandites en matière d’attribution de fonds.” »

On parle d'un fonds qui devait servir à lutter contre le change‐
ment climatique au Canada, mais comme tout le reste sous ce gou‐
vernement, c'est devenu une caisse noire pour les amis du Parti li‐
béral. Les gens qui ont à cœur la lutte contre les changements cli‐
matiques et la modération de l'inflation ne devraient pas se tourner
vers le gouvernement libéral, car il s'en fiche. Les ministériels font
simplement étalage de vertu dans ces dossiers, puis distribuent
l'argent des contribuables à leurs amis. Pendant ce temps, ils s'at‐
tendent à ce que les gens paient de la taxe sur le chauffage domes‐
tique durant tout l'hiver canadien. C'est dégoûtant. Cela a une inci‐
dence sur le changement climatique. Je le répète, comment se fait-il
que ces gens aient encore un emploi?

Les députés n'ont pas à me croire sur parole, car ces faits sont
clairement exposés dans de récents rapports ministériels qui in‐
diquent que, même en imposant la taxe sur le carbone, le Canada
n'atteindra que 50 % de ses objectifs de réduction des gaz à effet de
serre pour 2030. Aujourd'hui, de nombreux députés libéraux ont
parlé des feux de forêt et des conséquences du changement clima‐
tique, mais ils soutiennent aveuglément une politique vouée à
l'échec et qui, comme l'a déclaré le gouverneur de la Banque du
Canada devant le comité des finances, a une incidence majeure sur
l'inflation. C'est ce qu'a déclaré Tiff Macklem au comité hier. Les
libéraux adhèrent de façon dogmatique à une politique qui ne fonc‐
tionne pas sachant que le Canada n'atteindra que 50 % de ses objec‐
tifs de réduction des émissions. Les Canadiens le savent. Ils savent
que la taxe sur le carbone ne fonctionne pas.

C'est également ce qu'indiquent les dernières tendances poli‐
tiques. N'importe qui aurait pu prédire que les libéraux capitule‐
raient sur la taxe sur le mazout domestique. Cela fait des mois que

des signes avant-coureurs se manifestent. Par exemple, en août, une
circonscription provinciale de Nouvelle‑Écosse, un fief libéral de‐
puis toujours, a été remportée par les conservateurs provinciaux,
notamment en raison de l'impopularité de la taxe sur le carbone im‐
posée par le gouvernement libéral fédéral.

Parmi les députés libéraux fédéraux d'arrière-ban, il y a beau‐
coup de dissension sur cette question, probablement à cause de la
chute précipitée du parti qui se poursuit dans les sondages. Ces évé‐
nements surviennent alors que le chef du Parti conservateur mène
une campagne très médiatisée depuis un an pour l'élimination de la
taxe. J'ai entendu des collègues du Parti libéral se plaindre que nous
avons présenté de multiples motions à la Chambre demandant l'éli‐
mination de la taxe. C'est vrai. Nous allons continuer de le faire,
parce qu'elle ne fonctionne pas et qu'elle impose des coûts supplé‐
mentaires aux Canadiens.

La crise s'ajoute à la taxe et cela signifie que des millions de Ca‐
nadiens devront peut-être choisir entre chauffer leur maison ou
manger, alors ils ne risquent pas, comme certains de mes collègues
le suggèrent, de faire l'achat d'une coûteuse solution de rechange
qui n'est peut-être même pas offerte dans leur région. C'est l'idée la
plus bourgeoise que j'aie jamais entendue. C'est comme le député
d'Edmonton‑Centre qui affirme que tout le monde peut s'acheter
une thermopompe. N'est-il pas au courant que des gens de sa région
n'ont même pas les moyens de payer leur loyer?

La capitulation partielle et tardive du premier ministre en ce qui
concerne la suspension de la taxe sur le mazout, mais pas sur les
autres combustibles utilisés pour le chauffage risque également de
créer des incitatifs pervers, comme celui mentionné par les Rural
Municipalities of Alberta, selon qui l'exemption partielle de la taxe
consentie par les libéraux risque, dans certaines circonstances, de
faire augmenter la demande en mazout, un combustible qui produit
beaucoup d'émissions de gaz à effet de serre. En outre, le maintien
de l'application inégale de la taxe d'une région à l'autre divisera da‐
vantage notre pays à un moment où nous devons plutôt nous unir.
Le monde évolue et les Canadiens doivent être forts, et non être
dressés les uns contre les autres en raison de politiques inéquitables
qui ne font rien pour réduire les émissions de gaz à effet de serre au
pays.

● (1740)

Contrairement à ce que soutiennent de nombreux pontifes de
gauche, après huit ans d'échec en matière de lutte contre les chan‐
gements climatiques et la création d'une crise de l'inflation, nul ne
devrait continuer d'appuyer cette taxe. Elle doit être abolie.

[Français]
Le Président: Je regrette de devoir interrompre la députée de

Calgary Nose Hill.

[Traduction]

Comme il est 17 h 43, il est de mon devoir d'interrompre les déli‐
bérations et de mettre aux voix sur-le-champ toute question néces‐
saire à l'expédition des travaux des subsides.

Le vote porte sur la motion.

Si un député présent à la Chambre désire que la motion soit
adoptée ou adoptée avec dissidence ou si un député d'un parti re‐
connu présent à la Chambre désire demander un vote par appel no‐
minal, je l'invite à se lever et à l'indiquer à la présidence.



2 novembre 2023 DÉBATS DES COMMUNES 18347

Affaires émanant des députés
M. John Brassard: Monsieur le Président, je demande un vote

par appel nominal.
Le Président: Conformément à l'article 45 du Règlement, le

vote est reporté au lundi 6 novembre, à la fin de la période prévue
pour les questions orales.

M. Kevin Lamoureux: Monsieur le Président, j'invoque le Rè‐
glement. Je pense que si vous demandez l'opinion de la Chambre,
vous constaterez qu'il y a consentement unanime pour dire qu'il est
17 h 58, afin que nous puissions passer à l'heure réservée aux af‐
faires émanant des députés.

Le Président: D'accord?

Des voix: D'accord.

AFFAIRES ÉMANANT DES DÉPUTÉS
● (1745)

[Traduction]

LA LOI SUR LA RADIOCOMMUNICATION
La Chambre reprend l'étude, interrompue le 19 septembre, de la

motion portant que le projet de loi S‑242, Loi modifiant la Loi sur
la radiocommunication, soit lu pour la deuxième fois et renvoyé à
un comité.

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire de la leader
du gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur
le Président, voilà un sujet intéressant. Je ne crois pas qu'il soit dans
notre intérêt d'adopter le projet de loi S‑242. Je crois comprendre
que le Bloc a eu l'idée de renvoyer la question à un comité perma‐
nent et je pense que cette idée a beaucoup de mérite.

À mon avis, cette question suscite beaucoup de sympathie. Je me
soucie beaucoup du Manitoba rural et, en fin de compte, que ce soit
au nord de Dauphin ou dans n'importe quelle région du Manitoba,
on souhaite offrir un spectre moderne qui intègre la connectivité ru‐
rale. Je pense que c'est vraiment important, et il est vraiment admi‐
rable de voir ce que la Chambre peut faire pour faciliter une
connectivité maximale. Je ne crois pas que le projet de loi permet‐
trait d'atteindre cet objectif. Je pense plutôt qu'il pourrait ajouter
beaucoup de complications et qu'il pourrait y avoir des effets secon‐
daires que les députés ne veulent pas nécessairement voir, comme
les milliards de dollars en permis qui ont déjà été accordés au cours
de la dernière décennie et la façon dont ils pourraient être compro‐
mis. Le projet de loi prévoit des délais très bien définis.

Je ne pense pas que c'était l'objectif du projet de loi. Plutôt, le
parrain de la mesure législative souhaite accroître la connectivité
dans les régions rurales, tout comme moi. C'est pour cette raison
que, selon moi, le comité de l'industrie est bien placé pour s'en oc‐
cuper. Je pense qu'il est peut-être sur le point de lancer une étude
sur le sujet. Je laisserais ce comité permanent mener l'étude. Espé‐
rons que nous pourrons ainsi trouver de bonnes idées sur les façons
d'atteindre deux objectifs: gérer le déploiement du spectre et ré‐
pondre aux besoins des régions rurales en matière de connectivité.
À mon avis, c'est en grande partie une question d'infrastructure. Il
faut prendre conscience que les infrastructures des régions rurales
doivent être bonifiées. J'ai eu la chance d'acheter un chalet relative‐
ment modeste à Sandy Hook, entre Winnipeg Beach et Gimli.
Même s'il se trouve à seulement 45 minutes de Winnipeg, je
constate des problèmes de connectivité. Maintenant, la fibre op‐
tique s'étend de plus en plus dans les régions rurales au Manitoba.

Fait intéressant, l'autre jour, j'ai parlé d'un projet de la Banque de
l'infrastructure du Canada qui porte sur la connectivité dans les ré‐
gions rurales. Ce qu'il faut retenir, c'est que nous devrions faire tout
en notre pouvoir pour encourager la connectivité, que ce soit en fai‐
sant appel au secteur privé ou en prenant des initiatives comme les
ventes aux enchères du spectre que le gouvernement peut organiser.
C'est pourquoi j'ai été heureux d'apprendre que la Banque de l'infra‐
structure du Canada avait un projet en ce sens. Cela ne vaut pas que
pour le Manitoba; ce n'est qu'une des provinces qui font appel à
cette banque pour certaines de leurs infrastructures. J'espère que les
conservateurs pourront changer d'avis sur la Banque de l'infrastruc‐
ture du Canada, surtout lorsqu'ils verront les nombreux projets qui
existent.

Pourquoi la connectivité est-elle si importante? Je crois que c'est
l'une de façons de diversifier l'économie de façon durable dans les
régions rurales. Nous n'avons qu'à penser à ce qu'on voit sur le Web
aujourd'hui. On y trouve nombre de petites entreprises. On dit sou‐
vent que les petites entreprises sont l'épine dorsale de l'économie
canadienne. Il m'arrive d'aller à de petits ateliers et à des rassemble‐
ments communautaires qui aident des entrepreneurs à maintenir
leur petite entreprise à flot.

● (1750)

L'une des choses que l'on trouve toujours sur leurs cartes profes‐
sionnelles est un code QR, que nous pouvons prendre en photo pour
aller sur leur site Web, où on trouve de formidables produits vendus
sur Internet. Ce qui est bien, c'est que nous pouvons vivre n'importe
où et que nous n'avons pas besoin d'être dans les grandes villes, que
ce soit à Winnipeg, à Edmonton, à Regina, à Toronto, à Vancouver
ou ailleurs. Internet peut jouer un rôle important dans l'égalisation
des chances, en offrant aux habitants des collectivités rurales des
possibilités qui n'existaient pas auparavant. Je considère cela
comme une chose positive.

Lorsqu'il est question du déploiement du spectre et de l'avenir, je
pense que le Comité permanent de l'industrie et de la technologie
s'acquitte de sa tâche en proposant des idées et des recommanda‐
tions sur la manière dont nous pouvons incorporer les idées du
genre lorsque nous mettons le spectre aux enchères, afin que tous
les Canadiens puissent en bénéficier. Les gens seraient surpris par
le nombre de collectivités où une tonalité d'appel est pratiquement
le mieux qu'ils puissent obtenir en matière de vitesse, semble-t-il,
parfois.

Bref, il est important d'intervenir dans ce dossier, mais je ne crois
pas que le projet de loi S‑242 fasse progresser cette cause autant
que certains le laissent entendre. En fait, le contraire risque de se
produire, ce qui causerait plus de tort que de bien. Pour cette raison,
je n'appuierai pas le projet de loi. J'encourage les députés à s'en re‐
mettre au Comité permanent de l'industrie et de la technologie.
Laissons-le faire son merveilleux travail et formuler des recomman‐
dations, car je suis certain que c'est ce qu'il fera.

[Français]

Mme Marie-Hélène Gaudreau (Laurentides—Labelle, BQ):
Monsieur le Président, je me lève ce soir pour discuter du projet de
loi S‑242, Loi modifiant la Loi sur la radiocommunication. Il s'agit
d'un sujet qui me touche particulièrement. Depuis le début de mon
mandat en 2019, cette préoccupation est vraiment mon cheval de
bataille. Quatre ans plus tard, nous y sommes encore.
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Je vais présenter le portrait de ce qui se passe dans Laurentides—

Labelle. Je vais faire voir à mes collègues cette magnifique circons‐
cription. Toutefois, il ne faudrait surtout pas qu'on s'y perde parce
qu'honnêtement, quand on emprunte plusieurs routes dans Lauren‐
tides—Labelle, il est possible qu'on cherche où on doit aller parce
qu'il n'y a pas de signal à plusieurs endroits. Il ne faut donc pas ap‐
porter son téléphone si on vient chez nous. En 2023, est-ce accep‐
table?

Je vais prendre 30 secondes pour nommer quelques-unes des
43 municipalités qu'il y a dans Laurentides—Labelle: Sainte‑Lu‐
cie‑des‑Laurentides, Sainte‑Agathe‑des‑Monts, Lac‑Supérieur,
Lac‑Tremblant‑Nord, Mont‑Blanc, Notre‑Dame‑du‑Laus,
Notre‑Dame‑de‑Pontmain et Ferme‑Neuve, entre autres. Je ne les
nommerai pas toutes, mais presque toutes ont des découvertures
cellulaires. Le service de connectivité cellulaire est non seulement
intermittent, mais, dans plusieurs cas, il est complètement déficient.
Je l'ai moi-même vécu à plusieurs reprises.

Je pense notamment à la municipalité de Sainte‑Lucie‑des‑Lau‐
rentides. À côté de l'hôtel de ville, il n'y a aucun signal. Ce n'est pas
le temps de se perdre dans les bois, et on doit avoir un bon sens de
l'orientation. Ce sont 1 475 résidants qui sont pris en otage par un
manque de service qui, honnêtement, est essentiel en 2023. C'est
également une communauté qui voit son développement écono‐
mique, social et communautaire être totalement freiné par ce
manque de service, lequel devrait être essentiel.

Comme tout le monde le sait, nous sommes en crise en matière
de logement et d'habitation partout au Québec, mais aussi dans
Laurentides—Labelle. Sainte‑Lucie‑des‑Laurentides aimerait pou‐
voir accueillir dignement sur son territoire de nouveaux résidants et
des projets immobiliers. Cependant, on doit attendre. Il s'agit d'un
frein capital pour eux. Malheureusement, le fait de ne pas être ca‐
pable de recevoir un appel sur son téléphone cellulaire freine toute
ambition potentielle. La municipalité en est privée.

En 2023, que dit-on aux gens? Leur dit-on de venir vivre à
Sainte‑Lucie‑des‑Laurentides, où il y a un milieu de vie extraordi‐
naire avec des lacs, des rivières, des sentiers pédestres, et même un
centre de la petite enfance, mais de ne pas se servir de leur appareil
cellulaire parce qu'aucun signal n'y entre? Cette histoire, j'aurais pu
la raconter en empruntant le nom d'une autre municipalité de Lau‐
rentides—Labelle. Elle aurait possiblement été identique.

Je pense à un autre exemple. Un entrepreneur, président d'une
PME, doit installer son cellulaire sur le coin d'une table de cuisine
pour être capable de travailler, pour avoir un minimum de réseau.
C'est sans parler du télétravail avec un réseau qui est coupé toutes
les deux secondes. Comment peut-on être efficace? À mon avis,
c'est inacceptable.

Je le disais au début de mon intervention: la couverture cellulaire
est un dossier qui me tient à cœur. Pendant la campagne électorale
de 2019, j'ai cependant vite réalisé à quel point cette question avait
été mise de côté par les libéraux. J'ai aussi rapidement réalisé à quel
point il s'agit d'un dossier primordial pour les citoyens. C'est même
une question de sécurité publique. Quand des gens d'une municipa‐
lité viennent nous dire que, lors d'une panne d'électricité, ils doivent
cogner à des portes parce que les bandes passantes, les cellulaires,
les lignes fixes et les téléphones sans fil à la maison ne fonctionnent
pas, on parle d'autre chose. Cela a trait à la sécurité publique.

● (1755)

Dans les dernières années, une lettre a été signée par tous les
maires et les mairesses des 43 municipalités de Laurentides—La‐
belle. Le préfet de la MRC des Pays‑d'en‑Haut a également signé
cette lettre, qui a été envoyée à l'ancienne ministre du Développe‐
ment économique, la députée d'Ahuntsic-Cartierville. On a déposé
à la Chambre 24 résolutions de 24 conseils municipaux pour de‐
mander au fédéral d'agir.

J'ai même marrainé une pétition lancée par une citoyenne,
Mme Lynne Gornon. Je la salue pour son courage, parce qu'elle tra‐
vaille fort. Elle demandait notamment au fédéral de travailler avec
les grandes entreprises de télécommunications pour implanter des
tours cellulaires dans les régions rurales dans un délai rapproché, et
ce, pour des raisons de sécurité publique. Grâce aux efforts des ci‐
toyens, la pétition a frôlé en quelques semaines les 3 500 signa‐
tures. Depuis ce temps, rien ne s'est passé. Il n'y a toujours rien. Il
est très difficile d'expliquer cela aux citoyens et d'affirmer que ce
dossier est important.

Lorsque je parcours la route pour me rendre à mon domicile, il
n'y a pas de connexion cellulaire à une dizaine d'endroits. Je viens
d'apprendre que je peux faire un appel avec un signal si j'ai une
panne de voiture. Si je veux appeler quelqu'un, ce n'est pas pos‐
sible, mais on m'a dit que je pouvais composer le 911 au besoin. Je
n'ai pas envie de l'essayer.

Quelle est la cause de l'inaction du fédéral? Pourquoi n'agit-on
pas si c'est si important?

Parlons du projet de loi qui est à l'étude. Les compagnies de télé‐
communications peuvent acquérir des licences d'utilisation du
spectre lors des ventes aux enchères organisées par le gouverne‐
ment fédéral, mais elles ne sont pas tenues de les utiliser dans leur
intégralité. C'est ce qui se passe et qui nous embête. Cela fait que,
pour les endroits ruraux et éloignés, la licence reste inutilisée, et
c'est inefficace pour le public. Le projet de loi ne sera pas favorable
à notre proposition.

Ce n'est pas que l'objectif de brancher toutes les zones mal des‐
servies n'est pas louable. Or nous sommes d'avis que, si le projet de
loi est envoyé en comité, il faudra y apporter énormément d'amen‐
dements. D'entrée de jeu, il faudra demander aux acteurs concernés
de témoigner pour qu'ils nous donnent les réponses à certaines de
nos questions afin que nous sachions, comme législateurs, si c'est
viable. Dans sa forme actuelle, le projet de loi n'est pas le bon véhi‐
cule pour répondre à l'objectif, bien qu'il s'agisse d'un problème
urgent, j'en conviens.

Cette étude en comité va probablement nous permettre d'avoir un
projet de loi qui sera beaucoup plus complet et mieux ficelé qui
permettra de répondre favorablement aux investissements poten‐
tiels.

J'aimerais parler de la gestion des zones de spectre. Cela pourrait
aider les gens qui nous regardent à comprendre cette question. Cela
pourrait être délégué au gouvernement du Québec. Comme dans
l'ensemble des domaines, le gouvernement du Québec est bien pla‐
cé pour connaître et reconnaître les besoins les plus urgents de ses
collectivités. Il l'a démontré. Avec l'Opération haute vitesse, le Qué‐
bec est parvenu à atteindre graduellement ses objectifs.
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L'engagement et le dévouement du gouvernement du Québec

dans ce dossier particulier sont la preuve que nous sommes ca‐
pables de déployer des stratégies ambitieuses pour la connectivité
des Québécois. En dernier lieu, je trouve inquiétant que ce projet de
loi accorde des pouvoirs supplémentaires au CRTC, notamment en
ce qui concerne la gestion des zones de spectre et des enchères.

Il est primordial pour moi que les lois fédérales et les lois provin‐
ciales du Québec soient complémentaires, et non en compétition. Il
faut penser à notre monde. Je pense que l'option de renvoyer le pro‐
jet de loi en comité est tout à fait convenable.
● (1800)

[Traduction]
M. Alistair MacGregor (Cowichan—Malahat—Langford,

NPD): Madame la Présidente, je suis heureux de prendre la parole
pour m'exprimer sur le projet de loi S‑242, qui a d'abord été présen‐
té au Sénat par le sénateur Dennis Glen Patterson, du Nunavut, et
qui, bien sûr, est parrainé à la Chambre par le député de Baie de
Quinte.

Essentiellement, ce dont nous devons discuter dans le cadre de ce
projet de loi, c'est du spectre. Beaucoup de gens se demandent peut-
être ce que c'est.

Je dirais, d'abord et avant tout, qu'il s'agit d'une ressource pu‐
blique très importante. Il s'agit essentiellement de la ressource qui
fait référence à l'ensemble des fréquences utilisées pour les commu‐
nications sans fil, comme le WiFi et les services cellulaires. Ce sont
des services que beaucoup d'entre nous tiennent pour acquis, sur‐
tout dans les régions urbaines et dans des milieux de travail comme
le nôtre.

Chaque fois que nous sortons notre téléphone, nous savons que
nous aurons accès à Internet et à des renseignements importants.
Cela nous permet de communiquer presque instantanément avec
bon nombre de nos collègues et de nos concitoyens, même si les
concitoyens que je représente se trouvent à trois fuseaux horaires
d'Ottawa.

Le spectre sans fil est composé de divers couloirs, ou bandes de
fréquences. Ces bandes de fréquences ont toutes des limites de vi‐
tesse et chacune convient à un type différent de trafic de données.
Dans ce domaine, le travail du gouvernement consiste à réglemen‐
ter et à attribuer les bandes de fréquences à différentes entreprises
et organisations en veillant à ce que le spectre soit suffisant pour
tous et à ce que différents appareils puissent communiquer sans
qu’il y ait d’interférence entre eux.

Cette réglementation du spectre sans fil est la responsabilité d'un
ministère, soit Innovation, Sciences et Développement économique
Canada. Ce ministère est chargé d'élaborer et de mettre en œuvre
les politiques et les programmes portant sur l'utilisation efficace de
la ressource du spectre. Cela comprend la délivrance de licences et
l'attribution du spectre à divers utilisateurs, comme les fournisseurs
de services sans fil, les diffuseurs et les organismes gouvernemen‐
taux. Les décisions prises par Innovation, Sciences et Développe‐
ment économique Canada ont une incidence sur la rapidité avec la‐
quelle les Canadiens sont branchés.

J'aimerais parler des régions rurales du Canada, et plus particu‐
lièrement de ma circonscription, Cowichan—Malahat—Langford.
Elle s'étend sur environ 4 700 kilomètres carrés dans le Sud de la
magnifique île de Vancouver. C'est une circonscription très rurale.
Je dirais qu'environ 90 % de la population de ma circonscription vit

le long de la côte Est de l'île de Vancouver, entre Chemainus et
Langford. À mon avis, la plus belle partie de ma circonscription se
situe le long de la côte Sud-Ouest.

Lorsqu'une personne prend sa voiture pour se rendre au lac Co‐
wichan, qu'elle arrive au lac Mesachie et qu'elle fait un virage à
gauche pour se rendre à Port Renfrew, elle sait qu'elle n'aura pas de
service cellulaire jusqu'à ce qu'elle arrive au bord de l'eau. Cette si‐
tuation se produit à quelques kilomètres de la sortie de la route.

Dans ma circonscription, il y a des zones géographiques impor‐
tantes où les gens n'ont pas accès à des services cellulaires. En fait,
c'est le cas pour la majeure partie de la Colombie‑Britannique.

Je reconnais que la Colombie‑Britannique est une province où il
est très difficile d'acheminer ces services, un problème attribuable à
notre territoire. Nous sommes la province la plus montagneuse.
C'est une source de grande fierté et de grande beauté, mais il y a
des défis à relever lorsqu'on vit là-bas. Les montagnes forment une
barrière physique parfaite entre deux appareils qui essaient de se
connecter l'un à l'autre.

Mes concitoyens sont aux prises avec ce problème, mais, d'un
bout à l'autre du Canada, les statistiques montrent que 63 % des
ménages ruraux n'ont pas accès à Internet haute vitesse à large
bande. Cela comprend 14 % des autoroutes et des routes de trans‐
port principales qui ne sont pas couvertes par les services sans fil
LTE, le type de service sans fil très rapide.

Dans les Territoires du Nord‑Ouest, au Yukon et au Nunavut, au‐
cun ménage n'a accès à Internet haute vitesse à large bande. De
plus, 72 % des autoroutes et des routes de transport principales
n’offrent pas l’accès aux services sans fil LTE.

Il s'agit d'un service essentiel, qui est important pour nous donner
accès au monde extérieur, aux services de sécurité et à notre travail.
Cependant, une grande partie des régions rurales du Canada n'y a
toujours pas accès.

L'Autorité canadienne pour les enregistrements Internet a publié
les données de 2021 dans le cadre de son test de rendement d’Inter‐
net. Ces données ont révélé que les vitesses médianes de téléchar‐
gement en milieu rural étaient mesurées à 3,78 mégabits par se‐
conde, contre 44 mégabits par seconde dans les régions urbaines du
Canada, ce qui est stupéfiant et qui représente une vitesse 11,7 fois
moins rapide.

Ces statistiques révèlent un fossé numérique flagrant entre les ré‐
gions urbaines et rurales du Canada. Nous savons que les vitesses
de téléversement dans les régions urbaines du Canada ont augmen‐
té, alors que, dans les régions rurales, elles diminuent en général et
ne suivent pas le même rythme.

● (1805)

Passons maintenant au projet de loi S‑242. J'ai examiné les dis‐
cours de présentation au Sénat et à la Chambre, ainsi que la façon
dont d'autres collègues ont réagi au projet de loi. Je pense que le sé‐
nateur qui a parrainé le projet de loi à l'autre endroit l'a très bien
résumé lorsqu'il a dit qu'il s'agissait essentiellement du projet de loi
du « c'est à prendre ou à laisser ».
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Le projet de loi S‑242 vise essentiellement à modifier la politique

canadienne en matière de délivrance de licences de spectre afin de
s'assurer que cette ressource critique serve à brancher les Canadiens
et qu'elle ne soit pas employée comme un instrument commercial
par des milliardaires. Il vise à imposer à tous les titulaires de li‐
cences de déployer le spectre à 50 % de la population de la zone
géographique couverte par la licence, ou zone de service de ni‐
veau 5, dans les trois ans suivant la délivrance de celle-ci. Cela vise
à faire en sorte que les titulaires de licences qui couvrent des zones
importantes ne puissent pas simplement satisfaire aux conditions de
déploiement uniquement en fournissant des services dans des zones
urbaines de niveau plus élevé. Le projet de loi vise également à les
obliger à fournir des services dans les zones rurales et éloignées
plus petites situées à l'intérieur des grandes zones. Le projet de loi
donnerait au ministre la souplesse nécessaire pour annuler entière‐
ment une licence ou pour réattribuer les zones de niveau 5 à
d'autres fournisseurs qui sont en mesure de fournir le service.

Le projet de loi comporte un troisième volet, une disposition re‐
lative à la responsabilité civile. Cette disposition vise à faire en
sorte que si le titulaire d'une licence, agissant de mauvaise foi, ne
respecte pas les conditions de déploiement et voit sa licence annu‐
lée, la population qui a perdu le service en raison de l'annulation de
la licence peut intenter une poursuite en dommages-intérêts.

Je termine en précisant qu’au Canada, nous sommes dans une si‐
tuation où, si l’on examine l’historique des ventes et les attributions
des licences de spectre, nous savons que le gouvernement du
Canada a, au fil du temps, considérablement cédé le spectre des pe‐
tits fournisseurs régionaux qui échouaient systématiquement à les
déployer. D’un bout à l’autre du pays, on trouve des régions qui ne
reçoivent pas les services à large bande en raison d’un accès res‐
treint aux ressources du spectre. C’est une ressource publique rare,
mais elle a été gaspillée parce que des entreprises régionales l’ont
cédée à des fins lucratives plutôt que d’en faire l’utilisation prévue,
c’est-à-dire améliorer la vie des Canadiens. Cette ressource est très
importante, car on estime que la connectivité 5G de la prochaine
génération ajoutera des milliards de dollars au PIB du Canada au
cours des cinq prochaines années. La pénurie en matière de connec‐
tivité fiable dans les régions rurales prive leurs habitants d’un accès
à l’économie du XXIe siècle et à toutes les possibilités qu’elle offre.

En tant que porte-parole du NPD en matière d'agriculture, je sais
que dans les collectivités rurales de tout le pays, en raison des pro‐
grès incroyables de la technologie et de l'innovation dans le do‐
maine de l'agriculture, la connectivité à Internet est cruciale, notam‐
ment pour la machinerie de nouvelle génération qui arrive sur le
marché, avec ses capacités et son intelligence artificielle. Si nous
voulons que nos agriculteurs restent à la pointe de la technologie
agricole et que le Canada continue de se surpasser en tant que puis‐
sance agricole, nous devons résoudre ce problème et faire en sorte
que la connectivité soit présente là où nos agriculteurs effectuent
leur important travail pour le pays.

Essentiellement, le projet de loi S‑242 vise à s'assurer que ceux
qui achètent le spectre l'utilisent réellement. Lorsque quelqu'un
achète une ressource publique, en particulier avec des rabais impor‐
tants, comme cela a été le cas dans l'histoire de notre pays, il de‐
vrait avoir l'obligation de connecter les Canadiens. Il s'agit d'un ser‐
vice essentiel. Nous devons trouver des mesures législatives qui le
protègent et qui protègent les consommateurs, et c'est pourquoi je
suis fier de dire que je voterai en faveur du renvoi du projet de loi
au comité pour un examen plus approfondi. Je pense qu'il est pos‐

sible d'y apporter des amendements. J'ai hâte d'entendre les obser‐
vations de mes collègues.

● (1810)

M. Bob Zimmer (Prince George—Peace River—Northern
Rockies, PCC): Monsieur le Président, je suis vraiment heureux de
prendre la parole au sujet d'un projet de loi présenté par un sénateur
qui est devenu l'un de mes excellents amis. Ce sénateur vient du
Nunavut, et il a de profondes racines au Nunavut et dans les Terri‐
toires-du-Nord-Ouest, racines qu'il avait avant même que les fron‐
tières soient redessinées.

Beaucoup de gens surnomment ce projet de loi « utilisez-le ou
perdez-le ». Pour ma part, je crois qu'on devrait plutôt l'appeler le
« projet de loi qui relie les communautés du Nunavut, des Terri‐
toire-du-Nord-Ouest, du Yukon et du Nord canadien », puisque
c'est l'objectif visé. Officiellement, je suis ministre du cabinet fan‐
tôme en ce qui concerne les affaires du Nord, la souveraineté dans
l'Arctique et le développement économique du Nord. La connecti‐
vité est absolument essentielle de nos jours. Elle est essentielle par‐
tout au pays, et encore plus dans les communautés éloignées que
nous représentons.

Je suis un peu perplexe. J'ai entendu le député libéral d'en face
dire que les libéraux n'appuieraient pas ce projet de loi. Cela m'in‐
quiète, car on dit parfois — je l'ai moi-même déjà dit — que le gou‐
vernement néo-démocrate—libéral abandonne l'Arctique. Son op‐
position au projet de loi à l'étude prouve que c'est bien le cas.

Je passe maintenant au contenu du projet de loi, en reconnaissant
grandement les mérites du sénateur Patterson. Voici un aperçu de
son parcours:

Je m'appelle Dennis Patterson […] et je suis sénateur du Nunavut depuis 2009.
Auparavant, j'ai été député durant quatre mandats à l'Assemblée législative des Ter‐
ritoires du Nord‑Ouest et j'ai représenté, avant le redécoupage électoral, la circons‐
cription de Frobisher Bay, qu'on appelle maintenant Iqaluit. J'ai été en fonction pen‐
dant 16 ans à titre de ministre de premier plan, et j'ai été premier ministre durant
quatre ans sur cette période.

Lorsque j'étais en poste, étant donné l'éloignement de ma région, un accès adé‐
quat et fiable à Internet était une grande priorité pour moi et je continue de travailler
sans relâche sur ces dossiers au Sénat. Dans la société d'aujourd'hui, l'accès à Inter‐
net est bien plus qu'un loisir. Nous dépendons de plus en plus d'Internet pour une
foule de choses qui incluent, sans s'y limiter, le travail, l'école, l'administration de la
justice et les services de télésanté.

« Utilisez-les ou perdez-les » est une politique selon laquelle ceux qui achètent
du spectre s'engagent à offrir des services aux Canadiens. Elle prévoit que si vous
avez de bonnes chances d'utiliser votre spectre et ne le faites pas, le gouvernement
devrait le reprendre et le donner à quelqu'un qui l'utilisera. Cette politique traite le
spectre comme le service public qu'il est.

Je suis tout à fait d'accord. Il y a des cas où certains ont dit:
« Achetez-le et revendez-le » pour faire un énorme profit, sans
construire la moindre partie d'une infrastructure très importante.

J'aimerais saluer certains de mes collègues du cabinet fantôme
pour leur travail dans ce dossier. Le ministre du cabinet fantôme
responsable de l’Innovation, des Sciences et du Développement
économique, le ministre du cabinet fantôme responsable de la Com‐
pétition et du Commerce interprovincial, ainsi que le ministre du
cabinet fantôme responsable du Développement économique rural
et de la Connectivité font tous un excellent travail dans ce dossier.
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En résumé, pour ceux qui nous regardent aujourd'hui, y compris

les habitants du Nunavut, du Yukon, des Territoires du Nord-Ouest
et du Nord du Canada, ce projet de loi créerait une approche « utili‐
sé ou perdu » relativement aux licences du spectre. Le projet de loi
obligerait les titulaires de licences de spectre à « déployer le spectre
de manière à fournir des services à au moins 50 % de la population
dans la zone géographique couverte par la licence dans les trois ans
suivant la délivrance de celle-ci », sinon ils risqueraient l'annulation
de leur licence.

Le projet de loi autorise le ministre à annuler les licences du
spectre qui ne respectent pas les dispositions susmentionnées. Par
ailleurs, le ministre sera tenu, dans les 60 jours suivant l'annulation,
de réattribuer les licences annulées à d'autres soumissionnaires.

L'un de mes collègues, le ministre du cabinet fantôme respon‐
sable de la concurrence et du commerce interprovinciaux, a dit que
c'est au Canada que l'on trouve les services cellulaires et Internet
les plus chers au monde. À la lumière de cette information, je m'at‐
tends, comme tous les Canadiens le devraient, selon moi, qu'ils ha‐
bitent à Iqaluit ou à Toronto, à ce que les grandes entreprises de té‐
lécommunications, qui réalisent des profits énormes, construisent
des infrastructures dans les collectivités éloignées. Cela va vrai‐
ment de pair avec l'obtention du spectre. C'est ce à quoi on s'attend,
et le projet de loi vise à ce qu'il en soit ainsi.

Je vais me reporter à un article du Nunatsiaq News, une des pu‐
blications précisément au Nunavut.

Un sénateur du Nunavut vante les mérites d'une loi qui pourrait améliorer les
communications dans le Nord.

M. Patterson a dit que son projet de loi, qui a franchi l'étape de la troisième lec‐
ture au Sénat le 20 avril, améliorerait l'accès aux services sans fil dans les collecti‐
vités rurales et mal desservies comme celles du Nunavut.

● (1815)

Le sénateur a ajouté: « à l'heure actuelle, les entreprises de télé‐
communications ont tendance à favoriser les grandes collectivités,
il y a donc un écart entre les services fournis dans les grandes col‐
lectivités et les services fournis dans les petites collectivités. »

Pour illustrer la façon dont les entreprises de télécommunications
s'approprient le spectre et gagnent des centaines de millions de dol‐
lars sans rien faire pour nos collectivités locales, l'article précise ce
qui suit: « en 2008, Shaw Communications a acheté une licence de
spectre particulière pour 190 millions de dollars et l'a vendue pour
350 millions de dollars en 2013. Puis, en 2017, Shaw a acheté une
autre licence de spectre à une société du nom de Vidéotron pour
430 millions de dollars, ce qui a permis à Vidéotron de réaliser un
bénéfice net de 243 millions de dollars. » Aucune infrastructure n'a
été construite au Canada pendant que tout cela avait eu lieu, surtout
pas dans les communautés du Nord qui en ont désespérément be‐
soin. Le sénateur a dit: « l'accès à large bande est crucial pour le
Nunavut, surtout en raison de services essentiels dont nous dépen‐
dons ici, notamment les services de santé et de télésanté, d'éduca‐
tion, de développement commercial et économique et de communi‐
cations avec le reste du monde. »

Une partie de mon rôle consiste à promouvoir le développement
économique dans les régions du Nord de notre pays. Je me suis ren‐
du dans les trois territoires à plusieurs reprises, et la connectivité y
est un sujet de conversation courant. Les habitants de ces collectivi‐
tés commandent auprès d'Amazon, comme nous le faisons tous. Ils
ne se contentent toutefois pas de commander des objets; ils com‐
mandent dans bien des cas des aliments parce qu'ils ne peuvent pas

avoir accès à ceux-ci dans leurs collectivités. Il est donc d'autant
plus nécessaire qu'ils aient une bonne connectivité.

Je connais le sénateur Patterson depuis de nombreuses années, et
tous les députés qui l'ont déjà rencontré savent qu'il souhaite ar‐
demment servir non seulement la région du Nunavut, mais aussi les
habitants du Nunavut et du Nord. Chaque fois que quelqu'un lui
parle, il porte une veste en peau de phoque ou un vêtement avec
une partie en peau de phoque fabriqué par un membre de l'une des
collectivités qu'il représente. Il a toujours le sourire aux lèvres. Les
gens dans la salle ne le savent peut-être pas, mais il aura bientôt
75 ans et il n'en a plus pour bien longtemps au Sénat. Il nous man‐
quera. Je lui accorde beaucoup de mérite pour avoir défendu les
gens du Nord et les choses qui comptent vraiment pour eux. Je sais
qu'il fait de son mieux.

Le projet de loi a été adopté au Sénat, et nous en sommes mainte‐
nant saisis. Alors que j'ai accusé les libéraux d'abandonner le Nord,
ils ont maintenant l'occasion de soutenir cette région en appuyant le
projet de loi. Cela dit, il faut penser au Nord sous un angle diffé‐
rent, comme une zone géographique où des personnes en chair et en
os dépendent de la connectivité au quotidien, comme je viens de le
dire, notamment pour leur alimentation et leur santé. Il n'y a pas
plus important.

Il est si facile pour le gouvernement d'appuyer cette mesure lé‐
gislative. J'ai trouvé surprenant que le député du Manitoba dise que
les libéraux s'opposeront au projet de loi. Je ne devrais pas dire
« surprenant »: le mot « troublant » serait plus juste. Cependant,
comme je l'ai dit à maintes reprises, le gouvernement néo-démo‐
crate-libéral a abandonné le Nord. J'invite les députés à changer
d'avis à propos du projet de loi pour prouver aux habitants du Nu‐
navut, du Yukon et des Territoires du Nord‑Ouest qu'ils les appuient
et qu'ils n'ont pas abandonné le Nord. La décision leur appartient.

Les gens qui sont à l'écoute ce soir peuvent se faire une idée de
la façon dont le gouvernement va voter. S'il vote en faveur du projet
de loi, c'est une excellente nouvelle; s'il vote contre, il prouve en‐
core une fois que j'ai raison de dire que le gouvernement néo-démo‐
crate-libéral a abandonné le Nord.

● (1820)

M. Adam van Koeverden (secrétaire parlementaire du mi‐
nistre de l’Environnement et du Changement climatique et de
la ministre des Sports et de l’Activité, Lib.): Monsieur le Pré‐
sident, je suis heureux de parler de l'importance de la connectivité
universelle et de l'importance d'utiliser le spectre sans fil pour at‐
teindre cet objectif. Je suis également heureux de parler des me‐
sures que le gouvernement prend déjà pour veiller à ce que les Ca‐
nadiens d'un océan à l'autre bénéficient d'un service Internet haute
vitesse et d'un service de téléphonie cellulaire abordables.

Lorsque j'ai été élu il y a quatre ans, plus de 5 000 ménages de
ma circonscription n'avaient pas accès à un service Internet haute
vitesse convenable. Je suis très heureux de dire qu'au cours des
quatre dernières années, nous avons réduit ce nombre de plus de la
moitié. En effet, il reste moins de 1 500 ménages qui ont encore be‐
soin d'une mise à niveau du service, et nous travaillons jour et nuit
pour nous assurer de la leur fournir.
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[Français]

À l'heure actuelle, 93,5 % des Canadiens ont accès à Internet
haute vitesse par rapport à 79 % en 2014. Plus de 99,7 % des Cana‐
diens bénéficient de la couverture mobile. Cependant, nous voulons
aller plus loin. Notre gouvernement s'est engagé à assurer une
connectivité Internet universelle. C'est pourquoi, depuis 2016, notre
gouvernement a engagé plus 7,6 milliards de dollars en finance‐
ment pour l'expansion des services à large bande. Cela fonctionne.
Nous sommes sur la bonne voie pour atteindre 98 % de couverture
d'ici 2026 et 100 % de couverture d'ici 2030.

Depuis 2016, notre gouvernement a également plus que doublé la
quantité de spectre disponible pour les services mobiles. Nos règles
sur le spectre sont conçues pour compléter nos investissements
dans Internet haute vitesse. Nous imposons de strictes règles « utili‐
sez-le ou perdez-le » qui exigent que les fournisseurs atteignent des
échéanciers et des cibles de déploiement de plus en plus ambitieux
au fil du temps. Par exemple, au cours des prochaines années, les
règles que nous avons établies pour nos récentes enchères du
spectre 5G verront les avantages de ce spectre étendus à 97 % de
notre empreinte de réseau sans fil existante, qui couvre 99 % des
Canadiens. Ces règles améliorent les services offerts à des millions
de Canadiens.

Notre gouvernement met également en œuvre d'autres politiques
qui exigent que le spectre soit utilisé sous peine d'être perdu. Nous
avons récemment annoncé une nouvelle politique d'émission des
permis qui permettra aux fournisseurs de services Internet, aux in‐
dustries novatrices ainsi qu'aux collectives rurales, éloignées et au‐
tochtones d'accéder facilement au spectre 5G à l'échelle locale.
Nous renforçons également les anciennes exigences de déploiement
et élaborons des politiques qui donneront aux nouveaux utilisateurs
l'accès au spectre inutilisé, même dans les régions où les conditions
de déploiement sont respectées. Ces politiques sont conçues pour
appuyer la connectivité rurale et le développement économique ru‐
ral et pour fournir un accès essentiel aux collectivités autochtones.
● (1825)

[Traduction]

Le projet de loi S‑242 vise à ce que le spectre soit utilisé pour
connecter les Canadiens, en particulier ceux des régions rurales et
éloignées du Canada. Par ses actions, le gouvernement montre clai‐
rement qu'il partage cette intention. Bien que l'objectif du projet de
loi S‑242 soit louable, je me demande s'il s'agit du bon moyen pour
y parvenir.

Je crains que le projet de loi S‑242 n'entraîne plusieurs consé‐
quences inattendues qui, au lieu d'améliorer la connectivité, per‐
mettraient aux grands acteurs de s'en tirer à bon compte et rédui‐
raient en fait les services existants. Je crains qu'il ne limite la
concurrence, ne freine les investissements et n'augmente les coûts
pour les Canadiens.

Tout d'abord, le projet de loi fixe une exigence de couverture uni‐
verselle de la population pour chaque licence de spectre délivrée. Il
est important de mentionner que les licences d'utilisation du spectre
sont délivrées pour un large éventail de services importants et pas
seulement pour l'accès à la téléphonie mobile et à Internet.

Le projet de loi S‑242 s'appliquerait à l'ensemble du spectre,
quelle que soit son utilisation prévue. Il s'agit notamment des fré‐
quences utilisées pour la lutte contre les incendies, les transports,
l'agriculture de précision, les services municipaux, la surveillance

de la terre et la défense nationale. Ces utilisateurs risquent de
perdre leur spectre dans le cadre créé par le projet de loi S‑242.

Le projet de loi S‑242 serait également appliqué rétroactivement
au spectre pour lesquels les règles ont été établies, ce qui créerait de
l'incertitude et perturberait les plans d'investissement. Des investis‐
sements sont déjà en cours de déploiement et assujettis à d'impor‐
tantes exigences de type « utilisez-le ou perdez-le ». Cela vaut éga‐
lement pour le spectre 5G mis aux enchères il y a seulement deux
ans. Changer les règles maintenant serait injuste pour les entre‐
prises et enverrait un message défavorable aux investissements fu‐
turs.

Je suis également préoccupé par l'échéancier prévu dans le projet
de loi. De plus, les exigences en matière de couverture seraient im‐
possibles à respecter pour les petits fournisseurs, ce qui laisserait
toute la place aux joueurs les plus importants. Cela aurait pour effet
de réduire la concurrence et de faire augmenter les prix pour les
consommateurs, alors que nous tentons de faire le contraire. Une
concurrence accrue est une bonne chose.

[Français]

En raison de toutes ces perturbations, je crains que le projet de
loi S‑242 n'améliore même pas la connectivité. Dans la plupart des
régions, la couverture de 50 % de la population prévue par le projet
de loi est beaucoup plus faible que les cibles actuelles établies pour
le spectre pour la 5G, qui atteignent jusqu'à 97 % de l'empreinte du
réseau mobile d'un exploitant. Collectivement, ces réseaux at‐
teignent déjà 99 % des Canadiens. Toutefois, dans les régions très
éloignées, les exigences sont trop onéreuses et pourraient forcer des
fournisseurs de services à fermer leurs portes et à laisser ces collec‐
tivités complètement non desservies.

C'est pourquoi le gouvernement établit des cibles de couverture
en fonction de différents facteurs, et seulement après une consulta‐
tion publique. Ces cibles sont de plus en plus ambitieuses tout en
étant réalisables et visent à encourager l'investissement et l'expan‐
sion dans les nouvelles régions au fil du temps.

[Traduction]

Avoir accès à un service Internet haute vitesse abordable et fiable
est un droit pour tous les Canadiens, peu importe où ils vivent, et
nous sommes sur la bonne voie pour y parvenir. Même si j'applau‐
dis l'intention du projet de loi S‑242, le gouvernement ne l'appuiera
pas parce qu'il ferait clairement plus de mal que de bien.

Le spectre est l'un des nombreux éléments qui favorisent la
connectivité universelle. Cela va de pair avec d'autres facteurs,
comme la technologie, l'infrastructure et les investissements. Ces
outils sont tous appuyés par des politiques et des programmes
conçus afin d'en tirer le meilleur parti possible, dans l'intérêt de
tous les Canadiens. Une approche universelle en matière de gestion
du spectre ne tient pas du tout compte de cette réalité.

[Français]

Certes, ce n'était pas l'intention du projet de loi, mais se précipi‐
ter dans une solution législative n'est pas la meilleure façon d'aller
de l'avant. Je félicite l'honorable député d'Abitibi—Témiscamingue
pour sa motion visant à étudier le secteur des télécommunications
de façon plus générale. Un examen plus approfondi des facteurs qui
limitent l'accès aux régions les plus difficiles à desservir et des ou‐
tils à notre disposition pour éliminer ces obstacles ne fera que nous
rapprocher de nos objectifs.
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Nous devons nous assurer d'avoir en place le cadre approprié

pour encourager les investissements, réduire les prix et améliorer
les services offerts aux Canadiens. Parallèlement, une telle étude
pourrait examiner des façons d'améliorer la compétitivité globale
de notre secteur des communications sans fil et de veiller à ce que
les Canadiens, peu importe où ils vivent, aient accès à des services
Internet haute vitesse de haute qualité, abordables et fiables.

Nous continuons de prendre des mesures pour améliorer la
connectivité Internet et la disponibilité des services dans les régions
rurales. Nous nous réjouissons à l'idée d'étudier davantage ces
questions en comité afin de promouvoir les objectifs que nous par‐
tageons tous.

● (1830)

Mme Monique Pauzé (Repentigny, BQ): Monsieur le Pré‐
sident, ce projet de loi touche plusieurs aspects. Il est malheureuse‐
ment rigide et très technique, et il serait urgent de proposer plu‐
sieurs amendements. Il y a des intérêts commerciaux, des questions
logistiques, des considérations économiques et, pour couronner le
tout, des questions qui concernent le développement régional et le
maintien de la vitalité des communautés rurales et éloignées.

Nous sommes au XXIe siècle. Nos vies ne sont plus ce qu'elles
étaient dans l'autre siècle: tout doit aller très vite. L'accessibilité à la
bande passante, qu'on appelle ordinairement le réseau, est une né‐
cessité avérée. Le contexte de la pandémie qui a fait télétravailler
des millions de personnes a certainement révélé que les habitudes
de travail sont en évolution et que l'accès fiable et sécuritaire à In‐
ternet est essentiel.

En novembre 2018, le ministère de l'Innovation, des Sciences et
du Développement économique lançait une consultation ayant pour
but de déterminer si la création d'un cinquième niveau était néces‐
saire compte tenu de la saturation du spectre et de l'arrivée des nou‐
velles technologies comme la 5G. Le cinquième niveau, c'est le
spectre très local, c'est celui de la zone de service la plus petite.
Après plusieurs rencontres, le ministère de l'Innovation, des
Sciences et du Développement économique a conclu qu'il était ef‐
fectivement nécessaire de mettre sur pied ces zones-là. En subdivi‐
sant davantage, il devenait possible d'améliorer la couverture des
zones de radiodiffusion dans les territoires ruraux, les lieux éloi‐
gnés, que le quatrième niveau n'arrivait pas à assurer. Alors, nous
sommes rendus là.

Les experts ont constaté que les zones les moins densément peu‐
plées n'avaient pas une couverture adéquate et que les géants des té‐
lécommunications achetaient les droits d'utilisation des bandes de
spectres sans nécessairement s'en servir activement. Les experts ex‐
pliquent que les géants des télécommunications ont choisi de ne
rien faire avec leurs actifs. Ils en font un produit de spéculation fi‐
nancière dans le but de revendre les droits d'utilisation à des prix
bien plus élevés que la valeur initiale à l'enchère. C'est le capita‐
lisme 101.

En ce moment, les entreprises de télécommunications peuvent
acquérir des licences d'utilisation du spectre lors de ventes aux en‐
chères organisées par le gouvernement fédéral, mais elles ne sont
pas tenues de les utiliser dans leur intégralité. Cette situation est
problématique pour les lieux éloignés, les endroits ruraux, où une
entreprise peut détenir une licence pour une certaine gamme de fré‐
quences, mais, parce qu'elle n'est pas considérée comme économi‐
quement viable, elle reste inutilisée et inaccessible au public.

Le texte du projet de loi S‑242 est très rigide, comme je le disais
tantôt. Le fait qu'on n'y retrouve aucune disposition qui proposerait
un incitatif pour les industries à investir est un problème majeur.
Plus exactement, on n'y retrouve rien qui évoquerait un volet de
concertation avec l'industrie qui pourrait ouvrir la voie à l'élabora‐
tion d'une stratégie gagnante pour toutes les parties impliquées.

Cela prend une formule qui partage le risque lié à l'investisse‐
ment. Bien entendu, absolument personne n’est contre le fait de
brancher les gens éloignés ou mal desservis, mais, en même temps,
il faut absolument s'interroger et nommer les choses. Est-ce qu'une
personne raisonnable va aller poser une tour à 1 million de dollars
et assurer l'entretien annuel onéreux et ses mises à niveau dans un
lieu auquel on accède uniquement par avion? Nous allons donc par‐
ler de l'importance du service public.

Si, à priori, poser la question c'est y répondre, je dirais que, pour
le cas devant nous, ce n'est pas si évident que cela, et il pourrait y
avoir ce qu'on appelle des voies de passage. Si le projet de loi est
envoyé en comité, le Bloc est d'avis qu'il faut y apporter de nom‐
breux amendements et demander aux acteurs concernés de témoi‐
gner afin que les législateurs puissent produire une politique pu‐
blique efficace. Dans sa forme actuelle, cette pièce législative n'est
pas le bon véhicule pour atteindre ces objectifs.

Le projet de loi ne prend pas en compte l'intérêt des coopératives
et des entreprises et les efforts consentis par les provinces et les ter‐
ritoires qui participent au branchement des communautés les plus
éloignées. Si le gouvernement fédéral souhaite aller de l'avant, il
doit y avoir une mutualisation du risque. Aucune entreprise privée,
quelle que soit sa taille, n'investira dans les secteurs peu densément
peuplés où les coûts d'investissement et d'opération surpasseront la
possibilité d'effectuer un maigre profit.

On peut supposer que les zones représentant un intérêt commer‐
cial, c'est-à-dire offrant un espoir de profitabilité, sont déjà cou‐
vertes par les entreprises ou les coopératives. S'il existe toujours
des zones territoriales mal desservies, pas connectées, c'est que les
politiques existantes n'incitent pas les entreprises à combler ces fos‐
sés. Cela dit, tous les observateurs et les experts en télécommunica‐
tions s'entendent pour dire qu'une compétition accrue dans ce sec‐
teur névralgique de l'économie est plus que nécessaire.

● (1835)

La part des télécommunications au PIB du Canada est en
constante croissance et le virage numérique entrepris par le gouver‐
nement, comme les dossiers en santé, l’enseignement à distance, les
déclarations des autorités fiscales, les déclarations d'immatricula‐
tion automobile — nous en connaissons un bout à ce sujet au Qué‐
bec —, sans oublier les très nombreuses entreprises qui trans‐
forment leurs opérations en migrant sur Internet, rendent l’accès à
Internet encore plus névralgique. Ne pas être branchés en 2023
nous rend vulnérables, exclus des nouveaux procédés pour interagir
avec l’État. J'aurais même le goût de dire que cela nous exclut de la
société.

Ottawa avait promis un Internet haute vitesse à la hauteur de
98 % d’ici 2026 et de 100 % d’ici 2030. En comparant les données
des CPAC, ou Comptables professionnels agréés du Canada, et
celles du CRTC, on réalise rapidement que les Canadiens auront à
réaliser une grande corvée nationale pour atteindre cet objectif am‐
bitieux.
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Au Québec, toutefois, il y a un taureau qui s’est fait prendre par

les cornes en 2021. Cette année-là, le gouvernement du Québec a
lancé l’Opération haute vitesse, dirigée par le Secrétariat à l’Inter‐
net haute vitesse et aux projets spéciaux de connectivité, qui a pour
but d’offrir une couverture aux 250 000 foyers québécois qui, mal‐
gré les initiatives privées de fournisseurs et les incitatifs financiers
consentis par les programmes gouvernementaux, n’avaient pas ac‐
cès à un déploiement adéquat dans leur région.

C’est le ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles du
Québec qui a le mandat d’effectuer le suivi et de présenter l’avan‐
cement du déploiement des services de télécommunications. Il ne
fait pas de doute que cette initiative a accéléré le déploiement de
services, un problème qui dure depuis trop longtemps pour de nom‐
breux Québécois. Ma collègue de Laurentides-Labelle en a parlé et
a dit que c’était son cheval de bataille dès 2019.

Dans le contexte de l’Opération haute vitesse du gouvernement
du Québec, la technologie privilégiée pour rendre accessibles les
services Internet a été la fibre optique. Il y a cependant plein
d’autres technologies qui peuvent être utilisées pour rejoindre l’en‐
semble des foyers: le câble coaxial, le sans-fil fixe et le satellite
basse orbite. Plusieurs technologies peuvent être utilisées.

Revenons maintenant au projet de loi S‑242, que nous qualifions
de très imparfait. Il est anormal que de nombreuses collectivités
soient aussi mal desservies ou, pire, sans aucun service de télécom‐
munication. Contrairement à ce que pourraient croire les gens qui
vivent en ville, ce n’est pas juste au nord du 56e parallèle que cela
se produit. Encore une fois, ma collègue de Laurentides-Labelle a
été très éloquente à ce sujet. Il est plutôt primordial que les lois fé‐
dérales et provinciales soient complémentaires et non en compéti‐
tion, au lieu de penser à renforcer les pouvoirs du CRTC comme on
le fait dans le projet de loi S‑242.
[Traduction]

Le Président: Le député de Baie de Quinte a la parole pour exer‐
cer son droit de réplique.

M. Ryan Williams (Baie de Quinte, PCC): Monsieur le Pré‐
sident, encore une fois, je tiens à remercier le sénateur Patterson
d'avoir présenté ce projet de loi. Je pense qu'il a fait le travail né‐
cessaire au Sénat. J'ai bien aimé débattre de ce projet de loi et en‐
tendre les réponses de tous les députés.

Les Canadiens savent déjà que leurs services de téléphonie cellu‐
laire sont parmi les plus chers du monde, mais certains seront sur‐
pris d'apprendre que leurs services de téléphonie cellulaire sont les
plus chers du monde et que leurs services Internet sont parmi les
plus chers du monde. En effet, Rogers, Telus et Bell occupent les
premier, deuxième et troisième rangs des fournisseurs de services
de télécommunications dont les prix sont les plus élevés parmi les
fournisseurs de 48 pays. Les Canadiens savent déjà ce qu'ils
doivent payer pour ces services.

Cependant, le projet de loi du Sénat n'a qu'un seul objectif: lutter
contre la spéculation sur le spectre, c'est-à-dire les entreprises qui
achètent des fréquences aux enchères pour ensuite en tirer profit.
Nous avons donné deux exemples, le premier étant Rogers, qui a
acheté plein de fréquences en 2013 et qui, seulement cinq ans plus
tard, a réalisé des profits de 189,5 millions de dollars. L'entreprise a
gardé ces fréquences jusqu'à ce qu'elles prennent de la valeur, puis
elle les a vendues. Le deuxième exemple, c'est Québecor et Vidéo‐
tron. En 2008, l'entreprise a acheté des fréquences pour 96,4 mil‐
lions de dollars et a réalisé un profit de 87,8 millions de dollars en

les vendant après neuf ans seulement. Ce projet de loi vise unique‐
ment à lutter contre la spéculation sur le spectre.

Les règles actuelles relatives au spectre prévoient qu'une entre‐
prise qui achète et conserve un spectre peut le garder pendant
20 ans et ne doit fournir un service en fonction de la population
qu'après 20 ans. Selon les nouvelles règles énoncées dans le projet
de loi, après trois ans, une entreprise devra couvrir 50 % d'une zone
géographique, ce qui signifie qu'elle ne peut pas se contenter de
prendre en compte la population. Un grand nombre de ces fournis‐
seurs ne s'intéressent qu'à la ville de Toronto et ne couvrent pas les
régions au nord de la ville ou qu'à la circonscription du député de
Milton, qui a pris la parole plus tôt. Ils s'intéressent aux populations
les plus denses, mais uniquement à ces populations.

La disposition la plus importante du projet de loi, auquel je suis
normalement opposé, accorderait au ministre un nouveau pouvoir,
celui de décider ce qui est le mieux pour une collectivité, ce qui si‐
gnifie que le ministre pourrait décider si la vente aux enchères est
finale ou purement spéculative. Le ministre pourrait alors modifier
la vente aux enchères et s'assurer que quelqu'un d'autre la remporte.
Toutefois, si un fournisseur tente de développer une zone qui est
couverte, le ministre pourra alors prolonger la vente aux enchères et
faire en sorte que la zone soit mise aux enchères. Voilà l'objectif du
projet de loi: donner au ministre plus de pouvoir pour mettre fin à
la spéculation sur le spectre.

À quoi cela sert-il? Certains députés ont dit que 60 % des régions
rurales du Canada, où vivent 7 millions de Canadiens, ne sont pas
desservies par Internet haute vitesse et que, lorsqu'elles le sont,
elles sont desservies par des entreprises américaines, comme Star‐
link et Xplore, qui appartiennent à des intérêts américains et qui
sont contrôlées par eux. Toutefois, ce projet de loi vise à faire en
sorte que des entreprises canadiennes desservent les marchés cana‐
diens, surtout dans le Nord et dans les régions rurales.

Des députés ont dit que le projet de loi ne fait pas tout à fait ce
qu’ils font, c’est-à-dire réformer la vente aux enchères du spectre,
ce qui signifie que nous allons examiner les 9 milliards de dollars
que le Canada verse dans les recettes générales et nous assurer
qu’une partie de cet argent soit retourné aux régions rurales du
Canada pour connecter le Nord et les municipalités rurales. Il y a
3 500 municipalités au Canada, mais seulement 94 d'entre elles sont
urbaines, ce qui signifie que plus de 3 400 municipalités au Canada
sont rurales. Il serait préférable que tous les députés se penchent sur
des stratégies visant les régions rurales.

Plus important encore, éliminons la spéculation sur le spectre. Ce
principe est une anomalie et il constituait une lacune dans le projet
de loi initial sur les enchères du spectre, qui a permis aux entre‐
prises de faire de l'argent simplement en achetant un bien apparte‐
nant à l'État, une ressource publique. Le spectre est destiné à tous
les Canadiens. Lorsque nous examinons le projet de loi — et je
crois qu'il s'agit d'un bon projet de loi émanant du Sénat —, nous
constatons qu'il nous permettrait de combler cette lacune, puis de
nous tourner vers l'avenir.
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Motion d'ajournement
Oui, à l'avenir, nous aurons besoin de plus de concurrence entre

les fournisseurs de services Internet. Nous avons besoin de plus de
concurrence entre les fournisseurs de services cellulaires. Nous
n'avons pas seulement besoin d'un quatrième fournisseur, nous en
avons besoin de 40 pour répondre aux besoins des Canadiens en
service Internet et pour veiller à ce qu'ils soient tous connectés à In‐
ternet. Nous en avons besoin pour la santé, la sécurité et l'emploi, et
nous en avons certainement besoin pour la prospérité de notre
grand pays.

Je suis reconnaissant d'avoir eu l'occasion de prendre la parole.
C'est un excellent projet de loi, et j'espère que tout le monde l'ap‐
puiera.
● (1840)

Le Président: Le vote porte sur la motion.
[Français]

Si un député participant en personne désire que la motion soit
adoptée ou adoptée avec dissidence ou si un député d'un parti re‐
connu participant en personne désire demander un vote par appel
nominal, je l'invite à se lever et à l'indiquer à la présidence.
● (1845)

[Traduction]
M. Ryan Williams: Monsieur le Président, nous demandons un

vote par appel nominal.
Le Président: Conformément à l'article 93 du Règlement, le

vote est reporté au mercredi 8 novembre, à la fin de la période pré‐
vue pour les questions orales.

MOTION D'AJOURNEMENT
L'ajournement de la Chambre est proposé d'office conformément

à l'article 38 du Règlement.
[Traduction]

LE CHANGEMENT CLIMATIQUE
Mme Elizabeth May (Saanich—Gulf Islands, PV): Monsieur

le Président, c'est un honneur de participer au débat d'ajournement
ce soir. Je suis heureuse de pouvoir revenir sur une question que j'ai
posée le 7 juin dernier.

Je l'ai posée pendant la période des questions, et j'ai eu l'honneur
de l'adresser directement au très honorable premier ministre. Ce
jour-là, on ressentait les effets de la fumée même au Parlement. Je
ne sais pas combien de députés s'en souviendront mais, le 7 juin,
les feux de forêt qui faisaient rage au pays se sont fait sentir même
à l'intérieur du Parlement. Comme je l'avais alors dit dans ma ques‐
tion, la bulle parlementaire d'Ottawa a été percée par la réalité de la
crise climatique. Nous en avons senti les effets à la Chambre. Nous
avions de la fumée dans les yeux. Les yeux nous brûlaient. Cela
nous rappelait brutalement l'urgence climatique dans laquelle nous
nous trouvons.

Les questions que j'ai adressées au premier ministre portaient
spécifiquement sur ce que le gouvernement ferait s'il comprenait
l'urgence de la situation. Je sais que les libéraux répètent continuel‐
lement qu'ils en font davantage pour lutter contre les changements
climatiques que tout gouvernement antérieur. C'est peut-être vrai. Il
est certain que le plan de lutte contre les changements climatiques
présenté par le gouvernement n'a jamais été aussi complet ni aussi
efficace qu'il aurait pu l'être si le gouvernement de Paul Martin

n'avait pas été battu renversé le 28 novembre 2005. Des sommes
étaient prévues dans le budget de 2005, et les plans élaborés à
l'époque étaient plus solides et plus exhaustifs.

Cependant, nous sommes ici, en 2023. Le temps presse. Le
Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat
nous a clairement dit que, pour limiter l’augmentation de la tempé‐
rature moyenne mondiale à 1,5 degré Celsius — ce qui n’est pas un
objectif politique, mais un objectif fondé sur la physique et la chi‐
mie pour assurer un climat vivable à nos enfants —, les émissions
mondiales de gaz à effet de serre doivent atteindre un sommet et
commencer à diminuer rapidement d’ici 2025.

Voilà pourquoi António Guterres, le secrétaire général de l’ONU,
a déclaré que de continuer à investir dans le secteur des énergies
fossiles, y compris les infrastructures connexes, est de la « folie
morale et économique ».

Cette année, nous avons commencé à centrer notre attention sur
les feux de forêt. Partout dans le monde, les scientifiques ont sonné
l’alarme en utilisant l’exemple du Canada. La saison des incendies
a commencé plus tôt et a duré plus longtemps. Au total, environ
19 millions d’hectares ont brûlé. Il y a aussi eu des inondations qui
ont coûté la vie à des Néo‑Écossais. Des incendies éloignés ont for‐
cé l’évacuation de toute la ville de Yellowknife. Tant pour la zone
totale touchée que le nombre de personnes sinistrées et de vies per‐
turbées, rien n’aurait dû, autant que cette saison des feux de forêt,
faire comprendre aussi clairement aux libéraux qu’il ne suffit pas
de mettre en œuvre des politiques pour réduire les gaz à effet de
serre si nous continuons de subventionner les combustibles fossiles.

Il est maintenant temps d'instaurer un impôt sur les profits exces‐
sifs dans le secteur des combustibles fossiles, dont les recettes at‐
teignent 4,2 milliards de dollars selon la motion M‑92. Il est temps
d'annuler l'expansion de l'oléoduc Trans Mountain avant qu'on gas‐
pille un seul dollar de plus de l'argent des contribuables. Il est
temps de dire que si nous sommes sérieux au sujet de la réconcilia‐
tion, nous ne devons pas faire passer cet oléoduc à travers le terri‐
toire de la nation Stk'emlupsemc te Secwepemc. Il est temps de
comprendre qu'il s'agit d'une situation d'urgence et que nous devons
agir en conséquence.

À partir d'aujourd'hui, nous devons prendre la situation tellement
au sérieux qu'il faut cesser immédiatement la construction d'infra‐
structures pour les combustibles fossiles et l'accroissement de la
production de combustibles fossiles.

● (1850)

M. Adam van Koeverden (secrétaire parlementaire du mi‐
nistre de l’Environnement et du Changement climatique et de
la ministre des Sports et de l’Activité, Lib.): Monsieur le Pré‐
sident, c'est bon de voir mon amie et collègue de Saanich—Gulf Is‐
lands à l'écran, mais je préférerais la voir en personne à
la Chambre. J'espère qu'elle va mieux et qu'elle se sentira bientôt
suffisamment bien pour nous rejoindre, car je sais qu'elle adore la
Chambre, où elle accomplit un si merveilleux travail.

Après ces derniers jours passés à argumenter avec les conserva‐
teurs au sujet de la réalité des changements climatiques, je trouve
son intervention extrêmement rafraîchissante car elle va dans la di‐
rection opposée. Je dis cela en toute sincérité. Ne serait-il pas mer‐
veilleux si nous pouvions débattre de la manière de lutter contre les
changements climatiques au lieu de débattre de la nécessité de lut‐
ter contre ces changements?
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Motion d'ajournement
Cela fait quelques années que le député de Carleton tient les

rênes du Parti conservateur. En se débarrassant d'Erin O'Toole, le
Parti conservateur a renoncé à toute valeur progressiste et a éliminé
l'expression « changements climatiques » de son langage, bien
qu'ayant promis de mettre en place un système de tarification du
carbone dans le cadre de sa campagne électorale. C'est maintenant
quelque chose que nient les conservateurs. Ils affirment ne jamais
avoir fait de telle promesse, car ils ne croient pas aux changements
climatiques. Aujourd'hui, dans le cadre du débat sur la tarification
du carbone, j'ai entendu des députés d'en face tenir des propos que
je n'oserais répéter. Leur rhétorique climatosceptique n'a pas sa
place dans les débats qui ont lieu à la Chambre.

Je tiens à remercier la députée de ses questions, de son travail
acharné et de son engagement dans le dossier des changements cli‐
matiques, et je la remercie d'avoir évoqué l'urgence climatique à
plusieurs reprises, car il est nécessaire d'insister sur cette notion. En
effet, l'urgence climatique ne concerne pas que le Canada, mais la
planète toute entière. Je peux assurer à la Chambre que le gouver‐
nement du Canada prend la situation très au sérieux. Comme l'a si
bien dit la députée, le gouvernement actuel est celui qui en a fait le
plus pour lutter contre les changements climatiques.

Il est également important de mentionner certains faits concer‐
nant l'avenir énergétique mondial vers lequel nous nous dirigeons.
Selon les projections de l'Agence internationale de l'énergie,
d'ici 2030, près de la moitié de l'électricité produite dans le monde
proviendra de sources renouvelables, et 80 % de la nouvelle capaci‐
té de production d'électricité d'ici 2030 proviendra de sources re‐
nouvelables. C'est une excellente nouvelle. Quatre-vingts pour cent
du réseau électrique du Canada est déjà alimenté par des sources re‐
nouvelables. Malgré les efforts de Danielle Smith, la première mi‐
nistre de l'Alberta, en vue d'imposer un moratoire sur tous les pro‐
jets d'énergie renouvelable, nous poursuivrons sur cette voie.

En plus de tout cela, 50 % de l'ensemble des véhicules neufs en‐
registrés aux États‑Unis seront électriques. Les ventes de thermo‐
pompes et d'autres systèmes de chauffage électriques vont surpasser
celles de chaudières alimentées au moyen de combustibles fossiles.
Nous continuerons nos efforts en ce sens. Pour que le Canada
puisse saisir l'occasion économique qui se présente à nous et parer à
l'urgence climatique, nous investissons dans des mesures créatrices
d'emplois, comme l'exploitation de sources d'énergie renouvelables.
Dans le budget de 2023, nous avons annoncé une vague d'investis‐
sements stratégiques afin de poursuivre nos efforts en vue de cata‐
lyser la création d'emplois et d'attirer les investisseurs étrangers.

Je donne quelques exemples des progrès réalisés.

En Nouvelle‑Écosse, EverWind Fuels a récemment reçu l'appro‐
bation du gouvernement pour aménager la toute première installa‐
tion de l'Amérique du Nord destinée à la production d'hydrogène à
partir de sources renouvelables.

En Ontario, Volkswagen, Umicore, Stellantis, Marathon Palla‐
dium et d'autres ont décidé d'investir dans l'écosystème canadien de
la fabrication de batteries pour les véhicules électriques, et nous
soutenons ces investissements.

Ce sont d'excellents exemples de projets réalisés, que ce soit en
développant l'exploitation responsable des minéraux critiques d'une
façon qui ouvre des perspectives économiques pour les régions ru‐
rales et les communautés autochtones ou en aidant la prochaine gé‐
nération de travailleurs de l'automobile et de l'acier à construire les

voitures, les autobus et les camions électriques dont le monde a be‐
soin pour remplacer les véhicules à combustibles fossiles.

Je pense aussi à MTB, à Milton. Ce fabricant de camions s'oc‐
cupe de la toute première électrification d'un autobus de ville fonc‐
tionnant au diésel du Canada. J'en suis très fier.

Dans l'Ouest, la Saskatchewan a de grands projets. BHP construit
la plus grosse mine de potasse au monde, dont les émissions seront
parmi les plus faibles. La Première Nation de Cowessess a construit
l'un des plus grands parcs éoliens du pays. Malheureusement, le
moratoire de la première ministre Smith sur l'approbation des pro‐
jets d'énergie renouvelable est toujours en vigueur, ce qui n'a toute‐
fois pas empêché l'industrie albertaine des énergies renouvelables
d'aller de l'avant, et elle continuera à le faire.

Je reprendrai la parole dans un instant pour répliquer avec joie à
ma collègue et amie.

● (1855)

Mme Elizabeth May: Monsieur le Président, je suis d'accord
avec le député pour dire qu'il faut tenir une discussion sensée à la
Chambre. L'urgence climatique ne disparaît pas; elle progresse à
toute vitesse et menace des vies.

Lorsqu'il s'agit d'abordabilité, il faut reconnaître que les événe‐
ments liés à l'urgence climatique rendent la vie moins abordable
pour tout le monde. En effet, ils menacent nos vies, nos moyens de
subsistance et nos collectivités. Il faut prendre la crise climatique
beaucoup plus au sérieux qu'en ce moment. Autrement dit, les libé‐
raux ne peuvent pas continuer de faire à la fois une chose pour le
climat et une autre chose pour les combustibles fossiles, tout le
temps, et penser que cela revient à faire preuve de leadership en
matière de lutte contre les changements climatiques. Ce n'est pas le
cas.

Il faut annuler le projet du pipeline Trans Mountain, dont la
construction est financée par des fonds publics, en plus de violer les
droits des Autochtones. Si ce pipeline est achevé et qu'on com‐
mence à acheminer un volume gigantesque de bitume dilué dans
des pétroliers, la question ne sera pas de savoir s'il y aura un déver‐
sement majeur, mais plutôt quand il y en aura un, ce qui dégradera
la mer des Salish d'une manière irréversible.

Pour l'amour de Dieu, il faut prendre cette question au sérieux.
M. Adam van Koeverden: Monsieur le Président, encore une

fois, j'aimerais dire à quel point je trouve ce débat rafraîchissant.

J'aimerais que la Chambre puisse continuer de discuter de la fa‐
çon de lutter contre les changements climatiques au lieu de débattre
de la nécessité de mener cette lutte, comme le font les conserva‐
teurs. Les changements climatiques menacent notre existence
même. C'est un problème urgent, et il est inconcevable que les
conservateurs se demandent encore si nous devrions faire le strict
minimum.

On peut lutter contre les changements climatiques tout en créant
de bons emplois durables pour des générations à venir. Ce n'est pas
inconcevable pour le gouvernement, mais il est décevant que le
Parti conservateur du Canada fasse de l'obstruction à l'égard du pro‐
jet de loi sur les emplois durables. Plus tôt aujourd'hui, le Congrès
du travail du Canada, qui représente trois millions de travailleurs, a
demandé aux conservateurs de clore ce débat. Les conservateurs
sont également contre le projet de loi C‑49.
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Motion d'ajournement
Lorsqu'il est question des changements climatiques à la

Chambre, le niveau de débat que nous devons endurer est conster‐
nant. Encore une fois, je remercie ma collègue et amie de son lea‐
dership exceptionnel dans ce dossier. Je la remercie de tout ce
qu'elle fait. J'espère que nous pourrons en débattre et en discuter en
personne très bientôt.

L'INDUSTRIE PÉTROLIÈRE ET GAZIÈRE
M. Greg McLean (Calgary-Centre, PCC): Monsieur le Pré‐

sident, je prends la parole aujourd’hui pour poser une question que
j’ai soumise à la Chambre des communes la semaine dernière à
propos de la Loi sur l’évaluation d’impact et la décision rendue par
la Cour suprême du Canada, qui a renversé la volonté du gouverne‐
ment à l’égard de cette loi, soit le projet de loi C‑69. Le gouverne‐
ment était allé de l’avant malgré toutes les personnes qu’il avait
consultées, y compris les partis de l’opposition, toutes les assem‐
blées législatives provinciales, 100 bandes des Premières Nations
d’un bout à l’autre du Canada et de nombreuses autres parties, qui
alléguaient que la Loi sur l’évaluation d’impact, dans sa forme ini‐
tiale, était inconstitutionnelle et qu’elle empiétait sur leurs droits.
Ce projet de loi touchait à un grand nombre de droits, mais le gou‐
vernement n’en a pas tenu compte pendant longtemps.

Le gouvernement de l’Alberta avait reçu l’appui de neuf gouver‐
nements provinciaux à diverses étapes du processus. Le processus a
été échelonné sur quatre ans parce qu’il a fallu deux ans pour que
l’affaire soit entendue par la Cour d’appel, puis presque deux autres
années pour qu’elle soit entendue par la Cour suprême du Canada.
Au total, ce sont quatre années d’activités économiques perdues et,
en fait, de longs conflits constitutionnels. C’est beaucoup de temps.

Combien de projets ont été retardés au Canada pendant cette pé‐
riode? L'équivalent en projets de centaines de milliards de dollars a
été touché. À l'heure actuelle, 42 projets n'ont pas fait l'objet d'une
évaluation environnementale. Environ la moitié d'entre eux relèvent
de l'ancien régime, celui qui était en place avant l'adoption de la Loi
sur l'évaluation d'impact et qui était énoncé dans la Loi canadienne
sur l'évaluation environnementale. Cette loi a été adoptée par le
gouvernement précédent et elle a effectivement permis la réalisa‐
tion de toute une série d'évaluations environnementales.

Ce qui m'a surpris, c'est la réponse que m'a donnée le secrétaire
parlementaire du ministre du Logement lorsque j'ai posé une ques‐
tion sur l'implication du gouvernement fédéral dans ce dossier. Il a
dit à ce moment-là que la loi du gouvernement précédent n'avait
rien donné et que le processus inscrit dans la loi était vidé de sa
substance. Nous ne pouvons pas avoir le beurre et l'argent du
beurre. Je ne saurais dire combien de fois j'entends les députés de
l'autre côté de la Chambre dire qu'ils ont le beurre et l'argent du
beurre et que l'ancienne loi, qu'ils ont essayé de corriger, ne permet‐
tait de rien faire tout en étant faible. Ces deux faits s'excluent mu‐
tuellement, mais c'est ce que j'entends constamment à ce sujet. Cela
me déconcerte dans une certaine mesure, car les paroles du député
se contredisent à bien des égards, mais c'est bien ce qu'il a dit.

Cette mesure était censée être liée au fait que la Loi sur l'évalua‐
tion d'impact devait être corrigée le plus rapidement possible. La
correction rapide de cette loi stimulerait l'activité économique au
Canada et nous permettrait de faire quelque chose de nouveau au
pays, y compris dans toutes les provinces du Canada. Il faut que ce‐
la se fasse.

Je pense à toute l’activité économique qui a été retardée en rai‐
son de l’incertitude créée par la Loi sur l’évaluation d’impact et à la
façon dont elle a touché tant de promoteurs partout au Canada.

C'est une honte. C'est aussi une source d'embarras sur la scène in‐
ternationale que tant de capitaux, y compris des investissements ca‐
nadiens, soient déployés ailleurs et non ici, au Canada, notamment
par l'Office d'investissement du régime de pensions du Canada.
C'est une vraie farce. Nous devons passer à autre chose le plus rapi‐
dement possible.

Comment y parvenir? Nous pourrions présenter un projet de loi
constitutionnel très rapidement, cesser de nous croiser les bras, tirer
des leçons de certains défenseurs de l'environnement, experts envi‐
ronnementaux et constitutionnalistes en écoutant ce qu'ils disent,
c'est-à-dire qu'il faut rester dans notre voie, respecter notre compé‐
tence et adopter un projet de loi approprié que nous pourrons res‐
pecter.

● (1900)

M. Adam van Koeverden (secrétaire parlementaire du mi‐
nistre de l’Environnement et du Changement climatique et de
la ministre des Sports et de l’Activité, Lib.): Monsieur le Pré‐
sident, je tiens d'abord à rappeler au député de Calgary-Centre que
l'opinion de la Cour suprême du Canada sur la constitutionnalité de
la Loi sur l’évaluation d’impact a confirmé que le Parlement pou‐
vait assurément adopter des lois sur l'évaluation d'impact. Par
conséquent, le gouvernement restera dans les limites de ses champs
de compétence et il poursuivra sa tradition d'évaluation établie il y
a 50 ans pour soutenir l'environnement et l'économie tout en res‐
pectant les limites précisées dans l'opinion de la Cour suprême.

Je rappelle également à mon collègue que la Loi sur l’évaluation
d’impact était nécessaire pour corriger les lacunes de la Loi cana‐
dienne sur l’évaluation environnementale de 2012, qui a créé de
l’incertitude dans les échéanciers et qui manquait de rigueur en ma‐
tière de reddition de comptes. Après l'entrée en vigueur de la Loi
canadienne sur l’évaluation environnementale de 2012, les Cana‐
diens réclamaient que le processus d'évaluation environnementale
soit plus transparent et qu'il leur inspire davantage confiance, un
besoin auquel le gouvernement actuel a répondu en adoptant la Loi
sur l'évaluation d'impact.

J'ai un exemple local à donner. Un projet local a été évalué dans
le cadre de la Loi sur l'évaluation environnementale et a connu une
issue que je qualifierais de malheureuse. La Loi sur l'évaluation
d'impact vise à créer un meilleur ensemble de règles qui respectent
l'environnement et les droits des populations autochtones, et qui ga‐
rantissent que les projets sont évalués rapidement. En fait, le gou‐
vernement a récemment approuvé le projet Cedar LNG en vertu de
la Loi sur l'évaluation d'impact, en étroite collaboration avec le
gouvernement de la Colombie‑Britannique. Mes collègues n'enten‐
dront pas cela de la part du député de Calgary‑Centre ou de n'im‐
porte quel autre député conservateur, eux qui ne cessent de dire que
le gouvernement actuel ne fait jamais rien, ce qui est faux. Nous ap‐
prouvons régulièrement des projets durables et renouvelables qui
respectent les considérations environnementales.

Pour cette évaluation en particulier, le gouvernement fédéral s'est
appuyé sur le processus d'évaluation provincial, ce qui a permis
d'atteindre l'objectif « un projet, une évaluation ». Des décisions fi‐
nales ont été prises pour sept autres projets en Alberta, en Saskat‐
chewan, en Ontario et au Québec, après une phase de planification
publique exhaustive, et il a été décidé qu'il n'était pas nécessaire de
mener d'autres évaluations d'impact, ce qui a permis à ces projets
de suivre leur cours.
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Motion d'ajournement
Pour attirer les investissements et soutenir les grands projets

créateurs d'emplois d'une économie plus propre du XXIe siècle, il
faut que le gouvernement du Canada offre une certitude réglemen‐
taire, et nous continuerons à y travailler. C'est pourquoi le gouver‐
nement travaille à présenter rapidement des modifications ciblées et
importantes à la loi qui s'aligneraient sur l'avis de la cour. Dans l'in‐
tervalle, nous fournissons des orientations aux entreprises, aux pro‐
vinces, aux groupes autochtones et aux parties prenantes afin de ga‐
rantir que les projets en cours d'évaluation bénéficient d'une procé‐
dure claire et ordonnée. À cette fin, nous avons produit une déclara‐
tion sur les dispositions provisoires relatives à l’administration de
la Loi sur l’évaluation d’impact. Les orientations contenues dans
cette déclaration assurent la clarté et la continuité nécessaires aux
projets proposés qui se trouvent déjà dans le système et à ceux qui
y accèdent, jusqu'à ce que les modifications entrent en vigueur.

Pour protéger l'environnement tout en faisant croître l'économie
d'une façon qui soit viable et conforme aux engagements internatio‐
naux en matière de carboneutralité, il faut des lois environnemen‐
tales robustes, ce que l'ancien gouvernement Harper n'a jamais
réussi à produire. Alors qu'on entreprend la modification de la Loi
sur l'évaluation d'impact, les principes suivants resteront au cœur
du processus d'évaluation: il faut protéger l'environnement, respec‐
ter les droits des Autochtones et maintenir la confiance du public
envers le processus.
● (1905)

M. Greg McLean: Monsieur le Président, je remercie le député
de sa contribution à ce sujet, même si, une fois de plus, il choisit les
faits qui lui conviennent.

Pensons à la Loi sur la tarification de la pollution causée par les
gaz à effet de serre sur laquelle s'est prononcée la Cour suprême il y
a tout juste deux ans. En fait, à ce moment-là, le gouvernement n'a
pas considéré cet arrêt comme une opinion; il l'a pris comme s'il
s'agissait de la loi du pays. Aujourd'hui, le gouvernement dit que
l'arrêt reflète simplement l'avis de la Cour suprême du Canada, qu'il
en tiendra compte et que, bien entendu, il accepte cela comme une
confirmation que le gouvernement fédéral a le droit d'agir dans ce
domaine. C'est exactement ce qui a été dit. Cependant, le gouverne‐
ment fédéral ne peut le faire que dans son champ de compétence.
En effet, sur les 168 articles du projet de loi, il y en a 11 sur les‐
quels le gouvernement a un droit de regard. La Cour suprême veut

voir le gouvernement fédéral revenir en arrière et corriger le tir sur
ce point. C'est ce dont le gouvernement semble faire fi en ce mo‐
ment.

La meilleure chose à faire est de procéder de façon chirurgicale,
d'amputer la plus grande partie du projet de loi et d'aller de l'avant
de manière à ce que l'on puisse bâtir des choses au Canada et que le
pays ait de nouveau une économie.

M. Adam van Koeverden: Monsieur le Président, l'opinion de
la Cour suprême du Canada relativement à la constitutionnalité de
la Loi sur l'évaluation d'impact a maintenu le rôle du gouvernement
fédéral dans la mise en œuvre du processus fédéral d'évaluation en‐
vironnementale tout en clarifiant la compétence du fédéral. Le gou‐
vernement va travailler avec diligence et rapidité à présenter des
modifications ciblées et utiles qui respectent l'opinion de la Cour
tout en continuant de donner suite aux engagements pris dans le
cadre du budget de 2023 à l'égard de l'amélioration de l'efficacité de
la réglementation.

Les gens qui nous regardent à la maison peuvent être certains
d'une chose: notre gouvernement est déterminé à atteindre un équi‐
libre, et non pas seulement à dire oui à la première entreprise,
agence ou compagnie qui souhaite lancer un projet énergétique.
C'est vraiment important, car l'environnement compte aux yeux du
gouvernement, tout comme il compte aux yeux de la plupart des
Canadiens. Il en ressortira un processus amélioré d'évaluation des
grands projets qui permettra de protéger à la fois l'environnement et
l'économie. Entretemps, le gouvernement fournira des directives à
nos nombreux intervenants et partenaires autochtones afin que les
choses soient aussi claires que possible pour les projets actuelle‐
ment dans le système, ainsi que pour ceux qui s'apprêtent à y entrer.

[Français]
Le Président: L'honorable député de Brantford—Brant n'étant

pas présent pour se lever pendant le débat d'ajournement, la ques‐
tion pour laquelle il a été donné l'avis est réputée retirée.

La motion portant que la Chambre s'ajourne maintenant est répu‐
tée adoptée. La Chambre s'ajourne donc à demain, à 10 heures,
conformément à l'article 24(1) du Règlement.

(La séance est levée à 19 h 7.)
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